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    introduction
  


  Pour tous, Napoléon est d'abord un chef de guerre, un conquérant qui a dominé l'Europe. On connaît aussi le législateur, instigateur d'une œuvre considérable dans les domaines de l'administration, de la justice ou de l'économie. Mais Napoléon Bonaparte fut aussi l'initiateur du retour à la paix religieuse en France et le fondateur d'un nouveau mode de relations entre les sociétés européennes et la religion. Après plus de dix ans de déchirements politiques et d'affrontements religieux, la France aspirait à l'apaisement des esprits. Bonaparte le comprit. Il sut aussi utiliser le clergé pour apparaître comme le restaurateur des cultes.


  Mais il ne s'est pas contenté de rétablir les Églises et de favoriser la paix religieuse. Il a inscrit cette restauration dans un programme ambitieux de modernisation des sociétés européennes qui visait, surtout à partir de 1805, à concilier les idées de la Révolution et le rétablissement du régime monarchique. C'est l'une des raisons de l'affrontement qui l'opposa au pape jusqu'à la fin de l'Empire. Pourtant, malgré cette crise, l'œuvre de Napoléon fut durable sur le plan religieux. Il a marqué de son empreinte non seulement la France et les régions annexées, mais l'ensemble de l'Europe, en imposant partout l'idée que les religions sont nécessaires à la solidité des États, en cherchant aussi à introduire des réformes dans les structures ecclésiales, au nom des principes de la philosophie des Lumières. En un sens, il parachève l'œuvre de la Révolution dans sa phase initiale, en rétablissant le lien entre Églises et État, tout en affirmant le primat de la tolérance religieuse. Certes, ses projets n'ont pas été toujours bien acceptés, sa politique religieuse suscitant des résistances, mais il a incontestablement contribué à repenser les rapports entre religion et société.


  C'est autour de cet axe que s'organise la réflexion qui suit. Partant d'un bilan de l'état des religions en France et en Europe à l'aube du XIXe siècle, elle vise à comprendre comment s'est opérée la reconstruction des Églises et s'est effectuée la reprise du culte au sortir de la Révolution. Il s'agira en particulier d'analyser la part spécifique de Napoléon Bonaparte dans cette œuvre, en partant de ses propres conceptions du rôle de la religion dans l'État, mais aussi de saisir l'influence de son entourage et de ses conseillers. Il faudra enfin s'interroger sur la réaction des diverses religions et de leurs fidèles à l'égard des projets de réforme proposés. Naturellement, le cadre retenu privilégiera la France, élargie aux frontières de l'Empire, dans la mesure où elle était le principal laboratoire de l'œuvre religieuse conduite dans les premières années du XIXe siècle, mais les autres États de l'Europe seront également évoqués, en particulier ceux qui ont connu de fortes transformations dans le domaine religieux, comme l'Allemagne et l'Italie, mais aussi l'Espagne. De même, on ne pouvait négliger les forces de résistance aux projets napoléoniens, qu'elles se développent à l'intérieur du pays ou qu'elles émergent dans des régions périphériques. L'étude de la papauté, en tant qu'elle anime l'une des formes d'opposition à Napoléon, sera également privilégiée. Mais on se doit aussi d'examiner à quelles fins Napoléon a utilisé la religion. Derrière le souci de paix civile apparaît en effet le projet de fonder une monarchie chrétienne qui a aussi orienté la politique religieuse de Napoléon. Ainsi, au-delà des réflexions classiques sur les relations entre Églises et État qui ne pouvaient être négligées, il a paru nécessaire de faire la synthèse des travaux les plus récents sur l'histoire religieuse de l'époque napoléonienne, en tenant compte du renouveau des études sur les pratiques ou les formes de piété, sur le recrutement du clergé ou l'essor des congrégations religieuses, ou encore sur les formes de représentation du pouvoir monarchique. Il est également indispensable de conduire la réflexion sur l'ensemble des religions présentes en Europe occidentale, le catholicisme, le protestantisme et le judaïsme, dans la mesure où la période napoléonienne est précisément marquée par l'avènement des principes de tolérance et de pluralisme religieux qui, depuis la France, se diffusent à l'ensemble de l'Europe. C'est avec l'Empire, sous l'impulsion de Napoléon et des hommes des Lumières, que l'Europe s'engage dans une nouvelle approche des relations entre religions et sociétés. Sur ce plan-là aussi, la France et l'Europe entrent alors dans l'ère de la modernité.


  


  
    première partie
  


  
    Le retour à la paix religieuse
  


  


  
    chapitre premier
  


  
    La situation religieuse de l'Europe en 1800
  


  À la fin du XVIIIe siècle, l'Europe représente un ensemble très largement christianisé, qui conserve toutefois les traces de la coupure religieuse provoquée au XVIe siècle par la Réforme protestante, bientôt suivie de la Réforme catholique ou Contre-Réforme. De cette histoire découle une profonde division de l'espace européen, dont les effets se font encore sentir tant sur le plan juridique que sur le plan géographique. Si l'Europe méridionale et centrale est restée attachée au catholicisme, la partie septentrionale a en revanche basculé dans la Réforme. En fait, cette division sommaire comprend de nombreuses exceptions qui s'expliquent par l'évolution politique de chacun des pays concernés. Plus à l'est s'ouvre le domaine de l'Église orthodoxe, qui domine dans l'Empire russe, mais aussi dans une large fraction des possessions européennes de l'Empire ottoman. Mais, sauf au moment de la campagne de Russie de 1812, les contacts entre Napoléon et le monde orthodoxe sont restés très réduits. L'Europe napoléonienne est avant tout une Europe catholique et protestante, dans laquelle séjourne également une minorité juive.


  
    Les composantes de l'Europe catholique
  


  Le catholicisme domine dans l'Europe méditerranéenne et en Europe centrale : la France, l'Italie, la péninsule Ibérique et une partie du Saint Empire romain germanique professent la religion catholique. Dans ces pays, l'Église est en principe l'un des piliers de la monarchie. Mais ces monarchies catholiques sont en même temps jalouses de leur indépendance. La fin du XVIIIe siècle voit ainsi se renforcer la lutte contre la primauté pontificale. En fait, à cette date, la papauté est beaucoup plus effacée qu'elle ne le sera au XIXe siècle. La Réforme catholique l'a renforcée à partir de la fin du XVIe siècle. Au XVIIIe siècle, au contraire, les épiscopats nationaux aspirent à plus d'indépendance et prennent, pour ce faire, appui sur les États. Parmi les traits de cette lutte contre la centralisation romaine, on peut citer la politique menée contre les jésuites, considérés comme des agents de la papauté. Ils sont chassés du Portugal dès 1759, puis des diverses monarchies catholiques, ce qui oblige le pape à dissoudre l'ordre en 1773. Parallèlement se développent partout en Europe des formes de ce que l'on appelle « gallicanisme » en France, « régalisme » en Espagne et au Portugal, « fébronianisme » en Allemagne, « joséphisme » en Autriche, voire dans certaines régions d'Italie. Tous ces termes désignent la même volonté d'indépendance des Églises locales à l'égard de Rome. Le joséphisme s'est forgé sur le nom de Joseph II, souverain autrichien à partir de 1780 qui a mis en place dans ses États, en Autriche comme dans les Pays-Bas autrichiens, mais aussi en Lombardie, une politique de contrôle systématique des actes ecclésiastiques ; le clergé ne peut ainsi plus correspondre avec Rome. Mais le joséphisme a également une visée réformatrice ; il cherche à introduire une certaine tolérance religieuse dans l'État, en privant l'Église de son pouvoir de contrôle, par exemple sur les écrits. De même sont limités les actes ostentatoires tels que les processions. Le fébronianisme est la variante allemande de cette politique. Il tire son nom de Justinus Febronius, pseudonyme de Nicolas de Hontheim, coadjuteur de l'archevêque de Trèves qui, en 1743, avait publié De l'état présent de l'Église et de la légitime puissance du pontife romain. Dans ce texte, Febronius développait l'idée que les papes ont usurpé des droits qui ne leur revenaient pas et demandait donc aux évêques comme aux princes de les en priver. L'auteur souhaitait un retour de l'Église catholique à l'Antiquité. Ce livre fut condamné par Rome, mais les évêques allemands le laissèrent circuler dans leurs diocèses. Le fébronianisme désigne donc la volonté d'indépendance à l'égard de Rome et marque la contestation du principe de la primauté pontificale. Les points de convergence peuvent ainsi apparaître avec le gallicanisme, même si les évêques français ont condamné le fébronianisme. Il n'empêche, le gallicanisme peut lui aussi se définir par sa volonté d'indépendance envers le pape. Il s'est développé en France à l'époque moderne, avant d'être véritablement codifié au XVIIe siècle, notamment à travers la Déclaration des quatre articles de 1682. Ces quatre articles affirment l'indépendance de la couronne de France vis-à-vis de Rome, ce qui signifie que le pape ne peut ni déposer le roi ni relever ses sujets de leur serment à son égard. C'est le fondement de ce qu'on appelle le gallicanisme royal ou parlementaire, ou encore le gallicanisme d'État. Les quatre articles précisent aussi que le concile est supérieur au pape et est seul infaillible. Ici est défini le gallicanisme épiscopal, qui remet en cause la primauté pontificale et considère donc que la papauté doit respecter ce que l'on appelle les « libertés de l'Église de France ».


  Cette affirmation des diverses formes de gallicanisme s'accompagne du renouveau du jansénisme à la fin du XVIIIe siècle. Naguère concurrents, gallicanisme et jansénisme ont fini par se rapprocher, dès lors que la question centrale n'était plus liée au débat sur la grâce comme au XVIIe siècle, mais concernait l'organisation de l'Église et le rapport des chrétiens à Rome. Or, en France, comme en Italie, ce que l'on désigne alors sous le nom de jansénisme est en fait un courant théologique désireux de revenir aux sources du christianisme en épurant la religion de ses fastes et en redonnant plus de pouvoir aux prêtres. Le jansénisme se double donc d'un courant presbytérien et s'accompagne d'une remise en cause du pouvoir du pape, notamment de son pouvoir temporel. En Italie, la Toscane est l'un des laboratoires de ce courant à la fin du XVIIIe siècle 1 . Grâce au soutien du grand-duc Léopold, frère de Joseph II et lui-même futur empereur, un synode se réunit à Pistoia en 1786, sous la présidence de l'évêque du lieu, Scipion de Ricci. Il adopte une série de décrets qui manifestent le souci de réforme de ce clergé janséniste. En France, le courant janséniste est également puissant ; il croise un courant presbytérien en plein essor, au sein duquel les curés demandent davantage de pouvoirs dans l'Église, surtout face aux évêques 2 . Ce double courant inspire en partie les rédacteurs de la Constitution civile du clergé – que les jansénistes italiens, du reste, approuvent.


  Mais l'importance du jansénisme est surtout à lire à travers la réponse que lui apporte la papauté. Celle-ci est relativement tardive, puisque Pie VI ne publie qu'en 1794 la bulle Auctoritatem fidei qui condamne les thèses de Pistoia 3 . On ne saurait comprendre les relations entre le Saint-Siège et la Révolution française sans cet arrière-plan. Pour la papauté, en effet, toute la politique ecclésiastique de la Révolution est considérée comme un avatar du jansénisme 4 . Elle est donc condamnée comme telle, à l'instar de la Constitution civile du clergé. Paradoxalement, c'est donc au moment où sa puissance temporelle diminue que la papauté voit son autorité se renforcer.


  
    La diversité du monde protestant
  


  Par tradition, l'Europe protestante ne présente pas les mêmes traits d'unité que l'Europe catholique. Hormis en Scandinavie où le protestantisme est la seule religion pratiquée, partout ailleurs en Europe prévaut un système de cohabitation religieuse, dont le Saint Empire romain germanique offre l'exemple le plus accompli 5 . Il est en effet une mosaïque pluriconfessionnelle dans laquelle chaque État a conservé sa propre identité religieuse, en vertu du principe édicté depuis le XVIe siècle que chaque pays épouserait la religion de son souverain, ce que résume la formule latine Cujus regio, ejus religio. Érigé en règle au sortir de la paix d'Augsbourg (1555), ce principe a été confirmé et amplifié après la guerre de Trente Ans (1618-1648) qui avait vu l'Allemagne se déchirer. Le traité de Westphalie avait en effet reconnu trois religions : le catholicisme, l'Église de la confession d'Augsbourg (luthérienne) et l'Église réformée (calviniste). Cette reconnaissance avait eu pour conséquence de faire cohabiter catholiques et protestants au sein des institutions du Saint Empire. L'empereur est par tradition le souverain régnant en Autriche ; il est donc catholique. Mais la principale institution de l'Empire est la Diète, qui siège à Ratisbonne. Elle tient compte, dans sa composition, de la diversité confessionnelle de l'Allemagne et aussi de sa division politique. La Diète est en effet divisée en trois collèges : le collège des électeurs, le collège des princes et le collège des villes. Mais dès lors qu'il est question de problèmes religieux, deux sections se réunissent : l'une pour le catholicisme, présidée par l'archevêque de Mayence, par ailleurs archichancelier de l'Empire ; l'autre pour le protestantisme, présidée par l'électeur de Saxe. Toutefois, le principe de l'unité religieuse au sein d'un même État tend à s'estomper en Allemagne au fur et à mesure que s'opèrent, à l'occasion notamment des guerres du XVIIIe siècle, des changements de frontières. La guerre de Sept Ans a ainsi vu la Prusse protestante s'emparer de territoires dans l'ouest de l'Allemagne, peuplés de catholiques. De même, le partage de la Pologne, à la fin du siècle, a conduit également à faire entrer dans la mouvance prussienne des populations de confession catholique. Mais ni la Prusse orientale, c'est-à-dire le berceau du royaume de Prusse, ni la Pologne n'appartiennent au Saint Empire. En revanche, l'Autriche catholique y joue un rôle essentiel, puisque son souverain est empereur d'Allemagne.


  Dans les îles Britanniques, le protestantisme domine également, sans être exclusif. Depuis la Réforme du XVIe siècle, l'Église établie d'Angleterre est placée sous l'autorité du souverain qui nomme les évêques, tandis que le Parlement anglais est chargé de légiférer pour ce qui concerne la vie interne de l'Église. Au pays de Galles, l'Église officielle est également l'Église d'Angleterre, de même qu'en Irlande après l'union intervenue en 1801. L'Écosse, elle, a conservé son autonomie sur le plan religieux, puisque l'Église d'État y est une Église protestante presbytérienne, d'origine calviniste. Depuis le XVIe siècle se sont parallèlement développées des Églises non établies ou dissidentes qui, depuis le Toleration Act de 1689, peuvent posséder des lieux de prière et pratiquer librement leur culte, mais à condition de se placer sous le contrôle de l'évêque anglican du lieu. En revanche, les catholiques restent dans une position de mineurs. Ils sont privés de droits, après avoir longtemps été considérés comme des étrangers au sein de la monarchie. Ils n'ont aucun droit juridique et doivent obéir aux lois de l'Église établie, à laquelle ils paient notamment la dîme. Mais la communauté catholique reste faible numériquement, au début du XIXe siècle, en Grande-Bretagne où elle représente 1 % de la population. Elle n'a de véritable importance qu'en Irlande où elle réunit cinq Irlandais sur six.


  
    L'influence de la philosophie des Lumières
  


  La fin du XVIIIe siècle se caractérise aussi par la montée des idées contraires aux religions. La philosophie des Lumières, telle qu'elle s'exprime par exemple dans l'Encyclopédie lancée en 1751, dans les œuvres de Voltaire ou de Rousseau, prend la religion pour cible privilégiée. Cette philosophie tend à opposer un « déisme fondé sur la raison » au fanatisme et à la superstition dont seraient porteuses les Églises, et notamment l'Église catholique. Ce mouvement des Lumières ne fut cependant pas exclusivement areligieux, puisque la plupart des philosophes des Lumières ont aussi démontré la nécessité de la religion comme élément de base de la vie sociale, à l'image de Rousseau dans Le Contrat social, expliquant qu'une société ne peut vivre sans une religion, fût-elle civique. La religion est l'un des éléments de la vie en société ; elle est par conséquent un facteur d'ordre social, ce que comprendra fort bien Bonaparte, lecteur assidu de Rousseau, lorsqu'il voudra s'engager dans une politique de pacification civile. Mais cette religion, nécessaire au lien social, n'est pas forcément la religion traditionnelle. Un courant favorable aux Lumières s'est ainsi développé, à l'intérieur même des Églises, avec l'ambition d'y promouvoir des réformes et donc de concilier l'attachement aux principes chrétiens et l'acceptation de la modernité. Ce mouvement, qui prend le nom d'Aufklärung en Allemagne, où il s'est fortement développé, donne naissance en France à l'Église constitutionnelle, directement inspirée de ce souci de concilier les idéaux chrétiens et les principes de 1789. De fait, le clergé lui-même participe au renouveau intellectuel de la seconde moitié du XVIIIe siècle. De nombreux prêtres ont souscrit à l'Encyclopédie. Beaucoup possèdent des bibliothèques dans lesquelles les ouvrages contemporains voisinent avec les traités de théologie ou les livres d'histoire ecclésiastique. Ils participent également au mouvement des académies savantes et certains sont séduits par la franc-maçonnerie.


  Mais l'essor des Lumières s'accompagne aussi d'un indéniable déclin des pratiques religieuses dans certaines régions et dans certains secteurs de la société. En France, l'attachement aux rites traditionnels du catholicisme est encore très fort. On va à la messe le dimanche, on fait baptiser ses enfants le plus tôt possible après la naissance, en général dans les deux jours qui suivent, pour se conformer aux prescriptions de l'Église ; il est vrai que la forte mortalité infantile incite à cette précipitation. De même, l'unanimité prévaut dans les mariages et les enterrements. Mais, en même temps, à la veille de la Révolution, l'impiété se développe. Le détachement à l'égard de la religion catholique touche d'abord les classes élevées de la société. L'étude des testaments provençaux, tout au long du XVIIIe siècle, montre ainsi le déclin des demandes de messes, ce qui est le signe d'un recul des croyances en l'au-delà 6 . À Paris, le basculement religieux s'est opéré vers le milieu du XVIIIe siècle 7 . Naturellement il ne s'agit que d'indices, mais ils révèlent que le catholicisme n'est plus aussi dominant.


  Il faut cependant nuancer cette impression d'un détachement des fidèles à l'égard de l'Église. Ainsi, en France, les cahiers de doléances rédigés à la veille de la réunion des États généraux ne contiennent guère de propos véritablement anticléricaux. Ils laissent néanmoins transparaître des critiques envers l'Église, visant notamment sa trop grande puissance financière et l'inégalité de traitement entre le riche prélat, très souvent absent de son diocèse, et le pauvre curé de paroisse, réduit à vivre de la portion congrue, c'est-à-dire du revenu que lui reverse le patron de la paroisse. Au sein de l'Église cohabitent en effet un haut clergé composé de 135 évêques – tous d'origine noble sauf un – et d'un millier de chanoines, et un bas clergé qui rassemble environ 50 000 prêtres de paroisse 8 . De même, la fortune des ordres religieux est épinglée. Les congrégations réunissaient environ 25 000 religieux et 40 000 religieuses à la veille de la Révolution, certaines de ces congrégations connaissant une vitalité qui tranche avec l'image habituelle d'ordres religieux en crise. Mais l'Église en tant que telle n'est pas remise en cause et la primauté du clergé, premier ordre de la société, n'est pas critiquée.


  La Révolution française ébranle cependant l'édifice religieux et modifie profondément, sur plusieurs points, les rapports entre Églises et États. La France est naturellement la première touchée. Dès la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789, le pluralisme religieux est affirmé, son article 10 stipulant que « nul ne peut être inquiété pour ses opinions, même religieuses ». Les rédacteurs ont en outre refusé de placer la Déclaration sous l'invocation de Dieu, se contentant d'une simple référence à l'Être suprême, susceptible de convenir aux catholiques comme aux simples déistes. La disparition de la société d'ordres fait de surcroît perdre au clergé catholique son statut privilégié, tandis que les protestants, conformément aux dispositions de la Déclaration des droits, deviennent citoyens à part entière, suivis quelque temps plus tard par les juifs – d'abord les juifs du Sud-Ouest, le 28 janvier 1790, puis les juifs de l'Est, le 27 septembre 1791. Enfin l'Église perd ses biens, qui sont nationalisés, avant d'être vendus comme biens nationaux. En échange, l'État s'engage à subventionner le culte, ce qui conduit à la rédaction d'une Constitution civile du clergé, document élaboré au sein de l'Assemblée constituante et qui réforme complètement l'Église. Très fortement inspirée par le presbytérianisme et le gallicanisme, la Constitution civile, récusée par le pape après quelques mois d'hésitation, divise le clergé en deux groupes à peu près égaux, provoquant une fracture durable au sein de l'Église 9 . Mais la fin du monopole de l'Église catholique en France entraîne aussi les débuts de la laïcisation de l'État, que symbolise notamment la laïcisation de l'état civil. Enfin, l'Église perd à la fois son influence sur l'éducation, avec la désorganisation du réseau d'enseignement qu'elle contrôlait (petites écoles, collèges, facultés) et la disparition des congrégations religieuses. Ainsi, les cadres de l'Église catholique ont été profondément ébranlés lorsque intervient la politique de déchristianisation qui débute à l'automne 1793 et qui se traduit par un mouvement dirigé contre les prêtres, par la destruction de symboles religieux ou d'édifices, par l'instauration d'un calendrier républicain qui reste en vigueur jusqu'au 1er janvier 1806. Par ondes successives, de l'automne 1793 au printemps 1794, sont tour à tour touchés le Bassin parisien, l'Est, puis le Sud-Est, les voies de communication servant d'axes de pénétration au mouvement et les armées s'affirmant comme des vecteurs privilégiés de cette déchristianisation 10 .


  Ainsi, au moment où Bonaparte prend le pouvoir, l'Église catholique est fortement désorganisée en France, même si le culte a repris depuis l'époque du Directoire. Le mouvement antireligieux a aussi visé le protestantisme et le judaïsme, tandis que les révolutionnaires tentaient de mettre en place un culte de substitution, sous la forme du culte de l'Être suprême, ou culte décadaire, avant que soit développée la théophilanthropie 11 . Ce courant, qui émerge en 1796, regroupe des déistes croyant en l'immortalité de l'âme, mais soucieux d'un culte épuré. À partir de 1797, les théophilanthropes jouissent du soutien de l'État et sont en particulier protégés par le directeur La Révellière-Lépeaux, ce qui leur permet d'obtenir le droit de partager les édifices du culte avec les catholiques. Si la théophilanthropie connaît un essor limité en province, son succès est plus net à Paris. Mais elle n'allait pas résister à la signature du Concordat et devait perdre ses lieux de culte en octobre 1801 12 .


  La France n'est pas la seule touchée par l'onde révolutionnaire. Les effets de la politique religieuse de la Révolution se sont aussi fait sentir dans les terres nouvellement conquises, à savoir les ex-Pays-Bas autrichiens, la Rhénanie et l'Italie. Partout, l'arrivée des troupes françaises a contribué à désorganiser les cadres de l'Église catholique, en s'en prenant notamment aux congrégations religieuses et à leurs biens. La Belgique, occupée en 1794, n'échappe pas à la politique déchristianisatrice alors menée en France ; elle se traduit notamment par des destructions d'édifices, telle la cathédrale de Liège, et par des mesures contre le clergé qui le poussent à émigrer. Les autorités exigent également de la part du clergé local, en 1797, la prestation du serment de haine à la royauté, ce qui suscite de vives oppositions et une nouvelle vague d'émigration parmi les évêques et les prêtres, à l'image du cardinal de Franckenberg, archevêque de Malines 13 . Sur la rive gauche du Rhin, transformée en départements français sous le Directoire, la politique religieuse s'affirme d'abord plus modérée, le principe dominant étant celui de la tolérance et de l'égalité entre les cultes, qui profitent notamment aux protestants des anciennes principautés catholiques et aux juifs. Les autorités françaises cherchent alors à s'appuyer sur le bas clergé, mais sans réel succès, la plupart des évêques partant de leur côté en émigration vers l'intérieur de l'Allemagne, d'où ils continuent à diriger leur clergé. Ces régions annexées à la France subissent donc la loi française, y compris sur le plan religieux.


  Dans les républiques sœurs, la politique religieuse s'inspire très largement de la législation française. Dans les Provinces-Unies, transformées en République batave, les catholiques, représentant un tiers de la population, comme les juifs (environ 40 000), n'étaient que tolérés sous l'Ancien Régime ; ils accueillirent donc avec enthousiasme le nouvel ordre des choses. Les députés hollandais votèrent en effet en août 1796 la séparation de l'Église et de l'État, ce qui revenait à priver les protestants de leurs privilèges, le protestantisme étant jusqu'alors la religion de l'État. Mais ce nouveau statut ne modifia pas considérablement les modes de fonctionnement d'une Église protestante, calviniste, donc fondée sur l'autonomie de ses structures de base. En Italie, la politique religieuse de la France fut plus prudente qu'elle ne l'avait été par exemple en Belgique. Lors de la première campagne d'Italie, Bonaparte affirma son intention de respecter la religion catholique et il refusa de s'attaquer au pouvoir temporel du pape. Mais cette politique se modifia après l'assassinat du général Duphot, en décembre 1797, qui entraîna l'entrée des troupes françaises dans Rome et la disparition – provisoire – des États du pape, remplacés par une République romaine, nouvelle république sœur venant s'ajouter à la République cisalpine, à la République cispadane et à la République ligure. D'abord réfugié à Florence, le pape Pie VI fut emmené en France en mars 1799 et gardé à Valence, où il mourut le 29 août 1799.


  Dans les républiques sœurs constituées en Italie à l'époque du Directoire, les constitutions conservèrent en général au catholicisme son statut de religion d'État, alors qu'à la même époque la séparation avait été décrétée en France. Les patriotes italiens, alors au pouvoir, n'étaient pas anticléricaux, mais souhaitaient une réforme de l'Église et restaient fortement imprégnés par le courant janséniste qui avait parcouru l'Italie dans la seconde moitié du XVIIIe siècle. Ils s'attachèrent donc à maintenir un lien entre l'Église et l'État, tout en luttant contre les privilèges du haut clergé. En revanche, la liberté des cultes fut introduite ; elle profita essentiellement aux juifs italiens 14 . Mais, comme ailleurs, les biens du clergé furent vendus, au moins en partie, comme biens nationaux, ce qui profita surtout à la bourgeoisie. Dans le reste de la société, cette dépossession du clergé fut mal perçue, contribuant à l'impopularité des républiques italiennes auprès des paysans, et favorisa les mouvements de révolte, en particulier dans le Sud où le clergé les soutenait fortement. De ce fait, la répression qui accompagne la fin des républiques sœurs en 1799 s'appuie très largement sur l'Église, ce qui explique que le retour des Français en 1800, ait suscité une nouvelle vague d'anticléricalisme. Bonaparte tenta d'y mettre un terme, conscient qu'en Italie comme en France la paix civile passait par la paix religieuse. Et l'une des premières mesures qu'il prit après avoir rétabli son autorité sur l'Italie fut de faire cesser la vente des biens du clergé.


  Même la Grande-Bretagne, qui n'est pourtant pas touchée sur son sol, subit les conséquences indirectes de la Révolution. Terre d'asile d'un grand nombre de prêtres catholiques partis en émigration à partir de 1791, ou déportés – ils sont environ 7 000 à gagner les îles Britanniques 15  –, l'Angleterre abandonne alors une bonne part de ses préventions à l'égard des catholiques, ce qui favorise la tolérance religieuse. En 1791, une loi autorise la construction de lieux de culte catholiques ; en 1793, une mesure de tolérance religieuse est prise en Écosse. Mais la Révolution a aussi pour conséquence de parachever le rapprochement de l'Irlande et de la Grande-Bretagne, puisque, à la suite de l'insurrection irlandaise de 1798, soutenue par la France, le Premier ministre anglais, Pitt, décide de priver l'Irlande de son autonomie et fait voter en 1800 l'union des deux parlements de Dublin et de Westminster. L'acte d'union entre en vigueur le 1er janvier 1801.
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    chapitre ii
  


  
    L'état religieux de la France à la veille du Concordat
  


  En signant le concordat de 1801, Bonaparte a habilement su mettre en valeur son rôle de pacificateur et de restaurateur des cultes. En fait, si les structures de l'Église catholique avaient été profondément ébranlées à l'époque de la Révolution, il est également certain que le retour à la pratique religieuse n'a pas attendu le Consulat pour s'exprimer, ce que l'abbé Grégoire traduit en ces termes : « Trois ans avant l'époque du Concordat, plus de trente-quatre mille églises étaient ouvertes, ainsi qu'il est constaté par un relevé qu'on fit alors à l'administration des domaines nationaux. Voilà le fruit de nos efforts. D'après cela, voyez combien il est absurde de dire que le Concordat a rétabli la religion, au lieu de dire que le Concordat en assure la publicité 1 . » En d'autres termes, Bonaparte hérite d'une situation religieuse qu'il sait parfaitement exploiter afin de donner l'impression d'être le principal artisan du retour des Français vers les églises.


  
    Une Église divisée
  


  À la veille de la signature du Concordat, deux Églises coexistent en France. La première est l'Église constitutionnelle, composée des prêtres et des évêques qui ont accepté en 1791 la Constitution civile du clergé et qui ont donc pu conserver leur paroisse ou se faire élire à un siège épiscopal ou à une cure lorsque ceux-ci avaient été abandonnés par un prêtre réfractaire. Bénéficiant de la protection de l'État durant les premières années de la Révolution, l'Église constitutionnelle fut également victime de la Terreur à partir de 1793 et vit nombre de ses membres abandonner le sacerdoce, voire subir les effets de la répression anticléricale. En 1795, la Convention achève ce processus de détachement entre l'État et l'Église, en cessant de la reconnaître. Mais l'Église constitutionnelle survit, avec d'abord une trentaine d'évêques sortis indemnes de la Terreur. Ils se regroupent autour de l'abbé Grégoire et forment ce que l'on appelle l'Église des réunis. Celle-ci avait tenu un premier concile en 1797. Elle se rassemble à nouveau en 1801, à Paris, manifestant une certaine crainte face au projet de concordat de Bonaparte. Certes, l'Église constitutionnelle n'a pas le vent en poupe en 1801. Elle reste marquée par ses choix initiaux en faveur d'une Révolution qui ne s'est guère montrée clémente à son égard. Par certains côtés, elle peine à faire prévaloir son projet de fusion entre l'attachement aux traditions du catholicisme et l'adhésion aux idéaux de 1789. Elle survit cependant, en particulier dans les villes, et notamment dans les cités épiscopales où un évêque constitutionnel est présent. Elle tient quelques-unes des grosses paroisses urbaines un peu partout en France, y compris dans l'Ouest, où les villes républicaines sont restées fidèles aux constitutionnels. À Caen, par exemple, les cinq églises paroissiales sont entre leurs mains à la veille du Concordat 2 . En revanche, la faiblesse persistante de ses effectifs l'empêche de s'implanter profondément dans les campagnes, sauf dans les paroisses où un curé a réussi à se maintenir depuis 1790 après avoir prêté le serment constitutionnel. Mais beaucoup de prêtres assermentés sont alors sans emploi ou se sont reconvertis dans l'enseignement ou dans quelque autre fonction, sans nécessairement abandonner leur état. Ils sont encore plusieurs milliers qui formeront, à partir de 1802, l'une des bases de l'Église concordataire. Les membres de l'Église constitutionnelle ont d'abord espéré être le socle de la nouvelle organisation ecclésiale. Leur chef de file, Grégoire, s'était en effet rallié à Bonaparte qui le consulta sur le rétablissement des cultes : « La nécessité de faire intervenir la religion ne pouvait échapper à l'empereur, alors premier consul, qui m'en avait parlé. Sur son invitation, plusieurs fois, je m'étais rendu à la Malmaison ; et dans nos conversations prolongées, au milieu de ses bosquets, nous avions amplement discuté les moyens de pacifier l'Église de France 3 . » Un autre évêque constitutionnel, Le Coz, s'adressait également en ce sens à Bonaparte, dès février 1800, et défendait la nécessité de combattre l'irréligion 4 . Mais l'inquiétude des constitutionnels est grande, surtout depuis l'assassinat de l'un d'entre eux, Audrein, évêque du Finistère, en novembre 1800. La réconciliation avec Rome signifie en effet le désaveu de leur choix de 1791. Beaucoup, sans attendre, offrent au pape la rétractation de leur serment. D'autres refusent de l'abjurer et formeront un noyau militant prompt à défendre leurs droits – souvent en vain, car, dans bien des diocèses, les assermentés deviennent les boucs émissaires de la reconstruction concordataire.


  Face à l'Église constitutionnelle, l'Église réfractaire n'a cessé de se renforcer depuis les lendemains de la Terreur. Composée des prêtres qui avaient refusé le serment en 1791, elle a vécu des heures difficiles entre 1792 et 1794, lorsque ses membres furent contraints à l'exil, déportés, puis dans certains cas emprisonnés ou exécutés. Mais, après la chute de Robespierre, les frontières se sont rouvertes et nombre de prêtres exilés sont rentrés en France, faisant vivre un culte non officiel et non reconnu, donc clandestin, mais rendu possible par une certaine tolérance des autorités, du moins jusqu'à ce que le coup d'État antiroyaliste de fructidor an V (octobre 1797) provoque une nouvelle flambée anticléricale, de nouveaux départs en exil et de nouvelles déportations. Au moment du coup d'État de Brumaire, une partie du clergé réfractaire est encore en prison ou croupit sur les pontons de Rochefort, en attendant un hypothétique départ vers Cayenne. Mais Fructidor n'a pas complètement enrayé le mouvement de reprise amorcé au début du Directoire. En outre, l'arrivée de Bonaparte au pouvoir a de nouveau permis le retour des prêtres exilés et l'ouverture de lieux de culte. L'Église réfractaire a donc reconstitué ses structures anciennes. Si la plupart des évêques sont encore en exil – quelques-uns sont cependant restés en France pendant la Révolution, et d'autres y sont rentrés dès 1797, tel Mgr d'Aviau du Bois de Sanzay, archevêque de Vienne –, ils sont demeurés en relation avec leur diocèse, déléguant leurs pouvoirs à des vicaires généraux qui, sur place, dirigent le clergé resté fidèle à l'évêque d'Ancien Régime 5 . Ce clergé peut se prévaloir d'une double légitimité, fondée sur l'attachement à l'évêque traditionnel et au pape. En outre, il se renforce non seulement par le retour des prêtres en exil, mais aussi par l'apport de sang neuf. Les ordinations reprennent en effet sous le Directoire. À Paris, par exemple, 191 ordinations sont effectuées entre 1795 et 1797, notamment par l'ancien évêque de Saint-Papoul, Mgr de Maillé de La Tour-Landry. Certes, ces ordinations sont loin de compenser les décès survenus dans la décennie révolutionnaire, mais ils manifestent une certaine vitalité annonciatrice de la reprise religieuse des années du Consulat. En 1801, le clergé réfractaire forme incontestablement le groupe le plus important, sur lequel va s'appuyer la nouvelle Église concordataire.


  La cohabitation des deux Églises est cependant loin d'être pacifique. C'est aussi l'une des raisons pour lesquelles Bonaparte entend mettre fin au schisme. L'Église réfractaire est sans conteste la plus offensive. Elle cherche à reprendre les positions perdues pendant la Révolution, à réinvestir les lieux de culte tenus par les constitutionnels et à reconquérir les pratiquants restés fidèles à ces derniers. En ce domaine, elle agit en remettant en cause la validité des actes et des sacrements délivrés par les prêtres constitutionnels, ce qui est évidemment le meilleur moyen de faire perdre son crédit à ce clergé. Cette pugnacité des réfractaires est bien résumée par ce rapport sur l'état d'esprit public dans le département du Tarn : « Les anciens prêtres réfractaires sont toujours turbulents. Ils chassent les prêtres constitutionnels. Ils rebaptisent, remarient ceux qui ont été baptisés ou mariés. Ils refusent l'absolution aux acquéreurs de domaines nationaux 6 . » Cet exemple montre du reste, s'il en était besoin, que la population n'a pas toujours clairement conscience de l'appartenance d'un prêtre à telle ou telle Église. Sauf en certaines régions, comme l'Ouest, où les débats ont été très vifs, les Français de 1801 se tournent vers le prêtre qui dessert l'église la plus proche de leur domicile. Ils retrouvent ainsi un cadre paroissial qui a certes été chamboulé pendant la Révolution, mais demeure un élément de référence.


  
    La reprise du culte
  


  La reprise du culte est attestée partout en France dès les années du Directoire, mais elle s'amplifie au début du Consulat 7 . Tandis que les constitutionnels continuent de desservir les églises qu'ils détiennent, les réfractaires sont sortis de la clandestinité où ils étaient encore maintenus et ont repris leurs activités au grand jour, réoccupant des édifices religieux délaissés pendant la Révolution, vendus comme biens nationaux ou simplement restés sans acquéreur. En 1801, une partie des Français a donc redécouvert le chemin des églises, le dimanche. Dans l'Isère, l'ancien curé de Roybon, Boucherand, raconte ainsi comment il est pressé par les fidèles de reprendre en main l'église abandonnée : « On ouvrit, il y a environ un mois, je ne sais comment, une porte de l'église. […] Alors le peuple s'y est porté en foule et a voulu m'y conduire, ce que j'ai refusé jusqu'à deux fois 8  » – ce prêtre n'a en effet pas accepté de prêter le serment de fidélité à la Constitution de l'an VIII, ce qui lui interdit d'exercer le culte publiquement. Des cérémonies de première communion, sacrement qui suppose l'apprentissage préalable du catéchisme, sont de nouveau organisées à partir de 1801, par exemple à Saint-Germain-l'Auxerrois à Paris le 10 juin 9 . La confirmation est également donnée par des évêques restés ou rentrés en France, tel l'évêque de Saint-Papoul qui confirme quatre cent vingt enfants à Saint-Nicolas-du-Chardonnet le 9 juin, après avoir officié à Saint-Roch le 1er juin 10 .


  Mais c'est aussi à l'occasion de quelques grandes cérémonies que les Français retrouvent le chemin des églises, notamment, en février 1801, lors des Te Deum chantés pour célébrer la paix de Lunéville. « Les églises sont dans ce moment plus fréquentées que jamais, et certains prêtres profitent à merveille de la circonstance », note ainsi un rapport de police 11 , tandis qu'un autre précise : « Les différentes églises de Paris ont été très fréquentées hier à cause des Te Deum qui y ont été chantés à l'occasion de la paix. Le meilleur ordre et la plus parfaite tranquillité ont régné partout 12 . » Incontestablement, une certaine curiosité prévaut chez les participants à ces cérémonies qui sont autant patriotiques que religieuses, mais elles sont significatives d'un désir de renouer avec le sacré, de se réapproprier un lieu longtemps délaissé par le clergé. L'assistance au Te Deum peut préluder à une redécouverte de l'église, dont la fréquentation reste tout de même difficile à mesurer.


  Combien de Français se rendent à la messe vers 1801 ? La réponse est impossible à donner en chiffres bruts. Elle dépend des régions et de la situation des intéressés. L'exemple de Paris, que l'on pourrait étendre à certaines autres grandes villes du pays, n'est en effet pas révélateur de l'ensemble français. L'opinion y est sans doute plus frondeuse à l'égard de la religion, plus voltairienne en un mot, ce qui rend encore plus intéressantes les notations sur le retour vers les églises. Mais Paris connaît déjà depuis le XVIIIe siècle un détachement religieux que la Révolution n'a fait qu'accentuer 13 . La pratique y est de plus en plus le fait des femmes, constatation qui vaut aussi pour nombre de villes. En revanche, dans les régions de l'Ouest breton, dans le Morbihan ou le Finistère, la reprise est beaucoup plus rapide et massive 14 . Elle est également attestée dans la région de Grenoble, où elle conserve cependant un caractère limité, à cause de la faiblesse du clergé. Toutefois, les initiatives prises surprennent les autorités, tel ce commandant de gendarmerie qui semble avoir oublié son catéchisme lorsqu'il écrit au préfet que deux prêtres « ont organisé une fête connue sous le nom de fête d'adieu [il faut comprendre Fête-Dieu], ont fait une grande procession comme dans l'ancien règne, fait battre la caisse, rassembler plusieurs fanatiques armés de fusils, fait battre la cloche 15  ».Partout en France également, il faut distinguer entre espace urbain et espace rural. À la campagne, le retour d'un prêtre à l'église signifie pour les paysans une réappropriation d'un temps ancestral. L'une des premières manifestations de ce réinvestissement religieux est la sonnerie des cloches. Leur son avait cessé de se faire entendre à l'époque de la Terreur, moment où l'on fondait les cloches pour fabriquer des canons. Dès le Directoire, elles s'ébranlent de nouveau, car toutes les cloches n'avaient pas été fondues, certaines ayant été dissimulées par les habitants du village puis réinstallées une fois la paix revenue. L'ébranlement campanaire est tel, à la campagne, mais aussi en ville, qu'il faudra en réglementer l'usage au début du Concordat – c'est l'objet de l'un des articles organiques 16 . Cette réglementation plusieurs fois rappelée par les évêques à leur clergé montre que l'on sonne à tout va dans la France de 1801. Avant même l'abandon officiel du calendrier républicain, le temps est redevenu un temps chrétien, centré autour du dimanche et scandé par les grandes fêtes religieuses qui marquent également l'année du paysan. Celui-ci vit donc de nouveau au rythme de ces cloches dont la vibration émouvait tant Napoléon Bonaparte. « Le son des cloches produisait sur Bonaparte un effet singulier que je n'ai jamais pu m'expliquer ; il l'entendait avec délices », rapporte Bourrienne dans ses Mémoires17 .


  Mais le retour aux pratiques anciennes se traduit aussi par la renaissance rapide des pèlerinages aux principaux sanctuaires, dont certains n'avaient du reste jamais été totalement abandonnés pendant la Révolution, à l'image de Notre-Dame de la Délivrande dans le Calvados. Dans le Morbihan, la ferveur du pèlerinage à Notre-Dame d'Auray est également attestée très tôt sous le Consulat. Dans la Seine, on ressort les reliques de saint Denis, enlevées par un prêtre au moment du pillage de l'abbatiale en 1793 et confiées ensuite à l'église paroissiale. Les catholiques reprennent le chemin des sanctuaires et réinvestissent la rue, à l'occasion de la Fête-Dieu notamment, au point que les articles organiques de 1802 devront préciser les modalités de cette occupation, en interdisant les processions dans les villes à forte communauté protestante. C'est aussi en 1801 que les Français redécouvrent les grandes prédications de carême et peuvent de nouveau entendre des orateurs sacrés prêcher en chaire, au grand dam du ministre de la Police qui goûte fort peu ces émules de Bossuet.


  La fréquentation des églises s'accompagne aussi de nombreuses initiatives manifestant la vitalité religieuse du pays. Le premier signe en est l'ouverture des premiers séminaires destinés à fournir les cadres de la future Église. Avant la conclusion du Concordat, Émery, l'ancien supérieur de la Compagnie de Saint-Sulpice, qui détenait une vingtaine de séminaires à travers la France sous l'Ancien Régime, ouvre à Paris un établissement destiné à accueillir les aspirants au sacerdoce. Les premières congrégations religieuses renaissent également. Elles avaient été interdites par la Révolution et leurs membres avaient dû s'exiler, les plus intrépides gagnant la Russie, derrière l'abbé de Lestrange, les trappistes réintégrant le monastère de la Valsainte, en Suisse, en 1801 18 . Le 18 Brumaire a en effet favorisé le retour de certaines congrégations ou la création de nouvelles. Les laïcs ne sont pas en reste dans ce nouvel élan religieux. C'est encore en 1801 qu'est fondée la fameuse Congrégation, groupe de piété organisé sur le modèle des associations mariales de l'époque moderne par un ancien jésuite, le père Delpuits, resté à Paris pendant la Révolution et qui décide de réunir, chez lui, quelques jeunes gens pour des exercices de dévotion. Le goût pour l'association religieuse renaît donc. Bientôt les confréries, si puissantes dans le sud de la France d'Ancien Régime où elles encadraient notamment leurs membres à l'heure de la mort, revivent, après avoir été fort malmenées sous la Révolution. En Normandie, ce sont les charités, dont le rôle est comparable, qui retrouvent un second souffle. Chez certains catholiques, la nécessité de se réunir pour entourer ses morts se fait d'autant plus sentir que bien des défunts n'ont pas reçu une sépulture chrétienne à l'époque de la Révolution. Or le cimetière est aussi l'un des lieux réinvestis rapidement par les catholiques.


  Les signes de reprise de la pratique sont donc manifestes avant même la signature du Concordat. Ils dénotent une certaine vitalité chez une fraction des catholiques, brimés par la politique de déchristianisation. Le Consulat ouvre une période de rattrapage durant laquelle les prêtres sont sollicités pour baptiser et marier religieusement les fidèles qui n'avaient pu l'être sous la Révolution. Cette vitalité religieuse finit par inquiéter les pouvoirs publics. Fouché, attentif à ne pas laisser trop de place aux catholiques, prend du reste plusieurs mesures qui visent à limiter leur influence. Il fait arrêter plusieurs prédicateurs : en février 1801 l'abbé Guillon, qui finira sa carrière comme évêque in partibus du Maroc, en mars l'abbé Linsolas, vicaire général et administrateur du diocèse de Lyon, puis en mai l'abbé Fournier, futur évêque de Montpellier, qui s'était particulièrement distingué par des prêches dialogués avec le public. Il rappelle aussi l'interdiction de sonner les cloches (13 mai 1801), ordonne aux préfets de contrôler les églises et de fermer les édifices dangereux (28 mai), leur donnant ainsi le moyen de revenir sur la liberté octroyée ; il leur enjoint également d'interdire l'exercice du culte aux prêtres qui auraient refusé la promesse de fidélité à la Constitution de l'an VIII (28 juillet 1801) 19 . Mais ces mesures, prises alors que s'accélère le processus conduisant à la signature du Concordat, sont insuffisantes pour enrayer un mouvement profond de retour des Français vers les autels. Néanmoins, celui-ci n'est pas complet.


  Dans le même temps, en effet, nombreux sont ceux qui se sont habitués à vivre loin de la tutelle du prêtre. Pendant dix ans, la formation religieuse dispensée par le catéchisme a été interrompue, les sacrements n'ont été administrés qu'avec parcimonie, certaines paroisses ne voyant aucun prêtre pendant ces années-là. Une partie de la population s'habitue fort bien à cet état de fait et beaucoup, à l'image de Jules Michelet, né en 1798, vivent sans recevoir le baptême et sans fréquenter l'église. Au moment où s'affirme le principe de la liberté religieuse, l'acte de prière devient un geste individuel. Certes, des pressions existent dans telle ou telle région, dans tel ou tel village, mais, au sortir de la Révolution, affirmer son appartenance au catholicisme relève d'un acte librement consenti. Autrement dit, si le catholicisme n'est plus la religion unanimement professée par les Français, comme le reconnaît finalement le texte même du Concordat en évoquant la « religion de la grande majorité des citoyens français », il n'en reste pas moins que la Révolution a opéré une sorte de passage au crible des catholiques, en faisant émerger les plus fervents d'entre eux. La reprise laisse encore beaucoup d'indifférents, particulièrement actifs dans l'armée, qui n'entendent pas retomber sous la coupe de l'Église.


  Depuis 1789, l'association « catholique et français » n'a plus de sens, puisque la liberté religieuse a été introduite. Le Consulat ne revient pas sur cette disposition. Mais cela signifie aussi que des Français peuvent professer une autre religion que le catholicisme. Or le pays abrite une minorité protestante qui, en 1801, commence elle aussi à sortir de la période de déchristianisation dont elle a également été victime. La renaissance du culte est cependant lente, faute de pasteurs. Ils sont moins nombreux en 1800 qu'en 1793 20 . Mais, à la différence des catholiques, les réformés français étaient habitués de longue date au culte clandestin. Le Consulat leur permet d'autant mieux de ressortir au grand jour que Bonaparte a promis dès 1800 de leur accorder un statut. La négociation avec Rome les inquiète. Néanmoins le Premier Consul les rassure en faisant négocier, dès l'automne 1801, ce statut particulier qui prendra place dans les articles organiques. La situation est différente en Alsace et dans les départements rhénans, où les luthériens ont été moins touchés par la politique de déchristianisation ou bien se sont réorganisés plus rapidement. Enfin la communauté juive, elle aussi victime de la politique antireligieuse de la Terreur, retrouve peu à peu le chemin des synagogues, mais les rabbins sont encore peu nombreux.


  
    Le souffle d'un livre, 

    Le Génie du christianisme
  


  À la veille de la signature du Concordat, les regards se portent cependant de façon privilégiée vers le catholicisme, déchiré par dix années de lutte. Chateaubriand, rentré d'exil, prépare l'édition de son Génie du christianisme qui deviendra en 1802 le symbole du renouveau religieux de la France. L'écrivain choisit en effet la date de l'entrée en vigueur du Concordat pour faire paraître ce qu'il présente comme un plaidoyer en faveur de la religion catholique. Son œuvre s'inscrit dans le contexte d'une décennie révolutionnaire qui a ébranlé les certitudes et tenté d'abattre les piliers de la religion. Elle est aussi une réponse au mouvement des Lumières qui a conduit à la montée de l'indifférence et aux critiques contre la religion.


  En fait, la date de publication a été choisie de façon délibérée, et la parution différée pour coïncider avec la proclamation de la paix religieuse. Depuis quelque temps déjà, Chateaubriand se faisait connaître comme « l'auteur du Génie du christianisme » ; l'ouvrage était donc annoncé depuis plusieurs mois comme un événement. Pourtant, la renommée de Chateaubriand est encore modeste. Il était rentré en France en mai 1800, après avoir voyagé en Amérique et vécu plusieurs années en exil à Londres, où il avait notamment publié en 1797 un Essai sur les révolutions qui le plaçait sans conteste parmi les écrivains contre-révolutionnaires. Mais cet ouvrage contenait aussi de fortes critiques à l'égard de l'Église et du clergé, si bien que la publication du Génie a pu étonner certains observateurs qui l'accusèrent d'opportunisme. Chateaubriand affirme alors être revenu à la foi après la mort de sa mère, survenue en 1798. Quoi qu'il en soit, dès son retour à Paris, il s'agrège au groupe de ceux que l'on appelle les néo-monarchistes, constitué autour de Fontanes, qu'il connaît depuis 1789 et chez qui il a vécu à Londres, ou encore de Joubert. Ces hommes sont alors ralliés au régime de Bonaparte, mais souhaitent clairement une transformation du régime en monarchie. C'est ce que Fontanes exprime dans la brochure qu'il inspire à Lucien Bonaparte en octobre 1800, Parallèle entre César, Cromwell, Monck et Bonaparte, qui provoquera la disgrâce de Lucien Bonaparte, envoyé à Madrid. Chateaubriand s'est toutefois rapproché des marches du pouvoir. Il achève alors la rédaction du Génie, commencé à Londres en 1799, tout en cherchant à se faire connaître, d'abord par des articles dans le Mercure, journal fondé en juin 1800 par Fontanes, puis en publiant en 1801 Atala, roman détaché du Génie où il sera ensuite intégré. C'est un autre moyen de se faire connaître tout en annonçant, dans la préface, la parution imminente du Génie du christianisme dont il expose même le plan. Il a également l'occasion de dialoguer avec Germaine de Staël, qui a publié en 1800 De la littérature considérée dans ses rapports avec les institutions sociales. Dans un article du Mercure, Chateaubriand critique la vision du christianisme proposée par la fille de Necker et condamne en particulier son idée d'un catholicisme considéré comme une dégradation du christianisme. Il annonce en revanche les grandes lignes de sa démonstration à venir sur la beauté du catholicisme. Le Génie est prêt au début de 1802. Mais la publication en est retardée jusqu'au vote de la loi sur les cultes en avril 1802. Le rôle de Fontanes est alors essentiel. C'est encore lui qui inspire le discours que prononce Lucien Bonaparte devant le Corps législatif pour convaincre les députés d'adopter le texte. Chateaubriand est présent. Puis Fontanes prend la plume et publie dans le Mercure un article à la gloire du livre de Chateaubriand, que le Moniteur universel, journal officiel du régime, reprend le 18 avril, c'est-à-dire le jour même de la cérémonie organisée à Notre-Dame pour marquer l'entrée en vigueur du Concordat. La publication de ce livre est sans doute l'une des plus belles opérations de communication du Consulat. Le succès en est immédiat ; les éditions se multiplient.


  Face au rationalisme des hommes des Lumières qui tentent de montrer l'absence de fondements scientifiques des religions, Chateaubriand fait appel au sentiment pour démontrer que la religion est une partie intégrante de l'homme. Celui-ci n'a pas besoin de preuve de l'existence de Dieu, car il en a l'intuition. Chateaubriand commence par rappeler les principaux dogmes du christianisme, non pas en théologien – « Qui est-ce qui lirait aujourd'hui un ouvrage de théologie ? » demande-t?il –, mais en observateur attentif de ce qu'il nomme la beauté des mystères chrétiens. Il ne s'agit pas de comprendre, mais d'ouvrir les yeux, de contempler, de s'étonner devant les différents sacrements dont Chateaubriand rappelle la force en mettant en scène le chrétien dans le quotidien de sa pratique, faisant ainsi revivre des cérémonies dont le souvenir n'est pas si éloigné. L'écrivain, dans son apologie du christianisme, n'hésite donc pas à faire appel aux sens, lorsqu'il évoque les beautés et l'harmonie de la nature pour en déduire l'existence de Dieu ou lorsqu'il fait vibrer les sentiments de ces lecteurs en multipliant les évocations des cérémonies les plus connues d'une religion traditionnelle, enracinée dans l'histoire. Le sous-titre, Les beautés de la religion chrétienne, prend alors tout son sens. Peintre de la vie chrétienne, Chateaubriand multiplie les tableaux dont il suffit de citer un exemple pour expliquer le succès du livre. Ainsi, à propos de la cérémonie des Rogations, qui donne lieu à une procession après l'Ascension, il écrit : « Les cloches du hameau se font entendre, les villageois quittent leurs travaux : le vigneron descend de la colline, le laboureur accourt de la plaine, le bûcheron sort de la forêt ; les mères, fermant leurs cabanes, arrivent avec leurs enfants, et les jeunes filles laissent leurs fuseaux, leurs brebis et les fontaines pour assister à la fête. » Mais les beautés du christianisme, ce sont aussi les monuments artistiques et littéraires produits par le christianisme, ce sont les missions extérieures ou encore l'action des ordres de chevalerie, c'est enfin l'action charitable conduite au nom de la religion. Toute cette démonstration n'a qu'un objectif, que Chateaubriand dévoile à la fin de son livre lorsqu'il conclut à l'existence de Dieu et à l'utilité de la religion.


  L'influence de cet ouvrage est considérable, d'autant plus qu'il répond à l'attente d'une génération conquise par le romantisme et séduite par cette nouvelle manière d'approcher l'essence du christianisme. Il accompagne en ce sens l'effort de reconstruction des Églises engagé par Bonaparte à l'occasion des négociations avec la papauté. Chateaubriand en a fait parvenir un exemplaire au Premier Consul par la sœur de celui-ci, Elisa Bacciochi, très proche de Fontanes, et Bonaparte accepte que la seconde édition, publiée en avril 1803, lui soit dédiée. C'est dire combien la publication du Génie du christianisme sert les intérêts du pouvoir. Le livre légitime le rétablissement des autels par le Concordat et est utilisé comme une arme contre les opposants à la politique religieuse de Bonaparte. Chateaubriand s'attribuera du reste un rôle dans la restauration religieuse du pays : « Ce fut au milieu des débris de nos temples que je publiai Le Génie du christianisme », écrira-t?il dans les Mémoires d'outre-tombe. Ce choix en faveur du rétablissement des Églises, en particulier du catholicisme, n'allait pourtant pas de soi, tant Bonaparte et son entourage paraissaient nourris de l'esprit des Lumières.
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    chapitre iii
  


  
    La religion de Bonaparte et de son entourage
  


  Le rôle joué par Napoléon Bonaparte dans la réorganisation religieuse de l'Europe est tel que l'on doit s'interroger sinon sur ses sentiments religieux, du moins sur sa conception de la religion. Pour ce faire, il est important de comparer son attitude avec le comportement des hommes de son temps.


  
    Les interrogations religieuses de Napoléon
  


  Napoléon Bonaparte est généralement présenté comme indifférent en matière religieuse. Mais il faut pourtant distinguer chez lui entre l'homme public et l'homme privé, entre le chef d'État et le particulier. Or, à partir du moment où il accède au pouvoir et plus encore lorsqu'il règne en souverain, il s'attache précisément à ne pas séparer l'un et l'autre, à brouiller les pistes, même à l'heure de sa mort. Son testament ne peut à cet égard nous fournir d'autre élément d'information que la manière dont il entend mourir aux yeux du peuple français. « Je meurs dans la religion apostolique et romaine, dans le sein de laquelle je suis né, il y a plus de cinquante ans », écrit-il en tête de ce texte, faisant de son appartenance au catholicisme non le fruit d'une adhésion personnelle, mais le résultat de son baptême. Il s'enracine ainsi dans une tradition chrétienne léguée par ses parents, avec laquelle il n'entend pas rompre. C'est là une constante tout au long de son existence. Ainsi, lorsqu'il veut engager les négociations avec le nouveau pape en 1800, il rappelle au clergé de Milan que la religion catholique est aussi la sienne. Mais, dans l'un et l'autre cas, elle l'est par le baptême qui lui a été conféré. Il est un membre de l'Église catholique, parce qu'il est né dans un pays catholique, mais il aurait tout aussi bien pu naître musulman, protestant ou orthodoxe. Toutefois, l'imprégnation du catholicisme dans sa formation reste forte. Né un 15 août dans une famille corse attachée aux traditions religieuses, Napoléon est voué à la Vierge dès son plus jeune âge, d'autant qu'il est de santé fragile. Il baigne ensuite dans un climat marqué par une piété méridionale qui fait une large place aux dévotions aux saints et à la Vierge. Par ailleurs, la figure du prêtre s'impose dans son entourage avec la forte présence de son oncle Lucien Bonaparte, archidiacre d'Ajaccio, qui tient une place importante au sein de la famille. Napoléon est conscient du rôle tutélaire qu'il a joué pour lui, au point de préciser à Talleyrand, lors de leur première rencontre : « J'ai aussi un oncle qui est archidiacre en Corse [en fait, à cette date, il était déjà mort], c'est lui qui m'a élevé. En Corse, vous savez qu'être archidiacre, c'est comme être évêque en France 1 . » Sa prime enfance est donc marquée par une éducation religieuse forte, imprégnée d'une religiosité méditerranéenne.


  Mais celle-ci ne cesse pas lorsqu'il arrive en France. Au collège d'Autun comme ensuite à Brienne, le jeune Napoléon est entre les mains de clercs qui dirigent ses études. À Brienne, ce sont des minimes qui tiennent le collège depuis 1777. Ils y imposent, à côté de la formation classique, de nombreux exercices de piété et un mode de vie marqué par une grande austérité. C'est à Brienne que Napoléon reçoit la première communion, à laquelle il est préparé par le père Charles auquel il rendra hommage quelques années plus tard en lui octroyant une pension de mille francs. « Je n'ai pas oublié, lui écrit-il alors, que c'est à votre vertueux exemple et à vos sages leçons que je dois la haute fortune à laquelle je suis arrivé. Sans religion, il n'est point de bonheur, point d'avenir possible. Je me recommande à vos prières 2 . » Certes, à partir de 1782, Napoléon commence à perdre la foi, mais sans complètement abandonner les pratiques religieuses – il reçoit la confirmation des mains de l'archevêque de Paris, Mgr Leclerc de Juigné, alors qu'il est élève à l'École militaire. Surtout, il a conservé de ses années de jeunesse une culture de la religion catholique et de ses rites qui lui sera très utile une fois parvenu au pouvoir, lorsqu'il souhaitera imposer l'image du souverain chrétien assistant chaque dimanche à la messe.


  À côté des rappels de son appartenance au catholicisme, Napoléon Bonaparte a aussi multiplié les signes de détachement à l'égard de la religion. À ses compagnons d'exil de Sainte-Hélène, il fait part de ses doutes, comme dans cette conversation recueillie par Las Cases à la date du 17 août 1816 : « J'ai eu besoin de croire, j'ai cru ; mais ma croyance s'est trouvée heurtée, incertaine, dès que j'ai su, dès que j'ai raisonné ; et cela m'est arrivé d'aussi bonne heure qu'à treize ans. Peut-être croirai?je de nouveau aveuglément, Dieu le veuille ! je n'y résiste assurément pas et je ne demande pas mieux ; je conçois que ce doit être un vrai et grand bonheur 3 . » On ne peut conclure de ces propos à un véritable athéisme 4 . Ils montrent au contraire combien Napoléon n'a cessé de s'interroger sur la question religieuse. C'est du reste pourquoi sa bibliothèque idéale comportait toujours plusieurs dizaines d'ouvrages sur la religion. Qu'il se soit montré critique à l'égard du clergé ou des mœurs religieuses de son siècle est indéniable, mais il n'en manifeste pas moins une interrogation persistante sur les mystères de la religion. Dans sa conversation avec Las Cases, il avait en effet amorcé le débat par ces mots : « L'homme lancé dans la vie se demande : D'où viens?je ? Qui suis?je ? Où vais?je ? Ce sont autant de questions mystérieuses qui nous précipitent vers la religion 5 . » Mais aussitôt il avance une réserve qui tient à l'histoire des religions et à leur diversité. Ce n'est donc pas le principe religieux qu'il dénonce, mais la manière dont les religions sont enseignées.


  Très méfiant à l'égard des religions, Napoléon est obnubilé par la question de l'existence de Dieu. « Je ne crois pas aux religions, mais l'existence de Dieu… Qu'est-ce qui a fait tout cela 6  ? » s'interroge-t?il en 1801. Et encore à Sainte-Hélène, il apostrophe Las Cases : « Tout proclame l'existence d'un Dieu, c'est indubitable ; mais toutes nos religions sont évidemment les enfants des hommes 7 . » En même temps, il se laisse séduire par l'explication matérialiste de l'origine de l'homme : « Monge, Berthollet, Laplace sont de vrais athées. Je crois que l'homme a été produit par le limon de la terre, échauffé par le soleil et combiné avec les fluides électriques. Que sont les animaux, un bœuf par exemple, sinon de la matière organique ? Eh bien ! quand on voit que nous avons une constitution à peu près semblable, n'est-on pas autorisé à croire que l'homme n'est que de la matière mieux organisée, et dont ce serait l'état presque parfait ? Peut-être un jour viendra-t?il des êtres dont la matière sera plus parfaite ? […] Néanmoins l'idée d'un Dieu est la plus simple : qui a fait tout cela ? Là est un voile que nous ne pouvons lever, c'est hors la perfection de notre âme et de notre entendement 8 . »


  Chez Napoléon, le cœur et la raison semblent se heurter, la seconde prenant le pas sur le premier, mais sans que jamais la lutte soit définitivement gagnée. Le questionnement demeure constant. Ainsi Las Cases raconte, à la date du 8 juin 1816 : « Quelqu'un ayant osé lui dire qu'il pourrait se faire qu'il finît par être dévot, l'Empereur a répondu avec l'air de la conviction qu'il craignait que non, et qu'il le prononçait à regret, car c'était sans doute une grande consolation ; que toutefois son incrédulité ne venait ni de travers ni de libertinage, mais seulement de la force de sa raison. Cependant, ajoutait-il, l'homme ne doit jurer de rien sur tout ce qui concerne ses derniers instants. En ce moment, sans doute, je crois bien que je mourrai sans confesseur ; et néanmoins voilà un tel, montrant l'un de nous, qui me confessera peut-être. Je suis bien loin d'être athée, assurément ; mais je ne puis croire tout ce que l'on m'enseigne en dépit de ma raison, sous peine d'être faux et hypocrite 9 . » Et Napoléon poursuit la conversation, en racontant comment la mode s'était développée d'aller communier à Notre-Dame : « Je m'y refusai tout à fait : je n'y croyais pas assez, disais?je, pour que ce pût m'être bénéficiel, et j'y croyais trop encore pour m'exposer froidement à un sacrilège. » Cet entretien sur la religion marque néanmoins Napoléon qui, le soir même, se fait apporter les Évangiles par le fils de Las Cases et les lit longuement.


  Bonaparte s'est donc détaché des pratiques du catholicisme, mais il n'a pas renoncé à l'idée de Dieu. En cela, il ne peut être considéré comme athée. Il n'est pas pleinement convaincu par les explications matérialistes de la formation du monde et continue de s'interroger sur l'existence d'un Dieu horloger – pour reprendre une expression qu'il utilise en l'empruntant à Voltaire –, d'un Être suprême, d'un Grand Architecte de l'univers. Mais s'il s'interroge sur les origines de l'homme, il paraît en revanche peu hanté par l'idée de la mort et ne croit pas à un au-delà. Il parle du reste peu de la mort, sauf dans les derniers instants où, comme le rapporte Bertrand, « il pose la grande question : il paraît dire qu'il n'y a rien après 10  ». C'est en ce sens qu'il faut comprendre l'aveu fait à Bertrand un mois avant son décès : « Je suis bien heureux de n'avoir pas de religion, c'est une grande consolation, je n'ai point de craintes chimériques, je ne crains rien de l'avenir. » Encore que la formulation négative de cette proposition puisse tout aussi bien laisser entrevoir un doute. Quoi qu'il en soit, lorsque son état s'aggrave, Napoléon reçoit l'extrême-onction des mains de l'abbé Vignali, prêtre corse que lui avait envoyé son oncle, le cardinal Fesch. Le prêtre ne peut toutefois lui administrer la communion, l'état de son estomac ne le permettant pas, dira Marchand dans ses Mémoires11 . Ainsi, depuis le sacre jusqu'à ses derniers instants, Napoléon se refuse à la communion, mais il accepte de mourir dans la religion de ses pères, considérant qu'il remplit son devoir de souverain chrétien. Cet ultime geste ne signifie donc pas un revirement de ses sentiments profonds à l'heure de la mort. Mais, aux yeux de Napoléon, un souverain se doit de mourir en affichant son appartenance à la religion de son peuple. Jusque dans la mort, il reste fidèle à l'idée que la religion est un élément de stabilité sociale et que les monarques doivent sur ce point montrer l'exemple.


  Très jeune, en effet, Bonaparte a pris conscience que la religion était nécessaire à la stabilité de l'État. Grand lecteur de Rousseau, il a notamment médité et commenté le dernier chapitre du Contrat social consacré à la religion civile, dans un fragment rédigé en 1786 et intitulé « Défense de Rousseau 12  ». Comme le titre du morceau l'indique, le jeune Bonaparte prend la défense du philosophe en critiquant l'ouvrage d'un pasteur genevois, Roustan, Offrandes aux autels et à la patrie, publié à Amsterdam en 1764. Il rappelle aussi l'importance de l'idée de religion dans l'élaboration du Contrat social. Il ne s'agit pas « d'une de ses idées isolées, écrit-il, mais d'un des principaux chapitres du Contrat social et d'une idée nécessaire à approfondir pour trouver en partie la différence des gouvernements modernes et anciens 13  ». Et Bonaparte pose à nouveau la question : « La religion chrétienne est-elle bonne pour la constitution politique d'un État ? », contrecarrant Roustan qui avait tenté de démontrer la compatibilité entre la religion réformée et l'État moderne. Or, répond Bonaparte : « Le christianisme défend aux hommes d'obéir à tout ordre opposé à ses lois, à tout ordre injuste émané de la part même du peuple. Il va donc contre le premier article du pacte social, base des gouvernements, car il substitue sa confiance particulière à la volonté générale constituant la souveraineté. » L'unité de l'État est donc rompue, puisque les ministres de la loi et ceux de la religion ne sont pas les mêmes. Et Bonaparte dénonce tout particulièrement les jésuites : « Ainsi, je dis que le christianisme détruit l'unité de l'État parce qu'il existe un corps qui a un esprit particulier et indépendant de l'État : les jésuites 14 . » Mais Bonaparte ne remet pas en cause l'idée que la religion est nécessaire dans l'État. Il s'en prend simplement au christianisme en ce qu'il a détruit par ses divisions l'unité des États. En revanche, on voit poindre derrière sa critique des ministres de la religion l'idée d'un clergé dévoué à l'État, d'un corps de gendarmes ecclésiastiques en quelque sorte auquel il donnera naissance. Cette idée provient du reste plus de l'abbé Raynal que de Rousseau.


  Du Contrat social, Bonaparte retient aussi l'idée d'un nécessaire pluralisme religieux. Rousseau écrivait en effet cette formule que le Premier Consul a mise en pratique : « Maintenant qu'il n'y a plus et ne peut plus y avoir de religion nationale exclusive, on doit tolérer toutes celles qui tolèrent les autres, autant que leurs dogmes n'ont rien de contraire aux devoirs du citoyen 15 . » La tolérance religieuse est donc l'un des principes fondamentaux aux yeux de Bonaparte ; c'est elle qui favorise la paix civile. Il demeure également attaché à l'idée d'une religion dans l'État et fait l'analyse que cette religion en France ne peut qu'être le catholicisme, dans la mesure où elle est la religion de la majorité des Français. C'est ce qu'il redira à Las Cases à Sainte-Hélène : « Lorsque je saisis le timon des affaires, j'avais déjà des idées arrêtées sur tous les grands éléments qui cohésionnent la société ; j'avais pesé toute l'importance de la religion, j'étais persuadé et j'étais résolu de la rétablir. » Mais il rappelle en même temps à combien d'oppositions il dut faire face, jusqu'au sein du Conseil d'État où on lui recommandait de promouvoir plutôt le protestantisme. « En proclamant le protestantisme, qu'eussé?je obtenu ? poursuit-il. J'aurais créé en France deux grands partis à peu près égaux, lorsque je voulais qu'il n'y en eût plus du tout ; j'aurais ramené la fureur des querelles de religion, lorsque les lumières du siècle et ma volonté avaient pour but de les faire disparaître tout à fait 16 . » En prononçant ces paroles, Napoléon a en tête les divisions religieuses qui ont marqué le pays depuis les guerres de religion au XVIe siècle jusqu'au récent schisme entre Église réfractaire et Église constitutionnelle. Le choix du catholicisme est donc un choix sociologique. C'est la religion de la grande majorité des Français, comme le proclamera le préambule du Concordat. C'est donc au nom de la concorde et de l'unité nationale que Bonaparte choisit de la rétablir.


  Son analyse repose aussi sur un principe alors dominant en Europe, selon lequel il doit y avoir coïncidence entre la religion du prince et celle du peuple. C'est en vertu de ce principe qu'il proclame qu'il se serait fait mahométan en Égypte s'il avait gouverné ce pays. Il ne faut pas voir dans cette formule un aveu d'opportunisme ou la preuve d'une absence complète de principes religieux. Elle signifie simplement qu'en tant que chef d'État, Bonaparte estime de son devoir d'épouser la religion de son peuple. Cette logique le pousse finalement jusqu'au sacre.


  
    Les conceptions religieuses de l'entourage de Bonaparte
  


  Dès l'époque du Directoire, Bonaparte s'était rapproché du groupe des idéologues, dont il avait épousé nombre d'idées. Ce groupe, très influent à l'Institut où Bonaparte lui-même s'était fait admettre, joue un rôle important dans l'accession au pouvoir du jeune général. Il fournit la caution intellectuelle aux instigateurs du 18 Brumaire et ses membres se retrouvent en force dans les allées du pouvoir jusqu'à ce qu'intervienne la rupture de 1802. Or la question religieuse n'a pas peu joué dans ce détachement. Jusqu'en 1800, Bonaparte a partagé les idées du « parti » des idéologues, où l'on est plus volontiers déiste qu'athée, où l'on est séduit en tout cas par un certain matérialisme. Bonaparte partage ces opinions au point de déclarer : « Quant à moi, je suis de la religion de l'Institut. »


  Les conceptions matérialistes des idéologues sont indéniables. Elles sont exposées notamment par Cabanis qui, dans ses Rapports du physique et du moral de l'homme, montre comment la pensée et les comportements ont une origine biologique. « La pensée, qui se produit dans le cerveau, ne saurait exister quand cet organe manque 17 . » Cabanis s'intéresse aux phénomènes vitaux, en tentant de démontrer qu'ils répondent à une force interne. Il n'a donc pas besoin de faire intervenir une dimension surnaturelle pour expliquer le fonctionnement des êtres vivants. Pour autant, il se refuse à nier toute existence de Dieu. Dans sa Lettre à D. Fauriel sur les causes finales, rédigée sous l'Empire, mais publiée en 1824, il précise que la science ne porte que sur des causes secondes, les causes premières étant insaisissables, et il ajoute que si l'homme est un être de raison, il est aussi doué d'imagination, si bien que « l'idée d'un système purement mécanique ne peut entrer que dans peu de têtes 18  ».


  Dans la lutte qui devait bientôt les opposer à Bonaparte, les idéologues se virent taxer d'athéisme. En fait, rares étaient parmi eux les véritables athées, à l'instar de Destutt de Tracy, qui approuve les positions défendues par Charles Dupuis dans son livre Origine de tous les cultes, devenu la référence du courant athée. Les autres sont davantage spiritualistes, tel Daunou qui reconnaissait l'utilité des religions tout en dénonçant la puissance et l'indépendance du clergé 19 . Les idéologues oscillent ainsi entre athéisme, matérialisme et spiritualisme 20 . En revanche, ils sont unis par un anticléricalisme radical. Leur lecture de l'histoire et des institutions de l'Église les pousse à un rejet profond du catholicisme romain, ce qui explique leur opposition viscérale au concordat de 1801. Cependant, ils ne souhaitent pas la destruction des religions, conscients de leur utilité sociale, à l'image de Daunou qui prône la liberté des cultes et l'inscrit dans le texte de la Constitution de l'an III dont il est le rédacteur, mais qui en même temps se demande si, « au milieu de tous les cultes libres, publics, permis et protégés, le législateur ne pourrait pas en distinguer un qui serait entretenu par l'État et placé au-dessus des institutions accessoires de la société 21  ». Pourtant, dans la loi sur l'instruction qu'il fait voter le 25 octobre 1795, Daunou avait bien pris soin d'inscrire la laïcisation de l'enseignement – la diffusion de l'instruction et la création d'un corps de savants étant l'un des axes prioritaires de l'action des idéologues, soucieux de répandre les lumières dans la société. De ce point de vue, les projets scolaires de Bonaparte, sur les lycées notamment, venant après la loi sur le rétablissement des cultes, vont finir de les détacher d'un régime qui a, à leurs yeux, complètement rompu avec l'esprit du Directoire.


  La lutte entre Bonaparte et les idéologues est engagée dès 1801, lorsqu'il apparaît que le Premier Consul est entré en négociation avec Rome 22 . Certains pourtant essaient de le convaincre d'y renoncer, comme Volney qui s'attire cette réplique cinglante, rapportée par l'abbé Grégoire à Las Cases : « Oui, monsieur, lui disait-il, on dira ce qu'on voudra, mais il faut au peuple une religion et surtout de la croyance 23 . » La réplique montre la vigueur des débats, dont Thibaudeau rend également compte, dans ses Mémoires sur le Consulat : « Que vos philosophes, lui déclare Bonaparte, que vos idéologues répondent à tout cela. Il faut de la religion au peuple. Il faut que cette religion soit dans la main du gouvernement 24 . » C'est à travers la Décade philosophique, la tribune des idéologues, à laquelle collaborent notamment Amaury Duval et Guinguené, que le changement d'orientation se fait le mieux sentir 25 . Après le 18 Brumaire, le journal a approuvé les mesures de pacification religieuse, au nom de la tolérance et du pluralisme religieux. Mais il s'inquiète ensuite des faveurs accordées au catholicisme. Il lui faut cependant se résoudre à admettre la signature du Concordat ; la Décade s'emploie dès lors à démontrer qu'il limite le pouvoir des prêtres et en quoi il est le produit de la philosophie. Mais son ardeur anticléricale ne faiblit pas et, lorsque paraît Le Génie du christianisme, elle tire à boulets rouges sur Chateaubriand, par la plume de Guinguené notamment qui ne voit dans son œuvre que « rêveries creuses 26  ». Pourtant, Chateaubriand est encensé par le régime, tandis que la Décade est contrainte de faire taire ses critiques, ce qui fait dire à Maine de Biran, devenu conseiller de préfecture en Dordogne : « L'époque actuelle est loin d'être le triomphe des savants ou des amis de la vérité 27 . » Il ne reste plus à la Décade qu'à se replier sur la défense du calendrier républicain, qui a inspiré son nom et qu'elle voit également disparaître en 1806, avant d'être elle-même absorbée.


  La Décade philosophique n'est cependant pas le seul lieu où l'on s'inquiète du retour en force de la religion. Dans l'armée aussi, des voix plus ou moins feutrées se font entendre pour protester contre la signature du Concordat. Or l'armée est l'autre berceau de Bonaparte. Il y a, comme à l'Institut, puisé une partie de ses références. Et si cette armée est diverse, elle n'en conserve pas moins, en 1800, son attachement aux principes révolutionnaires. Elle est alors républicaine et profondément anticléricale. Le culte décadaire a connu en son sein un certain succès après que l'armée eut été l'un des principaux vecteurs de la déchristianisation dans le pays. Elle se montre donc méfiante à l'égard de la signature du Concordat. L'impopularité de ce texte s'exprime, au cours de l'hiver 1801-1802, par une campagne de protestation qui explique la colère de certains généraux lors de la cérémonie qui eut lieu à Notre-Dame de Paris le 18 avril 1802, le jour de Pâques, pour célébrer la promulgation de la loi sur les cultes. Plusieurs d'entre eux protestent, parlant de « capucinade ». Ils n'expriment pas une opinion isolée, mais un sentiment largement répandu dans l'armée. Du reste, quelques jours après, la découverte du complot des libelles, dans lequel sont impliquées les troupes stationnées à Rennes, donne lieu de la part du préfet d'Ille-et-Vilaine à une explication mettant en cause le Concordat : « Le Concordat et le consulat à vie exaspèrent ici des têtes ardentes », écrit-il au ministre de l'Intérieur. De nombreux témoignages attestent aussi la persistance d'un sentiment anticlérical prononcé dans la troupe. Ainsi, un simple soldat nommé Chevalier est frappé, lorsqu'il arrive en Italie à l'époque du Consulat, par l'influence du clergé qu'il dépeint en des termes peu amènes – « fainéants à calotte », « laids calotins » –, avant de s'en prendre au luxe et au libertinage des moines, selon un registre classique de l'anticléricalisme. Derrière cette opinion point d'ailleurs un soupçon de républicanisme qui affleure quand il évoque la suppression du calendrier républicain : « Le 1er janvier 1806, nous reçûmes l'ordre, à notre grand regret, de quitter notre calendrier républicain ; après quatorze ans, nous nous y étions familiarisés ; il fallut reprendre le grégorien, la fête des saints et toute la prétentaine. Nous étions, ou nous croyions être en République, mais elle n'existait déjà plus que pour mémoire 28 . » Ce sentiment largement répandu explique aussi l'ardeur anticléricale de l'armée lors de la guerre d'Espagne, dont le clergé et les couvents feront les frais. Toutefois, cet anticléricalisme ne signifie pas qu'à l'approche de la mort certains soldats de la Grande Armée n'aient pas éprouvé le besoin de secours spirituels. Napoléon Bonaparte connaît l'état de l'opinion au sein d'une armée à laquelle il appartient. Il passe cependant outre, de même qu'il a refusé d'entendre les remarques des idéologues. À ses yeux, en effet, le rétablissement de la religion est essentiel à la survie de l'État.


  
    L'encouragement au développement de la franc-maçonnerie
  


  Après avoir subi le contrecoup de la Terreur, la maçonnerie française s'était peu à peu réorganisée à l'époque du Directoire, sous l'impulsion notamment de Roettiers. Sa renaissance est donc contemporaine du renouveau des Églises en France. Elle retrouve son unité en 1799, au terme d'un « concordat » qui célèbre l'union perpétuelle entre le Grand Orient et la Grande Loge de France, et qui donne naissance au Grand Orient de France. Cette réunion marque les débuts d'une expansion qui se prolonge tout au long de l'Empire. Alors que le Grand Orient ne comptait que 16 loges en 1796, on en dénombre 114 en 1802, 520 en 1806 et 905 en 1814. Mais depuis 1804 la maçonnerie française s'est à nouveau divisée, le nombre total de loges s'établissant à 664 en 1806 et 1 219 en 1814. Toutefois, le Grand Orient reste dominant ; il est bien implanté à Paris, avec 54 loges en 1806, mais surtout en province, avec 413 loges. Le Consulat et l'Empire sont donc une période d'âge d'or pour la franc-maçonnerie. Il est vrai que le régime n'a pas découragé la constitution et le développement des loges. En outre, la plupart des dignitaires de l'Empire sont membres de la franc-maçonnerie. Depuis 1805, le grand maître du Grand Orient n'est autre que Joseph Bonaparte, tandis que son frère Louis est grand maître adjoint et que Lebrun et Cambacérès occupent les fonctions de grands administrateurs généraux ; onze des dix-huit maréchaux d'Empire désignés en 1804 appartiennent aux instances dirigeantes du Grand Orient, de même que le président du Sénat, François de Neufchâteau. Ce soutien est essentiel pour expliquer le renouveau de la franc-maçonnerie ; mais, parmi les dignitaires du régime, Cambacérès tient sans conteste la première place dans l'effort de reconstruction entrepris depuis les débuts du Consulat. Maçon de longue date, puisqu'il a été initié en 1779 à Montpellier, il devient l'un des protecteurs et des principaux dirigeants de la franc-maçonnerie sous l'Empire 29 . En 1804, il est associé à la tentative de conciliation menée entre les deux obédiences rivales du Grand Orient et de la Grande Loge d'Écosse, mais surtout, en décembre 1805, il remplace Louis Bonaparte dans les fonctions de grand maître adjoint et, à partir de 1806, en l'absence de Joseph, retenu à Naples, il exerce le véritable pouvoir de direction sur la maçonnerie. Il s'emploie enfin à ce que l'ensemble de la maçonnerie serve la cause de Napoléon.


  L'art de Napoléon a en effet consisté, après l'avoir étroitement surveillée, à se rallier la maçonnerie. Il confie du reste au ministre des Cultes, Portalis, le soin de s'occuper des affaires la concernant, signe qu'il l'englobe dans une même volonté de contrôle des esprits. En janvier 1807, après avoir été sollicité d'intervenir par l'évêque de Liège contre les loges qui se développaient dans son diocèse, le ministre des Cultes considère alors que les loges seraient plus dangereuses si elles étaient entravées dans leur existence. « En les traitant comme des réunions suspectes, on ne réussirait qu'à les rendre dangereuses », écrit Portalis, lui-même maçon, dans un rapport à Napoléon, avant d'ajouter : « Le vrai moyen de les empêcher de dégénérer en assemblées illicites et funestes a été de leur accorder une protection tacite, en les laissant présider par les premiers dignitaires de l'État 30 . » Quant à l'empereur, dont l'affiliation maçonnique a été mise en cause bien qu'elle paraisse probable 31 , il n'a pas souhaité s'investir personnellement dans les instances dirigeantes de la maçonnerie, fidèle à son souci de rester au-dessus des partis.


  Par leur recrutement, les loges correspondent au vœu de Napoléon d'établir son pouvoir sur le soutien des notables. Elles représentent en effet une France urbaine et attirent à elles, à côté de fonctionnaires et de militaires, des membres de la bourgeoisie libérale ou commerçante, plus rarement des artisans, comme le montre l'exemple normand 32 . Tous les maçons ont appris à vénérer l'empereur, dont un buste orne la plupart des loges. À Charleville, dans les Ardennes, l'inauguration de la statue de Napoléon donne ainsi lieu à une succession de panégyriques inimaginables vingt ans plus tôt et en parfaite contradiction avec les règles de l'ordre. Le buste, revêtu des insignes maçonniques, est placé sur une colonne aux cris de « Vive Napoléon, vive le libérateur de la France, vive le protecteur de la maçonnerie 33  ! ». Signe encore plus frappant de ce culte impérial organisé par la maçonnerie, nombre de loges ont adopté un nom qui fait directement référence à l'empereur : « Napoléon », « Napoléon le Grand », « Saint Napoléon », et même « Napoléomagne ». Or, si l'empereur ne décourage pas ces formes d'adhésion à sa personne, il n'en est pas directement responsable. Les maçons ont d'eux-mêmes contribué à sa glorification, certes pour s'assurer la protection du régime, mais surtout parce que l'Empire répond finalement aux attentes de la franc-maçonnerie. Il n'a pas remis en cause les principes de 1789, tout en rétablissant l'ordre et l'autorité dans le pays. C'est pourquoi les maçons soutiennent le régime impérial – du moins jusqu'à un certain point, des divergences apparaissant par exemple en Normandie à la fin de la période. Le succès des diverses obédiences maçonniques manifeste donc l'adhésion d'une fraction non négligeable de la société urbaine à l'Empire. La franc-maçonnerie a même servi à son extension, puisque l'essor des loges a suivi les armées françaises, contribuant à associer en un même lieu officiers français et notables étrangers. Les premières loges militaires ont en effet vu le jour pendant l'été 1799. Le mouvement s'accélère ensuite. Finalement, pendant l'Empire, 132 loges militaires sont fondées et l'on estime que dès 1805 le quart des officiers de ligne appartiennent à la maçonnerie 34 .


  Le renouveau de la franc-maçonnerie dès les débuts du Consulat permet à toute une catégorie d'hommes de retrouver un cadre de réflexion et une structure de réunion hors des Églises. Contrairement à l'Ancien Régime qui avait vu clercs et laïcs cohabiter dans les mêmes loges, les débuts du XIXe siècle sont caractérisés par la rupture entre les deux milieux. La responsabilité imputée à la franc-maçonnerie dans le déclenchement de la Révolution, par l'abbé Barruel notamment, a contribué à ce divorce qui s'accentue dans les années suivantes, lorsque les atteintes contre le pape sont attribuées par les milieux antimaçons à la franc-maçonnerie. Certes, celle-ci reste d'essence spiritualiste et continue de faire référence au « Grand Architecte de l'univers », mais elle est devenue plus que jamais le refuge des hommes des Lumières, qui s'opposent pour la plupart au renouveau du catholicisme en France. Le contrôle assuré par les autorités sur les loges a aussi pour but de canaliser cette opposition. Le soutien à la franc-maçonnerie permet enfin à Napoléon Bonaparte de rassurer des milieux réticents face aux avances faites aux Églises et illustre la volonté de pluralisme exprimée par le Premier Consul. Généraux et préfets franc-maçons sont toutefois priés de ne pas entraver la réorganisation religieuse, mais ils ont pu, à l'heure de la crise du Sacerdoce et de l'Empire, servir d'utiles auxiliaires au régime dans sa volonté de contenir l'Église catholique.
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    chapitre iv
  


  
    La négociation du Concordat
  


  La mort du pape Pie VI en captivité à Valence, le 29 août 1799, avait pu laisser penser que l'Église catholique vivait ses dernières heures. Affaiblie par le schisme né de la création en France d'une Église constitutionnelle, la papauté avait également vu les armées françaises s'emparer tour à tour de quelques-uns des bastions du catholicisme : la Belgique et la Rhénanie, ou encore les États italiens. Dès lors, toute ouverture de la France pour parvenir à la pacification religieuse en Europe est considérée avec intérêt du côté du Saint-Siège. En s'occupant de la question religieuse, Bonaparte répond donc à une attente.


  
    L'élection de Pie VII
  


  Alors que Bonaparte prend le pouvoir en France, les cardinaux se réunissent à Venise pour élire un successeur à Pie VI. Trente-cinq cardinaux sur quarante-six entrent en effet en conclave le 30 novembre 1799, Venise étant alors sous domination autrichienne. Ce conclave est essentiellement italien, puisque, sur ces trente-cinq cardinaux, trente sont originaires de la péninsule ; deux viennent d'Espagne, un d'Autriche, un est d'origine anglaise (le cardinal York, fils du dernier prétendant catholique Stuart), et le dernier est français – le cardinal Maury. Encore celui-ci est-il né dans le Comtat Venaissin, alors possession du pape, et a-t?il été nommé évêque d'un diocèse italien, Montefiascone, en même temps qu'il était créé cardinal par Pie VI en 1794. Au moment du conclave, il est néanmoins le représentant du comte de Provence, futur Louis XVIII, auprès du Saint-Siège.


  Les débats traînent en longueur. Tout laissait penser que serait élu le candidat de l'Autriche, alors puissance dominante en Italie, en la personne du cardinal Mattei, mais il ne réussit pas à recueillir les deux tiers des suffrages nécessaires à son élection. Aucun candidat ne parvenant à se dégager, les cardinaux se tournent vers l'évêque d'Imola dont le nom aurait été suggéré par Mgr Consalvi, prosecrétaire du conclave et qui, sans être encore cardinal, occupait une position stratégique. Ce choix est soutenu par les cardinaux qui, tout en souhaitant assurer une certaine continuité avec le règne précédent, prennent aussi conscience de la nécessité de parvenir à la paix en Europe. En fait, l'élection du cardinal Chiaramonti, acquise à l'unanimité le 14 mars 1800, va favoriser un rapprochement entre le Saint-Siège et la France du Consulat.


  Il est vrai que le nouveau pape, qui choisit d'adopter le nom de son prédécesseur en hommage aux persécutions qu'il avait subies, et qui devint donc Pie VII, n'était pas un inconnu pour Bonaparte. Ce prélat de cinquante-huit ans, né à Césène en 1742 et qui était donc un compatriote de Pie VI, était entré dans l'ordre des bénédictins à quatorze ans pour ne plus le quitter. Mais, tout en s'adonnant aux travaux d'érudition dans son monastère de Padoue puis de Rome, il montra aussi de la curiosité pour les courants philosophiques contemporains et fut notamment l'un des souscripteurs de l'édition livournaise de l'Encyclopédie1 . Ordonné prêtre en 1765, il n'aurait sans doute jamais quitté son abbaye de Saint?Jean de Parme si le cardinal Braschi, son compatriote, n'avait été élu pape en 1775. Pie VI le fait en effet revenir à Rome, avant de le nommer en 1782 évêque de Tivoli. Trois ans plus tard, il devient évêque d'Imola, diocèse alors situé dans les États pontificaux. Lors de la campagne d'Italie, il doit faire face à une première occupation de sa ville, en juillet 1796. Il est en revanche absent lorsque Bonaparte s'y installe le 2 février 1797, manquant ainsi l'occasion de rencontrer pour la première fois le futur empereur. Il prend cependant la plume pour justifier, dans une lettre datée du 4 mars 1797, le devoir d'obéissance au pouvoir établi, c'est-à-dire la République cisalpine instituée deux mois plus tôt et à laquelle le diocèse d'Imola a été rattaché, et pour inviter à la soumission au « général victorieux de l'armée française d'Italie ». Revenu dans son diocèse toujours occupé, le cardinal Chiaramonti exprime à nouveau sa position à l'égard des autorités françaises dans une homélie, devenue par la suite célèbre, datée du 25 décembre 1797 et dans laquelle il rappelle qu'il n'y a pas de contradiction entre les principes chrétiens et la démocratie, pourvu que l'on considère que les premiers forment le socle de la seconde. Il est ensuite confronté au départ des Français et à l'arrivée des Autrichiens, et s'attache à chaque fois à préserver la paix civile 2 .


  L'élection de Pie VII mécontenta l'Autriche, alors puissance maîtresse en Italie, qui se fit tirer l'oreille pour favoriser le retour du pape à Rome. Celui-ci doit en effet attendre le 6 juin 1800 pour quitter Venise par la mer, et lorsqu'il arrive enfin dans ses États, c'est pour apprendre la défaite des Autrichiens à Marengo le 14 juin. Désormais ce n'est plus l'Autriche, mais la France qui mène le jeu en Italie. Or, précisément, Bonaparte annonce son intention d'entrer en relation avec le pape pour régler les questions religieuses en suspens en France. Dans le même temps, le pape réinvestit Rome et retrouve la plénitude de ses pouvoirs sur les États pontificaux, toujours amputés des Légations. Lorsqu'il était encore à Venise, Pie VII n'avait pas éprouvé le besoin de nommer un secrétaire d'État, arguant du fait qu'il n'avait plus d'État. Il avait cependant désigné Mgr Consalvi comme prosecrétaire d'État. Une fois rentré à Rome, il crée Consalvi cardinal et le nomme en août secrétaire d'État. Parallèlement, les services de la Curie romaine se réorganisent. Théologiens et prélats de la Curie sont désormais prêts à engager la négociation avec Paris.


  Depuis son arrivée au pouvoir, Bonaparte a multiplié les gestes en direction des catholiques, en procédant à la pacification de la Vendée, en favorisant le retour des prêtres d'émigration ou en autorisant l'ouverture des églises le dimanche. Mais, en Italie, il va beaucoup plus loin en envisageant une négociation directe avec Rome. Il exprime ses idées le 5 juin 1800 dans un discours prononcé devant le clergé de Milan. À ceux qui le soupçonnent d'athéisme, il rappelle qu'il a été baptisé et élevé dans la religion catholique, et précise qu'il entend la protéger. Enfin, il dit son espoir de pouvoir « s'aboucher avec le nouveau pape ». Au retour de Marengo, il s'arrête à Verceil, dans le Piémont, et demande au cardinal Martiniana, évêque du lieu, d'être son interprète auprès du pape. Il lui expose les grandes lignes de son plan de pacification : fin du schisme entre les deux Églises, renouvellement complet de l'épiscopat, diminution du nombre des diocèses et confirmation de la vente des biens nationaux. Le Premier Consul demande que Pie VII lui envoie à Turin Mgr Spina, le seul ecclésiastique romain qu'il connût pour l'avoir rencontré à Valence lors de son retour d'Égypte. Joseph Spina, né à Sarzana en 1756, était un juriste confirmé ; il avait accompagné Pie VI à Valence, l'avait assisté jusqu'à sa mort et se trouvait encore en France en octobre 1799 lorsque Bonaparte, rentrant d'Égypte, passa par cette ville. Celui-ci avait apprécié son contact et émit donc tout naturellement le vœu que le pape le lui envoie. Quelque peu surpris par les avances du Premier Consul, Pie VII, arrivé à Rome le 3 juillet seulement, accepte sans hésiter de traiter avec l'héritier de la Révolution, sans même consulter les cardinaux de son entourage. Toutefois, le départ de Mgr Spina est différé jusqu'à la fin d'octobre, ce qui lui permet de recevoir toutes les instructions nécessaires à sa mission. Dès la fin du mois de juillet, en effet, la Congrégation pour les Affaires ecclésiastiques, qui avait été créée en 1790 pour donner son avis sur la Constitution civile du clergé, fut réorganisée, avec cinq cardinaux, et reçut la mission d'analyser les propositions formulées par Bonaparte à Verceil. Elle se dit prête à négocier sur ces bases, pourvu que le catholicisme soit reconnu comme la religion de l'État. C'est muni d'instructions en ce sens que Mgr Spina arrive dans la capitale française le 5 novembre 1800. Il est accompagné d'un théologien piémontais, le père Charles-François Caselli, membre de l'ordre des servites, qui était alors consulteur de la Congrégation du Saint-Office et qui avait également participé aux travaux de la Congrégation pour les Affaires ecclésiastiques. Dès lors, les négociations peuvent commencer.


  
    De longues négociations
  


  En arrivant à Paris, Mgr Spina trouve face à lui Bonaparte, qui entend bien prendre une part active aux négociations 3 . Le Premier Consul le reçoit le lendemain de son arrivée et lui expose ses idées sur le rétablissement de la paix religieuse. Mais il a aussi choisi de se faire seconder par un ecclésiastique, l'abbé Bernier, né en 1762 à Daon-sur-Mayenne (Mayenne), prêtre en 1786, professeur de théologie à Angers, puis curé de Saint-Laud d'Angers en février 1790. Insermenté, l'abbé Bernier continue clandestinement son ministère avant de rejoindre l'armée vendéenne, au sein de laquelle il joue un rôle essentiel ; il devient même, en 1796, agent général des armées catholiques et royales. Après le 18 Brumaire, il s'est rallié à Bonaparte et est devenu l'un des principaux artisans de la pacification de la Vendée, puis l'un des conseillers du Premier Consul en matière ecclésiastique. Bernier est donc l'interlocuteur privilégié de Mgr Spina.


  Si les discussions permettent assez vite de trouver un accord sur les biens d'Église acquis comme biens nationaux, en revanche Mgr Spina fait valoir les réticences romaines à accepter l'idée d'une démission collective de l'épiscopat d'Ancien Régime. Un premier projet rédigé à la fin du mois de novembre prend en compte ces observations ainsi que les demandes de Spina concernant la définition du catholicisme comme religion d'État. Bernier prépare même alors une carte des diocèses. Mais ce premier texte est jugé insuffisant. En particulier, le ministre des Relations extérieures, Talleyrand, s'immisce dans la négociation. Ancien évêque d'Autun, il n'est guère favorable aux tractations en cours. Il fait donc rédiger un rapport par l'un de ses collaborateurs, Alexandre d'Hauterive, ancien oratorien, chargé de la section du Midi au ministère des Relations extérieures. D'Hauterive transmet ce rapport à Bonaparte le 22 novembre 1800. Sans remettre en cause le principe de la pacification religieuse, il souligne la nécessité du pluralisme en matière de culte et commence donc à insinuer que le principe de religion d'État ne s'impose pas. À cette date, Bonaparte n'est pas encore pleinement convaincu. Il annote en effet le rapport d'Hauterive en multipliant en marge les questions sur le nombre des diocèses, la manière de nommer les évêques ou leur rétribution 4 . De son côté, Spina fait encore quelques observations sur le premier projet, demandant en particulier que le clergé constitutionnel soit exclu de la nouvelle organisation, ce qui est proprement inacceptable pour Bonaparte qui précisément entend opérer la fusion des deux clergés au nom de la réconciliation nationale. Or le Premier Consul veut aller vite. Il souhaite que le concordat soit rédigé en décembre et envoyé à Rome. À la même époque, Bernier a déjà établi une première liste de candidats à l'épiscopat. Un deuxième projet est donc rédigé, qui émane cette fois-ci de Talleyrand lui-même. Ce dernier s'est employé à remplacer l'expression « religion d'État » par « religion de la majorité des Français », modification de vocabulaire que Spina ne peut admettre dans la mesure où elle remet en cause l'un des principes de base sur lesquels devait se fonder la négociation.


  Sur ces entrefaites intervient l'attentat de la rue Saint-Nicaise, le 24 décembre 1800, qui interrompt momentanément les négociations, Mgr Spina s'empressant d'adresser un message de sollicitude à Bonaparte. Pourtant, l'envoyé du pape reste intraitable sur les projets successifs qui lui sont soumis ; il ne se dit prêt à accepter l'idée d'une démission collective des évêques que si le principe de la religion dominante est confirmé. Mais c'est finalement de Bonaparte que vient la première rupture. Après avoir reçu un quatrième projet jugé insatisfaisant, il décide de prendre lui-même les choses en main et, le 23 janvier 1801, dicte un nouveau projet de concordat, reprenant les grandes lignes qu'il avait tracées au cardinal Martiniana, à savoir la démission complète des deux épiscopats, la refonte des diocèses, la nomination des évêques et des curés par le gouvernement, les premiers recevant l'investiture canonique du pape, les uns et les autres soumis à la prestation d'un serment de fidélité au gouvernement. Enfin, il ajoute l'idée de prière publique à l'intention des consuls de la République. Il envoie ce texte à Rome, où il a en même temps désigné un ambassadeur, chargé de suivre les affaires de la convention religieuse. Il a nommé à ce poste François Cacault, rompu à la diplomatie et fin connaisseur des affaires romaines, puisqu'il a déjà été ambassadeur à Rome à l'époque de la Révolution avant de se faire élire au Conseil des Cinq-Cents et d'être choisi comme député au sein du Corps législatif. Il dispose de la pleine confiance du Premier Consul. Cacault arrive à Rome le 6 avril.


  À Rome, une commission de douze cardinaux examine ce nouveau projet de concordat. Plutôt que de repousser le texte, elle cherche à l'amender sur plusieurs points importants, sans toutefois en détruire l'architecture, quoique plusieurs dispositions lui paraissent inacceptables. Le souci prévaut alors de parvenir au rétablissement du culte en France, d'autant plus que, depuis la signature de la paix de Lunéville, la rive gauche du Rhin, à majorité catholique, a été intégrée définitivement à la France. Mais Bonaparte se refuse à envisager une reculade du Saint-Siège et, pour mieux le lui signifier, fait intervenir l'ambassadeur, qui a reçu mission de ne pas transiger sur les grandes lignes du texte. S'il l'avait oublié, Bonaparte le lui rappelle par l'intermédiaire d'une lettre de Bernier, parvenue à Rome le 8 mai et faisant état de la volonté du Premier Consul d'en finir au plus vite. Bonaparte lance alors un véritable ultimatum au pape : soit le texte du concordat est ratifié en l'état, soit les négociations sont interrompues. C'est alors que Cacault intervient en suggérant au pape d'envoyer à Paris un négociateur de poids, en la personne du secrétaire d'État, le cardinal Consalvi.


  Pour éviter la rupture, Pie VII se résout à cette solution qui revient à se priver pendant quelque temps de son principal collaborateur. Après quelques hésitations, le cardinal Consalvi accepte de gagner Paris. Il est reçu par Bonaparte qui, lors de leur première entrevue, lui annonce qu'un sixième projet lui sera remis et lui donne cinq jours pour aboutir. Il faudra encore plus de cinq semaines pour arriver au texte définitif. Le secrétaire d'État, toujours secondé par les négociateurs de la première heure, Mgr Spina et le père Caselli, bataille notamment pour empêcher la démission collective des évêques d'Ancien Régime. Il échoue sur ce point et n'obtient pas davantage que le catholicisme soit déclaré « religion de l'État » ; il doit se contenter de la mention « religion de la grande majorité des Français ». Les tractations achoppent également sur la tolérance religieuse, inscrite dans le texte, et in fine sur l'exercice du culte que le cardinal Consalvi refuse de voir soumis à des restrictions de police. Ce dernier point faillit faire capoter la négociation. Le 12 juillet, la rédaction paraissait terminée. Bonaparte nomma alors les plénipotentiaires français qui devaient faire face aux trois prélats romains. Il choisit son frère Joseph, qui avait été ambassadeur à Rome et venait de signer le traité de Lunéville, mais aussi Cretet, qui représentait le Conseil d'État, et enfin l'abbé Bernier qui avait participé à toutes les phases de la négociation. Mais, au moment de signer le texte définitif, le cardinal Consalvi se vit présenter un projet différent de celui qui avait été préalablement négocié, puisqu'il comportait plusieurs remaniements apportés par d'Hauterive, agissant au nom de Talleyrand parti prendre les eaux. Il fallut encore près de deux jours de tractations pour aboutir à la signature de la convention définitive dans la nuit du 15 au 16 juillet 1801, chez Joseph Bonaparte qui signa le concordat au nom de son frère, assisté du conseiller d'État Cretet et de l'abbé Bernier, tandis que les trois représentants du Saint-Siège, Consalvi, Spina et Caselli, faisaient de même. La signature ayant eu lieu autour de minuit, la convention fut datée du 15 juillet.


  « À peine la nouvelle de la signature du Concordat se répandit-elle dans Paris que la joie fut générale », écrit Consalvi dans ses Mémoires5 . Rapporté à Rome par le cardinal lui-même, le texte du Concordat fut approuvé par le Sacré Collège, puis ratifié le 15 août 1801 par le pape, lequel promulgua en même temps le bref Tam multa demandant aux anciens évêques leur démission et nommant un légat en France en la personne du cardinal Caprara pour régler toutes les questions soulevées par la mise en application du Concordat. À son tour, après l'avoir soumis à l'examen du Conseil d'État, Bonaparte ratifia le Concordat le 8 septembre 1801.


  Précédé d'un préambule dans lequel le gouvernement reconnaissait le catholicisme comme « la religion de la grande majorité des citoyens français » – ce qui revenait à admettre l'existence d'autres religions dans le pays –, le Concordat réglait en dix-sept articles les conditions d'existence de l'Église de France. Reprenant les dispositions du concordat de Bologne de 1516 – notamment en ce qui concerne les nominations d'évêques, confiées au Premier Consul, en qualité de chef de l'État, avant que le pape ne donne son investiture canonique –, le Concordat prévoyait aussi une refonte de la carte ecclésiastique, évêchés comme paroisses, et une recomposition complète du clergé, ce dernier s'engageant à prêter serment au gouvernement. Les points les plus délicats concernaient la vente des biens d'Église, dont le pape avait accepté de confirmer le caractère irréversible, ce qui revenait à reconnaître de facto l'œuvre de la Révolution. Mais en traitant avec le Premier Consul, héritier de la Révolution, Pie VII avait déjà franchi le pas. C'était le prix à payer pour clore la page de dix années de guerres religieuses. Fruit d'un compromis, le Concordat provoqua néanmoins des résistances qui ne furent pas toutes levées immédiatement.


  
    La loi du 18 germinal an X
  


  Le caractère secret des négociations engagées entre le gouvernement français et les représentants du Saint-Siège n'empêche pas l'opinion d'être informée des tractations en cours. Or celles-ci sont loin de faire l'unanimité. Si une majorité de Français se satisfait de la perspective d'un rétablissement de la paix religieuse, plusieurs partis se mobilisent contre cet accord avec le Saint-Siège. L'opposition est interne et externe. Dans les milieux proches du pouvoir, beaucoup s'inquiètent de cette main tendue en direction de la papauté. Talleyrand et Fouché, ministres des Relations extérieures et de la Police, l'un ancien évêque d'Autun, l'autre ancien oratorien, redoutent cette réconciliation avec Rome et font tout pour la freiner. Ils expriment en outre le sentiment d'une opinion anticléricale très répandue dans les milieux républicains et dans l'armée. Mais, parmi les partisans du régime, l'hostilité la plus franche vient sans conteste des membres de l'ancienne Église constitutionnelle, rangés derrière l'abbé Grégoire. Ils craignent en effet que la réconciliation avec le Saint-Siège ne s'effectue à leur détriment, ce qui ne manquera d'ailleurs pas de se passer. Réunis pour la deuxième fois en concile à partir de janvier 1801 à Paris, ils font pression sur le gouvernement pour qu'il cède le moins possible à Rome, mais ils n'obtiennent pas satisfaction. Bien plus, à peine le Concordat signé, Bonaparte ordonne la clôture de ce concile et les oblige à se soumettre à sa loi.


  Mais les oppositions proviennent aussi des adversaires du régime. Les royalistes en exil, au premier rang desquels figure le futur Louis XVIII, voient d'un très mauvais œil une négociation qui équivaut à une reconnaissance de fait du Premier Consul et de la Révolution dont celui-ci se proclame l'héritier, et qui lui accorde la légitimité dont jouissaient les anciens rois de France. Ces royalistes tentent de faire intervenir le cardinal Maury pour fléchir le pape – en vain. Au sein de l'émigration, les évêques d'Ancien Régime sont les plus actifs à dénoncer une négociation qui menace de les sacrifier sur l'autel de la réconciliation avec un régime qu'ils haïssent. Ils sont soutenus en France par une partie du clergé, tandis que, dans l'Ouest, quelques manifestations d'hostilité aux négociations se produisent ; la plus spectaculaire est l'assassinat de l'évêque constitutionnel du Finistère, Audrein, le 22 novembre 1800, quelques jours donc après l'arrivée de Mgr Spina en France. La grogne s'amplifie dans les milieux de l'émigration lorsque la signature est connue, et surtout lorsque les évêques en exil apprennent que le pape leur demande leur démission. Parmi les 83 évêques encore en vie sur les 139 que comptait la France en 1789, 47 acceptent de donner leur démission, mais 36 la refusent et forment la Petite Église, hostile au Concordat et au Consulat. Ils restent naturellement en émigration.


  Après la signature du Concordat, ce sont également les assemblées qui se mobilisent contre lui. Peuplées d'idéologues, héritiers de la philosophie des Lumières et méfiants à l'égard de l'Église, elles font connaître leur désaccord par plusieurs signes dont le plus spectaculaire est l'élection à la présidence du Corps législatif, le 22 novembre 1801, d'un athée notoire, Dupuis, auteur d'un ouvrage intitulé De l'origine de tous les cultes. Bonaparte peut dès lors craindre que le Concordat ne soit repoussé par les assemblées, d'autant que celles-ci ont multiplié les gestes d'indépendance depuis 1800 6 . Il décide d'agir pour imposer par la force le Concordat tout en donnant partiellement satisfaction aux adversaires de la toute-puissance romaine.


  Au début de 1802, il avait procédé à l'épuration des assemblées, ce qui avait permis d'en éliminer de nombreux adversaires du Concordat. Puis, pour adoucir les réactions des autres, il fit rédiger un addendum à l'accord signé avec le Saint-Siège, suivant en cela les conseils de Talleyrand. Ce furent les « articles organiques », dont la rédaction fut confiée à Portalis, conseiller d'État, devenu en octobre 1801 directeur des Cultes, et qui fut à ce titre le principal artisan de la mise en œuvre du Concordat. Ces articles restreignaient fortement les droits de l'Église par toute une série de règlements, soumettant par exemple à une autorisation les communications du clergé avec le pape ou encore la tenue de réunions d'ecclésiastiques, synodes ou conciles ; ils comprenaient aussi un volet prévoyant l'organisation des cultes protestants. Le texte ainsi amendé fut ensuite proposé aux assemblées en avril 1802. Le Premier Consul, qui connaissait l'hostilité des députés à l'égard du Concordat, les mit alors en garde. Dans le discours qu'il leur adresse, le jour de l'ouverture de la session extraordinaire, alors qu'ils sont venus le féliciter de la conclusion de la paix d'Amiens avec l'Angleterre, il leur déclare : « J'espère que, dans votre vote, vous serez unanimes », ajoutant : « La France verra avec une vraie joie que ses législateurs ont voté la paix des consciences, la paix des familles, cent fois plus importante pour le bonheur du peuple que celle à l'occasion de laquelle vous me félicitez 7 . » Bonaparte confie ensuite au conseiller d'État Portalis le soin de présenter le projet devant le Corps législatif. Portalis définit devant les députés les fondements du régime concordataire et plaide pour une tolérance religieuse nécessaire au maintien de l'ordre social : « La religion catholique est celle de la très grande majorité des Français, explique-t-il. Abandonner un ressort aussi puissant, c'était avertir le premier ambitieux ou le premier brouillon qui voudrait de nouveau agiter la France, de s'en emparer et de la diriger contre sa patrie. » Le Tribunat avait par ailleurs chargé Lucien Bonaparte et le protestant Jaucourt de présenter ses conclusions devant le Corps législatif, selon les règles en vigueur qui voulaient que tout projet de loi soit défendu devant le Corps législatif, assemblée des muets, par des représentants du Conseil d'État et du Tribunat. Dans cette assemblée, plus des deux tiers des représentants votèrent en faveur du projet, tandis que vingt et un se prononcèrent contre et cinquante s'abstinrent, affirmant par là leur regret de voir le catholicisme romain redevenir la religion dominante en France 8 . Ainsi, malgré la récente annonce de la paix d'Amiens et les pressions de Bonaparte pour un vote unanime, la ratification de la loi souleva encore des réticences. Elle fut cependant adoptée le 8 avril 1802 (18 germinal an X). Il n'est d'ailleurs pas certain que ces manifestations d'hostilité aient été appréciées dans le pays, où la promulgation du Concordat fut au contraire accueillie avec une certaine ferveur, comme l'atteste le succès des fêtes organisées à Notre-Dame de Paris et dans les principales églises du pays le 18 avril 1802. Elle ouvre en tout cas la voie à la réorganisation des Églises. Les évêques nouvellement nommés peuvent dès lors prendre le chemin de leur diocèse.


  Au-delà du catholicisme, la loi du 18 germinal an X réglait aussi le sort des Églises protestantes, par l'intermédiaire des articles organiques pour les cultes protestants. Bonaparte s'était préoccupé de leur sort dès l'automne 1800, c'est-à-dire dès l'époque où commencèrent les négociations avec Mgr Spina. Mais la signature du Concordat suscita un nouvel intérêt pour la question. Portalis, devenu directeur des Cultes en octobre, fut chargé de prendre des contacts avec des personnalités éminentes du monde protestant : le pasteur réformé Marron, les législateurs Rabaut-Dupui et Metgzer, le premier originaire du Gard, le second luthérien de Strasbourg. Un premier projet eut même l'ambition de donner une organisation identique aux réformés et aux luthériens, ce qui provoqua l'opposition des premiers, hostiles à toute forme de hiérarchie. Chaque Église conserva donc sa propre organisation, mais en la matière les promesses faites par Portalis, notamment aux réformés qui espéraient voir renaître une Église presbytéro-synodale, furent déçues après que Bonaparte eut à la hâte, en avril 1802, corrigé au Conseil d'État le projet préparé par Portalis.


  La loi du 18 germinal an X distingue réformés et luthériens, même si des points communs apparaissent dans l'organisation des deux Églises. À la base, en effet, figure l'« église consistoriale » qui doit regrouper six mille protestants d'un même département et que dirige une assemblée consistoriale, c'est-à-dire une assemblée réunissant des notables, choisis parmi les plus imposés de la communauté 9 . Cette structure est inspirée du modèle de l'Église catholique, organisée sur la base des cures de canton, regroupant théoriquement de huit à neuf mille fidèles. Pour les réformés, cette reconstruction de la structure presbytéro-synodale est très incomplète, d'abord parce qu'elle ignore l'église locale, ensuite parce qu'elle introduit une hiérarchie à l'intérieur de l'église consistoriale en donnant une primauté au pasteur de l'église principale, désigné par le nom de « pasteur-président », enfin parce qu'elle rend improbable la réunion d'un synode régional, soumis à une autorisation du gouvernement, même si les textes prévoient qu'un tel synode, rassemblant cinq consistoires, peut se réunir tous les deux ans. À l'inverse, les luthériens sont dotés d'un consistoire central établi à Strasbourg et composé de membres désignés par le gouvernement 10 . Comme pour l'Église catholique, la publication des actes des Églises protestantes est soumise à l'autorisation du gouvernement et les pasteurs sont tenus de prêter serment à celui-ci qui, en échange, les salarie.


  
    L'ébauche d'une laïcité à la française
  


  Il peut paraître surprenant que Napoléon Bonaparte ait contribué à établir la laïcité en France, alors même que l'Empire naît en 1804 sur les fonts baptismaux de la cathédrale de Paris. En fait, en matière religieuse comme en bien d'autres domaines, l'Empire est tributaire d'un héritage révolutionnaire avec lequel il refuse de rompre. Ainsi, lorsque dans le préambule du Concordat il est stipulé que la religion catholique est la « religion de la grande majorité des citoyens français », c'est une manière de reconnaître qu'une petite minorité de Français est en droit de se réclamer d'une autre confession, voire de rester indifférente. Mais surtout, en refusant de reconnaître au catholicisme le statut de religion d'État, comme le réclamait la papauté, l'État renonce par là même à prononcer une vérité en matière religieuse. Il affirme d'emblée sa neutralité, position qu'il confirme tout d'abord en reconnaissant les Églises protestantes dès 1802, puis en donnant un peu plus tard une organisation au culte israélite. Il y a désormais en France des cultes reconnus, ce qui signifie que non seulement l'État admet leur existence, mais qu'il leur offre un cadre pour se développer 11 . La religion cesse d'être une institution englobante pour se fondre dans l'État 12 . Mais, à l'inverse, l'État laïque ne se contente pas de financer les Églises ; il entend également les contrôler dans le moindre détail de leur fonctionnement, s'inscrivant en cela dans un mouvement de réforme du rapport entre Églises et État qui est l'une des conséquences du courant de l'Aufklärung, dont les effets se sont déjà fait sentir dans l'Autriche de Joseph II 13 .


  Ce cadre légal sert à contrôler ces divers cultes, mais il est aussi un moyen de permettre le développement de rapports harmonieux entre eux. Chaque communauté est invitée au respect de l'autre. L'exemple le plus net de cette politique est l'interdiction des processions catholiques dans les villes où est bâti un temple, afin de ne pas heurter la sensibilité des protestants par des démonstrations ostentatoires du culte catholique. Cet exemple montre le souci de faire cohabiter sans heurts les diverses communautés religieuses. Il en est de même dans les relations entre juifs et chrétiens. La mesure prise en 1808 pour éteindre les dettes à l'égard des juifs a pour principale motivation la fin des soulèvements antijuifs dans l'est de la France. L'intégration des protestants et des juifs à la nation vise ainsi à la formation d'une communauté de citoyens par-delà les divisions confessionnelles. L'Empire entend marquer la fin de l'association « catholique et français » en offrant la possibilité d'être français et catholique, ou protestant, ou juif. L'indifférentisme religieux ne trouve pas place dans ce schéma ; il est toutefois toléré, mais, à la différence des années 1880, la neutralité des années 1800 reste fondée sur l'idée de Dieu.


  La neutralité affichée par l'État se marque en plusieurs domaines. Tout d'abord, la laïcisation de l'état civil n'est pas remise en cause ; naissances, mariages et décès doivent être déclarés à la mairie avant l'organisation d'une éventuelle cérémonie religieuse. Les articles organiques rappellent cette obligation pour le mariage. De même, le Code civil, publié en 1804, contribue à inscrire la laïcisation dans la loi ; s'il place la famille au cœur de la société, il ne donne aucune primauté au mariage religieux et admet la possibilité du divorce. De ce point de vue, le Code civil est applicable à tous les Français, quelle que soit la religion de chacun. Le monopole conféré à l'Université en matière d'enseignement est une autre manière de signifier la fin du rôle prépondérant de l'Église en la matière. La loi du 10 mai 1806 stipule en effet que « l'enseignement public, dans tout l'Empire, est confié exclusivement à l'Université ». Le décret du 17 mars 1808 précise en 144 articles les règles d'organisation de l'enseignement. Ce monopole que combattront les catholiques ne signifie pas que la religion disparaît de l'école, ni même qu'il ne puisse exister d'établissements catholiques, mais ceux-ci, à l'instar des petits séminaires, sont malgré tout soumis à la tutelle de l'État qui impose ainsi un cadre unique aux études en France, sans pour autant chasser la religion de l'école. Les programmes incluent l'instruction religieuse, des prières sont dites dans l'école et le personnel, à tous les échelons de l'enseignement, se recrute en partie parmi le clergé. Mais l'Église ne peut prétendre recouvrer son hégémonie sur l'éducation. L'État a imposé le principe selon lequel l'enseignement est l'une de ses prérogatives, même si l'absence de moyens financiers affectés à ce budget l'empêche d'assumer pleinement ce rôle. Toutefois, la neutralité n'est pas un combat contre la religion. Au contraire, elle signifie que l'État accorde à chacun les moyens d'exercer son culte. C'est pourquoi se mettent en place des aumôneries catholiques, mais aussi protestantes, dans les prisons, les hôpitaux, ainsi que les lycées, afin que chacun trouve en ces lieux d'enfermement le moyen de pratiquer sa religion, disposition conservée jusqu'à aujourd'hui, malgré la séparation des Églises et de l'État.


  La laïcité trouve cependant ses limites, par exemple quand Napoléon se fait sacrer par le pape. En réalité, le chef de l'État a affirmé son appartenance à la religion catholique dès la signature du Concordat ; le droit de nommer les évêques lui est dévolu par le pape, parce qu'il est catholique. Or le sacre est personnel. Il concerne Napoléon, non l'État. En ce sens, on peut le considérer comme une sorte de rite de passage qui n'implique pas une adhésion pleine et entière au dogme catholique. Napoléon n'a jamais caché la tiédeur de ses sentiments religieux. Son mariage religieux avec Joséphine n'a eu lieu, secrètement, que la veille du sacre et lui-même n'a pas communié lors de la cérémonie. Enfin, la dimension pénitentielle du sacre a été gommée et l'autocouronnement, en laissant de côté le pape, a marqué la volonté d'autonomie du nouvel empereur à l'égard du catholicisme. Le sacre est une cérémonie civile avant d'être religieuse ; du reste, Napoléon y a invité des pasteurs aussi bien que des évêques, ainsi que des représentants de la communauté juive. On pourrait également considérer comme contraires à la laïcité les prières demandées par l'État à l'Église pour le succès des armées impériales ou les chants de victoire entonnés dans les églises. Ce serait là encore oublier que ces demandes sont faites simultanément aux autres cultes qui prêchent également la soumission à l'empereur et exhortent à accepter la conscription. Il est vrai cependant qu'avec l'Empire, dans les pratiques, le lien avec le catholicisme se renforce, mais le principe de la neutralité religieuse n'est pas remis en cause. Il demeure l'un des fondements de la politique religieuse de Napoléon.
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    La réorganisation de l'Église de France
  


  L'importance prise par le secteur des cultes après la conclusion du Concordat apparaît d'emblée à la lecture des premières mesures prises par l'État. Il y a tout d'abord la mise sur pied d'une administration des Cultes, dont le rôle se révèle décisif dans le processus de la reconstruction des Églises. Elle a pour première mission de procéder à la préparation des nominations épiscopales.


  
    La naissance de l'administration des Cultes
  


  C'est un arrêté en date du 7 octobre 1801 qui crée l'administration des Cultes. Il précise qu'elle sera confiée à un conseiller d'État, et surtout qu'elle sera rattachée directement aux consuls, et non à un ministère 1 . Le ministère de l'Intérieur, qui a eu jusqu'alors à s'occuper des affaires du culte, en est donc dessaisi. En revanche, le choix de rattacher ce secteur directement aux consuls, c'est-à-dire en fait à Bonaparte, lui confère le statut d'un véritable ministère sans le titre. Le 8 octobre 1801, Bonaparte nomme à la tête de ce département Jean-Étienne Portalis, qui s'est jusque-là distingué par ses travaux en faveur du Code civil. Mais sa nomination tenait surtout au fait que ce juriste, avocat à Aix avant la Révolution, était resté attaché à la religion de son enfance, ce qui ne l'avait pas empêché d'embrasser le mouvement des Lumières et même d'adhérer à la franc-maçonnerie. Mais, à la différence de nombreux membres de l'entourage de Bonaparte demeurés de farouches adversaires du catholicisme, il n'avait aucune prévention contre cette religion et, s'il souhaitait que son extension soit limitée par des cadres bien définis, il n'en considérait pas moins qu'elle devait favoriser la solidité de l'État et consolider l'édifice social 2 .


  L'administration des Cultes s'organise très rapidement. À ses côtés, Portalis a appelé comme secrétaire particulier son neveu, Paul-Emmanuel d'Astros, dont les études religieuses avaient été interrompues par la Révolution et qui fut même envoyé au siège de Toulon, avant d'être finalement ordonné prêtre en 1797. Il n'avait donc pas été mêlé au débat sur le serment constitutionnel, mais s'était cependant placé dans la mouvance de l'Église réfractaire, en se joignant aux prêtres qui gravitaient sous le Directoire autour de M. Émery, dernier supérieur de la Compagnie de Saint-Sulpice, devenu l'un des administrateurs du diocèse de Paris. L'abbé d'Astros partage donc les positions d'Émery en faveur de la conciliation, et il aura du reste recours à ses services dans le choix des évêques. Quand l'abbé d'Astros sera nommé chanoine de Paris, il sera remplacé dans la fonction de secrétaire particulier de Portalis par Joseph Jauffret, originaire d'Aix comme Portalis et frère de l'abbé André Jauffret, qui deviendra évêque de Metz après avoir été le bras droit du cardinal Fesch à Lyon. L'administration des Cultes dispose par ailleurs d'un secrétaire général, chargé des questions techniques et administratives. Théodore Pein de Villefranche occupe cette fonction à partir du 20 vendémiaire an X ; il est plus particulièrement chargé de la correspondance générale. Parallèlement, Darbaud, un ancien magistrat originaire du Midi, que Portalis connaissait de longue date, reçut mission, à partir de 1802, de s'occuper des cultes protestants ; il sut se faire apprécier 3 . Parmi les autres membres de l'administration figure notamment David Portalis, le frère du directeur, chargé de la comptabilité. Mais à cette équipe de fonctionnaires viennent se joindre plusieurs ecclésiastiques liés à des titres divers à la famille Portalis : l'abbé Dombidau de Crouseilles, que le directeur des Cultes a connu à Aix avant la Révolution, André Jauffret, originaire d'Aix et frère de Joseph, l'abbé Joachim d'Isoard, encore un Aixois, et l'abbé Raillon, précepteur du fils de Portalis. Dans cet entourage prédomine l'élément aixois, au point que l'on pourra parler d'un « clan provençal » à propos de l'équipe installée par Portalis.


  Pour l'heure, cette équipe doit mettre en place les structures prévues par le Concordat. En 1802, l'administration des Cultes dispose d'un budget qui s'élève à 1,5 million de francs. Il ne va ensuite cesser d'augmenter jusqu'à la fin de l'Empire, au fur et à mesure que l'État prend à sa charge un personnel de plus en plus nombreux sur un territoire en expansion permanente.


  
    Tableau de l'évolution du budget des Cultes entre 1802 et 1813                        4
  


  
    
  


  La forte augmentation de l'an XI et de l'an XII s'explique par les effets de la mise en place des structures concordataires, avec la nomination échelonnée des évêques, vicaires généraux, chanoines et curés, mais aussi des pasteurs protestants. À partir de l'an XIII prend effet la décision de rémunérer sur le budget de l'État les desservants, soit près de vingt-quatre mille prêtres qui touchent chacun un traitement de 400 francs par an, chiffre porté à trente mille en 1807. Dans le même temps, l'État prend à sa charge d'autres dépenses nouvelles, comme l'attribution de bourses aux séminaristes, puis la création des facultés de théologie, ce qui provoque une nouvelle augmentation du budget. Finalement, en douze ans, celui-ci a été multiplié par onze, signe de l'importance accordée au secteur des cultes.


  Parallèlement, l'administration des Cultes s'étoffe. Pour tenir compte de l'accroissement des charges qu'elle doit supporter, Napoléon l'érige en ministère en juillet 1804. La mesure est technique, mais aussi politique. À l'heure du passage à l'Empire, Napoléon signifie par là son désir d'associer un peu plus les cultes, et en particulier le catholicisme, à la construction d'une monarchie chrétienne. La création d'un véritable ministère des Cultes, au moment où l'empereur fait renaître un ministère de la Police, confié à Fouché, vient aussi rappeler la fonction de surveillance qu'exerce cette administration sur les ecclésiastiques. En 1804, Napoléon conserve sa confiance à Portalis qui, de directeur des Cultes, devient donc ministre. Il le demeurera jusqu'à sa mort en 1807. Ses services se développent. À côté du secrétariat général toujours chargé de la correspondance, tant avec les préfets et autres fonctionnaires civils qu'avec les ecclésiastiques eux-mêmes, en particulier les évêques, le ministère compte désormais trois divisions : une division pour le culte catholique, une autre pour les cultes protestants, une troisième enfin chargée exclusivement de la comptabilité, c'est-à-dire notamment du paiement des traitements, pensions et autres dépenses à la charge du département des Cultes.


  À la mort de Portalis, en août 1807, l'intérim est assuré par son fils, Joseph-Marie, qui avait déjà secondé son père devenu aveugle dans les mois précédents, en sa qualité de secrétaire général du ministère – il avait remplacé Pein à ce poste en 1805. C'est finalement un autre conseiller d'État qui accède à la tête du ministère, en janvier 1808, en la personne de Félix-Julien Bigot de Préameneu. Le choix de Bigot pour succéder à Portalis n'est pas le fruit du hasard. Leur itinéraire est parallèle et les deux hommes, nés à un an d'intervalle – Portalis en 1746, Bigot de Préameneu en 1747 –, se connaissaient de longue date. Tous les deux avaient appartenu au Conseil d'État sous le Consulat, Portalis y entrant dès sa formation en 1800, Bigot l'année suivante, après une carrière politique marquée sous la Révolution par un attachement aux idées royalistes. Comme Portalis, Bigot de Préameneu était également un juriste de formation, docteur en droit, avocat puis conseiller au parlement de Rennes avant 1789 (Portalis, lui, avait exercé à Aix). Il avait aussi reçu une éducation religieuse au séminaire de Rennes, sa ville natale, avant de délaisser la prêtrise pour le droit. Cette double formation de juriste et de théologien le désignait tout naturellement pour ce poste de ministre des Cultes. Avec Portalis, Bigot partageait aussi une commune appartenance à la commission chargée, en juillet 1800, de rédiger le premier projet de Code civil. Juriste, c'est à la tête de la section de législation du Conseil d'État que Bigot s'illustre, à partir de 1802, avant d'aller exercer ses talents en Ligurie, après l'annexion de celle-ci à l'Empire en 1805. Il est chargé d'y organiser la justice. Après la mort de Portalis, Napoléon hésite un instant sur le choix de son successeur. Puis il se décide, en janvier 1808, à désigner Bigot. Il opte ainsi pour un expert en droit, imprégné des idées gallicanes, au moment où se profile la crise entre le pape et l'empereur. Le nouveau ministre a aussi la réputation d'être un modéré : « M. Bigot avait dans le caractère une modération qui le rendait propre aux fonctions qu'il allait remplir », note Cambacérès dans ses Mémoires, avant d'ajouter : « Je l'avais désigné de bonne heure à Napoléon comme étant un sujet fort distingué 5 . » L'empereur n'eut ensuite qu'à se louer de ce choix, Bigot de Préameneu conservant le poste de ministre des Cultes jusqu'en avril 1814, après avoir accompagné l'impératrice à Blois 6 .


  Jean-Étienne Portalis quitte le ministère des Cultes pour le Conseil d'État, et Bigot de Préameneu nomme pour le remplacer à la tête du secrétariat général Henri-Anne Janzé, né en 1784, fils de Louis-Henri Janzé, baron d'Empire. Janzé était auditeur au Conseil d'État et, surtout, il était le gendre de Bigot de Préameneu. Celui-ci choisit également comme secrétaire particulier un certain Mittoufflet, né en 1783, qui conservera ses fonctions jusqu'en 1814 7 . Un ancien de la maison, Maurice Giry, né en 1776 et qui avait secondé Jauffret, prit en 1810 la tête de la division du personnel catholique et joua également un rôle décisif dans l'organisation du service à l'heure de la crise du Sacerdoce et de l'Empire. Ce personnel se maintint en place jusqu'en 1814. Parallèlement, Bigot conserve Darbaud à la tête de la deuxième section chargée des cultes protestants, laquelle change d'intitulé en 1808, après son ouverture au culte juif : elle devient la section des cultes non catholiques. Darbaud devait conserver cette fonction jusqu'en 1817. Pour faire face à l'extension géographique de l'Empire, la division du culte catholique est elle-même divisée en deux bureaux en 1809, l'un chargé des diocèses français, l'autre des diocèses situés au-delà des Alpes, c'est-à-dire en Italie – en 1809, l'Empire vient d'annexer Rome et sa région. Enfin, en 1810, cette répartition est modifiée, avec la séparation en deux de la division du culte catholique : d'un côté le personnel, c'est-à-dire les nominations, mais aussi la police du culte ; de l'autre le matériel, c'est-à-dire l'entretien des édifices et la gestion des fabriques 8 .


  
    Les nominations d'évêques
  


  La première grande affaire de l'administration des Cultes consista dans la sélection des futurs évêques. L'abbé Bernier, tout en participant aux négociations en vue du Concordat, s'y était déjà employé depuis la fin de l'année 1800, mais c'est véritablement une fois la convention signée que Bonaparte se préoccupe de la question. À peine nommé secrétaire particulier de Portalis, l'abbé d'Astros se met en quête des candidats possibles. Comme il connaît mal le clergé français, il interroge les ecclésiastiques avec lesquels il est en relation, en particulier M. Émery, mais aussi deux autres sulpiciens, les abbés Boyer et Bailly, ainsi que l'abbé Dombidau de Crouseilles 9 . Le choix de ces hommes comme informateurs ne s'explique pas seulement par sa proximité de vues avec eux. Sous l'Ancien Régime, la Compagnie de Saint-Sulpice formait un grand nombre de prêtres dans ses séminaires, en particulier à Paris. Les sulpiciens connaissent donc assez bien le clergé de l'ancienne France, ce qui est un atout précieux au moment de la formation du nouvel épiscopat. À partir des renseignements recueillis, l'abbé d'Astros établit, dès le mois d'octobre, une première série de quatre-vingts noms, mais surtout, au début du mois de novembre, il dresse une liste préparatoire très complète de cent soixante-dix ecclésiastiques, comprenant notamment vingt-quatre évêques d'Ancien Régime. Ce premier travail est ensuite complété par des listes supplémentaires. Enfin, en décembre 1801, d'Astros établit un projet de nomination des évêques par diocèse, ce qui permet de mesurer les premières intentions retenues en la matière. C'est sur la base de ce travail élaboré par son neveu que Portalis présente ses premières propositions à Bonaparte en mars 1801. Celui-ci répond dans une note adressée à Portalis le 15 et qui sert de base à la recomposition du nouvel épiscopat. Partant d'une hypothèse de cinquante diocèses, chiffre alors retenu, Bonaparte demande que soient nommés dix-huit évêques d'Ancien Régime, douze constitutionnels, et vingt prêtres du second ordre, dont huit d'origine constitutionnelle, mais il a beaucoup de mal à en trouver et la liste qu'il remet à Portalis ne contient que quarante-trois noms. De plus, le 20 mars, il se décide à faire passer le nombre de diocèses à soixante, ce qui oblige le directeur des Cultes à revoir sa copie. Portalis établit, à la demande du Premier Consul, cent fiches de candidats à l'épiscopat, parmi lesquels Bonaparte opère ses choix. Ces fiches contiennent des renseignements personnels, mais aussi des appréciations de Portalis lui-même, des consuls Cambacérès et Lebrun, ou encore de Fouché. Elles sont rédigées sur le modèle de celles qui avaient servi à la sélection des préfets. Portalis transmet son travail le 23 mars. Quelques jours plus tard, les premières nominations interviennent.


  Le premier nommé est l'archevêque de Paris, en la personne de Mgr de Belloy, ancien évêque de Marseille, promu le 8 avril, le jour même du vote de la loi du 18 germinal an X. C'est une manière de mettre en avant le diocèse de la capitale qui obtient ainsi une primature de fait, mais toute symbolique. Le lendemain sont nommés huit autres archevêques et vingt-sept évêques, les nominations suivantes intervenant les 10, 11, 13 et 29 avril, puis le 2, le 5 et enfin le 29 juillet, date de nomination de l'abbé Fesch à l'archevêché de Lyon. Pour procéder à ces nominations, il a fallu établir des listes supplémentaires, notamment pour tenir compte des refus enregistrés depuis avril. Une douzaine d'ecclésiastiques ont en effet renoncé à l'épiscopat. Mais tous les sièges ne sont pas encore pourvus à cette date. Il faut à nouveau s'y remettre à l'automne, avec quatre nouvelles nominations le 30 septembre et une autre enfin en octobre. Comme cette dernière vague comprenait trois évêques remplaçant deux évêques décédés depuis leur nomination au printemps (Noé et Moreau) et un démissionnaire (Couet du Vivier de Lorry), il s'ensuit qu'il y eut soixante-trois nominations en 1802 pour soixante diocèses 10 .


  La recomposition de l'épiscopat répond à une volonté de fusion des clergés, et d'abord des deux épiscopats qui s'étaient fait face pendant dix ans. Bonaparte demande que soient finalement retenus seize évêques d'Ancien Régime et douze évêques constitutionnels. Pour le choix des premiers, il exige avant toute chose que les hommes pressentis soient rentrés en France, qu'ils aient donné leur démission au pape et fait la promesse de fidélité à la Constitution. Dans les faits sont privilégiés les évêques qui n'ont pas quitté le territoire pendant la Révolution – comme Mgr de Belloy, nommé à Paris, ou Mgr Moreau, nommé à Autun –, ou bien encore ceux qui sont rentrés très tôt, à l'image de Mgr d'Aviau du Bois de Sanzay, ancien archevêque de Vienne, revenu dans son diocèse dès les lendemains de la Terreur et qui l'administra clandestinement jusqu'au Concordat. Parmi les autres figure en particulier un groupe de cinq prélats réfugiés à Londres sous la Révolution et qui s'était fait remarquer par sa relative modération, en autorisant par exemple le clergé français à prêter le serment de liberté-égalité en 1792. Ce groupe, conduit par Mgr Boisgelin de Cucé, ancien archevêque d'Aix, et Mgr Champion de Cicé, ancien archevêque de Bordeaux, se montre donc conciliant. En revanche, deux évêques encore en Espagne au début de 1802, Mgr de La Tour du Pin et Mgr de Fontanges, doivent attendre l'automne pour retrouver un siège épiscopal en France. Du côté des constitutionnels, Bonaparte a conservé quelques chefs de file de l'Église des réunis, tel Le Coz, mais il a écarté l'idée de faire entrer l'abbé Grégoire dans l'épiscopat concordataire.


  C'est finalement le choix parmi les prêtres du second ordre qui a été le plus ardu. Bonaparte avait d'emblée mis à part quatre candidats « de classe exceptionnelle » : l'abbé Bernier, pour les services rendus depuis 1800 ; l'abbé Cambacérès, frère du deuxième consul ; l'abbé Caffarelli, frère de deux généraux et notamment de l'un des compagnons de Bonaparte tué en Égypte, ce qui explique la dette que le Premier Consul ressent à son égard ; enfin l'abbé Maynaud de Pancemont, frère du général Lavaux, récompensé pour avoir obtenu la démission de l'ancien archevêque de Paris, Mgr de Juigné, rallié au régime. Bernier, qui espérait Paris, fut en fait nommé à Orléans, recevant la promesse de succéder à Mgr de Belloy qu'il aida du reste à organiser son diocèse, sans toutefois avoir le titre de coadjuteur ; cependant, il mourut avant l'archevêque de Paris. Cambacérès obtint le prestigieux siège de Rouen, au cœur d'une Normandie où l'opposition au régime n'était pas encore éteinte. De même, Caffarelli et Pancemont furent envoyés en Bretagne, le premier à Saint-Brieuc, le second à Vannes. Bonaparte voulait disposer d'hommes sûrs dans ces régions naguère marquées par la chouannerie 11 . À ces quatre candidats s'ajoute l'abbé Fesch, oncle de Bonaparte, que M. Émery avait ramené vers l'Église alors qu'il avait abandonné la prêtrise après 1793 pour embrasser la carrière de fournisseur aux armées et amasser au passage une belle fortune 12 . Deux autres prêtres corses sont désignés directement par Bonaparte : l'abbé Sébastiani, nommé à Ajaccio, et l'abbé Colonna d'Istria, à Nice. Pour le reste, les remarques des membres de l'entourage de l'abbé d'Astros, mais surtout les recommandations de proches de Bonaparte, généraux en tête, ont permis de sélectionner un épiscopat aux contours divers où se côtoient d'excellents théologiens – tels l'abbé Duvoisin, nommé à Nantes, et l'abbé Mannay, nommé à Trèves – et de piètres pasteurs, à l'image de l'abbé Loison, envoyé à Bayonne après que son neveu, le général Loison, l'eut recommandé. Il est du reste l'un des rares prêtres du second ordre à être d'origine constitutionnelle. Dans trois autres cas, la prestation de serment n'est pas attestée. La diversité est également sociale au sein de cet épiscopat, même si dominent les fils de la noblesse et de la bonne bourgeoisie. Mais on compte aussi quelques fils d'artisans ou de paysans, alors qu'en 1789 presque tous les évêques venaient de la noblesse. Malgré cette ouverture sociale, l'épiscopat concordataire puise parmi les élites de l'Église d'Ancien Régime. La plupart de ses membres ont prolongé leurs études jusqu'à une licence de théologie, et beaucoup sont passés par le séminaire parisien de Saint-Sulpice qui fournissait déjà la plupart des évêques avant 1789. En ce sens, la rupture avec l'Ancien Régime est loin d'être complète.


  Une fois l'épiscopat entièrement recomposé, l'administration dut procéder à de nouvelles enquêtes pour préparer les nominations rendues nécessaires par des décès ou des démissions. Aucune nomination ne survint en 1803, mais ensuite il y en eut régulièrement jusqu'en 1808. À chaque fois, Portalis prépare des listes pour chaque diocèse vacant, en faisant état de ses préférences. Mais Napoléon prend aussi conseil auprès de son oncle, le cardinal Fesch, et il continue à recevoir des recommandations de tel ou tel de ses proches, ce qui fait que le dernier mot ne revient pas toujours à l'administration des Cultes. À partir de 1804, toutefois, la volonté de rallier l'ancienne aristocratie au régime se traduit par la nomination de prêtres issus de l'ancienne noblesse, tels l'abbé de Broglie à Gand ou l'abbé de Bausset, neveu de l'ancien évêque d'Alais, à Vannes. Après 1808, la crise avec le pape provoque l'interruption de ce processus de nominations. Les évêques sont toujours nommés par le gouvernement, mais ils ne reçoivent plus leur investiture canonique du pape, ce qui aggrave la crise.


  
    La mission du légat du pape
  


  La nomination des évêques par Bonaparte fut suivie, conformément au texte du Concordat, de leur investiture canonique. En 1802, celle-ci leur fut accordée non par le pape lui-même, mais par son légat, le cardinal Caprara, auquel Pie VII avait donné tout pouvoir pour procéder à l'application du Concordat. Son action fut ainsi multiforme et son rôle dépassa alors très largement celui d'un simple représentant diplomatique du Saint-Siège.


  Né en 1733, archevêque de Jesi, le cardinal Caprara avait fait l'essentiel de sa carrière dans la diplomatie, comme nonce d'abord à Cologne de 1767 à 1775, puis à Lucerne de 1775 à 1785, enfin à Vienne de 1785 à 1792. Créé cardinal en 1791, il passait pour conciliant à l'égard des idées nouvelles, ce qui explique que Bonaparte ait demandé à Pie VII de le nommer légat 13 . C'est chose faite le 24 août 1801. Parti de Rome le 8 septembre, il arrive à Paris le 5 octobre et s'installe à la fin du mois à l'hôtel Montmorin, aménagé par le gouvernement français. Entouré de plusieurs ecclésiastiques romains – parmi lesquels Mgr Joseph-Antoine Sala, secrétaire de la légation, qui le seconde dans la plupart des affaires –, le cardinal Caprara reçoit aussi les conseils d'un jeune prêtre français, l'abbé Le Surre, que lui a recommandé Émery 14 . Par son intermédiaire, il est donc en relation avec le groupe qui, à la même époque, travaille autour de l'abbé d'Astros et de Portalis à la préparation des nominations épiscopales. Mais Caprara dut attendre le 8 avril 1802 pour être autorisé à exercer ses fonctions. Le lendemain, il fut reçu officiellement en grande pompe, mais dut prêter à Bonaparte un serment qu'il refusa de signer. Cependant, depuis le mois d'octobre 1801, il n'était pas resté inactif. Il avait notamment reçu, dès son arrivée, la démission des évêques constitutionnels, mais il n'eut guère d'influence dans la sélection des évêques, et surtout il ne put rien faire pour empêcher la ratification des articles organiques.


  Les procès d'investiture canonique auraient dû être la grande affaire de la légation. Ils supposent en principe une enquête assez longue sur l'ecclésiastique nommé, mais aussi sur le diocèse auquel il est destiné. Deux témoins sont requis pour chacune de ces deux parties à informer. En 1802, les formes canoniques furent respectées, mais le nombre élevé de nominations effectuées en même temps et l'empressement du Premier Consul à voir ses évêques gagner leur diocèse firent que ces procès furent dressés à la hâte, sans qu'on se préoccupe véritablement des qualités des nouveaux élus 15 . De toute manière, le cardinal Caprara ne pouvait guère envisager de repousser l'un des candidats nommés par Bonaparte. L'investiture canonique fut donc accordée aux évêques sans délai, ce qui leur permit d'être sacrés dans les jours suivants. Le cardinal Caprara lui-même sacra, le jour des Rameaux, le 11 avril 1802, dans la cathédrale Notre-Dame, Bernier, Caffarelli et Pancemont, trois des candidats « de classe exceptionnelle » mis en avant par Bonaparte. Le même jour, il procéda à l'installation de Mgr de Belloy dans sa cathédrale.


  Restait cependant entier le problème posé par les anciens évêques constitutionnels. À l'issue de la signature du Concordat, le pape leur avait fait parvenir, par l'intermédiaire de Mgr Spina, le bref par lequel il leur demandait leur démission. Les évêques protestèrent contre cette demande indirecte, puis, après une intervention de l'abbé Bernier, finirent par s'y ranger. À la fin du mois d'octobre, tous avaient envoyé leur démission au cardinal Caprara. Mais douze d'entre eux devaient bientôt intégrer l'épiscopat concordataire. Pour eux, les instructions du pape au cardinal Caprara étaient claires : il ne devait leur accorder l'investiture canonique qu'une fois qu'ils auraient rétracté leur serment de 1791. Or, sur douze, six persistèrent à ne pas vouloir renier ce serment : Le Coz, Périer, Saurine, Lacombe, Belmas et Leblanc-Beaulieu. Devant leur refus de signer la lettre de soumission exigée par le pape, Portalis demanda à Bernier d'intervenir. Finalement, celui-ci obtint que les évêques constitutionnels feraient une rétractation orale devant témoin, avant d'écrire une lettre de soumission au pape. Le soir même, il fit savoir que les évêques avaient accepté les conditions du légat, ce qui permit deux jours plus tard, lors de la cérémonie du 18 avril 1802, de recevoir leur serment 16 . Mais plusieurs d'entre eux proclamèrent ensuite qu'ils n'avaient aucunement rétracté leur serment, ce qui provoqua une active campagne d'opinion. Le légat découvrit à cette occasion que Bernier avait outrepassé ses droits, ce qui lui coûta sans doute le chapeau de cardinal. Dès lors, c'est Mgr Maynaud de Pancemont qui prend en charge les relations entre la légation et la direction des Cultes. Il n'avait cependant guère les moyens d'agir sur ce terrain, l'investiture canonique étant donnée. Il faudra attendre l'époque du sacre pour que le pape revienne à la charge. Pour l'heure, devant l'émoi suscité par cette affaire, Bonaparte fit interdire la publication d'écrits relatifs aux affaires religieuses.


  Parmi les questions liées à l'application du Concordat, le légat eut encore à se prononcer sur le problème des biens nationaux. Il recommanda de ne pas inquiéter les pénitents avec des questions relatives à ce sujet, sans toutefois être pleinement suivi par le clergé. Enfin, il dut procéder à la régularisation des prêtres et religieux qui s'étaient mariés pendant la Révolution. Caprara estimait leur nombre à 12 000 ; il avoisinait en fait 5 à 6 000. Portalis l'exhorta à l'indulgence. Il eut à se prononcer sur 3 224 cas, dont 2 313 séculiers et 911 religieux 17 . Phénomène essentiellement urbain (Paris avait eu 135 prêtres mariés, Lyon et Versailles 105), le mariage des prêtres concernait cependant l'ensemble de la France, mais plus particulièrement le Bassin parisien et le couloir rhodanien, c'est-à-dire les zones les plus touchées par la déchristianisation active.


  En quelques semaines, Caprara eut donc fort à faire pour mettre un terme, côté romain, au schisme de 1791. Il n'obtint pas toujours gain de cause dans ses démarches, d'où une certaine suspicion de la part du Saint-Siège qui le poussa à demander son rappel dès le mois de décembre 1802. Pourtant, il devait demeurer en place, même après avoir été nommé en mai 1802 archevêque de Milan. Il contribua alors à la première promotion de cardinaux de l'ère napoléonienne. Bonaparte avait exigé que soient nommés cinq cardinaux français et avait même avancé les noms de Bernier, Noé, Moreau, Belloy et Lattier de Bayanne. Après la mort de Noé et de Moreau et la disgrâce de Bernier, ce sont finalement, outre Belloy et Lattier de Bayanne, Fesch, promu entre-temps archevêque de Lyon, Cambacérès, archevêque de Rouen, et Boisgelin de Cucé, archevêque de Tours, qui obtiennent le chapeau en janvier 1803. Avec cette promotion cardinalice, la France de Bonaparte renouait avec les traditions d'Ancien Régime et parachevait la refonte du haut clergé au sein de l'Église de France. Restait encore à reconstruire les diocèses.
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    chapitre vi
  


  
    La reconstruction des diocèses
  


  L'originalité de l'œuvre de Bonaparte est d'avoir réorganisé l'Église de France dans un cadre complètement remanié. La carte des diocèses est redessinée. Elle rompt avec l'Ancien Régime, mais aussi avec la Révolution. La volonté de rationalisation déjà mise en œuvre dans la refonte administrative du pays est manifeste.


  
    Le nouveau cadre diocésain
  


  Préparée parallèlement à la négociation du Concordat, la carte des diocèses n'est définitivement fixée qu'en mars 1802, après qu'au dernier moment Bonaparte eut décidé de faire passer leur nombre de cinquante à soixante. Les logiques qui ont prévalu à sa confection apparaissent alors. Tout d'abord, c'est le département qui sert de base. Dans vingt-trois cas sur soixante, le diocèse en épouse exactement les frontières ; c'est le cas de quatre archevêchés (Paris, Bordeaux, Rouen et Tours), mais aussi de la plupart des diocèses de l'Ouest (Angers, Nantes, Vannes, Quimper, Saint-Brieuc et Rennes) et de la Normandie (Coutances, Séez, Évreux), ou encore des diocèses de Soissons, Arras et Cambrai dans le Nord, de Nice, Grenoble et Valence dans le Sud, de deux diocèses belges (Tournai pour le département de Jemmapes et Liège pour la Meuse-Inférieure) et de deux diocèses rhénans (Trèves pour la Sarre, Aix-la-chapelle pour la Roer). L'adéquation entre diocèse et département n'est pas une nouveauté, puisque c'était le principe retenu par la Constitution civile du clergé. Toutefois, ce principe n'est pas rendu systématique par Bonaparte. Le cas le plus fréquent est en effet le diocèse couvrant deux départements. Trente et un, soit plus de la moitié, présentent ce cas de figure. En revanche, les diocèses couvrant trois départements sont relativement rares, six seulement, mais parmi eux figurent deux archevêchés : Limoges, Metz, Nancy, Bayonne, Besançon et Lyon. Aucun département n'abrite deux sièges épiscopaux, comme ce pourra être le cas par la suite, notamment après la réforme de 1822 qui crée, avec Marseille, un deuxième diocèse dans les Bouches-du-Rhône et place, avec Reims, un deuxième siège épiscopal dans la Marne – il est vrai que le diocèse de Reims comprend essentiellement les Ardennes. À quelques exceptions près, tel le diocèse de Meaux, assez biscornu, la carte des diocèses frappe par son homogénéité et présente des diocèses d'une taille relativement comparable, avec un maillage plus serré dans le quart nord-ouest qui tranche avec la carte des diocèses d'Ancien Régime, caractérisée par une forte concentration dans le quart sud-est.


  Dans le choix des sièges, la règle la plus fréquemment retenue est celle qui consiste à placer l'évêché dans le chef-lieu de département et, dans le cas d'un diocèse recouvrant plusieurs départements, dans le département le plus peuplé. Il y a cependant des exceptions : Bayonne est retenu au détriment de Pau, pourtant un temps préféré, Séez au détriment d'Alençon, Bayeux est préféré à Caen, Coutances à Saint-Lô, Cambrai à Lille, Soissons à Laon, Aix à Marseille et Malines à Anvers. Dans les cinq premiers exemples, le choix s'explique par le fait que les chefs-lieux des départements des Basses-Pyrénées, de l'Orne, du Calvados, de la Manche et du Nord n'étaient pas des évêchés avant 1789, ce qui signifie qu'il ne s'y trouvait ni cathédrale ni évêché pour accueillir le nouvel évêque, sans parler de l'absence de traditions épiscopales. La préférence accordée à Aix et à Malines s'explique par le prestige de ces évêchés. À l'inverse, une seule ville accède au rang d'évêché en 1802, à savoir Versailles. Mais certains départements pouvaient présenter un choix, dans la mesure où ils abritaient plusieurs diocèses d'Ancien Régime.


  La carte ainsi redessinée n'avait cependant que peu à voir avec la carte de la France d'Ancien Régime. De nombreux diocèses ne renaissent pas, mais surtout les nouveaux évêchés sont parfois construits à partir de morceaux de diocèses anciens. Celui de Montpellier, par exemple, était constitué de parties provenant de onze diocèses d'Ancien Régime 1  ; celui de Séez, dans l'Orne, recouvrait des morceaux des anciens diocèses de Séez, Bayeux, Lisieux, Évreux, Chartres et Le Mans 2 . Il fallut amalgamer des clergés d'origines géographiques diverses, mais surtout faire l'unité d'un diocèse qui pouvait hériter de liturgies, voire de catéchismes différents.


  
    Le gouvernement des diocèses
  


  Grâce aux travaux conduits depuis une trentaine d'années sur la reconstruction concordataire dans le cadre diocésain, il est possible de dresser un tableau comparatif des diverses politiques menées à travers la France. On s'intéressera donc prioritairement à trois diocèses qui ont fait l'objet d'une attention soutenue : Grenoble, Vannes et Bayeux. Ils offrent des contrastes régionaux (les Alpes, la Bretagne, la Normandie), tout en présentant des points de rapprochement. Chacun des trois s'est coulé en 1802 dans un unique département. Ils ont par ailleurs une population équivalente : 400 000 habitants dans l'Isère et le Morbihan, 450 000 dans le Calvados. Ces départements ont à leur tête un chef-lieu de taille comparable, à savoir une ville moyenne : Caen, qui n'est pas la ville de l'évêque, compte alors 37 000 habitants, Grenoble 20 000 et Vannes 12 000. Chacun de ces diocèses voit arriver en 1802 un homme neuf, qui n'a encore jamais été évêque, même si l'itinéraire des trois prélats concernés illustre bien la diversité de l'épiscopat de l'époque napoléonienne.


  À Grenoble, Claude Simon est un homme discret qui a si peu fait parler de lui pendant la Révolution qu'on ignore tout de ses activités durant cette période troublée. Il doit sa nomination à Grenoble au fait qu'il fut dans les années 1780 professeur au collège d'Autun, où il eut notamment Joseph Bonaparte comme élève, mais il avait aussi brièvement croisé le jeune Napoléon. Devenu ensuite chanoine de Vézelay, ce Bourguignon né en 1744 faisait partie du clergé réfractaire, comme du reste ses deux collègues de Vannes et de Bayeux 3 . En cela, les trois hommes sont très représentatifs de l'épiscopat de l'époque. À Vannes, c'est cependant une figure beaucoup plus notable du clergé français que Bonaparte a nommée. L'abbé Maynaud de Pancemont, né en 1756, offre la double particularité d'être le frère du général Lavaux, et d'avoir commencé une brillante carrière sous l'Ancien Régime – il était en effet curé de la très grosse paroisse de Saint-Sulpice à Paris. Insermenté, il a cependant joué un rôle crucial dans l'organisation du culte dans la capitale sous le Directoire et appartenait au petit groupe d'ecclésiastiques animé par l'abbé Émery qui avait prôné la conciliation sous la Révolution, avant de se rallier à Bonaparte. Pancemont avait en outre manifesté sa bonne volonté en se rendant auprès de l'archevêque de Paris, en exil en Allemagne, pour obtenir de lui qu'il donne sa démission au pape. Bonaparte lui en sait gré et le place sur sa liste de candidats de classe exceptionnelle auxquels est réservé un évêché. Il figure donc parmi les principaux soutiens à Bonaparte au sein de l'épiscopat, et ce jusqu'à sa mort, survenue en 1807 après un rocambolesque enlèvement manigancé par un groupe de chouans 4 . À Bayeux, Bonaparte nomme en 1802 l'abbé Brault, un prêtre originaire de l'Ouest, né en 1752 à Poitiers dans une famille de magistrats. Il était chanoine avant la Révolution, avait refusé le serment constitutionnel, puis avait émigré en 1791 en Italie ; il n'était rentré en France qu'au moment du Concordat 5 .


  Ces évêques, une fois nommés, eurent pour première tâche de choisir leurs collaborateurs. Le Concordat leur attribuait le droit de présenter au gouvernement deux vicaires généraux rémunérés par l'État. Portalis leur précisa ensuite, conformément aux intentions de Bonaparte, que l'un de ces deux vicaires généraux devait être d'origine réfractaire, l'autre étant un ancien constitutionnel, ce qui revenait à privilégier de fait l'ancienne Église constitutionnelle, moins nombreuse en effectifs, mais qui obtenait ainsi un pouvoir de commandement certain. En fait, la plupart des évêques ont cherché à tourner la difficulté et ont en général accordé une place réduite aux anciens constitutionnels, sauf lorsqu'ils étaient eux-mêmes originaires de cette Église – ce qui n'est le cas d'aucun des trois évêques évoqués. Ainsi, à Grenoble, Mgr Simon nomme comme premier vicaire général l'abbé Bouchard, qui avait été son collègue au chapitre de la collégiale d'Avallon et qui devient le principal collaborateur de l'évêque – il inspira Stendhal dépeignant l'abbé Frilair dans Le Rouge et le Noir. Le second vicaire général de Grenoble, l'abbé Cognet, est beaucoup plus effacé. Il a certes prêté le serment constitutionnel, mais il l'a rapidement rétracté. En outre, son âge avancé, soixante-dix-sept ans, ne lui permet pas de jouer un rôle de premier plan. À Vannes, c'est l'abbé Allain qui apparaît comme le principal collaborateur de l'évêque. Cet ancien jésuite avait été député aux États généraux avant d'animer la résistance du clergé réfractaire pendant la Révolution. Remarqué par Portalis, il avait été nommé évêque de Tournai, mais avait refusé cette charge pour rester à Vannes où il est l'un des principaux artisans de la reconstruction concordataire. Quant à l'autre vicaire général, Mathurin Le Gal, un ancien lazariste, il n'avait pas prêté le serment constitutionnel, mais avait promis de le faire avant d'émigrer en Espagne. Il fut également supérieur du grand séminaire de Vannes, restant en fonction jusqu'à sa mort en 1831 6 . À Bayeux, Mgr Brault nomme vicaires généraux l'abbé Daudibert de La Villasse et l'abbé de Croisilles. Le premier, revenu dans le diocèse de Bayeux après une courte émigration, avait dirigé le diocèse dans la clandestinité pendant toute la Révolution, muni des pouvoirs donnés par son évêque parti en émigration. Le second avait prêté le serment constitutionnel et était même devenu vicaire épiscopal de Mgr Fauchet, évêque du Calvados. Mais, emprisonné au moment de la Terreur, il a ensuite rétracté son serment en août 1795. Ces exemples sont assez représentatifs du groupe des vicaires généraux recrutés sous le Consulat et l'Empire.


  Les vicaires généraux de l'Empire sont en effet des personnages essentiels de la reconstruction concordataire 7 . Leur nombre s'élève à deux cent cinquante pour les soixante diocèses de la France de 1802. Ils ont une physionomie assez proche de celle des évêques de l'Empire. Plus de la moitié d'entre eux ont en effet appartenu au haut clergé de l'Ancien Régime, qu'ils aient été chanoines ou grands vicaires. Ils sont de même issus majoritairement de la noblesse et de la bonne bourgeoisie. Une certaine ouverture est cependant perceptible, notamment à la fin de l'Empire. L'attitude pendant la Révolution a en effet favorisé une réelle ascension sociale pour les vicaires généraux passés par l'Église constitutionnelle ou pour des prêtres du bas clergé qui ont contribué à l'administration de l'Église réfractaire dans la clandestinité, alors que nombre de vicaires généraux d'Ancien Régime quittaient la France. Il n'en reste pas moins que plus des trois quarts des vicaires généraux ont émigré. Les artisans de la reconstruction concordataire, qu'ils soient évêques ou vicaires généraux, ont donc été marqués par l'expérience révolutionnaire et beaucoup travaillent à effacer cet épisode en développant une théologie contre-révolutionnaire, appuyée sur une pratique intransigeante, notamment à l'égard des prêtres constitutionnels. Dans certains diocèses fragilisés, comme celui de Limoges, déjà marqué par un fort détachement à l'égard des pratiques, cette intransigeance a pu contribuer à accentuer le divorce entre les fidèles et la religion 8 .


  
    La réorganisation des paroisses
  


  Partout, la priorité des évêques réside dans le redécoupage des paroisses prévu par le concordat de 1801. Le travail est accompli en concertation avec le préfet, qui joue lui aussi un rôle essentiel dans le processus de la reconstruction concordataire. À Grenoble, le préfet, Jean-Baptiste Fourier, ancien professeur à l'École polytechnique, avait participé à l'expédition d'Égypte avec Bonaparte. Nommé en 1800, il demeure en place jusqu'en 1814. C'est le cas aussi des préfets du Morbihan et du Calvados. À Vannes, le préfet est un ancien général, Jullien, qui a lui aussi participé à la campagne d'Égypte. À Caen, le préfet est Charles Caffarelli, frère de deux généraux et du nouvel évêque de Saint-Brieuc. Dans ces trois exemples, la coopération entre le préfet et l'évêque se révèle remarquable, ce qui n'est pas toujours le cas. Ainsi, à Rouen, les différends entre le préfet, Beugnot, et le cardinal Cambacérès se multiplient jusqu'au départ du préfet en 1806. Mais dans le Morbihan, l'Isère et le Calvados, les relations restent bonnes. Les trois préfets acceptent l'idée d'une réconciliation religieuse et s'empressent de la favoriser, notamment dans le dessin des paroisses.


  Le découpage des paroisses s'effectue en trois temps. En 1803, une première carte des paroisses est élaborée. Elle se compose de 30 000 paroisses pour la France hexagonale (contre 40 000 en 1790), soit 3 000 cures de canton et 27 000 succursales 9 . Un arrêté du 18 novembre 1802 distingue les cures de première classe, installées dans les villes de plus de cinq mille habitants, des cures de seconde classe qui sont celles des autres chefs-lieux de canton. Seuls les curés de canton sont inamovibles et rémunérés par l'État. Les curés de première classe reçoivent un traitement de 1 500 francs par an, ceux de seconde classe un traitement de 1 000 francs. Les desservants, à la tête des succursales, ont sur leur paroisse les mêmes droits que le curé de canton, mais ils sont amovibles et surtout ne sont pas rémunérés par l'État. Ils reçoivent en principe une rétribution financière des communes. Or, dans certaines régions, les communes rechignent à venir en aide aux desservants, ce qui incite le gouvernement, au moment du passage à l'Empire, à prendre à sa charge cette rétribution. Chaque desservant touche désormais 400 francs par an. Cette mesure, onéreuse pour le budget des Cultes, entraîne cependant une réduction du nombre des paroisses d'environ 10 %, le nombre de succursales financées par l'État s'élevant à 24 000, les autres restant à la charge des communes. Enfin, en 1807, le gouvernement fait un effort supplémentaire en décidant de subventionner désormais toutes les succursales. Dans l'ensemble, le cadre paroissial a été conservé dans l'Ouest breton, le Pays basque, la région lyonnaise et les Alpes, mais ailleurs les suppressions sont importantes, particulièrement en Normandie.


  Partout, les autorités civiles et religieuses se heurtent aux revendications des communautés villageoises qui redoutent de ne plus être le centre d'une paroisse et arguënt, pour leur défense, de la distance qui les éloigne des villages voisins ou des obstacles liés au relief. En général, en 1802, le découpage commence par l'établissement des cures de canton ; elles sont par exemple au nombre de 45 dans le diocèse de Grenoble, de 37 dans ceux de Vannes et de Bayeux. La limite retenue étant celle du canton, ce découpage ne pose pas de réelles difficultés. Il en va autrement pour le dessin des succursales. Dans le diocèse de Grenoble, elles sont établies selon plusieurs critères : le nombre de prêtres disponibles, le nombre d'habitants par commune (500 habitants représentant un minimum pour créer une paroisse) et l'environnement (en montagne, chaque commune forme une paroisse). Le projet, approuvé par le gouvernement le 21 octobre 1803, compte 382 succursales, auxquelles viennent s'ajouter 76 vicaires envoyés dans des villages isolés. Avec les 45 cures, cela fait un total de 503 lieux de culte pour 553 communes, alors qu'il y avait, sur la même étendue, 640 paroisses avant la Révolution (137 ont donc disparu). Mais il est vrai que, faute de prêtres, 459 lieux de culte seulement pourront être desservis dans les premières années du Consulat 10 . Dans le diocèse de Vannes, le découpage a été effectué plus rapidement. Il se révèle plutôt favorable puisque aux 37 cures s'ajoutent 202 succursales, alors qu'il y avait 207 paroisses avant la Révolution. En outre, l'évêque a privilégié la stabilité des hommes, en conservant 110 prêtres dans les paroisses qu'ils occupaient précédemment. Certes, la réforme de 1807 conduit à une réduction de 18 succursales, mais la suppression est le plus souvent nominale, un vicaire continuant à desservir l'ancienne paroisse.


  Dans le diocèse de Bayeux, en revanche, la définition des paroisses ne s'est pas faite sans mal. Dans un premier temps, l'évêque et le préfet procédèrent à une profonde refonte du réseau ancien puisque, en ne conservant que 452 paroisses, ils en faisaient disparaître 479 par rapport à l'Ancien Régime, ce qui signifie que le réseau paroissial traditionnel s'en trouvait détruit 11 . La fronde de nombreuses communes qui s'opposèrent aux unions ainsi opérées, et qui refusèrent de participer aux frais du culte lorsque celui-ci était organisé dans un autre village, conduisit à une nouvelle carte des paroisses en 1804, comprenant 644 paroisses : 192 paroisses rurales étaient ainsi restaurées, alors même qu'ailleurs en France leur nombre était diminué. Cependant, le diocèse connaît un mouvement inverse en 1807, puisque les corrections se font cette fois-ci à la baisse, tandis que le nombre des paroisses augmente en France ; dans le Calvados, leur nombre s'établit finalement à 602 à la fin de 1807 12 . Mais, à cette date, seuls les deux tiers des 897 communes du département sont dotées d'une paroisse. Cet exemple, certes assez exceptionnel, révèle néanmoins la dose d'improvisation dans laquelle s'est opérée la reconstruction des diocèses. Il montre aussi le poids de l'opinion publique, qui parvient à imposer des changements notables dans un domaine qui intéresse au plus haut point la vie quotidienne. En effet, une commune qui n'obtient pas d'être le centre d'une paroisse voit son église désaffectée. Elle peut aussi avoir des craintes concernant son cimetière, même si le préfet du Calvados tient à rassurer les communes sur ce point 13 , en précisant : « Les cimetières sont des établissements civils et non religieux : toutes les communes ont des cimetières ; celles dont les églises sont supprimées enterrent dans leur cimetière et non dans ceux des communes auxquelles elles sont réunies pour l'exercice du culte. » Le clocher cesse d'être le point de ralliement de la communauté, le prêtre ne vient plus qu'épisodiquement dans la commune, notamment pour administrer un mourant, mais chaque dimanche les villageois sont obligés de se rendre souvent à plusieurs kilomètres pour entendre la messe. Les enfants doivent faire le même chemin pour aller suivre le catéchisme.


  Aux villages qui ne sont plus le centre d'une paroisse, il faut ajouter les paroisses qui ont été restaurées, mais qui n'ont pas reçu de curés, faute de prêtres en nombre suffisant pour les desservir toutes. Certaines d'entre elles ne verront pas d'ecclésiastiques pendant encore plusieurs années ; d'autres en reçoivent épisodiquement, dans la mesure où l'habitude se prend de confier à un prêtre une seconde paroisse, en binage. Mais dans la grande majorité des cas, le cadre paroissial a été restauré. Le curé y retrouve une place de premier rang ; il se réinstalle dans le presbytère et procède à la réfection de l'église. Dans les régions de chrétienté, il redevient un personnage de tout premier plan et les populations participent à son entretien, contribuant ainsi à faire renaître une forme de dîme que la Révolution avait abolie.


  
    La recomposition du clergé
  


  Une fois les paroisses redessinées, il revient à l'évêque de leur attribuer un curé. Il a auparavant fait le compte des prêtres dont il peut disposer pour le service en paroisse. Dans le diocèse de Bordeaux, par exemple, le nouvel évêque confie cette mission à l'abbé de La Porte que l'ancien archevêque, Mgr Champion de Cicé, lui a indiqué comme un homme de confiance. À Saint-Brieuc, Mgr Caffarelli procède à une enquête auprès de cinquante recteurs, issus pour l'essentiel du clergé réfractaire, et les charge de lui faire connaître la situation des prêtres de leur ressort 14 . Les effectifs sont souvent très en deçà de ce qu'ils étaient sous l'Ancien Régime, à la suite des départs de l'Église, des décès, mais aussi des refus de s'engager à nouveau dans une vie pastorale active, ou parce que les évêques n'ont pas souhaité employer tous les prêtres disponibles. Ainsi, dans le diocèse de Bayeux, une enquête de 1805 révèle que le clergé concordataire comprend 852 prêtres, mais dans le même temps 763 ecclésiastiques sont recensés comme restant en dehors des cadres concordataires. Parmi ces derniers, 259 n'exercent aucune fonction et 367, soit près de la moitié, sont d'anciens constitutionnels alors que ce groupe ne forme qu'un quart du clergé concordataire 15 .


  Le premier problème qui se présenta aux évêques fut naturellement d'opérer, conformément aux intentions du gouvernement, la fusion des deux clergés, réfractaires et constitutionnels. En fait, la question se posa différemment selon les régions. À Vannes, les prêtres constitutionnels, au nombre de 31, ne représentaient que 5 % de l'ensemble du clergé. Toutefois, la moitié d'entre eux seulement retrouvèrent place dans le clergé concordataire : deux obtinrent un canonicat, quatre une cure, cinq une succursale et les cinq derniers un vicariat. À l'inverse, Mgr de Pancemont donna la préférence aux prêtres réfractaires, rentrés d'émigration. Dans le diocèse de Bayeux, les constitutionnels étaient beaucoup plus nombreux, puisqu'ils représentaient environ un tiers du clergé et donc formaient une masse que l'évêque ne pouvait ignorer. Mgr Brault leur octroya tout d'abord quelques cures, notamment en ville, avant d'entrer en guerre contre eux. L'évêque batailla pour obtenir de ces prêtres une rétractation de leur serment, que beaucoup finirent par donner pour avoir la paix, les récalcitrants étant pourchassés et parfois même arrêtés. Le diocèse de Bayeux offre ainsi l'exemple d'une lutte très vive menée contre les anciens constitutionnels 16 . Dans le diocèse de Grenoble, en revanche, la pénurie de prêtres est telle que l'évêque prend tous ceux qui se présentent ; Mgr Simon offre ainsi un tiers des cures à des constitutionnels, conformément aux prescriptions du gouvernement, mais dans la plupart des cas ces prêtres sont mutés dans une autre paroisse que celle qu'ils desservaient pendant la Révolution 17 . Au total, l'évêque de Grenoble put compter sur 500 prêtres, celui de Vannes sur 600 et celui de Bayeux sur 1 000. Mais certains diocèses connaissent une vraie disette de prêtres, à l'image de celui de Bourges où, en 1805, l'archevêque, Mgr de Mercy, ne dispose que de 380 prêtres ; il a pu pourvoir l'ensemble des 52 cures de son diocèse, mais 66 succursales sur 341 sont vacantes. Or ce déficit n'est pas prêt de se réduire puisque, entre 1801 et 1807, 77 ecclésiastiques sont morts, alors que le nombre d'ordinations n'a été que de six.
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    chapitre vii
  


  
    Le renouveau religieux
  


  La pratique religieuse des premières années du XIXe siècle est assez difficile à mesurer, faute de données statistiques aussi fiables que celles qui sont fournies par les enquêtes pastorales de la seconde moitié du siècle. Toutefois, les indices concordent pour signaler une reprise de l'activité religieuse au lendemain de la Révolution. Ce renouveau, déjà perceptible à l'époque du Directoire, se confirme dans les années suivantes. Mais il est variable selon les régions, et l'on voit aussi apparaître les signes d'un détachement à l'égard de la religion.


  
    Les signes du détachement
  


  Les observations de quelques témoins privilégiés ou les rares enquêtes pastorales organisées par des évêques laissent entrevoir, dès les débuts du siècle, un phénomène de déprise à l'égard de la fréquentation des églises. L'enquête conduite en 1805 par Mgr Duwalk de Dampierre, évêque de Clermont, montre une pratique globale extrêmement élevée, puisque le taux de pascalisants dépasse 95 % de la population en âge de communier dans chacun des arrondissements du Puy-de-Dôme. Mais ces chiffres donnés par les curés sont plus théoriques que réels, car dans le même temps nombre de curés soulignent l'irréligion de leurs paroissiens, l'« éloignement des sacrements », ou les absences au catéchisme. Le curé de Saint-Hilaire-la-Croix, commune de 840 habitants, fait ainsi état de la « négligence aux offices », et ajoute : « Le nombre des paroissiens monte à plus de 800, le nombre des communiants a été cette année à plus de 530, par les hosties consacrées que j'avais comptées. C'est une des paroisses les plus difficiles à desservir du diocèse 1 . »


  Les autorités ecclésiastiques prennent donc conscience que la pratique religieuse n'est plus unanime. Dans certains diocèses, elle concerne même moins de la moitié de la population, comme dans le diocèse de Soissons, dirigé par Mgr Leblanc de Beaulieu. Les résultats des enquêtes menées sous le Premier Empire laissent apparaître de fortes variations dans ce diocèse : les taux de pratique pascale vont de 16 à 68 %, soit une moyenne que l'on peut estimer à 40 %, le sud du département de l'Aisne – c'est-à-dire la région la plus proche de Paris – étant aussi le plus déprimé. Le diocèse de Soissons fait partie de ce Bassin parisien où le déclin de la pratique était déjà perceptible avant la Révolution 2 . Mais désormais les autorités ecclésiastiques prennent conscience d'une véritable déchristianisation, à l'image de ce vicaire général qui note en 1813 : « Peu d'hommes fréquentent aujourd'hui les sacrements, et leur négligence ou insouciance à ce sujet commence à gagner les femmes. Ni les autorités administratives ni la nuée de commis, de clercs et autres employés n'assistent pour la plupart ni à la messe, ni à vêpres, ni à aucun autre exercice de religion. Deux ou trois ans après la première communion, les jeunes gens que nous y avons admis suivent le torrent du mauvais exemple, et ne veulent plus entendre parler des sacrements et des offices divins. […] On voit par cet abrégé de questions et de réflexions que les chrétiens de nos jours s'éloignent de plus en plus des mœurs de nos ancêtres, que la foi se perd insensiblement, qu'on tombe dans l'indifférence de tout culte, que la France se décatholicise 3 . »


  De son côté, Mgr de Barral, archevêque de Tours, est aussi l'un des rares évêques du Premier Empire à avoir interrogé ses curés sur la pratique religieuse de leurs fidèles, et plus précisément sur la « fréquentation du service divin et des sacrements ». Les réponses concernant l'assistance à la messe dominicale, même incomplètes, laissent apparaître une très forte fréquentation, puisque la proportion des messalisants avoisine 90 % des habitants. Mais l'unanimité n'est plus de mise dès lors qu'il s'agit de la communion pascale, qui suppose une confession préalable. Un peu plus des deux tiers de la population se conforment à l'obligation de la communion dans le temps de Pâques, prescrite avec force par l'Église ; cela signifie qu'un tiers des fidèles renonce à se présenter devant le prêtre pour se confesser ou bien se voit refuser l'absolution. Or ce sont essentiellement des hommes. Ainsi à Chinon, en 1805, 88 % des femmes communient dans le temps de Pâques, mais seulement 49 % des hommes 4 . Les commentaires fournis par les curés du diocèse de Tours confirment ce décrochement entre l'assistance à la messe dominicale et la fréquentation des sacrements. Le curé de Nouans-les-Fontaines, petit village de 173 habitants, écrit ainsi : « On vient volontiers à la messe. Il n'en va pas de même pour les sacrements », sentiment que partage le curé d'Yzeures-sur-Creuse : « Sur 850 communiants, 50 ne font point leurs pâques, mais assistent à la messe du dimanche. » Et le curé de Neuvy-le-Roi, village de 650 habitants, relevant cette « négligence croissante pour la confession », ajoute : « Avant la Révolution, deux personnes ne se confessaient pas 5 . » Cette dissonance entre assistance à la messe et communion pascale est l'un des premiers indices du décrochement à l'égard de la religion. On le repère aussi en Limousin, à partir de lettres adressées par des prêtres à leur évêque. Cette abstention de la communion pascale s'accompagne en outre du refus de jeûner pendant le carême. De plus, le diocèse de Limoges, comme du reste celui de Soissons, se caractérise par la persistance de mariages civils non suivis de mariages religieux, encore en 1803. L'habitude prise pendant la Révolution s'est donc perpétuée. Néanmoins, les dévotions populaires restent vivaces ; les pèlerinages reprennent et les reliques cachées pendant la Révolution sont à nouveau exposées 6 .


  Comment expliquer cette abstention croissante à l'égard de la confession ? Un témoignage précieux a été laissé par un curé du diocèse de Bourges, l'abbé Goumet, curé de Jussy-Champagne dans le Cher, sous la forme de comptages dans le registre paroissial ; il y a noté, année après année, le nombre de paroissiens qui se sont confessés. En 1789-1790, tous les habitants en âge de communier se sont soumis au devoir pascal. L'abbé Goumet a ensuite émigré, et donc interrompu la tenue de son registre. À son retour, en 1802, au moment où l'on célèbre la conclusion du Concordat, il relève que, sur 285 communiants, 231 seulement ont rempli leur devoir pascal, 17 ayant refusé de se confesser et surtout 37 s'étant vu refuser l'absolution. Le nombre de pascalisants ne cesse ensuite de régresser : 222 en 1803, 186 en 1807 et 152 en 1814. Dans le même temps, le refus d'absolution oscille entre 44 et 59, une proportion équivalente de paroissiens – 54 en 1810 par exemple, soit le sixième de la population – renonçant à venir se confesser 7 . Autrement dit, au fur et à mesure que le curé refuse l'absolution à ses paroissiens, ceux-ci s'éloignent du confessionnal, étant assurés d'être à nouveau écartés de la communion. Sans doute le curé, qui ne précise pas les motifs de ces refus, a-t?il ainsi sanctionné des actes commis pendant la Révolution – peut-être l'achat de biens du clergé –, mais plus probablement aussi sévit-il à l'encontre de pratiques sexuelles jugées par lui en contradiction avec les règles de la théologie morale. Or on sait que dans l'ensemble le clergé français a, au sortir de la Révolution, appliqué avec rigueur les préceptes de l'Église en matière de morale sexuelle, contribuant ainsi au détachement d'une partie des fidèles, surtout les hommes.


  Or, précisément dès l'Empire, on perçoit les signes d'une pratique qui se féminise. Ce trait est surtout visible en ville. À Rouen, le préfet de Seine-Inférieure, Beugnot, note en 1805 : « Le quart des femmes et un homme sur cinquante tout au plus s'approchent des sacrements, et, parmi ces hommes en si petit nombre, on ne remarque point de magistrats, de fonctionnaires publics, d'hommes influents 8 . » Cette dernière remarque sonne comme un regret de la part d'un préfet soucieux de préserver à la religion son caractère de rempart de l'ordre social. À Bayeux, le sénateur Roederer note : « Je n'ai pas passé devant une église sans y entrer et je n'y ai guère vu que des femmes. Il passe pour constant que les hommes y vont peu 9 . » Et à Caen il constate, après avoir visité plusieurs églises : « Les femmes, très dévotes, très nombreuses ; très peu d'hommes, on pourrait dire point 10 . » La bourgeoisie et l'artisanat délaissent les églises. À Calais également, on observe en 1803 une forte désaffection des hommes aux offices, « beaucoup plus par insouciance que par impiété », note l'abbé Augé 11 . Mais, plus encore que les membres de la bourgeoisie calaisienne, ce sont les marins qui ont subi les effets de la déprise à l'égard de la religion.


  
    Une vitalité retrouvée
  


  À côté de régions où se manifestent les premiers signes d'un détachement à l'égard des pratiques religieuses, d'autres au contraire s'illustrent par l'extrême vitalité de leur population. C'est particulièrement vrai dans l'Ouest, mais aussi dans l'Est, le Nord et le Sud-Est. En Bretagne, la pratique est presque unanime, au point qu'il n'est même pas besoin d'en effectuer le comptage. L'exemple du diocèse de Vannes est très représentatif des terres de chrétienté de l'Ouest. La ferveur y est beaucoup plus forte qu'ailleurs. Non seulement l'assistance à la messe dominicale est quasi universelle, mais elle est au cœur de la vie paroissiale. Le dimanche est de ce fait un jour entièrement dévoué au culte, pendant lequel toute activité professionnelle s'arrête, en particulier le marché ; non seulement on se rend en grand nombre à la messe, mais on va également aux vêpres, alors que dans l'Artois par exemple, où la pratique est élevée, cet office est de plus en plus délaissé. En Bretagne, le carême est généralement suivi avec exactitude et la communion pascale est reçue par la quasi-totalité de la population.


  L'emprise de la religion se traduit aussi par le respect des prescriptions formulées par l'Église, par exemple le délai au baptême. Ainsi, dans le diocèse de Grenoble, où la reprise du culte apparaît plus lente qu'ailleurs, on note le retour à la pratique d'un baptême précoce : dans les trois jours qui suivent la naissance. Dans la paroisse de Pont-de-Beauvoisin par exemple, sur 95 baptêmes célébrés en 1805, 88 l'ont été le jour même de la naissance de l'enfant 12 . De même, dans la petite ville de La Souterraine dans la Creuse, 70 % seulement des enfants étaient baptisés dans les trois jours suivant la naissance en 1801-1803 ; cinq ans plus tard, tous les baptêmes se font dans les délais prescrits 13 . Le retour à la normale s'est effectué encore plus tôt à Limoges. En revanche, à Marseille, si tous les enfants sont baptisés, d'un quart à un tiers le sont au-delà des trois jours 14 . Dans le même temps, les divorces se raréfient comme les mariages uniquement civils et, un peu partout, les périodes de temps clos sont respectées, c'est-à-dire que l'on ne se marie ni dans le temps de carême ni pendant l'avent ; dans la semaine, on évite également le vendredi. À l'inverse, l'inobservance du temps clos est un signe de détachement. En Limousin, par exemple, une différence nette apparaît entre les communes rurales où, entre 1806 et 1810, 3,6 % des mariages seulement ont lieu pendant l'avent ou le carême, et la ville de Limoges où la proportion grimpe à 16,2 % dans le même temps 15 .


  La pratique religieuse est en effet généralement plus forte dans les campagnes que dans les villes. Dans le diocèse de Rouen, l'opposition entre les zones rurales et les villes est constatée par le préfet Beugnot dans son rapport au ministre de décembre 1805 : « Partout dans les campagnes, les habitants des deux sexes assistent également aux cérémonies publiques du culte. On signale par leur nombre extrêmement petit ceux qui s'en dispensent 16 . » Elle prend aussi d'autres formes que l'assistance à la messe dominicale : elle se traduit par exemple par l'attachement aux fêtes anciennes supprimées par le Concordat, mais que l'on continue à célébrer, par la renaissance enfin des confréries rurales, plus actives qu'en ville, par le succès des missions, qui commencent à se développer dans les campagnes.


  La reprise des missions intérieures est attestée à partir de 1803-1804. Elles se multiplient à l'occasion du jubilé célébré cette année-là ; on en repère alors dans au moins vingt départements 17 . Dans certains diocèses, comme Poitiers ou La Rochelle, elles sont même encouragées par les autorités qui voient en elles un moyen de lutter contre la Petite Église et apportent une contribution financière pour le recrutement des missionnaires. Des sociétés de missionnaires voient le jour, la plus importante étant la société fondée par le cardinal Fesch à son retour de Rome en 1806 : il a avancé l'idée d'une Société nationale des missions, dont il lance les bases en installant à Lyon, en 1806, des missionnaires dans l'ancienne chartreuse – ces missionnaires prendront le nom de « chartreux » pour cette raison. Ils sont alors une poignée, placée sous la direction de l'abbé Rauzan, prédicateur de renom venu du diocèse de Bordeaux, qui forme à Lyon ce qui deviendra la Société des missions de France. Pour l'heure, les chartreux évangélisent les campagnes de la région lyonnaise avec succès, puisque Napoléon, informé des progrès de cette œuvre, aurait songé à établir à Paris, sous la direction du grand aumônier, une société de missionnaires pour l'intérieur, projet qui fut finalement abandonné au moment de la crise avec le pape 18 .


  Jusqu'au décret de Schönbrunn du 26 septembre 1809, l'État n'a donc pas découragé les missions, ce qui fait écrire à l'abbé de Cosnac, curé de Brive et futur archevêque de Sens sous la Restauration : « J'ai fait planter des croix de mission sous l'empereur, qui n'était pas le Roi Très Chrétien, et personne ne s'est cru en droit de l'empêcher. » Bien plus, un arrêté du préfet d'Indre-et-Loire visant à interdire les plantations de croix fut annulé 19 . Ces missions se développent en effet sur le modèle qui prévalait avant la Révolution. Une équipe de prêtres fond sur un village ; les missionnaires multiplient les prédications et confessent sans désemparer, avec l'objectif de ramener les fidèles vers la pratique, surtout dans les régions qui n'ont guère vu de prêtres pendant plusieurs années. Leur aspect spectaculaire vise à frapper les esprits. Dans le Finistère, une mission rassemble ainsi 26 prêtres et près de 2 000 fidèles, invités pendant plusieurs jours à entendre des sermons, à se confesser, à communier enfin dans une atmosphère de réparation qui fleure la contre-révolution. Ces missions connaissent très vite un certain succès, mais irritent aussi l'opinion voltairienne qui considère avec dédain cette forme d'endoctrinement du peuple. En 1808, le président du collège électoral du Morbihan évoque les prêtres qui « continuent dans leurs missions trop multipliées à abrutir les malheureux habitants des campagnes 20  ». Le gouvernement mettra bientôt fin à ce mouvement des missions qui, dès l'Empire pourtant, attestait une reprise de la vitalité religieuse dans les campagnes, et même dans certaines villes.


  
    Le renouveau de la religion populaire
  


  Dès les débuts du Consulat, les formes de la religion populaire réapparaissent avec éclat 21 . C'est notamment le grand réveil des pèlerinages, dont certains se sont du reste perpétués pendant la Révolution. Or ces pèlerinages aux saints locaux, où se mêlent superstition et dévotion, sont souvent mal vus par les autorités religieuses qui s'efforcent sinon de les contenir, au moins de les encadrer, et tout d'abord cherchent à en connaître l'étendue. L'enquête menée par l'évêque de Soissons en 1805 révèle ainsi que 117 pèlerinages existant sous l'Ancien Régime sont encore fréquentés, 13 seulement ayant disparu avec la Révolution. Or le diocèse figure déjà parmi les régions de fort détachement religieux, ce qui ne l'empêche pas de connaître sur ce plan une grande vitalité religieuse. Sur 76 pèlerinages dont l'activité est repérée, 45 enregistrent une bonne, voire une forte fréquentation, locale, mais aussi nationale, à l'image du sanctuaire de Notre-Dame de Liesse 22 . En Moselle, ces pèlerinages à des saints locaux ne sont pas non plus du goût d'un clergé qui y participe peu, mais qui doit reconnaître qu'ils ont du succès. Un curé du diocèse de Metz note ainsi : « Mes paroissiens sont beaucoup attachés aux pèlerinages qui existent encore parmi eux, croyant que la bénédiction sur leur terre en dépend, et que par d'autres ils sont garantis et du tonnerre et d'autres malheurs parmi les bestiaux 23 . »


  L'essor des confréries est une autre manifestation du regain religieux. Ces associations très vivantes sous l'Ancien Régime, notamment dans le sud de la France, où elles avaient pour principale fonction d'assister les défunts et leurs familles au moment de la mort, avaient quasiment disparu à l'époque de la Révolution. Elles commencent à renaître au lendemain du Concordat, non sans mal, car elles doivent faire face par endroits à la double opposition du préfet et de l'évêque, l'un et l'autre inquiets de voir se constituer des groupements indépendants du clergé et donc non soumis à une autorité de tutelle. Les évêques d'Avignon et de Carcassonne s'opposent purement et simplement à leur renaissance. Dans les Bouches-du-Rhône, c'est le préfet, Thibaudeau, qui leur est hostile, mais l'archevêque d'Aix se montre conciliant à leur égard 24 . Il est vrai que le ministre des Cultes, Portalis, lui-même ancien pénitent, tout comme Cambacérès, manifeste une certaine souplesse : « Les préfets sont juges pour le civil et les évêques pour le spirituel du degré de tolérance qui doit être accordé aux confréries et ils peuvent, suivant l'exigence des cas, en limiter ou en suspendre les exercices 25 . » Sans trop se mettre en avant, Portalis montre cependant, dans un rapport qu'il adresse à Napoléon sur la question, qu'il leur est plutôt favorable : « Ces confréries étaient composées de citoyens, la plupart pères de famille, et en général les plus considérables de la cité. La Révolution les a supprimées, leurs propriétés ont été vendues, et elles sont actuellement généralement anéanties. Cependant, il en reste encore des vestiges dans quelques villes du Midi et je reçois du préfet de la Drôme une lettre au sujet de la confrérie de pénitents qui subsiste dans la ville de Buis. D'après une lettre du maire de cette commune, jointe à celle du préfet, je vois qu'elle a constamment existé pendant la Révolution, que, même dans les temps les plus nuageux, les pénitents de Buis se faisaient un devoir d'assister aux obsèques de tout le monde et qu'ils ont entretenu par leur zèle pieux le respect pour les morts qui s'était partout ailleurs si scandaleusement affaibli 26 . »


  Toutefois, lorsqu'elles parviennent à se réorganiser, les confréries de pénitents sont obligées de s'installer dans l'église paroissiale, ayant perdu pendant la Révolution leur chapelle propre et leur mobilier. Elles sont ainsi mieux contrôlées par le clergé et l'épiscopat. Selon une enquête de 1809, on dénombre dans les Bouches-du-Rhône 49 associations de prières dans 36 communes (32 % des communes) ; ce sont pour la plupart d'anciennes confréries de pénitents, mais les deux tiers des confréries d'Ancien Régime ont disparu. La situation est meilleure dans les Alpes-Maritimes où l'on recense 39 confréries en 1809, certaines ayant réussi à conserver leur chapelle. De même, le phénomène connaît une grande vitalité dans la région de Grenoble. Les confréries se reconstituent donc, notamment dans le Sud-Est méditerranéen, mais elles s'implantent surtout en zone rurale, voire en montagne, au détriment des villes, où elles demeurent souvent interdites, comme à Toulouse 27 . Elles continuent à jouer un rôle essentiel dans l'encadrement de la mort et manifestent ainsi une aspiration à une forme de spiritualité communautaire, dégagée de la tutelle du prêtre. Moins nombreuses dans le Sud-Ouest, elles renaissent cependant après le Concordat, par exemple dans la Creuse où le préfet, ayant eu vent que des sociétés de pénitents avaient repris leurs activités à Aubusson, et qu'elles « assistaient comme par le passé aux processions et aux convois de leurs sociétaires, revêtues de leur costume distinctif », les fit interdire 28 . En Normandie, la renaissance des charités, associations d'hommes également vouées à l'encadrement des funérailles, est exactement contemporaine. Ces charités, très puissantes au XVIIIe siècle, se développent particulièrement dans les diocèses de Rouen et surtout d'Évreux, où Mgr Bourlier les a autorisées en 1804. Mais, comme les confréries de pénitents du Sud-Est, elles s'implantent de façon privilégiée en milieu rural, délaissant les villes 29 .
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    chapitre viii
  


  
    La vie des Églises protestantes
  


  Lors du vote de la loi du 18 germinal an X, Bonaparte avait imposé le principe selon lequel l'État reconnaissait plusieurs cultes. En même temps que l'Église catholique, les Églises protestantes, réformée et luthérienne, procèdent donc à leur réorganisation dans le nouveau cadre fixé par les articles organiques.


  
    Les réformés
  


  Dans l'Église réformée, le découpage des consistoires sur la base de six mille fidèles ne se fit pas sans mal et ne fut achevé qu'en 1805. En principe, il aurait dû respecter le cadre départemental, ce qui ne fut pas partout possible. Le cas le plus simple est celui des départements à forte densité protestante, essentiellement situés dans un arc qui court des Charentes à la Drôme en passant par le sud et le sud-est du Massif central. À lui seul, le Gard regroupe près d'un cinquième des réformés français (115 000 sur 550 000) et a été découpé en dix-sept consistoires ; d'autres départements comme la Dordogne, la Lozère, la Drôme ou l'Ardèche en comptent cinq chacun, de même que le Haut-Rhin et le Bas-Rhin. Dans d'autres régions, en revanche, il fallut opérer des regroupements de départements pour parvenir à rassembler six mille protestants : ainsi, Caen est à la tête des protestants de trois départements de Basse-Normandie, Nantes réunit les protestants du Bas-Poitou, Paris rayonne sur cinq départements et Laon sur deux 1 . Des oratoires sont alors établis, avec à leur tête un pasteur. En Seine-Inférieure, on commence par installer un consistoire à Bolbec, puis on en crée un autre à Rouen, bien qu'il ne compte guère plus de 2 500 fidèles 2 . Au total, dans la France hexagonale, sont alors établis 81 consistoires et 18 oratoires. Mais, bien que les textes ne l'aient pas envisagé, un consistoire peut se diviser en plusieurs églises locales, notamment dans les zones denses du Sud-Est, ce qui explique le nombre supérieur de pasteurs. Portalis avait prévu un effectif total de 241 pasteurs pour la France hexagonale, afin de tenir compte notamment des très grandes distances entre communautés au sein d'une même église consistoriale. Il n'y en avait encore que 170 en 1806, leur nombre atteignant 214 en 1814. En 1806, près des deux tiers sont des pasteurs qui exerçaient déjà avant la Révolution, 30 venant de l'étranger (pour l'essentiel de Suisse) et 30 autres ayant été formés récemment. C'est ce dernier groupe qui croît le plus, passant à 100 en 1814 alors que le nombre des anciens a diminué, pour s'établir à 90 contre 110 huit ans plus tôt 3 . Ces nouveaux pasteurs sont majoritairement d'origine rurale, issus de familles de propriétaires et de cultivateurs, un quart étant fils de pasteurs, 20 % seulement provenant de familles de la bonne bourgeoisie. Ils viennent des régions protestantes, en particulier du Gard, qui donne 30 des 117 nouveaux pasteurs, et de la Lozère, qui en fournit 19, les Cévennes dans leur ensemble, avec 31 % des pasteurs français, s'affirmant comme une pépinière de l'Église réformée 4 .


  La plupart de ces pasteurs ont été formés au séminaire de Lausanne – qui ne ferme ses portes qu'en 1812 –, bien que les articles organiques pour les cultes protestants aient précisé que la formation des futurs pasteurs devait s'effectuer à Genève, alors partie intégrante de la France (contrairement à Lausanne, qui faisait partie de la Confédération helvétique). En fait, le consistoire de Genève ne prit aucune initiative pour ouvrir un séminaire à l'ensemble des réformés et se contenta d'offrir deux bourses à des étudiants désirant entrer dans son académie où s'effectuait la formation à la théologie. Cette carence de Genève explique que le séminaire de Lausanne, qui avait été fondé au début du XVIIIe siècle pour former les pasteurs du Désert, reprît ses activités après 1802. Au total, entre 1796 et 1812, il a accueilli 113 étudiants, dont 102 ont ensuite été employés en France comme pasteurs 5 . Le rythme des entrées s'établit comme suit :


  
    Nombre d'entrées au séminaire de Lausanne entre 1800 et 1810
  


  
    
  


  Le sommet est atteint en 1808 avec 22 entrées. À cette date, le séminaire compte 42 étudiants. L'essor des vocations s'explique par la stabilité retrouvée en France, mais aussi par l'exemption du service militaire dont bénéficient les futurs pasteurs.


  C'est au moment où le séminaire de Lausanne atteint son apogée que Napoléon décide de mettre un terme à cette situation, en ordonnant la création, en 1808, de deux facultés de théologie destinées à former le clergé réformé et intégrées à l'Université. L'une doit s'établir à Genève, l'autre à Montauban. Ce dernier choix a été effectué, au détriment de Nîmes, à la suite du séjour de Napoléon à Montauban en juillet 1808. Les décrets visant à l'installation de la faculté de Montauban sont publiés en décembre 1809 et prévoient six chaires. Un pasteur de Lyon, Benjamin-Sigismond Frossard, est nommé doyen. Enfin, le gouvernement octroie à cette faculté six bourses d'un montant de 400 francs et douze demi-bourses, pour favoriser le recrutement des élèves. L'ouverture solennelle de la nouvelle faculté a lieu le 3 novembre 1810 ; elle accueille six étudiants et il n'y a que trois professeurs. Ces débuts sont modestes, mais ils scellent la fin du séminaire de Lausanne qui cesse quasiment son recrutement à partir de 1809. Désormais, c'est de Montauban que sortent les pasteurs employés en France.


  La réorganisation du culte réformé passe aussi par l'attribution de temples. Il s'agit le plus souvent d'anciennes églises ou chapelles de couvents, nationalisées sous la Révolution. Au total, les réformés se seraient vu attribuer 75 édifices religieux. Ils conservent par ailleurs quelques temples essentiellement construits à l'époque de la Révolution et louent des bâtiments provisoires. Enfin, 90 temples sont mis en chantier sous l'Empire. Mais ce n'est pas toujours suffisant, et certaines communautés continuent de pratiquer le culte en plein air, comme au temps du Désert. À Paris, les réformés obtiennent par exemple l'ancienne église du couvent de l'Oratoire. À Bordeaux, la communauté protestante, forte de 9 700 membres, reçoit l'église de l'ancien couvent Notre-Dame, édifice du XVIIe siècle dont la sobriété baroque rend possible sa transformation en temple protestant. Il faut évidemment procéder à quelques travaux, le bâtiment ayant servi comme magasin à fourrage pendant la Révolution ; on y installe une chaire au fond du chœur et des orgues. Le premier culte y est célébré le 1er décembre 1805 par le pasteur François Martin, président du consistoire de Bordeaux, entouré des six anciens formant le consistoire, désignés quelque temps plus tôt 6 .


  La vie religieuse subit peu de changements par rapport à la période du Désert, sinon qu'au lieu de se dérouler en plein air le culte se tient dans un temple. Il a lieu uniquement le dimanche ; les services sont longs et toujours centrés autour du sermon prononcé par le pasteur ou éventuellement lu par un ancien, et qui en général consiste en un commentaire de versets de la Bible. Ce sermon, qui peut durer une heure, est prononcé du haut de la chaire placée face aux fidèles, et donc à côté de l'autel qui lui-même est dirigé vers l'assistance, à la différence de l'église catholique. La cène n'est célébrée qu'exceptionnellement, en général quatre fois par an, lors des grandes fêtes. Pour le reste, le service se compose, outre le sermon, de la lecture de textes tirés des Écritures. Elle peut être effectuée par un lecteur, afin de soulager la voix du pasteur. La parole tient donc une place de choix dans l'organisation du culte, mais le chant y est également important, les réformés français ayant conservé le répertoire des psaumes chantés. Enfin, l'orgue tend de même à se répandre.


  Le dimanche est aussi le temps de la formation pour les jeunes protestants, qui reçoivent à cette occasion les leçons de catéchisme de la part du pasteur ou le plus souvent d'un ancien. Le manque de pasteurs laisse en effet aux anciens le rôle d'éducateurs, rempli aussi parfois par l'instituteur. Paul-Ferdinand Martin-Dupont, originaire des Hautes-Alpes où il est né en 1803, raconte : « Je n'avais pas fait ma première communion. L'absence du pasteur en éloignait d'ordinaire l'époque. L'instituteur nous faisait apprendre le catéchisme d'Ostervald avec un certain nombre de prières, les dix commandements, le Credo et certains psaumes les plus connus. » En l'absence de pasteur, c'est à l'aide d'un manuel que l'enseignement religieux est prodigué, le plus répandu étant au début du XIXe siècle celui rédigé par le pasteur de Neuchâtel en 1702. Il connut plusieurs éditions au XVIIIe siècle, sous une forme plus ramassée, avec notamment la publication en 1774 par Paul Rabaut d'un Précis du catéchisme d'Ostervald, qui fut très utilisé au début du XIXe siècle. Très clair dans sa rédaction et dans les définitions données, il présente un résumé de l'histoire sainte avant d'exposer en deux parties les vérités de la religion chrétienne et les devoirs qu'elle impose 7 . La première communion, reçue vers douze ans, est l'aboutissement de cette préparation et marque l'entrée du jeune dans la communauté des fidèles. Un autre pasteur, Pierre Souché, né en 1804, se souvient de cette cérémonie qui s'est déroulée à la fin de l'Empire à Exoudun, petite commune rurale des Deux-Sèvres, encore dépourvue de temple et où les protestants continuent donc à se réunir en plein air : « On se rappelle l'ancien qui nous enrôla, le pasteur qui nous donna pour la première fois le pain et le vin de la Cène. C'était devant une immense assemblée du Désert, un jour de Pâques 8 . »


  Les traditions de l'époque du Désert perdurent également à l'occasion des grands rites de passage de la vie du chrétien. Il n'est pas rare que l'on continue de pratiquer baptêmes ou mariages au domicile des fidèles. Quant aux morts, notamment dans les Cévennes, ils sont généralement enterrés à côté de leur maison, cette pratique étant tolérée par les autorités 9 . De même revit hors de tout cadre légal le conseil des anciens dans chaque paroisse, mais il n'a aucun droit de regard sur le choix de son pasteur depuis la création des consistoires. La vie de ceux-ci connaît de ce fait une activité variable. Dans les villes, ils se réunissent assez régulièrement, en général une fois par mois, pour régler les problèmes d'ordre administratif ou spirituel. En revanche, dans les campagnes et surtout en montagne, les distances rendent souvent cette instance sans objet, les réunions étant très épisodiques et ne se déroulant qu'à l'occasion du recrutement d'un nouveau pasteur.


  
    Les luthériens
  


  Les membres de la confession d'Augsbourg avaient obtenu, au moment de la rédaction de la loi du 18 germinal an X, un statut particulier qui s'explique par les traditions entourant cette communauté, essentiellement localisée dans l'est de la France, en Alsace, dans le pays de Montbéliard, intégré à la France à l'époque de la Révolution, et dans les départements rhénans. À la différence des réformés, les luthériens conservèrent une organisation hiérarchisée, avec à la base des églises consistoriales regroupées en inspections et placées sous le contrôle d'un consistoire général. Au moment de mettre en place les nouvelles structures de cette Église, il parut donc naturel de commencer par désigner le président du consistoire général, tâche incombant au Premier Consul. De nombreuses pétitions de protestants alsaciens allaient dans ce sens. Finalement, après avoir consulté le préfet du Bas-Rhin, Shée, le conseiller d'État Laumond, ancien préfet du Bas-Rhin, Koch, membre du Tribunat et l'un des interlocuteurs privilégiés de Portalis pour les affaires protestantes, enfin Metzger, membre du Corps législatif, le directeur des Cultes suggéra à Bonaparte, en décembre 1802, de désigner l'homme que tous ses interlocuteurs lui avaient suggéré, à savoir Philippe-Frédéric Kern. Né en 1746, juriste de formation, il était alors juge au tribunal d'appel de Colmar 10 . Cette nomination permettait à Portalis d'avoir un interlocuteur unique, qui allait se révéler très précieux dans l'organisation des nouvelles structures. Kern dut en effet dresser un état des luthériens de son ressort, avant de proposer une répartition en églises consistoriales et en inspections. Cette organisation s'effectua en concertation avec les préfets des départements concernés, de même que ceux-ci avaient collaboré au découpage des paroisses catholiques. Dans la région de Colmar, quatre églises consistoriales furent organisées au début de 1803 11 et formèrent ensuite l'inspection de Colmar. En juillet 1803, chaque consistoire fut élu par une assemblée de vingt-cinq notables pris parmi les plus imposés du ressort. Toutefois, dans le choix des douze membres du consistoire, le critère de fortune ne fut pas toujours respecté. Ainsi, dans le consistoire de Colmar, trois membres seulement figuraient sur la liste des plus imposés, les autres ayant été élus parce qu'ils avaient joué un rôle essentiel dans la vie de l'église locale avant 1802 ; le principe de continuité l'emporte donc par-delà les changements de structure. De son côté, le Bas-Rhin fut divisé en cinq inspections et vingt-trois églises consistoriales, dont quatre pour la seule ville de Strasbourg. Mais il est vrai qu'avec plus de 145 000 luthériens ce département formait le bloc le plus important de cette Église. En outre, il y comptait déjà 258 temples et 178 pasteurs. Tous les cadres étaient donc présents pour permettre la poursuite d'une activité cultuelle qui avait repris très tôt. En revanche, dans le pays de Montbéliard, désormais partagé entre le Haut-Rhin, la Haute-Saône et le Doubs, l'organisation des églises fut un peu plus complexe, mais finalement, en octobre 1804, une solution fut trouvée qui donnait naissance à trois églises consistoriales dans le Haut-Rhin, une en Haute-Saône et une dans le Doubs, ces cinq églises étant rassemblées dans la même inspection malgré le chevauchement de départements. Ainsi était respecté le cadre de l'ancienne Église luthérienne de Montbéliard.


  En janvier 1804, Bonaparte avait donné son accord pour le choix de 160 des 178 pasteurs du Bas-Rhin, pour les 24 de l'inspection de Colmar et, en juillet de la même année, il approuva la nomination de 27 des 28 proposés par l'inspection de Montbéliard. Dans l'Église luthérienne d'Alsace, les nouveaux pasteurs suivirent pour l'essentiel un parcours commun les conduisant du gymnase, établissement secondaire assimilable à un petit séminaire catholique, au séminaire de Strasbourg, ouvert en 1803 et transformé en faculté de théologie en 1809. Ces pasteurs devaient avoir vingt-cinq ans pour être consacrés, après avoir subi un examen oral devant le convent ecclésiastique de Strasbourg 12 .


  Restait à organiser le consistoire général, qui n'avait pour l'heure qu'un président laïque, en la personne de Kern. Il devait comprendre un représentant de chaque inspection et des membres nommés par l'empereur. Dans chaque inspection, une assemblée des délégués des consistoires procéda à l'élection de son représentant. En novembre 1805, Kern pouvait présenter au gouvernement ses sept délégués. Se joignirent à eux deux inspecteurs ecclésiastiques nommés par l'empereur. En fait, le consistoire général n'eut guère l'occasion de se réunir, la direction de l'Église luthérienne d'Alsace étant en fait assurée par un directoire, plus restreint, mais dont le rôle fut essentiel dans le contrôle de l'Église, des pasteurs, comme aussi dans la gestion des biens ecclésiastiques que les luthériens avaient conservés. Il eut même maille à partir avec certains consistoires lorsqu'il entreprit de guider leur choix concernant les pasteurs.


  Si l'Alsace concentre la grande majorité des luthériens français, on en trouve quelques-uns également dans la Meurthe (2 725) et les Vosges (1 629) ; ces deux Églises furent rattachées au consistoire général de Strasbourg, de même que l'Église luthérienne de Paris dont l'organisation représente un cas un peu particulier. Les effectifs de la communauté luthérienne de Paris n'étaient pas très élevés – on estime qu'ils oscillent entre 1 800 et 2 500 vers 1806 –, mais elle comptait dans ses rangs de nombreuses notabilités du régime. Sa spécificité vient de ce que, depuis le XVIIe siècle, elle avait pris l'habitude de se réunir dans la chapelle de l'ambassadeur de Suède à Paris. Cette tradition s'était perpétuée par-delà la Révolution et les activités de la chapelle avaient repris de plus belle après 1802, sous l'impulsion du pasteur Gambs, originaire de Strasbourg, installé à Paris depuis 1784 13 . Cette communauté était très vivante, regroupant des négociants et banquiers d'origine alsacienne, mais aussi des artisans, tailleurs, ébénistes, cordonniers venus s'établir à Paris. Elle avait refusé de se couler dans le cadre offert par la loi du 18 germinal an X ; elle contrevenait même à la loi sur la laïcisation de l'état civil, puisque le pasteur avait continué à tenir depuis 1792 ses propres registres de baptêmes, mariages et enterrements. C'est du reste le prétexte que saisit le gouvernement pour faire cesser ce qui apparaissait comme une anomalie. Le Conseil d'État, consulté sur cette affaire, statua en effet le 22 juillet 1806 en demandant la création d'une « église consistoriale ou d'une succursale luthérienne à Paris ». Il était également interdit au chapelain des ambassades de prêcher en français. Gambs essaya de mobiliser les notables français de sa communauté, mais sans résultat puisque, le 15 août 1806, un décret de Napoléon précisa : « Il y aura dans ma bonne ville de Paris un oratoire ou maison de prières, consacré au culte de la confession d'Augsbourg, pour les fidèles de cette confession du département de la Seine », et le décret prévoyait que le pasteur luthérien toucherait un traitement de 1 500 francs, alors qu'à la même date les pasteurs réformés en recevaient 3 000. La chapelle de l'ambassade de Suède ferma finalement en octobre 1806, mais les luthériens se mobilisèrent, se réunissant en assemblée générale et désignant pour les représenter un comité provisoire qui multiplia les interventions afin d'obtenir la création d'une véritable église consistoriale, et non pas seulement d'un oratoire. Il fallut un subterfuge inventé par le préfet de la Seine, Frochot, qui grossit artificiellement les effectifs des luthériens de Paris, pour leur permettre d'être enfin dotés d'une structure ecclésiale. Un décret du 11 août 1808 donne ainsi naissance à une église consistoriale, et en octobre le consistoire est installé ; il comprend douze membres issus principalement du négoce et de la banque, mais comptant également l'ambassadeur Otto, le savant Cuvier et le général Rapp. Cette assemblée choisit à son tour deux pasteurs, Georges Boissard et Jean-Jacques Goepp, qui furent agréés sans difficulté par le gouvernement en avril 1809. Parallèlement la communauté recevait l'église des Billettes, appartenant autrefois à un couvent de carmes, dans le Marais, qu'une souscription rapidement recueillie permit d'aménager et d'ouvrir en novembre 1809. Paris se trouvait ainsi doté d'une église luthérienne, rattachée au consistoire central de Strasbourg, mais qui avait sa propre autonomie pour les affaires courantes.


  
    Les protestants et Napoléon
  


  Dans l'ensemble, les protestants français surent gré à Napoléon Bonaparte de leur avoir offert une pleine égalité avec les catholiques, même si les réformés pouvaient regretter que leur structure synodo-presbytérale ait été décapitée. Il n'empêche, l'organisation ainsi effectuée favorise le renouveau du culte. Comme pour le clergé catholique, l'État accroît son effort en matière de financement des pasteurs. Il avait d'abord prévu de ne rémunérer que les pasteurs des églises consistoriales, ou pasteurs-présidents, mais un décret du 15 germinal an XII étend cette rémunération à tous les pasteurs, en la modulant en fonction de la taille de la ville dans laquelle ils exercent.


  
    
  


  L'organisation des cultes protestants s'achève en fait au moment où le régime bascule vers l'Empire. Les présidents des consistoires sont invités au sacre. C'est l'occasion d'une première réunion de ceux qui ont pu se rendre à Paris. Vingt d'entre eux s'entendent pour accorder à Rabaut-Dupui le titre de « correspondant » de leurs églises auprès du ministre des Cultes. Il conserve cette mission jusqu'à son départ de Paris en 1807 ; il perd alors son siège au Corps législatif. Lors de leur rencontre, les présidents de consistoire discutent aussi pour savoir s'il faut assister au sacre ; ils y sont finalement présents ainsi que quelques pasteurs, parmi lesquels Ami Martin qui passe ostensiblement le temps de la cérémonie adossé à un pilier pour manifester ses réserves. Mais les protestants sont pleinement associés à la naissance de l'Empire, de même qu'ils participent activement à la gloire de Napoléon, salué comme le restaurateur des cultes et comme un nouveau Cyrus. À l'occasion des départs en campagne comme après les victoires, les pasteurs font chanter et prier en faveur des armées françaises. Ils s'associent également aux fêtes nationales du 15 août – malgré leur réticence à célébrer un saint Napoléon le jour de l'assomption de la Vierge – et du 2 décembre. Leur soutien est donc sans faille, ce qui contribua sans doute à faire du protestantisme français un modèle.


  De fait, Napoléon reprend à plusieurs reprises l'idée de l'union des cultes protestants et catholique, notamment pour faire pression sur le pape. Elle est agitée en 1804 lors de sa venue en France pour le sacre. Elle l'est à nouveau en 1806, au moment où les tensions s'avivent entre Napoléon et Pie VII. À la fin de l'année, un « Projet de réunion de toutes les communions chrétiennes » est même présenté à l'empereur. Il suscite une controverse entre catholiques et protestants, mais n'a guère plus d'écho 14 . Ces projets restent lettre morte, mais l'idée n'est pas propre aux protestants ; on la voit également circuler chez d'anciens constitutionnels. Elle est aussi défendue en Allemagne dans les milieux de l'Aufklärung catholique ; elle est par exemple développée par Mgr von Wessenberg, vicaire général de Constance.
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    troisième partie
  


  
    La religion, garante de l'ordre social
  


  


  
    chapitre ix
  


  
    L'instauration d'une monarchie chrétienne
  


  Le pouvoir personnel de Napoléon Bonaparte ne cesse de se renforcer tout au long du Consulat, avec notamment l'approbation du passage au consulat à vie, en 1802. Dès cette époque apparaissent les premiers traits monarchiques du régime 1 . Mais c'est avec la proclamation de l'Empire, le 18 mai 1804, que la transformation est opérée. Dès lors, Napoléon n'a de cesse de revêtir les habits du monarque chrétien.


  
    Le sacre de Napoléon
  


  Le passage à l'Empire n'impliquait pas nécessairement la cérémonie du sacre. C'est progressivement, au cours du printemps, que l'idée jaillit, puis se développe. Un débat a lieu au Conseil d'État. Le deuxième consul, Cambacérès, défend le principe du sacre et la venue du pape en France, alors que plusieurs conseillers émettent des réserves sur une cérémonie qui paraît contrevenir au principe de neutralité religieuse qui forme la base de la politique ecclésiastique du régime. Treilhard s'interroge par exemple sur la nécessité du sacre : « Cette démarche sera-t?elle conséquente dans le moment où la nation proclame la liberté des cultes 2  ? » Cambacérès rappelle que l'empereur doit être de la même religion que la majorité de la population, car c'est une garantie d'ordre social : « Quant aux observations sur les protestants, elles tombent d'elles-mêmes. Le souverain est toujours de la majorité ; on ne peut citer que la Saxe 3  », allusion au fait que le roi de Saxe est catholique, alors que la population y est protestante. Cambacérès appuie le point de vue de Portalis et impose le principe du sacre à Notre-Dame de Paris. Malgré les changements opérés dans le cérémonial, le sacre de Napoléon renvoie à l'histoire de la monarchie. Il apporte à l'empereur cette part de divin nécessaire à l'enracinement de sa dynastie dans le pays. Comme le suggérait Portalis, « tout ce qui tend à rendre sacré celui qui gouverne est un grand bien 4  ».


  La cathédrale Notre-Dame, mal remise de quatorze ans de Révolution, est en piteux état, mais elle offre l'avantage, outre l'espace, d'être un temple national, métropole de la capitale, mais aussi lieu où ont été célébrés la fête de la Raison en 1793 et le culte théophilanthropique sous le Directoire. Ce statut de temple national lui a déjà été conféré en 1802, lorsqu'une grande fête y a été célébrée à l'occasion de la promulgation de la loi sur l'organisation des cultes. En 1804, les préventions contre ce passage par un lieu de culte ne sont pas éteintes. Mais Napoléon veut donner plus de faste encore à la cérémonie en y associant le pape. Portalis, qui n'a pas encore été nommé ministre des Cultes, suggère cette idée à l'empereur, affirmant (à tort) que les papes sacrent toujours les fondateurs de nouvelles dynasties. Cela a été vrai de Charlemagne, et surtout de Pépin le Bref, sacré par le pape à Saint-Denis, mais ni de Clovis ni d'Hugues Capet. La décision est prise en mai 1804. Une négociation s'engage à Rome. Elle est conduite par le cardinal Fesch, oncle de Napoléon, alors ambassadeur près le Saint-Siège, et par le cardinal Consalvi, secrétaire d'État du pape. Pie VII accepte de se rendre à Paris, car il espère obtenir en échange la révision des articles organiques adjoints au Concordat en 1802, de même que le règlement de la question des évêques issus de l'Église constitutionnelle qui ont refusé d'abjurer leur serment. Il n'obtiendra rien de tel. Charlemagne était allé à Rome, Napoléon fait venir Pie VII à Paris, affirmant par cette inversion la victoire du gallicanisme d'État sur la papauté. Il s'inscrit ainsi dans la lignée de Louis XIV. Pie VII quitte finalement Rome le 2 novembre, trop tard pour que la cérémonie du sacre ait lieu, comme initialement prévu, le 18 brumaire.


  De prime abord, le sacre de Napoléon imite le sacre des anciens rois. En réalité, bien des points du cérémonial changent, ce qui dénature la portée du geste. Le sacre est une cérémonie civile avec un habillage religieux. Certes, la nature du sacre ne peut être niée : le lieu, une église, le concours d'un vaste clergé, le rôle assigné au pape sont autant d'éléments qui plaident en faveur d'une pleine association du trône et de l'autel. L'empereur a reçu du pape la triple onction, sur la tête et les mains, avant le début de la messe. Au cours de celle-ci, les ornements impériaux ont été bénis, puis transmis par le pape à l'empereur dans l'ordre suivant : d'abord l'anneau, puis l'épée, le manteau, le globe, la main de justice et enfin le sceptre. Alors, comme le précise le procès-verbal de la cérémonie, « l'empereur, portant dans ses mains ces deux derniers ornements, a fait sa prière », tandis que le pape remettait ses ornements à l'impératrice. Puis vient le moment de l'autocouronnement, rapporté en ces termes par le procès-verbal : « Ensuite l'empereur a remis la main de justice à l'archichancelier, et le sceptre à l'architrésorier, est monté à l'autel, a pris la couronne et l'a placée sur sa tête ; il a pris dans ses mains celle de l'impératrice, est revenu se mettre auprès d'elle, et l'a couronnée. » Symboliquement, Napoléon se détache de ses deux anciens collègues, Cambacérès, deuxième consul devenu archichancelier, et Lebrun, troisième consul devenu architrésorier, pour aller chercher la couronne sur l'autel. Il gravit seul les marches le conduisant au pouvoir suprême, sans pour autant abandonner ses deux collègues, mais ces derniers restent en retrait, tenant entre leurs mains, provisoirement, l'un des attributs du pouvoir impérial.


  Le geste de l'autocouronnement n'est pas spontané ; il était prévu dans le cérémonial et avait été accepté par le pape. Sa signification n'en est pas moins grande : Napoléon refuse de tenir son pouvoir souverain, symbolisé par la couronne, des mains du pape, c'est-à-dire de Dieu. Il rappelle ainsi son attachement au principe de la souveraineté nationale, et refuse toute idée d'une sujétion du pouvoir temporel à l'égard de l'Église. Ce geste rejoint la retenue de l'empereur, qui a gommé du cérémonial traditionnel du sacre toute trace de soumission ; il refuse ainsi la cérémonie de la dévêture, à l'issue de laquelle le souverain se prosternait, en chemise, au pied de l'autel. Seuls quelques agenouillements sont conservés, mais les périodes de prière paraissent très formelles. Pendant l'Oremus, au début de la cérémonie, « l'empereur et l'impératrice ont fait un instant leur prière sur leur prie-Dieu, et se sont levés », précise le procès-verbal. Mais surtout Napoléon refuse de participer à l'eucharistie, après avoir renoncé à se confesser. À la fin de la messe, le pape se retire dans la sacristie pour ne pas assister à la prestation de serment de Napoléon, serment dans lequel est rappelée entre autres sa promesse de protéger la liberté religieuse. Aux trois moments cruciaux de la cérémonie, Napoléon marque donc sa distance à l'égard du pouvoir spirituel. Il entend signifier par là que le pape reconnaît son pouvoir à l'égal de celui des rois, mais ne le lui confère pas.


  La cérémonie du sacre est donc ambiguë. Napoléon a cherché à ménager un entourage resté réticent à l'égard de tout retour de l'Ancien Régime. Mais, au-delà de la cérémonie elle-même, c'est l'utilisation qui en est faite par la propagande du régime qui est importante. Celle-ci vise en effet à donner une image épurée de la cérémonie. Elle passe d'abord par l'écrit. Les journaux, en premier lieu le Moniteur universel, relatent la cérémonie non pas telle qu'elle s'est déroulée, mais telle que le cérémonial avait prévu qu'elle se déroulât. Il en ressort, à destination du public lettré, l'impression d'un ordre bien réglé, d'une cérémonie réunissant autour de son souverain les principaux représentants des élites du pays. L'image relaie très vite cette première relation écrite. Gravures et dessins mettent en scène le sacre avant que celui-ci soit immortalisé par le tableau de David dont la commande est passée dès les lendemains de la cérémonie, mais qui n'est achevé qu'en 1808, délai qui permet au peintre de réintégrer dans la scène des personnages pourtant absents, telle Letizia, la mère de Napoléon. Le peintre, qui a pris quelques libertés avec la liturgie 5 , a aussi choisi de privilégier le couple impérial au détriment du pape, tassé dans son fauteuil. L'image exprime donc avec force ce qu'avait suggéré le cérémonial, à savoir que Napoléon s'est fait empereur lui-même. Mais, en même temps, la présence du pape lui apporte l'incontestable caution de l'Église, celle-ci apparaissant comme un auxiliaire dans l'ascension de Napoléon. De ce point de vue, le sacre est l'un des éléments qui contribuent à la renaissance d'une monarchie chrétienne en France.


  
    Les attributs de la monarchie chrétienne
  


  Le passage à l'Empire s'accompagne en effet d'une série de mesures qui visent à restaurer une véritable monarchie chrétienne. Certains éléments l'annonçaient, comme la reconstitution d'une chapelle aux Tuileries dès 1802 ou bien encore l'habitude prise par Bonaparte, lors de ses voyages en province, de rendre visite aux évêques des diocèses traversés. Ainsi, lors de son voyage en Normandie, en novembre 1802, il est accueilli par Mgr Cambacérès et assiste à la messe dite par le frère du deuxième consul. La cérémonie est du reste l'occasion d'un épisode cocasse, relaté par Chaptal, qui décrit l'arrivée de Bonaparte à Rouen : « Le lendemain, il entendit la messe de l'archevêque Cambacérès. Rentré dans son cabinet, il me fit appeler et me dit avec humeur : “Cet homme ne m'a pas fait les honneurs qu'on rend aux souverains, il ne m'a pas offert la patène à baiser : ce n'est pas que je ne me moque de sa patène, mais je veux qu'on rende à César ce qui appartient à César 6 .” » En quelques mots, Bonaparte rappelle bien sa position à propos de l'usage des cérémonies religieuses. Alors qu'il n'est encore que consul à vie, il entend que lui soient rendus les mêmes honneurs que jadis aux rois de France, même si, à titre privé, il n'a que faire de ces rites. Il en est de même de l'assistance à la messe, obligation à laquelle il se plie chaque dimanche, parce qu'il considère qu'un souverain se doit de montrer l'exemple de la pratique religieuse. À ses yeux, en effet, la pratique est l'indice de l'observation d'une morale religieuse qu'il souhaite pour le peuple. Lorsqu'il est à Paris, Bonaparte entend la messe dans la chapelle des Tuileries, non par attachement personnel aux rites du catholicisme, mais parce qu'il estime que tel est le devoir d'un chef d'État d'un pays catholique.


  Dès les lendemains de la proclamation du Concordat, en avril 1802, il a donc établi aux Tuileries une chapelle, installée provisoirement dans la salle du Conseil d'État. Une messe y est célébrée chaque dimanche. Mais cette restauration est aussi l'occasion de favoriser la renaissance de la musique religieuse, après plusieurs années de silence dû à la Révolution. Bonaparte nomme à cet effet un maître de chapelle en la personne du compositeur italien Giovanni Paisiello (1740-1816), dont il a pu apprécier les talents lors de la campagne d'Italie. Dès la cérémonie du 18 avril 1802 à Notre-Dame, célébrant la proclamation du Concordat, c'est le Te Deum de Paisiello qui a été joué. Le compositeur n'arrive pourtant à Paris qu'en juillet 1802. Il est alors placé à la tête d'une chapelle qui comprend 9 chanteurs et 27 musiciens, alors que la chapelle comptait sous l'Ancien Régime 39 chanteurs et 45 musiciens 7 . Paisiello en conserve la direction pendant deux ans, avant de repartir pour Naples. Il profite de ce séjour parisien pour composer une messe et un Te Deum qui seront les deux pièces maîtresses de la cérémonie du sacre de Napoléon. Mais Paisiello a été remplacé par un compositeur français, Jean-François Le Sueur (1760-1837), soutenu par Fontanes et qui est nommé le 11 avril 1804 8 . Il revient donc à Le Sueur de préparer sur le plan musical la cérémonie du sacre, au cours de laquelle on ne donna cependant que trois courts morceaux de lui, la Marche solennelle, jouée à l'entrée des souverains par l'orchestre seul, et deux motets : Accingere gladio, exécuté lorsque le pape remet l'épée à Napoléon, et Tu es Petrus, joué à l'entrée et à la sortie du pape 9 . Par la suite, une trentaine de messes de Le Sueur seront jouées à la chapelle des Tuileries. Celle-ci imprime ainsi le mouvement de renouveau d'une musique religieuse que l'on peut entendre dans les églises de Paris où les orgues sont lentement reconstruits – on est en revanche moins bien renseigné sur la situation en province. Cette musique en plein renouveau plaît au public, par ses formes proches de la musique d'opéra, plus profane que sacrée donc 10 .


  La chapelle des Tuileries suit naturellement l'évolution monarchique du régime. Napoléon décide en janvier 1805 de la reconstruire sur l'emplacement de l'ancienne chapelle et confie cette tâche aux architectes Percier et Fontaine, qui obtiennent pour cela un budget d'un million et demi de francs. Elle sera inaugurée le 2 août 1806. Cette reconstruction accompagne en fait la renaissance d'une autre institution d'Ancien Régime, la grande aumônerie, qui a cessé d'exister avec la chute de la monarchie et qui se trouve intégrée au sein de la Maison de l'empereur. Ce service religieux, dont le titulaire faisait office d'un véritable évêque de cour, avait été illustré, sous le règne de Louis XVI, par le cardinal de Rohan, impliqué dans l'affaire du Collier. Il avait été remplacé par Mgr de Montmorency-Laval, qui en 1789 régnait sur un service qui ne comptait pas moins de quatre-vingt-six personnes 11 . Au poste prestigieux de grand aumônier, Napoléon choisit de nommer en 1804 son oncle, le cardinal Fesch, archevêque de Lyon, ambassadeur de France auprès du pape, revenu en France à l'occasion du sacre. Les fonctions du grand aumônier sont modelées sur les traditions d'Ancien Régime : il doit assister l'empereur et tous les membres de la famille impériale dans tous les grands actes de leur vie religieuse, du baptême à la mort, en passant par l'administration des sacrements de la communion et de la confirmation 12 . C'est du reste à ce titre que le cardinal Fesch est invité à marier religieusement, dans la nuit précédant le sacre, Napoléon et Joséphine qui n'avaient été mariés que civilement en 1796 ; aux yeux de l'Église, ils n'avaient donc pas reçu le sacrement du mariage. Le grand aumônier est également présent lors du sacre.


  Le service de la grande aumônerie est important. En 1805, outre le grand aumônier, il compte un premier aumônier qui est un évêque, en l'espèce Mgr Charrier de La Roche, évêque de Versailles. Ce dernier offre le triple avantage d'être un ancien constitutionnel, d'appartenir à l'ancienne noblesse et de se trouver à la tête d'un diocèse voisin de Paris. Le grand aumônier est également secondé par un vicaire général, deux aumôniers, deux chapelains, un maître des cérémonies et deux clercs. En janvier 1805, le cardinal Fesch a nommé comme vicaire général l'abbé Jauffret, dont il avait déjà fait son bras droit à Lyon. Lorsqu'il sera nommé évêque de Metz en 1806, Mgr Jauffret continuera ses fonctions de vicaire général de la grande aumônerie. Il ne les abandonnera qu'en 1808, au profit de l'abbé de Voisins, alors curé de Saint-Étienne-du-Mont, nommé peu après évêque de Saint-Flour. De fait, la grande aumônerie devient un lieu de passage vers l'épiscopat. Elle joue en quelque sorte, dans la carrière ecclésiastique, le rôle que joue le Conseil d'État dans la carrière administrative. Parmi les aumôniers qui sont en poste dès les débuts de la grande aumônerie figurent notamment l'abbé Maurel de Mons, vicaire général de Paris, nommé en 1806 évêque de Mende, l'abbé de Pradt, que Napoléon nomme évêque de Poitiers peu après, l'abbé Maurice de Broglie, futur évêque de Gand, l'abbé Fournier, bientôt évêque de Montpellier, l'abbé Boulogne, futur évêque de Troyes 13 . Le service s'étoffe ensuite. En 1809, ses contours sont précisés ; il se compose désormais du grand aumônier, du premier aumônier, d'un vicaire général et de quatre aumôniers ordinaires qui ne doivent pas être évêques, formule qui s'explique par le fait que nombre des évêques récemment nommés provenaient de la cour où ils ne pouvaient plus exercer leurs fonctions, sauf à ne pas résider dans leur diocèse 14  ; enfin, deux chapelains et deux clercs complètent ce personnel. En 1813, en y ajoutant le personnel subalterne, le service compte vingt-neuf personnes 15 . La grande aumônerie a aussi eu pour fonction de rallier au régime nombre de fils de la noblesse entrés dans les ordres. Aux noms déjà cités, on peut ajouter ceux de l'abbé de Sambucy, maître des cérémonies depuis 1805, de l'abbé de Rauzan, qui sera sous la Restauration le fondateur de la société des Missions de France, de l'abbé de La Rochefoucauld, de l'abbé de Quelen, futur archevêque de Paris, de l'abbé de Bonald, fils du théoricien de la contre-révolution et futur archevêque de Lyon. Napoléon a su s'entourer des meilleurs éléments du clergé français, dont quelques jeunes gens frais émoulus du séminaire Saint-Sulpice, comme les deux derniers cités. La grande aumônerie est donc bien une pépinière de talents.


  Dans la reconstruction d'une monarchie chrétienne, les références à l'Ancien Régime sont nombreuses. Parmi elles figure le projet de restaurer la nécropole des rois de France à Saint-Denis. Le 20 février 1806, au début de l'Empire donc, Napoléon décide de consacrer l'église abbatiale de Saint-Denis à la sépulture des empereurs. La veille, un rapport du ministre de l'Intérieur, Champagny, avait été sans ambiguïté sur les motivations de l'empereur ; il évoquait un « monument qui date […] de l'origine même de la nation, que Dagobert dédia au protecteur de la France, qui renferme en quelque sorte, dans son sein, l'histoire tout entière de cet Empire », et il ponctuait par ces mots : « Là reposent trois races qui régnèrent sur la France 16 . » Au moment où se développe le thème de la quatrième dynastie, l'idée de l'associer aux trois précédentes dynasties ayant régné en France permet de lui donner une pleine légitimité. Mais on peut noter aussi, sous la plume de Champagny, l'allusion au protecteur de la France, à savoir saint Denis, dont le nouvel Empire entend s'approprier le patronage. Le décret du 20 février 1806 fait donc de l'église de l'abbaye de Saint-Denis la nécropole impériale ; il prévoit la restauration de l'édifice et l'érection de quatre chapelles devant contenir les tombeaux des souverains des quatre dynasties. Napoléon envisage en effet de s'y faire inhumer. Enfin, pour assurer le service religieux dans cette enceinte, il crée un chapitre de dix évêques-chanoines, recrutés parmi les évêques de plus de soixante ans désireux de cesser leurs activités. En fait, la création de ce chapitre permet à Napoléon de se débarrasser de quelques évêques mal adaptés à leur diocèse, mais aussi d'y placer des représentants de l'épiscopat d'Ancien Régime qu'il contribue ainsi à rallier à son régime. Fidèle à sa conception de l'amalgame, il y fait entrer cinq évêques concordataires et cinq évêques d'Ancien Régime. Les premiers sont Mgr de Chabot, ancien évêque de Mende, Mgr des Monstiers de Mérinville, ancien archevêque de Chambéry, Mgr Rollet, ancien évêque de Montpellier, Mgr André, ancien évêque de Quimper, et Mgr Bexon, ancien évêque de Namur. Les deux premiers avaient en outre appartenu à l'épiscopat d'Ancien Régime. Ils rejoignent ainsi cinq autres évêques de l'ancienne France, qui avaient pour la plupart refusé d'intégrer le nouvel épiscopat tout en ayant accepté de revenir en France et de se rallier au régime. Le plus notable d'entre eux est Mgr de Juigné, ancien archevêque de Paris, au ralliement duquel Bonaparte avait attaché un grand prix en 1801. Il est accompagné de Mgr Ruffo, ancien évêque de Saint-Flour, de Mgr Girac, ancien évêque de Rennes, de Mgr de Lubersac, ancien évêque de Chartres, que son ancien vicaire général Sieyès fait ainsi récompenser, enfin de Mgr de Beausset, ancien évêque d'Alais, ami de Portalis, qui avait refusé un évêché concordataire, mais était resté influent au sommet de l'État. Le chapitre est placé sous la présidence du cardinal Fesch, grand aumônier, qui naturellement conserve ses autres activités. Il ne faut cependant pas majorer l'importance de ce chapitre sous l'Empire, dans la mesure où il n'est jamais réuni et n'a donc jamais desservi une église qui reste en travaux pendant toute la période. Toutefois, le choix de Saint-Denis comme nécropole impériale, après celui de Notre-Dame comme lieu du sacre, montre la volonté de l'empereur d'enraciner la dynastie dans le terreau parisien, en la plaçant notamment sous la protection du saint patron de la ville.


  Dans le même temps, Napoléon assigne au Panthéon, c'est-à-dire l'église Sainte-Geneviève, le rôle de temple des gloires du régime. Le décret du 20 février 1806 le rend au culte, place l'édifice sous l'invocation de saint Napoléon et l'affecte à la garde de l'épée impériale. Il y organise aussi le culte, confié au chapitre de Notre-Dame de Paris – augmenté pour la circonstance de six chanoines qui sont spécialement affectés au service religieux rendu au Panthéon en l'honneur des défunts. Parmi les offices solennels que doivent célébrer ces chanoines figure notamment le 15 août, « fête de saint Napoléon et anniversaire de la conclusion du Concordat », termes repris très exactement de l'article premier du décret signé la veille, le 19 février 1806, qui fait officiellement du 15 août une fête nationale. En réalité, le Concordat n'a pas été conclu le 15 août. Mais, ce jour-là, le pape a approuvé le texte signé un mois plus tôt. Cette primauté apparemment donnée au geste pontifical dans la conclusion du traité ne doit pas tromper. La concomitance des dates sert tout simplement à justifier l'organisation d'une fête en l'honneur de Napoléon, en mettant implicitement l'accent sur son rôle dans la restauration des cultes en France. La reddition au culte du Panthéon participe pleinement de cette stratégie. Le monument n'est plus un temple laïque. Il devient la nécropole d'une monarchie chrétienne qui entend vénérer ses serviteurs en entourant leurs funérailles d'un cérémonial religieux. Or les deux premiers ministres qui meurent à la tâche dès l'époque de l'Empire, Portalis et Cretet, avaient tous les deux été associés à l'œuvre de reconstruction concordataire 17 . En 1809, les obsèques du maréchal Lannes, blessé mortellement à Essling, permettent d'associer dans un même élan l'armée, la nation et l'Église, l'abbé Raillon prononçant à cette occasion une oraison funèbre remarquée.


  Les monuments remis à l'honneur par l'Empire vibrent aussi à l'occasion de la fête du 15 août, à laquelle Napoléon a voulu donner une grande solennité et qu'il transforme en fête nationale à partir de 1806 18 . On exhume alors un saint Napoléon qui aurait été victime de persécutions sous Dioclétien. L'anniversaire est couplé avec celui de la ratification du Concordat, comme le précise le décret du 19 février 1806, dans son article premier : « La fête de saint Napoléon et celle du rétablissement de la religion catholique en France seront célébrées, dans toute l'étendue de l'Empire, le 15 août de chaque année, jour de l'Assomption et époque de la conclusion du Concordat. » Le choix du 15 août est justifié par la date anniversaire de Napoléon, mais il offre l'avantage d'associer cette fête à la célébration de l'Assomption de Marie, dont la popularité est forte. Cette commémoration favorise l'instauration d'un véritable culte impérial, en fixant un jour de fête nationale 19 . En 1807, la célébration du 15 août revêt un éclat particulier du fait de la paix récente signée à Tilsit avec la Russie et la Prusse : Napoléon, présent à Paris, assiste avec Joséphine et les dignitaires de l'Empire au Te Deum donné à Notre-Dame. Jusqu'en 1809, c'est-à-dire jusqu'à la crise entre l'empereur et le pape, l'Église catholique apporte son concours plein et entier à la glorification du souverain et se transforme en principal propagateur du culte impérial. Les membres du clergé sont invités à se muer en officiers de ce culte.


  
    Un clergé au service de l'Empire
  


  En 1804, au moment de fonder l'Empire, Napoléon Bonaparte marque sa satisfaction devant le haut clergé qu'il a recruté depuis 1802 : « Les chefs du clergé catholique, c'est-à-dire les évêques et les grands vicaires, sont éclairés et attachés au gouvernement », déclare-t?il devant le Conseil d'État 20 . Le soutien du haut clergé à l'Empire naissant a été presque sans faille. Il est illustré par la présence de la quasi-totalité des évêques français au sacre de Napoléon. Seuls manquent l'archevêque de Besançon, Le Coz, et les évêques de Mayence, Nice et Cahors. Trois évêchés sont alors vacants : Poitiers, Meaux et Rennes. De plus, Napoléon a su trouver parmi eux de véritables apologistes de son règne. Les lettres pastorales de ces évêques mettent toutes l'accent sur les bienfaits du restaurateur de la religion, qualifié de « nouveau Cyrus », en référence à l'édit du Perse Cyrus qui, en 538 avant notre ère, avait permis aux Juifs de rentrer en Palestine et de reconstruire le temple de Jérusalem 21 . Cette allusion à Cyrus apparaît à plus de cent reprises, et se retrouve aussi dans les discours de pasteurs protestants. À Vannes, Mgr de Pancemont ne cesse de chanter les louanges de Napoléon, s'attirant cette réplique du ministre Portalis : « Des évêques comme vous, monsieur, sont les défenseurs de l'autel et du trône et les véritables soutiens de l'ordre social. » Bernier à Orléans, Duvoisin à Nantes ou Barral à Tours comptent également parmi les plus fidèles soutiens du régime. Jusqu'en 1808-1809, les traces de résistance au pouvoir impérial sont extrêmement rares.


  À partir de 1803, le thème de la guerre devient omniprésent dans les écrits des évêques, qui sont ainsi conduits à justifier les combats et élaborent une véritable théologie de la guerre à travers un discours qui multiplie les références aux grands héros guerriers, fondateurs de dynasties – Alexandre le Grand, Auguste, Clovis –, et qui use des accents de la croisade. La guerre est présentée comme une guerre juste, faite au nom du droit, pour la défense d'une cause sainte 22 . Dans cette perspective, la conscription devient un devoir sacré dans le discours épiscopal. Les évêques sont également invités à raviver le patriotisme de leurs fidèles au moment des attentats perpétrés contre Bonaparte, particulièrement à l'occasion de celui qu'ont fomenté Cadoudal et Pichegru en 1804. Non seulement le gouvernement demande aux évêques de rédiger des mandements en faveur du Premier Consul, mais il fait imprimer les plus significatifs dans le Moniteur universel. Le 25 février 1804, le Moniteur donne ainsi le « Mandement de S.E.M. le cardinal de Belloy, archevêque de Paris, qui ordonne qu'il sera chanté dans toutes les églises du diocèse une messe d'actions de grâces, pour remercier Dieu de la découverte de la conspiration tramée contre le Premier Consul ». Dans le texte, l'archevêque s'en prenait directement à l'Angleterre, tout en rappelant que le recours à l'attentat était contraire aux principes de l'Évangile ; il alternait ainsi prise de position patriotique et justification religieuse pour appuyer la politique menée par le gouvernement contre les auteurs de la conspiration.


  En échange de leur soutien, les évêques sont choyés. Placés par le protocole en tête des notables de leur département, ils sont intégrés à la noblesse d'Empire en 1808. Les archevêques obtiennent le titre de comte, les évêques celui de baron 23 . Cette distinction est attribuée aux évêques en fonction, comme aux anciens évêques, s'ils en font la demande. De même, ceux qui sont nommés à partir de 1808 et qui n'obtiennent pas l'investiture canonique du pape entrent malgré tout dans la noblesse d'Empire, preuve qu'aux yeux de Napoléon ils sont pleinement intégrés à l'épiscopat. Les uns et les autres peuvent transmettre leur titre à un neveu, à condition d'avoir constitué en sa faveur un majorat. Ils sont également nombreux à être décorés de la Légion d'honneur. Plusieurs archevêques entrent même au Sénat, à l'instar des cardinaux de Belloy, Fesch ou Cambacérès.


  Lors de la proclamation de l'Empire, l'adhésion du clergé à la personne de Napoléon est large, sans être unanime. Dans les régions où il a manifesté quelques réticences à se prononcer favorablement lors des plébiscites précédents, le clergé se mobilise en plus grand nombre en 1804. Ainsi, dans le Morbihan, alors que les prêtres ont été passifs en l'an VIII (26 seulement approuvèrent la Constitution de l'an VIII) et même en l'an X (86 se prononcèrent en faveur du passage au consulat à vie), ils sont 179 en l'an XII à inscrire leur nom sur les registres ouverts à l'occasion du passage à l'Empire, soit un peu moins de la moitié du clergé local 24 . En Ille-et-Vilaine, le nombre de oui lors du plébiscite de l'an XII a décuplé au sein du clergé, passant de 39 à 389 25 . Dans le Finistère, le clergé finit aussi par se rallier, après quelques réticences émises notamment par les prêtres du Léon. En accomplissant ce geste, le prêtre breton, autorité morale dans son village, montre la route à suivre, ce qui ne signifie pas que l'adhésion au régime soit unanime. Mais la très grande majorité du clergé est obéissante 26 . Ailleurs, comme dans la région de Grenoble, l'enthousiasme est plus marqué. Le clergé adopte le point de vue de son évêque, Mgr Simon, dont les recommandations avaient été claires : « Monsieur le Curé, je vous préviens que Monsieur le Préfet envoie dans votre commune des registres ouverts pour voter sur l'hérédité de l'Empire dans la famille de Napoléon Bonaparte, nommé empereur par la reconnaissance des Français. J'ai signé moi-même le premier par l'affirmative, sur une feuille particulière que j'ai présentée à tous les prêtres de Grenoble. Je vous invite à suivre mon exemple et à faire toutes les instructions particulières à vos paroissiens pour stimuler leur attention sur cet objet important 27 . »


  Comme à Grenoble, partout le clergé est donc invité à signer, mais aussi à faire signer les registres ouverts pour le plébiscite. Or, lorsque son influence reste grande, les effets sont manifestes. Ainsi, dans le diocèse de Chambéry, le rétablissement de la paix religieuse et le ralliement d'un clergé très massivement d'origine réfractaire au régime ont entraîné une forte mobilisation des électeurs lors du plébiscite de l'an X, alors que la participation avait été très faible en l'an VIII. Dans les départements du Mont-Blanc et du Léman, 14,6 % des inscrits avaient pris part au plébiscite de l'an VIII ; en l'an X, la participation s'établit à 56,3 % dans le Mont-Blanc et à 33,6 % dans le Léman, différence qui s'explique par la forte abstention dans la protestante Genève 28 . L'effet de la paix religieuse se lit donc très directement sur le résultat du plébiscite dans une région très marquée par l'emprise du catholicisme.


  Mais ce n'est que l'une des actions par lesquelles le clergé pèse sur l'esprit des fidèles. Les prêtres font en effet chanter chaque semaine à la messe la prière en faveur du souverain. Le Domine salvum fac imperatorem a remplacé le Domine salvam fac Rem Publicam, et lorsque certains prêtres se soustraient à cette obligation, comme dans le diocèse de Bayeux en 1806, ils sont rappelés à l'ordre par leur évêque, après que celui-ci a été tancé par le ministre des Cultes 29 . En 1805, quand la guerre reprend en Europe à l'occasion de la campagne contre la troisième coalition qui s'achèvera par la victoire d'Austerlitz, les préfets enjoignent au clergé de lire les Bulletins de la Grande Armée au prône. Cette dernière demande faite aux prêtres par Portalis est toutefois critiquée par Napoléon, dans une lettre à Fouché, quelques jours après la bataille d'Austerlitz : « Je vois des difficultés au sujet de la lecture des bulletins dans les églises ; je ne trouve point cette lecture convenable ; elle n'est propre qu'à donner plus d'importance aux prêtres qu'ils ne doivent en avoir, car elle leur donne le droit de commenter, et, quand il y aura de mauvaises nouvelles, ils ne manqueront pas de les commenter 30 . » Il recommande plutôt d'afficher ces bulletins aux portes des bâtiments officiels, ce qui ne l'empêche pas de continuer à demander aux prêtres des prières pour le succès de ses armées. Régulièrement, l'évêque leur transmet la demande du ministre de faire chanter des Te Deum destinés à célébrer les victoires de Napoléon. Or les années 1805-1809 sont en ce domaine fort riches, puisque à la campagne de 1805 succède la campagne menée contre la Prusse et la Russie à partir de l'automne 1806, et marquée par les batailles d'Eylau et Friedland. À peine cette guerre est-elle achevée par le traité de Tilsit qu'un conflit naît en Espagne, où Napoléon va en personne à l'automne 1808. Puis l'empereur se transporte en Allemagne pour lutter contre l'Autriche en 1809. Chaque demande de prières adressée par les évêques au clergé est accompagnée d'une lettre dans laquelle est justifiée l'action militaire de l'empereur. Enfin, le clergé devient l'un des principaux relais du pouvoir pour expliquer la nécessité d'accepter la conscription. Plus l'effort demandé à la jeunesse française est grand, plus les prêtres sont sollicités pour faire l'apologie du service militaire, ce qui n'empêche pas quelques résistances.


  Mais, dans l'ensemble, l'attitude du clergé est conciliante dans les premières années de l'Empire, comme le rapporte Portalis à Napoléon en 1806 :


  
    Il est consolant de voir que, sur plus de quarante mille prêtres employés, il en est à peine cent qui aient donné lieu à quelques plaintes ; encore la plupart de ces plaintes sont-elles exagérées, ou même entièrement calomnieuses.
  


  
    Il est encore consolant de se convaincre, par la situation des différents diocèses, que les anciennes divisions religieuses entre les prêtres constitutionnels et les prêtres non constitutionnels sont presque entièrement effacées partout.
  


  
    L'esprit public dans la Belgique s'améliore sensiblement. Il serait difficile de déraciner subitement les anciens préjugés qui ont pesé sur cette contrée. Il n'y a que le temps qui puisse les détruire. Mais les merveilles qu'opère Votre Majesté et l'admiration qu'elles inspirent hâteront l'ouvrage du temps.
  


  
    Tous les évêques français se sont distingués par leurs mandements et leurs instructions dans la guerre de sept semaines que Votre Majesté vient de terminer si glorieusement ; ils se sont distingués par les instructions qu'ils ont données sur la conscription, et par le zèle qu'ils ont su inspirer à leurs coopérateurs. Aussi la conscription militaire a été opérée avec plus de rapidité et moins d'obstacles que jamais.
  


  
    Si l'on peut présenter deux ou trois évêques comme faibles ou peu capables d'administrer leur diocèse, il n'en est aucun qu'on puisse présenter comme malintentionné, et le plus grand nombre d'entre eux nous offre des prélats plus forts que la plupart de ceux qui les avaient anciennement précédés dans le ministère épiscopal.
  


  
    Tout cela est l'ouvrage de Votre Majesté. Elle a fondé la nouvelle Église de France ; elle l'inspire par son génie, et elle la soutient par ses bienfaits                         31











 .
  


  Cependant, la surveillance du clergé ne se relâche pas. Les sermons sont étudiés par des observateurs attentifs et le moindre écart de langage est signalé aux autorités. Les lettres épiscopales sont elles-mêmes soumises à une discrète censure. En 1802, par exemple, Bonaparte avait corrigé de sa main la première lettre pastorale adressée par l'archevêque de Paris à ses diocésains. La police veille donc à la bonne marche des affaires ecclésiastiques, car si Napoléon a compris que l'aide du clergé pouvait lui être précieuse dans le contrôle des esprits, il sait aussi que ce clergé peut constituer une force d'opposition redoutable. Les prêtres les mieux surveillés sont les anciens réfractaires des diocèses de l'Ouest, soupçonnés d'avoir conservé des liens avec l'Angleterre. Le gouvernement exige en général qu'ils soient éloignés des paroisses du littoral. Le moindre écart est donc sanctionné. Les mesures de rétorsion vont du déplacement d'un prêtre vers une autre paroisse à l'emprisonnement. Le clergé belge est également l'objet de toutes les attentions du gouvernement. C'est en effet de Belgique, et avant même les débuts de la crise avec le pape, que sont venues les premières manifestations de rejet à l'égard de la politique napoléonienne. L'occasion en fut notamment fournie par la publication du catéchisme impérial, en 1806 32 . Destiné à tous les catholiques de l'Empire, ce catéchisme, qui amalgamait les articles de foi et les recommandations civiques d'obéissance au souverain, devait se substituer aux nombreux catéchismes diocésains alors en vigueur. Rédigé à la demande de Napoléon par l'abbé d'Astros et Bernier, il est approuvé par le légat du pape, le cardinal Caprara. Dans l'ensemble du territoire, les évêques acceptèrent de le publier sans protester, mais quelques rares évêques s'y refusèrent, à l'instar de Mgr Hirn, évêque de Tournai, et de Mgr Zaepfel, évêque de Liège, rejoignant un bas clergé belge très hostile au nouveau texte. Dans la France hexagonale, seul l'archevêque de Bordeaux, Mgr d'Aviau, émet des réserves, mais d'autres retardent sa promulgation, comme Mgr Dombidau de Crouseilles, évêque de Quimper, qui prétexte, pour se justifier, l'obligation de traduire le catéchisme en breton 33 . Ces quelques manifestations montrent certaines réticences face à l'encadrement voulu par Napoléon, mais elles sont très minoritaires et ne remettent pas en cause le lien étroit entre le régime impérial et le clergé, au moins jusqu'en 1809.
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    chapitre x
  


  
    L'aide à la formation du clergé
  


  À la veille du passage à l'Empire, alors que Paris bruit de rumeurs concernant un possible attentat contre Bonaparte, ce dernier s'inquiète, au cours d'une séance du Conseil d'État, de la faiblesse du recrutement du clergé : « Nous avons trois ou quatre mille curés ou vicaires, enfants de l'ignorance et dangereux par leur fanatisme et leurs passions », mais il ajoute aussitôt : « Il faut leur préparer des successeurs plus éclairés en instituant, sous le nom de séminaires, des écoles spéciales qui seront dans la main de l'autorité ; on placera à leur tête des professeurs instruits, dévoués au gouvernement et amis de la tolérance 1 . »


  
    L'encouragement aux études ecclésiastiques
  


  Grâce aux états régulièrement demandés aux évêques, le gouvernement connaît la faiblesse du nombre des ordinations depuis 1801. En 1803, première année pleine depuis la mise en place du Concordat, 276 prêtres seulement ont été ordonnés en France. Il est vrai que la reprise ne pouvait s'effectuer en un jour, le recrutement ayant été presque tari pendant les années de la Révolution. C'est pourquoi le gouvernement encourage le développement des séminaires diocésains, dont il s'était désintéressé jusque-là. Certes, le texte du Concordat précisait que les évêques pouvaient se doter d'un grand séminaire, mais peu d'entre eux avaient eu les moyens d'en former un. Paris représentait de ce point de vue une exception, puisque dès 1800 Émery, supérieur de la Compagnie de Saint-Sulpice avant la Révolution, avait ouvert un séminaire, rue du Pot-de-Fer. Dès ses débuts, le séminaire accueille entre vingt et trente élèves, venus de la France entière. Entre 1801 et 1813, 13 % des étudiants inscrits sont d'origine noble : cette proportion, beaucoup plus forte que dans le reste de la France, montre que les fils de la noblesse qui se destinent au sacerdoce montent à Paris pour achever leurs études théologiques, perpétuant ainsi la tradition d'Ancien Régime qui voulait que l'on vienne à Saint-Sulpice pour faire carrière dans l'Église. De fait, sur les dix-sept élèves de Saint-Sulpice de ces années-là qui accèdent ensuite à l'épiscopat, dix étaient d'origine noble 2 . Le séminaire et son supérieur bénéficient d'une réputation établie depuis la période prérévolutionnaire. Et, de fait, plusieurs élèves sont des étudiants dont les études ecclésiastiques ont été interrompues par la Révolution, à l'image de Douhet d'Auzers, qui entre à Saint-Sulpice à trente-cinq ans. Le caractère élitiste du séminaire doit cependant être nuancé. Sur 247 étudiants recensés entre 1801 et 1809, 17 seulement (soit 6,8 %) accéderont à l'épiscopat. Davantage que sous l'Ancien Régime, le séminaire parisien doit faire face à la concurrence des séminaires de province.


  
    Tableau des entrées au séminaire Saint-Sulpice                        3
  


  
    
  


  D'autres diocèses ont été précoces dans la réorganisation des études cléricales. À Vannes, l'évêque obtient que le bâtiment de l'ancien séminaire lui soit rendu en juin 1803 ; il procède à des travaux, à ses frais, et peut ainsi l'ouvrir à la fin de l'année ; il accueille dix-huit étudiants 4 . À Chambéry, Mgr des Monstiers de Mérinville récupère, dès 1803 également, l'ancien couvent des cordeliers et y installe son séminaire, où entrent quatre-vingts élèves 5 . De même, sans attendre, le cardinal Fesch ouvre un grand séminaire à Lyon, dès 1803, et le confie aux sulpiciens. Mais ces créations rapides sont rares. Avant 1804, peu de grands séminaires ont encore été installés. Cette situation, ajoutée à la crise de recrutement que connaît le clergé français, incite le gouvernement à agir. À partir de 1804, il aide les évêques à trouver des bâtiments, souvent en leur rendant l'ancien séminaire ou un couvent désaffecté, ce qui favorise l'ouverture de plusieurs établissements dans les années suivantes. Les fruits sont immédiats. Alors que les premiers étudiants ecclésiastiques étaient réunis à Quimper dès 1802, l'évêque obtient de la municipalité de Rennes, en 1805, qu'elle lui cède une partie des bâtiments du collège pour y installer le grand séminaire 6 . Le mouvement de fondations s'accélère donc, au point qu'en 1806 près de la moitié des diocèses français sont dotés d'un séminaire.


  En revanche, à Bourges, le redémarrage est plus lent. Pourtant, dès 1802, Émery a désigné un sulpicien, Ballais, pour procéder à la réorganisation d'un séminaire qui était aux mains de la Compagnie de Saint-Sulpice avant 1789. Mais il ne dispose pas de local et doit aussi compter avec un évêque âgé, Mgr de Mercy, qui n'insuffle pas un grand dynamisme aux études cléricales. Seuls quelques aspirants au sacerdoce sont encadrés par un chanoine, mais jusqu'en 1807 il n'y a aucune structure de formation à la théologie dans le diocèse, ce qui explique en partie le faible nombre des ordinations. Encore, sur les sept prêtres ordonnés entre 1802 et 1809, six avaient-ils commencé leurs études sous l'Ancien Régime et avaient-ils donc entre trente-trois et quarante ans 7 . À Rennes, d'anciens eudistes, qui dirigeaient le séminaire avant la Révolution, tentent de reprendre la formation des clercs, mais l'évêque, Mgr Énoch, décide en 1808 de rompre définitivement avec eux et ouvre officiellement un grand séminaire, confié l'année suivante à un prêtre séculier, l'abbé Millaux 8 .


  De nouvelles mesures de soutien au clergé sont prises en 1807. Un décret du 30 septembre octroie 1 360 bourses de 400 francs aux jeunes gens les moins fortunés pour qu'ils puissent poursuivre leurs études cléricales. Cette manne touche près de la moitié des séminaristes, y compris des fils de la petite bourgeoisie, voire de la noblesse sans fortune. Mais elle favorise surtout la promotion sociale de fils de milieux populaires, en particulier issus des campagnes. Elle représente un effort considérable en faveur de la formation des futurs prêtres. Cet effort est également complété, au même moment, par la prise en charge par l'État du salaire de tous les desservants, soit trente mille prêtres, dont une partie était jusqu'alors rémunérée par les communes. Cette mesure assure une plus grande sécurité aux prêtres de paroisse, même si le traitement reste modique : 500 francs par an. En outre, en 1808, l'État accorde la dispense du service militaire aux séminaristes, ce qui contribue à renforcer les vocations, notamment dans les milieux populaires.


  L'effet de ces mesures se fait sentir à court terme sur la courbe des ordinations, d'autant plus que les vides à combler contribuent à raccourcir la période de formation, théoriquement de cinq ans, mais parfois ramenée à trois ans seulement. De même, nombre de séminaristes obtiennent des dispenses pour être ordonnés avant vingt-cinq ans. À partir de 1810, la courbe des ordinations remonte nettement, avec 618 ordinations, le sommet étant atteint en 1813 avec 1 504 ordinations. Au total, entre 1801 et 1814, le nombre total de prêtres ordonnés s'élève donc à 6 688, ce qui permet à peine d'équilibrer le nombre des décès survenus dans la même période, soit environ 6 800. Surtout, ce bilan général ne tient pas compte de très fortes disparités régionales. Les régions de chrétienté connaissent un rapide sursaut. On enregistre ainsi 183 ordinations dans le diocèse de Vannes pendant le Consulat et l'Empire, 218 à Rennes (où le sommet est atteint en 1814, avec 35 ordinations 9 ), 161 à Quimper, 139 à Nantes, 113 à Lyon et 95 à Toulouse. Mais, par rapport à la population, ce sont les diocèses d'Ajaccio et de Mende qui arrivent en tête. Ces terres de chrétienté ont, à la fin de l'Empire, un clergé suffisant pour occuper l'ensemble des cures et succursales. Ces nouvelles recrues contribuent aussi au rajeunissement du clergé. En 1815, 46 % des prêtres paroissiaux ont plus de soixante ans dans l'ensemble de la France, mais cette proportion n'est que de 30 % dans le diocèse de Vannes.
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    La démocratisation du clergé
  


  Ce renouveau du clergé se traduit aussi par une mutation dans les origines sociales des nouveaux prêtres. Ceux-ci sont désormais massivement d'origine rurale. Sur les 2 600 séminaristes des années 1808-1809, 60,4 % sont des fils de paysans, 21 % proviennent de l'artisanat et du commerce, et 18,5 % sont issus de la bourgeoisie du négoce ou de la fonction publique 16 . Mais des différences notables apparaissent selon les régions. Le recrutement est davantage rural dans les régions de chrétienté de l'ouest et de l'est de la France, et plus urbain dans le centre et le sud-est. Ainsi, au grand séminaire de Besançon, entre 1810 et 1816, sur 827 étudiants recensés, 604 (soit 73,15 %) sont des fils de cultivateurs, 75 des fils d'artisans et 41 des fils de commerçants. La bourgeoisie n'est représentée que par 22 fils de fonctionnaires, 17 fils de membres de professions libérales et 20 fils de propriétaires. Pour l'essentiel, ces étudiants viennent des zones rurales de la montagne et des plateaux du Doubs 17 . À Vannes, sur les 418 élèves ecclésiastiques de 1813, 291 (soit 69,5 %) sont des fils de cultivateurs, 64 des fils d'artisans ou commerçants, 15 des fils de marins, mais il n'y a que 27 fils de négociants, 7 fils de fonctionnaires, 7 fils de membres de professions libérales et 7 fils de propriétaires rentiers. Dans le diocèse de Rennes, 60,7 % des séminaristes de 1813 sont fils de paysans, 17,7 % fils d'artisans, tandis que 8,4 % seulement sont issus de la bourgeoisie 18 . Celle-ci détourne ses fils de la carrière cléricale, au profit notamment des carrières de l'administration. En revanche, dans le diocèse de Bourges, entre 1802 et 1815, les séminaristes proviennent à 29 % de familles de cultivateurs ou de vignerons et à 9 % de familles de journaliers ; la bourgeoisie est encore bien représentée, avec 9 % d'élèves issus de familles de fonctionnaires, 15 % de fils de négociants et 9 % de fils de membres de professions libérales, 27 % appartenant au monde de l'artisanat 19 . L'exemple de Bourges montre que la bourgeoisie résiste mieux dans les diocèses où le taux de recrutement est faible.


  Ce recrutement rural a été rendu possible par l'établissement d'un vaste réseau d'écoles presbytérales et d'écoles secondaires ecclésiastiques à travers le pays. Les premières sont développées par certains curés qui accueillent dans leur presbytère quelques enfants de leur paroisse pour leur donner des rudiments de latin et les préparer à entrer soit au petit séminaire, soit directement au grand séminaire. Ce type d'écoles foisonne au début du XIXe siècle. Mais parallèlement se développe aussi un réseau serré d'écoles secondaires ecclésiastiques, nom communément donné aux petits séminaires. Ce réseau est surtout dense dans l'ouest et un large quart sud-est de la France, au sud d'une ligne Bordeaux-Dijon 20 . Leur sort n'avait pas été prévu par le Concordat. Pourtant, dès le Directoire, des établissements, souvent dirigés par des prêtres, avaient vu le jour, où l'enseignement général s'accompagnait d'un enseignement de la religion. Après 1802, ils purent continuer à se développer, bénéficiant d'une tolérance que le décret de 1808 sur l'Université n'allait pas remettre en cause. En effet, les écoles secondaires ecclésiastiques, tout en étant intégrées à l'Université, recevaient un statut dérogatoire et pouvaient continuer à vivre. Il faut donc attendre le décret de 1811 pour qu'un coup d'arrêt soit donné à leur essor. À cette date, on en compte cent treize à travers la France des soixante diocèses, Belgique et Rhénanie comprises. Or, si parfois, comme à Rouen ou à Évreux, le petit séminaire a été adjoint au grand séminaire et donc installé dans la ville-évêché, dans la plupart des cas, les écoles secondaires ecclésiastiques se sont implantées à la campagne, permettant un drainage en profondeur des populations. C'est particulièrement vrai dans un diocèse comme Besançon, en partie montagneux et s'étendant sur trois départements. On y dénombre huit écoles secondaires en 1811 ; certaines n'ont qu'un ou deux professeurs et très peu d'élèves, mais elles offrent un moyen idéal pour orienter les élèves vers le grand séminaire 21 . Les élèves de ces établissements bénéficient de la bienveillance du gouvernement, certains recevant même des bourses de l'État, ce qui explique un accroissement des effectifs. À Bourges, le petit séminaire voit ses effectifs passer de 37 en 1808 à 54 en 1809, 75 en 1810 et 84 en 1811. Toutefois, tous les élèves de ces établissements ne se destinent pas au sacerdoce. De plus en plus souvent, l'entrée au petit séminaire est un moyen d'échapper au lycée pour des fils de petits notables ruraux qui préfèrent rejoindre l'école secondaire ecclésiastique toute proche. Leur succès est tel qu'il conduit Napoléon à légiférer en novembre 1811, obligeant les élèves des petits séminaires à suivre les cours du lycée, ce qui revient à n'autoriser la survie que des seuls établissements situés dans une ville pourvue d'un lycée. Le taux de persévérance est relativement faible parmi les élèves de ces écoles. Mais, chez les séminaristes également, des départs se produisent. Ainsi le taux de persévérance est-il de 70 % pour les élèves du grand séminaire de Vannes, mais de 45 % seulement pour ceux du diocèse de Bourges. Le réseau scolaire mis en place par les autorités ecclésiastiques a donc aussi favorisé la formation d'une classe de jeunes gens, issue du peuple, qui ensuite s'oriente notamment vers les métiers de l'éducation.


  Malgré les efforts dispensés à chaque étape de la formation cléricale, le niveau atteint par les étudiants est souvent médiocre, surtout si on le compare à celui de l'Ancien Régime. L'anecdote relatée à propos de Jean-Marie Vianney, le futur curé d'Ars, qui faillit ne pas être ordonné prêtre parce que son niveau en latin était jugé trop faible, n'est sans doute pas isolée. La formation aux humanités est hâtive, de même que l'enseignement de la philosophie, préalable à l'étude de la théologie. Pourtant, la législation prévoyait que le baccalauréat était nécessaire pour entrer au grand séminaire. Dans la pratique, la mesure fut assouplie, ou le diplôme décerné avec complaisance. Au grand séminaire également, la formation est rapide et incomplète, faute de professeurs en nombre suffisant. On étudie les principes du dogme et de la morale à partir d'un manuel de théologie alors très répandu, la Théologie de Poitiers, que le supérieur de Saint-Sulpice, Émery, jugeait nécessaire pour faire un prêtre. En fait, à la formation théorique est préférée la formation pratique. Les séminaires ont pour objectif de former des pasteurs plus que des théologiens ; il s'agit de pouvoir envoyer dans chaque paroisse un prêtre capable de dire la messe, d'administrer les sacrements et d'enseigner les rudiments de la religion. L'accent est donc mis sur les règles de la prédication, sur la manière d'administrer les sacrements, sur les rites liturgiques. Les séminaires ne forment pas, sous l'Empire, des prêtres savants. Du reste, la disparition des bibliothèques et donc l'absence de livres, ajoutées à l'obligation d'ordonner rapidement les candidats au sacerdoce, contribuent à renforcer cette situation. Les meilleurs d'entre eux continuent ensuite leur formation par des lectures personnelles.


  
    Les essais de régénération de l'enseignement supérieur de théologie
  


  Certains évêques sont conscients de cette lacune dans la formation du clergé français et souhaiteraient voir renaître le système qui prévalait sous l'Ancien Régime, avec d'un côté une formation au métier de prêtre, dispensée dans les séminaires, et de l'autre un enseignement de théologie donné dans les facultés. Le cardinal Fesch est l'un des premiers à souligner cette carence dans la formation des prêtres, en suggérant dès 1806 d'organiser une école des hautes études ecclésiastiques 22 . Au moment où Napoléon crée le chapitre de Saint-Denis, destiné à accueillir des évêques démissionnaires chargés de la garde des tombeaux impériaux, le cardinal Fesch envisage en effet d'y adjoindre une école de hautes études pour les jeunes prêtres, comme il l'exprime dans un projet d'avril 1806 : « J'ai vu dans cette nouvelle institution non seulement une réunion d'évêques et de prêtres chargés de prier pour les empereurs, mais encore une école de perfectionnement du clergé, d'application aux sciences ecclésiastiques, et un nouveau rempart au dépôt de la foi et des mœurs 23 . » Il précise dans une lettre à Émery, supérieur de Saint-Sulpice : « Je voudrais en faire une école de perfectionnement des études ecclésiastiques, en y établissant une communauté de prêtres qui seraient en nombre égal des départements de la France, qui officieraient journellement à l'église et s'occuperaient des sciences ecclésiastiques. Étant à portée de voir souvent et de traiter avec des hommes vieillis dans les fonctions épiscopales, ils apprendraient facilement l'art d'administrer un diocèse. Il sortirait de la sorte des grands vicaires, des orateurs, et il s'y formerait d'habiles canonistes, de savants théologiens : ce serait le corps de réserve pour la défense de la foi, des mœurs, et pour le renouvellement de l'esprit ecclésiastique 24 . » Émery n'est guère séduit par ce projet, qui entre en contradiction avec la réforme des séminaires qu'il tente alors de mettre sur pied. Il craint de plus qu'il ne soit difficile de trouver cent jeunes prêtres – deux par diocèse – susceptibles d'alimenter cette école de hautes études 25 . Portalis est également réticent. Mais Fesch n'en abandonne pas son idée pour autant.


  Il se rabat sur le diocèse de Lyon, où il a déjà envisagé d'établir une maison de missionnaires intérieurs qui accueillerait aussi « une retraite de prêtres qui voudraient y finir leurs jours dans l'étude des saintes Écritures et de la tradition, et qui se décideraient à s'occuper uniquement des sciences ecclésiastiques 26  ». Pour le cardinal Fesch, il s'agit très explicitement de redonner à l'Église de France des foyers d'étude sur le modèle des anciennes abbayes. En mai 1806, le projet se précise puisque Fesch parle désormais non plus de maison de retraite, mais d'une « école de perfectionnement des sciences ecclésiastiques », ajoutant : « Mon diocèse recueillerait sans doute les fruits les plus précoces de cette pépinière, mais l'Église de France y trouverait en outre des prêtres qui porteraient partout où ils seraient appelés l'esprit dont ils seraient pénétrés, pour fonder d'autres maisons semblables 27 . » Il veut imposer par l'exemple la création, au niveau des métropoles ecclésiastiques, d'écoles de perfectionnement accueillant les meilleurs éléments des séminaires de la région. Le but avoué est de recruter ainsi l'élite du clergé : curés, vicaires généraux et évêques. Ces projets n'aboutissent pas, mais ils sont malgré tout à l'origine de la fondation de la Maison des chartreux, dont l'une des missions est effectivement l'enseignement. Certes, le déficit en prêtres force alors les chartreux à négliger l'approfondissement de l'étude ecclésiastique au profit d'une formation plus accélérée, mais on doit pourtant remarquer l'importance de cette maison sur la formation de prêtres savants. Surtout, les projets de Fesch sont antérieurs à la décision de créer des facultés de théologie d'État qui prennent pour un temps le relais des anciennes facultés.


  Les facultés de théologie sont en effet créées par le décret du 17 mars 1808, qui organise l'Université. Elles remplacent les séminaires métropolitains, dont la création avait été envisagée en 1804, mais qui n'avaient jamais été véritablement mis en place. Le décret du 17 mars établit donc, à côté des facultés de droit, de médecine, de lettres et de sciences, des facultés de théologie catholique et protestante 28 . En tout, huit facultés catholiques furent créées dans l'Empire, toutes établies dans la ville siège d'un archevêché, et en général siège d'une académie, la seule exception étant Rouen, rattachée à l'académie de Caen. Six facultés sont fondées dans l'espace hexagonal : à Paris, Aix, Lyon, Bordeaux, Rouen et Toulouse, et deux hors de ces frontières : à Malines et Turin. Chacune de ces facultés est dotée de trois chaires : dogme, morale, histoire et discipline ecclésiastiques. Trois chaires supplémentaires sont créées à Paris : hébreu, éloquence sacrée, Écriture sainte. Les professeurs sont nommés par le grand maître de l'Université sur proposition de l'archevêque du lieu. Ils devaient théoriquement être docteurs en théologie. Dans la pratique, comme il fut difficile de les recruter, on leur accorda un doctorat par équivalence. Ces professeurs étaient soumis à l'obligation de conformer leur enseignement à la déclaration gallicane de 1682. Les facultés de théologie s'installent à partir de 1809. À l'exception de Paris, elles connaissent des débuts assez difficiles, même si elles parviennent à drainer un nombre non négligeable d'étudiants. À Rouen, la faculté accueille 29 étudiants en 1810, 63 en 1811, 54 en 1812 et 53 en 1813, signe d'une relative vitalité. Pour l'essentiel, ce sont en fait les élèves du séminaire qui s'inscrivent aux cours de la faculté. Mais le nombre de diplômes décernés est très faible. Ces facultés ne délivrent ainsi aucun doctorat et guère de licences. Pourtant, l'intention de Napoléon était bel et bien de former au sein du clergé français une élite destinée à occuper les postes d'évêques et de vicaires généraux. Théoriquement, les articles organiques avaient fait obligation aux évêques et vicaires généraux d'être au moins licenciés en théologie. Cette disposition fut assouplie, faute de candidats répondant à ces critères, mais un projet de décembre 1812 émanant du Conseil de l'Université précise qu'à partir du 1er janvier 1815 il faudra être docteur en théologie pour être archevêque ou évêque, licencié pour devenir vicaire général ou curé dans une bonne ville, bachelier pour être curé dans les autres villes ou professeur de séminaire 29 . Ces dispositions ne furent jamais appliquées, mais elles révèlent le souci du gouvernement de disposer d'un clergé savant et éduqué dans les principes du gallicanisme, donc susceptible d'appuyer la politique du gouvernement.
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    chapitre xi
  


  
    L'essor des congrégations religieuses
  


  La question des congrégations religieuses n'avait pas été prise en compte dans le texte du Concordat, bien que le pape ait fait une tentative en ce sens en demandant que soit inscrit le droit pour les évêques de les autoriser. Les règles en vigueur demeurent donc celles fixées par la Révolution qui avait interdit, le 13 février 1790, de prononcer des vœux solennels et avait supprimé les congrégations pour lesquelles de tels vœux étaient exigés. Cette mesure prise par l'Assemblée constituante traduisait la profonde aversion des hommes des Lumières pour les ordres religieux, considérés comme inutiles, voire nuisibles, dans la société. Elle était aussi le résultat d'une grave crise qui avait affecté les ordres monastiques depuis les années 1760. Cette crise doit toutefois être nuancée, car les congrégations enseignantes ou hospitalières connaissent une certaine vigueur à la fin de l'Ancien Régime. Elles ont du reste été épargnées en 1790, avant d'être à leur tour touchées par le décret du 18 août 1792 qui supprima l'ensemble des congrégations ainsi que les confréries. Les couvents et maisons religieuses fermèrent alors. Leurs membres quittèrent le pays ou se sécularisèrent ; certains même se marièrent. Or ils représentaient plus de 80 000 personnes : 26 000 hommes et 55 000 femmes. Pourtant, dès l'époque du Directoire, un certain nombre de congrégations ont commencé à se réorganiser, à l'image des ursulines ou des frères des Écoles chrétiennes qui rouvrent des établissements scolaires, et d'autres naissent alors.


  
    La vitalité des congrégations féminines
  


  L'avènement de Bonaparte donne une impulsion décisive aux congrégations, notamment féminines. Le gouvernement, informé par ses envoyés en mission dans les départements, prend conscience de l'état déplorable dans lequel se trouvent la plupart des hôpitaux, ce qui l'incite à encourager le retour des religieuses hospitalières. Au moment même où se discute le Concordat, un arrêté inspiré par le ministre de l'Intérieur, Chaptal, en date du 22 décembre 1800, autorise « la citoyenne Dulau, ci-devant supérieure des filles de la Charité de Saint-Vincent-de-Paul, […] à former des élèves pour le service des hôpitaux ». Le gouvernement autorise ainsi la création d'un véritable noviciat dont les élèves pourront même être aidées, à raison de 300 francs par novice dont les familles seraient dans le besoin. En février 1801, une autre congrégation, celle des dames de Saint-Thomas-de-Villeneuve, est à son tour autorisée à former des élèves et à exercer auprès des malades. Elle est suivie en avril par les filles de Saint-Charles de Nancy et les dames de la Charité de Nevers 1 . Quatre congrégations hospitalières sont ainsi autorisées avant même la signature du Concordat. Elles viennent suppléer l'État en matière d'assistance et d'enseignement. Mais le mouvement ne s'arrête pas là puisque, à l'automne 1802, d'autres congrégations obtiennent également une autorisation, parmi lesquelles les sœurs d'Ernemont dans le diocèse de Rouen. Le Consulat s'affirme donc libéral en matière de congrégations religieuses, au moins pour ce qui concerne les femmes.


  En effet, le décret pris le 22 juin 1804 confirme l'interdiction des associations religieuses d'hommes et de femmes – la mesure vise les pères de la Foi –, mais tout en précisant que les autorisations données restent valables à condition, pour chaque congrégation concernée, de faire enregistrer ses statuts et règlements par le Conseil d'État, mesure de contrôle destinée à mieux surveiller le développement de groupements religieux dynamiques. Mais cette disposition n'entrave pas le mouvement de relance des congrégations féminines, qui sont de plus en plus nombreuses à obtenir du ministère des Cultes une autorisation, au moins provisoire en attendant l'avis du Conseil d'État. Cette seconde vague d'autorisations concerne essentiellement des congrégations enseignantes, par exemple les ursulines ou les visitandines autorisées en 1806. Mais cette renaissance des congrégations féminines, dont Napoléon perçoit l'utilité sociale, ne satisfait pas pleinement son penchant pour l'ordre. Il commence donc à s'interroger sur la manière de concentrer les efforts et d'envisager une structure unique, notamment en matière d'assistance charitable – il a déjà en 1805 désigné sa mère, Letizia, comme protectrice des congrégations charitables. Ce fut l'un des objectifs du chapitre général des sœurs hospitalières qui réunit à Paris, en décembre 1807, les déléguées de trente-six congrégations ou maisons de refuge qui débattirent des projets de fusion, mais firent aussi valoir leurs besoins financiers.


  À la même époque, en octobre 1807, Napoléon avait décidé de confier les questions relatives aux congrégations religieuses à un Petit Conseil qui, sous la présidence du grand juge, Régnier, réunit le ministre de la Police, en l'occurrence Fouché, le ministre des Cultes, Portalis fils assurant l'intérim de son père décédé le 25août 1807, et deux conseillers d'État, Bigot de Préameneu, président de la section de la législation, et Regnaud de Saint?Jean-d'Angély, président de la section de l'intérieur. Lorsque Bigot de Préameneu devient ministre des Cultes, Treilhard, qui l'a remplacé à la présidence de la section de la législation au Conseil d'État, fait son entrée au Petit Conseil. « L'objet général du Petit Conseil, écrira Napoléon, est de bien connaître l'étendue de ces établissements, leur but, leurs avantages, leurs inconvénients, afin de pouvoir prendre à leur égard des déterminations en connaissance de cause 2 . » C'est ce Petit Conseil qui prépare notamment la grande loi de 1809 sur les congrégations hospitalières, mais qui auparavant encourage au recensement des congrégations organisé par le nouveau ministre des Cultes en 1808 et connu sous le nom d'« État général des congrégations religieuses de femmes 3  ». Cette enquête illustre le souci des pouvoirs publics de mieux connaître, afin de les restructurer, les congrégations qui se sont réorganisées dans l'Empire. Elle est à l'origine du décret du 18 février 1809, préparé par un long débat au Conseil d'État, auquel Napoléon avait pris part. Il consiste en une « sorte de loi-cadre régissant les rapports entre les congrégations et l'État, les hôpitaux et l'ordinaire », pour reprendre les mots de Claude Langlois 4 . Il concerne uniquement les congrégations hospitalières et formule les conditions dans lesquelles ces congrégations pourront être autorisées, notamment en précisant le statut des sœurs, dans un souci d'adapter le droit congréganiste au Code civil (la majorité est requise pour prononcer des vœux, et la congréganiste reste propriétaire de ses biens qu'elle ne peut donner à la congrégation). Le décret place aussi les congrégations sous la double tutelle de l'État pour le civil et des évêques pour le spirituel, ce qui va provoquer quelques tensions. La loi est cependant assez libérale ; elle permet en tout cas à une trentaine de congrégations hospitalières d'être autorisées à partir de 1810. Pour les autres, notamment enseignantes, les dispositions antérieures demeurèrent en vigueur, mais Napoléon avait également le projet de les doter d'un statut unique. En 1813, il fit préparer en ce sens par le Conseil d'État un décret général, qui ne fut cependant jamais publié. Ainsi, la politique de rationalisation de l'encadrement congréganiste trouva ses limites. Napoléon ne parvint pas à imposer un cadre unique. Il est vrai que la plupart de ses conseillers, Portalis en tête, et les évêques comme les supérieures des congrégations l'en avaient dissuadé. Mais l'État a néanmoins compris tout l'intérêt des congrégations féminines et a donc favorisé leur extension en prévoyant un cadre légal pour leur développement, mais aussi en les dotant financièrement.


  Les congrégations féminines ont largement bénéficié de la manne impériale. L'aide financière consiste tout d'abord en une subvention accordée à plusieurs d'entre elles, au premier rang desquelles les filles de la Charité, pour la formation des novices. L'État aide aussi certaines congrégations à récupérer les bâtiments qu'elles occupaient sous l'Ancien Régime. Des sommes importantes sont également débloquées pour la remise en état ou l'équipement de ces bâtiments. Après le chapitre général des hospitalières en décembre 1807, le gouvernement leur accorde un crédit exceptionnel de 182 500 francs pour frais de première installation et prévoit en outre une somme annuelle de 130 000 francs. Les filles de la Charité de Paris, les mieux dotées, reçoivent ainsi 25 000 francs par an, les filles de la Sagesse, 12 000, les sœurs de la Charité de Nevers, 10 000 5 , sans compter les aides exceptionnelles. C'est dire qu'en la matière l'État a fait un effort important qui a grandement facilité l'essor des congrégations féminines et favorisé aussi leur démocratisation.


  La reconstitution du tissu congréganiste est en effet rapide. Le recensement de 1808 fait état, pour l'ensemble de l'Empire, de 16 467 sœurs, réparties dans 2 057 maisons. Pour la France hexagonale, le nombre de sœurs atteint 12 300, ce qui représente un effectif cinq fois inférieur à celui de 1790. Parallèlement, plus de 30 000 religieuses qui avaient prêté leurs vœux avant la Révolution, n'ont pas repris la vie en communauté et vivent d'une maigre pension que leur alloue l'État. Elles ne peuvent évidemment être prises en compte dans le dénombrement des membres des congrégations de 1808. En revanche, parmi les anciennes religieuses, 6 700 ont réintégré leur communauté ou leur congrégation ; elles forment par conséquent un peu plus de la moitié des effectifs congréganistes de 1808, ce qui signifie que près de 6 000 ont été recrutées depuis la Révolution. Les congrégations les plus dynamiques sont des congrégations fondées aux XVIIe et XVIIIe siècles, à l'image des filles de la Charité ou des filles de la Sagesse, qui sont aussi les plus importantes, en 1808, par leurs effectifs, les maisons qu'elles dirigent et les novices qu'elles accueillent. Mais le « boom congréganiste » s'appuie aussi sur de nouvelles créations. Une cinquantaine de congrégations voient le jour sous le Consulat et l'Empire. Six d'entre elles ont déjà plus de cent membres en 1808, dont la congrégation des sœurs de la Charité de Besançon, fondée par Jeanne-Antide Thouret, qui a déjà ouvert 31 maisons en 1808 et qui compte 160 sœurs et 13 novices ; en 1810, cette congrégation hospitalière ouvre même une maison dans le royaume de Naples 6 . Le dynamisme congréganiste se traduit par un net rajeunissement des membres. Certes, un rattrapage s'opère : plus du tiers des novices qui entrent chez les filles de la Sagesse après 1800 ont plus de trente ans, mais dans l'ensemble les nouvelles recrues sont jeunes.
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  Ce dynamisme est confirmé dans les années suivantes. La progression des effectifs se poursuit pour atteindre 15 000 en 1815, ce qui signifie que l'on dénombre 400 nouvelles sœurs par an en moyenne. L'ensemble de la France est touché, mais le réseau des congrégations féminines est surtout dense dans le quart nord-ouest, dans la région lyonnaise et dans la Meurthe. De même, l'implantation de ces congrégations est d'abord urbaine, ce qui s'explique par leurs fonctions hospitalières et, dans une moindre mesure, enseignantes : c'est en ville que se trouvent les hospices, les hôpitaux et les établissements scolaires. Le recrutement des sœurs est lui-même majoritairement urbain. L'exemple fourni par les filles de la Sagesse montre qu'elles sont issues des milieux de la bourgeoisie (34,1 %) et de l'artisanat (34,1 %), mais que la part de la paysannerie commence à s'affirmer (26,6 %), annonçant une démocratisation qui sera l'un des traits des congrégations féminines au XIXe siècle et que la politique de Napoléon a encouragée 8 .


  
    L' encouragement du gouvernement aux congrégations masculines
  


  Le développement des congrégations masculines ne suit pas exactement la même courbe. Il est vrai que la politique du gouvernement à leur égard n'a pas pris la même inclinaison. En homme des Lumières, Napoléon se méfie des moines et il lui arrive, au cœur de la crise avec le pape, d'avoir des mots très durs à leur endroit, comme lorsqu'il dénonce, dans une lettre à son ministre des Cultes, « cette vermine de moines », faisant allusion aux moines italiens. Il n'a toutefois pas toujours eu cette attitude tranchante. Dès février 1801, par exemple, il a favorisé la reconstitution des trappistes, auxquels il rend les hospices qu'ils détenaient dans les Alpes, au col du Grand-Saint-Bernard, au col du Mont-Cenis et au col du Simplon, auxquels viennent s'ajouter en août 1802 les établissements piémontais du Mont-Genèvre et du Mont-Tende.


  Napoléon prend aussi conscience de l'utilité des congrégations masculines pour l'enseignement. Il favorise ainsi le renouveau des frères des Écoles chrétiennes, fondés au XVIIe siècle par Jean-Baptiste de La Salle avec pour mission de former les jeunes enfants. Cette congrégation était florissante en 1792 encore, avec 800 membres répartis dans 116 établissements, mais elle a souffert des effets de la Révolution, même si des écoles ont rouvert dès l'époque du Directoire à la suite d'initiatives isolées. La renaissance de la congrégation part de Lyon, à l'initiative du cardinal Fesch qui obtient que le supérieur de l'ordre, le frère Frumence depuis 1793, se transporte de Rome à Paris. Ce transfert permit la reconnaissance légale de la congrégation en 1804, Portalis – qui y était très favorable – faisant remarquer à Bonaparte qu'il ne s'agissait pas à proprement parler d'une congrégation, mais plutôt d'une association religieuse 9 . L'autorisation fut donnée à titre provisoire, le 15 avril 1804, la congrégation obtenant un statut légal en novembre, malgré l'avis défavorable du Conseil d'État. Napoléon Bonaparte défendit en la circonstance les « frères ignorantins », qu'il autorisa à reprendre leur habit et qu'il devait même intégrer, en bonne et due forme, au sein de l'Université en 1808, ce qui provoqua à nouveau des tensions au Conseil d'État. En 1811, le nombre de frères s'élevait à 274, répartis dans 42 maisons ; la congrégation accueillait aussi 88 novices, répartis à travers les noviciats de Lyon (le plus important), Saint-Omer, Toulouse, Langres et Soissons. En 1814, ils étaient 400, répartis dans 55 maisons dont deux en Italie, et ils scolarisaient 18 000 enfants, grâce notamment à une aide financière de l'État.


  Pour des raisons similaires, le gouvernement a laissé se reconstituer la Compagnie de Saint-Sulpice, fondée par l'abbé Olier, curé de Saint-Sulpice à Paris au XVIIe siècle, et dont le dernier supérieur fut sous l'Ancien Régime l'abbé Émery, celui-là même qui procède à sa reconstitution en 1800 après avoir joué un rôle essentiel dans l'organisation clandestine de la vie religieuse à Paris pendant la Révolution. La réputation de M. Émery était telle que Bonaparte le nomma évêque d'Arras en 1802, mais l'intéressé déclina l'offre. En 1800, il avait rouvert un séminaire à Paris, puis réuni en octobre 1802 une assemblée générale des sulpiciens qui le confirma dans sa charge de supérieur général 10 . En 1807, les sulpiciens étaient au nombre de vingt-neuf en France, sans compter les membres de la compagnie partis pour les États-Unis au cours des années précédentes. Leur mission essentielle consistait à enseigner dans les séminaires nouvellement ouverts par les évêques qui, dans plusieurs diocèses, firent appel aux prêtres qui dirigeaient le séminaire avant la Révolution. C'est ainsi que les sulpiciens prirent la direction des séminaires de Lyon en 1802, d'Autun, d'Angers et de Saint-Flour en 1803, d'Aix et de Toulouse en 1804, de Limoges et de Nantes en 1807, avant de s'installer à Viviers puis au Puy en 1810, un an seulement avant l'interdiction de la compagnie devenue suspecte au gouvernement, parce que jugée trop favorable aux intérêts romains 11 . Mais, à l'heure où le gouvernement encourage la reprise des études ecclésiastiques, la Compagnie de Saint-Sulpice bénéficie des faveurs du régime.


  Après l'action hospitalière des trappistes et l'aide à l'enseignement apportée par les frères des Écoles chrétiennes et les sulpiciens, le gouvernement se préoccupe également de favoriser les congrégations missionnaires, en encourageant la renaissance des lazaristes, des prêtres du Saint-Esprit et des prêtres des Missions étrangères. Pendant la Révolution, le siège des Missions étrangères avait été transféré à Rome, la congrégation étant moins touchée que d'autres, dans la mesure où ses membres étaient pour beaucoup disséminés dans des missions extérieures, essentiellement en Extrême-Orient. En 1796 cependant, l'un des anciens directeurs restés en France, l'abbé Bilhère, put racheter le séminaire des Missions étrangères. Il obtint ensuite de Bonaparte toute facilité pour reprendre le recrutement et la formation de missionnaires. Parallèlement, la congrégation du Saint-Esprit renaît en rouvrant son séminaire, mais elle ne compte alors que six membres. Son rôle apparaît important aux yeux du gouvernement, puisqu'elle dessert traditionnellement les missions implantées dans les colonies : Antilles, Guyane et Sénégal. Quant à la congrégation des frères de Saint-Vincent-de-Paul ou lazaristes, elle avait une double vocation, enseignante et missionnaire, particulièrement en direction de l'Afrique du Nord, du Proche-Orient, des îles françaises de l'océan Indien, et de la Chine.


  Le Premier Consul pressent très vite l'intérêt qu'il pourra tirer de ces congrégations ; il voit en elles un moyen de contrer l'influence anglaise à travers le monde. « J'ai fait remettre, écrit-il au pape, sous la protection de la France le Saint-Sépulcre, tous les chrétiens de Syrie ainsi que toutes les églises qui existaient à Constantinople. Je désirerais donner une nouvelle activité aux missions de Chine et je ne cacherai pas à Votre Sainteté qu'indépendamment du bien général de la religion, j'y suis porté par le désir d'ôter aux Anglais la direction de ces missions qu'ils commencent à établir 12 . » Et Portalis, dans un mémoire qu'il remet à Bonaparte à propos des missions extérieures, renchérit : « Ce sont des missionnaires qui ont porté jusqu'à l'extrémité du globe le nom français, qui ont étendu l'influence de la France et qui ont donné de nouveaux rapports avec des peuples dont on ignorait l'existence. Ce sont des missionnaires qui ont rapporté, en retournant dans leurs foyers, des connaissances précieuses pour les arts et pour les sciences. Ce sont des missionnaires qui ont accru nos moyens de subsistance en naturalisant pour nous des productions nées sur un autre sol et sous un autre climat. Enfin, ce sont des missionnaires à qui nous sommes redevables de l'art d'autrefois si peu connu des voyages et de l'art si important encore de faire et de recueillir de bonnes informations 13 . » L'utilité sociale de ces congrégations étant ainsi prouvée, leur existence est encouragée, l'État leur octroyant notamment une aide de 130 000 francs.


  Un plan est aussi préparé par Portalis qui prévoit la création d'un séminaire unique pour les trois congrégations, prélude à une unification que Napoléon a envisagée, puisqu'un décret a été pris en ce sens. Mais il ne fut jamais appliqué. Ce décret avait aussi placé les missions extérieures sous la tutelle du grand aumônier, ce qui revenait à les détacher de la congrégation romaine de la Propagation de la Foi dont elles dépendaient en principe. La protestation du pape fut inutile. De toute manière, le plan projeté par Napoléon fut un échec, les congrégations missionnaires ayant végété pendant les premières années de l'Empire, faute de pouvoir envoyer des membres dans les missions, à cause du blocus des côtes. Elles finirent par être supprimées en 1809. Par le décret signé à Schönbrunn le 26 septembre 1809, Napoléon révoque en effet les mesures qu'il avait prises en faveur des trois congrégations chargées des missions extérieures : « Je veux la religion chez moi, mais je n'ai envie de convertir personne. Je viens d'effacer du budget des Cultes les fonds que j'avais accordés pour les missions étrangères », écrit Napoléon à Fouché 14 . Les raisons de l'empereur sont autres. Il prend acte de l'impuissance de ces congrégations à envoyer des prêtres outre-mer, du fait de la fermeture des ports. Cette décision sanctionne la fin des espoirs de Napoléon d'étendre l'influence française hors d'Europe. Mais il est aussi une raison plus politique. Ces congrégations apparaissent comme un danger pour l'État, dans la mesure où elles ont conservé une parfaite indépendance à l'égard du pouvoir civil ; on leur prête également des sentiments de fidélité au pape.


  
    La lutte contre les pères de la Foi
  


  Napoléon a toujours conservé une certaine aversion pour les ordres masculins, derrière lesquels il est prêt à voir resurgir le spectre du complot. Depuis le début du Consulat, cette hostilité s'est surtout tournée contre les pères de la Foi, qui à ses yeux dissimulent des jésuites. La Société des pères de la Foi est née de la rencontre de deux initiatives qui se sont développées à l'époque de la Révolution : d'une part, l'association du Sacré-Cœur, fondée en Belgique par une poignée de jeunes gens d'origine noble et dirigée par le père Varin, un Bisontin passé par le séminaire Saint-Sulpice avant la Révolution, mais ordonné prêtre en 1796 seulement ; de l'autre, la Société de la foi de Jésus, fondée en Italie par le père Paccanari. La fusion a eu lieu en 1799 et Paccanari est devenu le supérieur d'une société qui a vite essaimé à travers toute l'Europe. Le père Varin est supérieur de la congrégation pour l'Allemagne, avant de diriger la branche française. Il fait porter son effort sur les hôpitaux, puis sur l'enseignement en ouvrant plusieurs établissements d'enseignement secondaire, notamment à Lyon. Mais très vite une surveillance très stricte entoure la congrégation et conduit à la fermeture de l'établissement lyonnais dès août 1802. En revanche, les pères de la Foi parviennent à s'installer à Amiens en 1802, puis à Roanne et à Belley en 1803. Lamartine, qui a été élève du collège de Belley, a longuement évoqué sa scolarité dans cet établissement qui accueillait de nombreux Italiens, en particulier Alfieri, et a mis l'accent sur l'influence qu'eurent sur lui les pères de la Foi 15 . Ils purent enfin rouvrir leur établissement lyonnais grâce à la protection du cardinal Fesch, qui leur confia la direction du petit séminaire de Largentière en 1805. Ils s'implantent également à Gand en 1806, à la demande de Mgr Fallot de Beaumont. Mais les pères de la Foi s'adonnent aussi aux missions, renouant avec une autre tradition jésuite ; ils prêchent à Tours dès 1804, puis à Amiens où dix mille personnes auraient suivi la mission 16 .


  Cette activité inquiète le gouvernement. Dès 1804, un décret rédigé par Portalis, daté du 22 juin, vise directement les pères de la Foi et, à travers eux, les jésuites. Mais, si la surveillance s'accroît, ce décret n'est pas véritablement appliqué. En effet, la congrégation se dissout, mais ses membres continuent leurs activités et Varin demeure le directeur de l'ensemble. Le gouvernement ferme alors les yeux, d'autant que les pères de la Foi reçoivent le soutien du cardinal Fesch qui les agrège à son clergé, en cherchant à les utiliser dans les missions intérieures. « Je n'entends pas les rétablir, écrit Fesch à son vicaire général Courbon. Mais je veux profiter pour le bien de la religion et de l'État de ce qu'il y a de bons ecclésiastiques et de gens instruits dans cette association dissoute 17 . » En 1807, Napoléon revient toutefois à la charge. Au moment où il établit un Petit Conseil chargé de la question des associations religieuses, il s'interroge : « Qu'est-ce que les pères de la Foi ? Sa Majesté les a supprimés à Amiens ; ils ont été défendus dans le diocèse de Lyon, et cependant ils existent ; il y en a à Clermont qui rivalisent avec l'instruction publique, discréditent les lycées et s'emparent de l'esprit de la jeunesse. On assure qu'ils entretiennent des relations avec Rome et qu'ils ont un chef secret 18 . » Tous les ingrédients de l'antijésuitisme sont présents : la crainte qu'ils ne s'emparent de la jeunesse, leurs liens avec Rome, particulièrement dénoncés à l'heure des tensions avec la papauté, leur goût supposé du complot 19 . L'enquête ordonnée par Fouché conduit à la décision de dissoudre la congrégation : « Vous vous concerterez avec le sieur Portalis [il s'agit du fils, alors chargé des Cultes], écrit Napoléon à Fouché, sur les moyens de dissoudre toute congrégation des pères de la Foi en cherchant les plus doux, mais les plus efficaces. Étendez cette mesure à tout l'Empire […]. Je ne veux pas de pères de la Foi, encore moins qu'ils se mêlent de l'instruction publique pour empoisonner la jeunesse avec leurs principes ultramontains 20 . » Cette fois-ci, la dissolution est opérée par les autorités civiles qui dispersent les pères de la Foi et leur donnent l'ordre de regagner leur diocèse d'origine, où ils font l'objet d'une surveillance particulière. Dans les établissements qu'ils dirigeaient, ils sont remplacés par des prêtres séculiers.


  La méfiance persistante du gouvernement à l'égard des congrégations masculines n'a cependant pas empêché leur développement, au moins dans les premières années du régime. En 1801, l'abbé Chaminade a ainsi fondé à Bordeaux une nouvelle congrégation de frères enseignants. Un an plus tôt, la congrégation des Saints Cœurs de Jésus et de Marie a vu le jour, sous la double direction de l'abbé Coudrin et d'Henriette Aymer de La Chevalerie. Congrégation mixte, elle s'installe en 1804 à Picpus, sur des terrains achetés grâce à l'évêque de Mende, Mgr de Chabot, qui vient de donner sa démission. La congrégation s'implique notamment dans l'enseignement en ouvrant plusieurs pensionnats de filles et en apportant son concours à quelques évêques, dont Mgrde Chabot ou l'évêque de Séez, Mgr Chevigné de Boischollet 21 . Enfin, à la même époque, naît une autre congrégation mixte, fondée par un ancien jésuite, le père Picot de Clorivière, et par Adélaïde de Cicé. Cette congrégation sera elle aussi l'objet d'une intense surveillance, puisque ses fondateurs seront indirectement impliqués dans l'attentat de la rue Saint-Nicaise. Inquiété en 1800, le père de Clorivière est finalement arrêté en 1804, après le projet d'attentat fomenté par Cadoudal contre Bonaparte 22 . Mais les fondations établies à l'époque napoléonienne sont durables ; elles annoncent la renaissance des ordres religieux au XIXe siècle, dont les jésuites seront le symbole.
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    chapitre xii
  


  
    La persistance de la Petite Église
  


  Des formes d'opposition au Concordat se sont manifestées dès 1801. Cette lutte s'est accompagnée d'une résistance au nouveau régime, ce qui explique que le gouvernement, avec l'appui des évêques concordataires, ait tout mis en œuvre pour éradiquer cette opposition.


  
    L'attitude des évêques émigrés
  


  À l'origine de ce que l'on appelle la Petite Église figurent des évêques d'Ancien Régime qui ont refusé de donner leur démission au pape en 1801 et entendent conserver leur pouvoir sur leur diocèse. Le bref Tam multa du 15 août 1801 avait été adressé à tous les évêques par l'intermédiaire des nonces. L'épiscopat d'Ancien Régime était encore très dispersé à travers l'Europe 1 . Sur quatre-vingt-cinq évêques encore en vie, onze seulement se trouvaient en France ; ils donnèrent tous leur démission. Ils furent suivis par dix des onze évêques réfugiés en Italie et par les deux qui avaient gagné la Russie. Ailleurs, les réactions furent plus partagées. La résistance la plus forte vint de l'Angleterre où se trouvait le noyau le plus important, avec dix-neuf évêques. Cinq seulement donnèrent leur démission au pape et rentrèrent en France. Les quatorze autres, conduits par l'archevêque de Narbonne, Dillon, menèrent la fronde contre le Concordat. Ils furent suivis par quinze évêques réfugiés en Allemagne, dont Mgr Asseline, évêque de Boulogne, et cinq vivant en Autriche, parmi lesquels Mgr de La Fare, évêque de Nancy. Les démissionnaires étaient au nombre de dix en Allemagne et de quatre en Autriche. Enfin, deux des huit réfugiés en Espagne refusèrent leur démission au pape : Mgr de Coucy, de La Rochelle, et Mgr de Thémines, de Blois ; ils devaient ensuite figurer parmi les opposants les plus irréductibles au Concordat. Au total, quarante-huit évêques avaient donné leur démission, mais trente-sept l'avaient refusée 2 . Ce sont ces derniers qui formèrent les cadres de la Petite Église. Leur refus de démissionner s'inscrit dans le prolongement du refus de tout compromis avec la Révolution et exprime aussi un raidissement à l'égard du pape qui a traité avec le gouvernement sans consulter l'épiscopat 3 .


  Loin de se contenter d'un refus individuel, ces évêques s'organisent et se regroupent. Le 23 décembre 1801, ceux qui sont restés en Angleterre justifient leur position et défendent les droits de l'épiscopat dans les Mémoires des évêques français résidant à Londres qui n'ont pas donné leur démission, que leur chef de file transmet au pape le 21 mars 1802. Signé par quatorze évêques londoniens, ce texte reçoit l'adhésion de dix-huit évêques du continent. De leur côté, cinq de ceux qui sont réfugiés en Allemagne, conduits par le cardinal de Montmorency, adressent à Rome une Lettre à N.S.P. le pape Pie VII par les évêques d'Allemagne, datée du 26 mars 1802. Elle reçoit également l'adhésion du groupe londonien et de onze évêques d'Allemagne et d'Autriche. Ainsi se constitue un réseau d'évêques gallicans qui correspondent entre eux et restent solidaires dans leur refus du Concordat. Cette solidarité s'exprime à nouveau en 1803 lorsque trente-huit évêques adhèrent aux Réclamations canoniques et très respectueuses contre différents actes relatifs à l'Église gallicane. Ce texte, daté du 6 avril 1803, a été rédigé par l'évêque de Boulogne, Asseline. Il manifeste à nouveau le refus des évêques de donner leur démission, mais traduit aussi une protestation face à la bulle de circonscription des nouveaux diocèses, Qui Christi Domini vices, qui privait les anciens évêques de tout pouvoir de juridiction sur leur diocèse. Parmi les trente-huit signataires figurent trente-cinq évêques non démissionnaires, et trois qui reviennent par ce geste sur leur démission antérieure 4 . Plusieurs d'entre eux continuent de correspondre avec une fraction de leur clergé restée sur place et qui leur est demeurée fidèle, à l'image de Mgr de Coucy, évêque de La Rochelle, qui entretient une correspondance suivie avec plusieurs prêtres de son diocèse. Ils sont également en relation avec les milieux royalistes, et notamment avec les Bourbons auxquels ils apportent leur soutien 5 .


  À partir de 1805, c'est en Angleterre, où s'est également réfugié le prétendant au trône de France, Louis XVIII, que se concentrent les opposants au Concordat. On y retrouve la majeure partie de l'épiscopat non démissionnaire, mais aussi un certain nombre de prêtres restés en émigration et qui, de leur côté, bataillent contre le Concordat. Ils sont toutefois de moins en moins nombreux puisque, en novembre 1802, il ne reste plus que 876 prêtres en Angleterre, sur les 5 600 ecclésiastiques qui ont été secourus à l'époque de la Révolution. La majorité du clergé a en effet choisi de rentrer en France et d'approuver le Concordat, à l'instar de l'abbé Barruel, ancien jésuite, émigré depuis 1792 à Londres où il s'était rendu célèbre par son engagement contre le jacobinisme et pour la monarchie. Dès le mois de décembre 1799, il s'était prononcé en faveur de la promesse de fidélité à la Constitution de l'an VIII, considérant qu'il s'agissait d'un texte purement civil. Surtout, dans le débat né de la signature du Concordat, il défend la position du pape contre les évêques non démissionnaires, ce qui le conduit à polémiquer avec le journaliste contre-révolutionnaire Jean-Gabriel Peltier, très actif dans cette controverse 6 . Prolongeant son engagement en faveur du Concordat, l'abbé Barruel rentre en France en novembre 1802 et publie l'année suivante Du pape et de ses droits religieux, ouvrage en deux volumes qui se présente comme une défense et illustration de la primauté pontificale à l'heure où le pape est attaqué par l'épiscopat gallican 7 .


  Barruel est critiqué par Peltier, mais aussi par celui qui va devenir l'un des principaux théoriciens de la Petite Église, l'abbé Pierre-Louis Blanchard. Né en 1758, professeur au séminaire de Lisieux et chanoine avant la Révolution, émigré à Londres en 1792 après avoir refusé de prêter le serment constitutionnel, Blanchard s'engage dans le débat qui se développe en 1802 autour de la démission des évêques et de la reconstruction de l'Église concordataire en publiant La Controverse pacifique, ouvrage dans lequel il entend donner un corps de doctrine à l'opposition au Concordat. Il récidive en publiant à deux reprises, en 1805 et 1806, une Suite à la Controverse pacifique, où il continue d'opposer Pie VII à son prédécesseur, Pie VI, qu'il considère comme un modèle de résistance aux principes révolutionnaires. Il publie également un violent réquisitoire contre le catéchisme impérial, intitulé Le Véritable Esprit du catéchisme à l'usage de toutes les églises de l'Empire français, qui est utilisé par les représentants de la Petite Église, notamment en Belgique, la publication du catéchisme les renforçant dans leur opposition au Concordat 8 . Mais les prises de position antiromaines de Blanchard finissent par irriter l'épiscopat anglais qui, par la bouche de Mgr Milner puis de Mgr Douglas, tous deux vicaires apostoliques en Angleterre, condamnent les principes de l'abbé, avant de l'interdire. À leur tour, les évêques d'Irlande publient, en juillet 1809, une déclaration dénonçant ses idées 9 . Le blanchardisme n'en connaît pas moins un certain succès. Les pamphlets de l'ecclésiastique parviennent en France clandestinement, notamment en Bretagne où ils rencontrent un certain écho.


  
    Les foyers de résistance
  


  Le phénomène de la Petite Église connaît une extension variable selon les régions. Globalement, la Petite Église se développe dans une grande partie de l'Ouest, depuis la Normandie jusqu'à la Vendée, avec des foyers particulièrement importants dans les diocèses de Rouen, de Poitiers ou de La Rochelle. Mais elle a aussi des points d'ancrage dans les régions de Toulouse, de Lyon, et dans une moindre mesure dans l'Est. Il faudrait y ajouter le cas particulier de la Belgique. Partout, les réactions sont identiques. Quelques prêtres, qu'ils soient ou non en relation avec leur ancien évêque, se mobilisent contre le Concordat et refusent de reconnaître l'évêque désigné par Bonaparte. Privés de paroisse, ils n'en continuent pas moins de dire la messe et de regrouper des fidèles avec lesquels ils président les cérémonies religieuses selon les rites anciens, prolongeant une pratique du culte clandestin inaugurée à l'époque de la Révolution. Ces prêtres sont en effet d'anciens réfractaires, pour qui le refus du Concordat prolonge le refus de la Constitution civile du clergé. Ces dissidents ne sont qu'une poignée, cinq ou six par diocèse touché, quelquefois plus comme à Rouen (où l'on en dénombre trente-sept) ou à La Rochelle. De même, le nombre de fidèles reste faible, probablement moins de cent mille personnes – parmi lesquelles une partie non négligeable de notables, ce qui inquiète particulièrement les pouvoirs publics, à l'image du préfet de Loir-et-Cher écrivant au ministre : « Ce qui est fâcheux dans la dissidence d'opinions religieuses qui règne à Vendôme, c'est qu'elle est favorisée par les familles riches et considérables et surtout les femmes. » Ces groupes représentent en effet une résistance à la réorganisation concordataire voulue par Napoléon.


  C'est d'abord au cœur de la Vendée militaire qu'une résistance au Concordat se développe. Elle n'est pourtant pas unanime. En effet, le Choletais et le bocage vendéen se soumettent à la nouvelle organisation religieuse. En revanche, dans le Bressuirais, le mouvement connaît une importante extension 10 . Les raisons de cette différence de réaction sont à rechercher dans l'attitude des évêques dont dépendent ces diverses contrées. Dans le diocèse de La Rochelle, auquel est rattaché le département de la Vendée, la prise en main s'effectue rapidement. Malgré le changement d'évêque, la continuité est assurée par l'abbé Paillou, d'abord vicaire général chargé de l'ancien diocèse de Luçon, puis évêque de La Rochelle à partir de 1805. En outre, l'ancien évêque de Luçon, Mgr de Mercy, a accepté de donner sa démission au pape et est entré dans l'épiscopat concordataire en devenant archevêque de Bourges. Le cas est très différent dans le Bressuirais, qui appartenait sous l'Ancien Régime au diocèse de La Rochelle, mais qui a été rattaché en 1802 au diocèse de Poitiers, comme l'ensemble du département des Deux-Sèvres. Or, non seulement l'ancien évêque de La Rochelle, Mgr de Coucy, a refusé de donner sa démission au pape, mais il a invité ses prêtres à ne pas soutenir le nouveau régime. Il rencontre un écho dans le Bressuirais, sinon dans l'ensemble de son ancien diocèse. La dissidence se répand dans l'arrondissement de Bressuire, parce que l'évêque de Poitiers tarde à prendre en main une région qui n'a par ailleurs aucun lien traditionnel avec le diocèse auquel elle est rattachée. Mgr Bailly manque aussi de prêtres pour remplacer les dissidents dans leurs paroisses. À sa mort, en 1804, le gouvernement prend conscience de l'étendue de la résistance au Concordat dans cette région des Deux-Sèvres. Le préfet, Dupin, dresse alors une liste de cinquante-cinq noms, dont beaucoup sont encore dans leur presbytère. Parmi eux, dix-neuf sont qualifiés de « dangereux », leur chef de file étant l'abbé Barbarin de Nueil-sous-les-Aubiers 11 .


  C'est dans ce contexte que le gouvernement a nommé pour le diocèse de Poitiers un administrateur provisoire, en la personne de Mgr de Barral, évêque de Meaux. Il s'agit en effet d'agir vite, sans attendre la nomination officielle d'un nouvel évêque. Mgr de Barral effectue une vaste tournée dans la région, au cours de l'été. Il rencontre de nombreux prêtres dissidents, mais, sur les cinquante-cinq repérés par le préfet, il n'en convainc qu'une trentaine, vingt-quatre demeurant intransigeants dans leur refus du Concordat ; le cœur de la dissidence se situe dans la région de Cerisay, où l'on dénombre dix prêtres insoumis contre quatre concordataires seulement 12 . Mais Mgr de Barral, dans le rapport qu'il adresse à Portalis, prêche la modération, considérant que ces groupes ne représentent pas un réel danger. Une ordonnance du 16 octobre 1804 leur donne jusqu'au 30 novembre pour se soumettre. Leur refus scelle définitivement le schisme entre l'Église concordataire et l'Église dissidente. Mais dans la région la fronde est beaucoup plus prononcée qu'ailleurs, et les fidèles se divisent à nouveau entre les deux Églises. Au total, selon un état approximatif de 1805, les fidèles de la Petite Église auraient été 20 000 dans les Deux-Sèvres, essentiellement concentrés dans les cantons de Cerisay (5 050), Bressuire (2 830) et Châtillon (4 500), et de 5 à 6 000 en Vendée 13 .


  À son arrivée dans le diocèse, Mgr de Pradt tente à nouveau de lutter contre cette dissidence, mais il doit constater que les prêtres lui manquent. Il suggère donc à Portalis d'en recruter en Belgique ou en Normandie, sans résultat. Il obtient cependant un crédit exceptionnel de 25 000 francs pour récompenser les prêtres qui acceptent de se rendre dans cette région difficile, mais peine à les recruter. Ses efforts sont d'ailleurs réduits à néant par son transfert à Malines en 1808. À partir de cette date, le diocèse de Poitiers est administré par des vicaires généraux qui n'ont guère les moyens de faire respecter le Concordat par des prêtres qui le récusent depuis six ans. En outre, à partir de 1808, cette résistance se renforce du fait de la rupture avec le Saint-Siège et de l'accroissement de la pression militaire. Le refus de la conscription alimente la dissidence religieuse. Celle-ci se poursuit donc, malgré la répression policière, et reste active jusqu'à la fin de l'Empire. Mais la région de Bressuire n'est pas un cas isolé dans la France napoléonienne.


  En Normandie, deux foyers principaux peuvent être distingués. Le premier se développe dans la région de Rouen, autour de la personnalité de l'abbé Clément, prêtre réfractaire qui, après la mort du cardinal de La Rochefoucauld, avait pris fait et cause pour l'évêque de Séez, Mgr du Plessis d'Argentré, lequel avait refusé de donner sa démission au pape en 1801. Il prolonge son opposition après la signature du Concordat. Son action est de courte durée, puisqu'il est arrêté en avril 1802 et enfermé à la prison du Temple, avant d'être transféré en Italie où il demeure jusqu'à la fin de l'Empire, mais ses partisans restent nombreux dans le diocèse de Rouen : on signale une douzaine de prêtres opposants au Concordat en 1804. Mais les effectifs des fidèles regroupés par eux restent difficiles à mesurer. L'abbé Dancel, vicaire général du diocèse de Coutances, évoque deux mille adeptes. Il est certain en tout cas que la dissidence a été minimisée par les autorités préfectorales, peu promptes à mettre l'accent sur la persistance de cette opposition 14 . Le foyer clémentiste est incontestablement le plus important en Normandie. La Petite Église est beaucoup moins développée dans le diocèse de Coutances où, toujours selon l'abbé Dancel, elle ne regrouperait que cinquante à soixante membres. Quant au diocèse de Bayeux, il compte quelques isolats circonscrits aux arrondissements de Bayeux et de Pont-l'Évêque. Dans cette dernière ville, la dissidence est animée par l'abbé Olivier qui, jusqu'en 1809, mène une lutte acharnée contre le Concordat. Selon le préfet, il commande en 1805 à cent vingt adeptes qu'il envoie évangéliser à travers le département 15 . Plusieurs fois arrêté puis relâché, l'abbé Olivier est finalement envoyé en résidence surveillée à Bernay en 1809, ce qui provoque l'effondrement de la Petite Église dans le diocèse de Bayeux 16 . Mais ce cas offre un exemple remarquable de parfaite collaboration entre l'évêque et le préfet pour éradiquer la Petite Église de la région. Dans l'Orne enfin, la Petite Église a des partisans dans trente-sept paroisses, principalement dans l'arrondissement de Mortagne, quelques-unes se situant aussi dans les arrondissements d'Alençon et d'Argentan. Conduits par l'ancien évêque non démissionnaire, Mgr d'Argentré, une vingtaine de prêtres animent le schisme, mais le nombre de fidèles concernés est sans doute inférieur à quatre cents 17 .


  En Bretagne, la dissidence est active dans le diocèse de Vannes, où elle se développe à partir d'un petit noyau d'ecclésiastiques qui s'appuie sur le refus de l'ancien évêque de Vannes, Amelot, de démissionner. Elle trouve des partisans dans le pays breton, alors que le pays gallo est peu touché par le phénomène. Officiellement, le gouvernement ne recense que trois dissidents dans le diocèse de Vannes ; ils vivent dans la clandestinité. Mais ce nombre ne tient pas compte des prêtres qui, tout en ayant l'air d'accepter le Concordat, refusent le poste qu'on leur offre 18 . Leur influence grandit dans le diocèse, comme le montre la part active qu'ils prennent à l'enlèvement de l'évêque de Vannes, Mgr Maynaud de Pancemont, et de l'un de ses vicaires généraux, l'abbé Allain, en 1806. L'affaire fait grand bruit et s'achève par la libération de l'évêque, qui meurt toutefois peu après. Les arrestations qui suivent mettent en lumière l'implication des prêtres de la Petite Église, dont deux, Mathurin Le May et Charles Denis, sont emprisonnés 19 . Le gouvernement fait alors surveiller près de huit prêtres dans la région. À partir de 1808 cependant l'étau se desserre, tandis que la Petite Église faiblit dans le diocèse. Dans celui de Rennes, le mouvement est beaucoup plus faible ; il est limité à la région de Fougères où se développe le groupe des « Louisets », ainsi dénommé parce qu'à l'origine figure un prêtre insermenté, l'abbé Goret des Martinais, qui à partir de 1795 avait pris l'habitude de dire la messe dans la chapelle Saint-Louis de l'ancien hôpital général de Rennes 20 . Mais ce groupe reste très limité, dans la clandestinité, et ne prend quelque importance qu'au début de la Restauration.


  En Loir-et-Cher, la dissidence naît du refus de l'évêque, Mgr de Thémines, de reconnaître le Concordat et le nouveau régime ; il reste en émigration en Espagne, d'où il encourage à la résistance. Il trouve des relais dans son ancien diocèse, en particulier à Blois et dans les campagnes environnantes où le schisme est animé par l'abbé Chabert, ancien secrétaire de Thémines, accusé de favoriser la diffusion des écrits de son ancien évêque contre le Concordat 21 . La région de Vendôme est l'autre principal foyer de la Petite Église en Loir-et-Cher. La résistance y est animée par l'abbé François Thoinier, curé de Vendôme, émigré, rentré en France en 1795 et qui a depuis organisé le culte dans sa ville. Alors qu'il espérait retrouver sa cure, il a dû se contenter d'une succursale, ce qui contribue à le détacher de l'Église concordataire ; à partir de 1804, il est en effet le principal animateur de la Petite Église dans le Vendômois et peut compter sur le soutien de plusieurs autres prêtres. En juin 1804, les dissidents de Vendôme montrent leur force en organisant un enterrement clandestin, avec une procession de plus de cinquante fidèles dans les rues de Vendôme, ce qui apparaît comme une provocation aux yeux des pouvoirs publics. Passé dans la clandestinité, Thoinier multiplie les écrits contre le Concordat et en appelle à la réunion d'un concile « qui réformera tout 22  ». Certes, dans l'ancien diocèse de Blois, la dissidence est faible, mais elle n'en inquiète pas moins le gouvernement, attentif à rassembler l'ensemble du clergé derrière l'œuvre concordataire.


  Dans la région lyonnaise, la Petite Église est également très active, même si elle présente un visage différent 23 . Son développement n'est pas lié à l'action de l'évêque du lieu. Elle s'inscrit davantage dans une tradition dissidente, celle des jansénistes, regroupés au sein de l'Œuvre des Amis de la vérité, en plein essor à la fin du XVIIIe siècle et qui, après 1788, avait déjà dû faire face à la clandestinité 24 . Ce mouvement avait plusieurs centres, urbains à Lyon, mais aussi ruraux dans le Forez, la Dombes ou le Beaujolais. Cependant, seule une partie des Amis de la vérité s'oppose au Concordat, après avoir dénoncé la Constitution civile du clergé, d'autres y ayant au contraire adhéré. L'abbé Claude Germain offre un exemple assez représentatif de ces prêtres lyonnais qui ont refusé le Concordat. Né en 1750, il fait ses études à Lyon dans les années 1770 et est séduit par le mouvement janséniste qui s'y développe alors. Devenu curé de Lacenas dans le Beaujolais, sa paroisse natale, il prêche une religion très austère, ce qui provoque quelques tensions avec les fidèles. Néanmoins, il prête le serment constitutionnel, par attachement à un texte qui défend le presbytérianisme, avant de le rétracter. Il part ensuite en émigration. De retour dans le Beaujolais, il refuse le Concordat par fidélité au jansénisme et à l'ancienne monarchie, et organise un réseau ecclésial parallèle, avec un séminaire, des écoles et des ouvroirs, mais sans parvenir à se faire reconnaître par un évêque – Mgr de Thémines, notamment, renonce à le suivre à cause de ses idées jansénistes 25 . Une vingtaine de prêtres, séculiers ou surtout réguliers, animent la Petite Église dans le Lyonnais. Ils ont pour chef de file l'abbé Chaix, auteur en 1802 de Réflexions sur le Concordat, dans lesquelles il refusait de reconnaître le nouvel épiscopat, mais aussi d'adopter les nouvelles dispositions prévues par le Concordat, en particulier la diminution des fêtes chômées 26 .


  La Belgique offre enfin une aire de résistance forte depuis 1801. Cette résistance est animée par un ancien chanoine de Namur, Corneille Stevens, qui multiplie les écrits contre la politique religieuse de la France. En effet, plus qu'au Concordat, c'est à l'occupation française qu'il s'oppose. À la différence des anticoncordataires français, les stévenistes restent fidèles au pape. Non seulement Stevens parvient à échapper à la police qui le traque, mais il fait des émules et, à partir de la région de Namur, diffuse ses idées et fait des adeptes sur l'ensemble des départements réunis et même sur le nord de la France. La publication du catéchisme impérial renforce encore cette résistance, car Stevens trouve un écho dans une bonne partie du clergé belge. Le pamphlet qu'il rédige contre le catéchisme est largement diffusé 27 . À partir de la crise avec la papauté, le parti stéveniste s'alimente d'un fort courant ultramontain et profite du divorce grandissant entre le clergé belge et les autorités françaises.


  Toutefois, cette impression d'élargissement des résistances à une bonne partie du territoire doit être nuancée, car elles n'ont guère de liens entre elles. Leur isolement les unes par rapport aux autres est du reste l'une des raisons de leur échec, d'autant que les évêques comme les préfets s'entendent pour les éradiquer.


  
    La répression
  


  Dès les débuts du Concordat, le gouvernement se préoccupe de lutter contre la Petite Église, soupçonnée d'être un foyer de royalisme. C'est pourquoi les dissidents sont pourchassés. L'action la plus spectaculaire se déroule dans le diocèse de Poitiers où, au moment où le gouvernement envoie Mgr de Barral, évêque de Meaux, comme administrateur provisoire, la gendarmerie se présente au domicile de quatorze prêtres inculpés et parvient à en arrêter sept, le 14 juin 1804, ce qui provoque une forte émotion dans la région. Ils sont conduits à la prison de Poitiers avant d'être finalement libérés par mesure d'apaisement 28 . Mais le relatif échec de la mission de Mgr de Barral entraîne une reprise des mesures répressives à partir de 1805 ; huit prêtres sont arrêtés en avril, des églises sont fermées, la surveillance se renforce sur toutes les communautés, sans pour autant empêcher la tenue d'un culte clandestin. La traque des prêtres insoumis se poursuit au cours des mois suivants. En juin 1805, la gendarmerie parvient à arrêter l'abbé Barbarin, considéré comme l'un des chefs de file de la dissidence et qui a réussi à échapper jusqu'alors aux recherches grâce aux complicités de la population et d'un certain nombre de notables, dont Mlle de La Rochejaquelein, tante de l'ancien généralissime des guerres de Vendée, qui apporte sa protection aux prêtres insoumis.


  La répression s'abat aussi sur les évêques qui ont refusé leur démission au pape. Parmi les premières victimes de cette répression figure Mgr de Coucy, ancien évêque de La Rochelle, qui vivait en Espagne ; Napoléon le fait arrêter par le gouvernement espagnol et placer en résidence surveillée sans possibilité de communiquer avec son clergé. Cette mesure ne peut s'appliquer aux évêques exilés en Angleterre, comme Mgr Amelot, évêque de Vannes, mais leur courrier vers la France est surveillé. Les prêtres de la Petite Église sont également pourchassés, emprisonnés ou déportés comme l'abbé Clément, animateur de la Petite Église en Normandie, envoyé en Italie, avec plusieurs collègues. En Loir-et-Cher, la chasse à l'homme lancée en 1804 contre Habert, Thoinier et trois autres prêtres échoue en partie, les principaux protagonistes parvenant à se cacher. Les évêques prêtent assez volontiers leur concours à cette action contre des prêtres qui remettent en cause leur autorité. À Bayeux par exemple, l'abbé Olivier, le principal animateur de la dissidence dans le diocèse, est signalé au ministre de la Police qui suggère à l'évêque de le placer en résidence au séminaire, mais Mgr Brault, plus zélé que Fouché, le fait passer pour fou et interner. Certains prêtres hostiles au Concordat, tel l'abbé Fleury, passent toute la période en prison. Interné à l'île de Ré depuis le Directoire, ce dernier refuse l'amnistie que lui propose le gouvernement en 1802 et continue à marquer son intransigeance face au Concordat. En septembre 1809, au moment où les relations se durcissent entre la France et le pape, Fleury, qui jouissait d'un régime de semi-liberté à Ré, est envoyé en détention à Pierre-Châtel, dans l'Ain, où il passe la fin de l'Empire. Il y retrouve de nombreux prêtres opposants comme lui au régime 29 . Les adeptes du mouvement sont également surveillés et, le cas échéant, poursuivis. À Rouen, une opération de police est montée dans la nuit du 12 au 13 septembre 1805 contre une réunion de clémentistes qui se tenait dans une fabrique de flanelle où un autel avait été dressé. La police surprend une quarantaine de fidèles, essentiellement des femmes, mais ne peut se saisir du prêtre qui a eu le temps de s'échapper et qu'elle ne parvient pas ensuite à arrêter malgré ses efforts. En revanche, les filles Édet, qui possédaient la fabrique et avaient organisé ce culte clandestin, sont jugées et envoyées en résidence surveillée à Lisieux 30 . Leur exemple montre une nouvelle fois la part prise par les notables dans les formes de refus du Concordat et du régime. Face à cette dissidence, les autorités civiles et religieuses conjuguent leurs efforts pour juguler la Petite Église.


  Le gouvernement pourchasse d'autant plus les dissidents que ceux-ci sont en relation avec des évêques restés à Londres, dans l'entourage du comte d'Artois, et ne cachent pas leurs aspirations monarchistes. La Petite Église, dans son combat contre le Concordat, apparaît aussi comme le bras ecclésiastique de la royauté. À Vannes, les deux prêtres les plus impliqués dans l'enlèvement de Mgr de Pancemont sont arrêtés et envoyés au fort de Ham. En 1808, le mouvement paraît éradiqué. En réalité, il survit dans la clandestinité, comme le montre bien sa résurgence sous la Restauration. Les sectateurs de la Petite Église s'étaient tapis dans l'ombre, mais sans abandonner leurs convictions ; ils se réjouiront de la chute de Napoléon, avant de connaître quelques désillusions devant le refus de Louis XVIII de les reconnaître.
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    chapitre xiii
  


  
    L'intégration de la communauté juive
  


  Si la loi du 18 germinal an X avait réglé conjointement l'organisation des cultes catholique et protestants, elle n'avait rien prévu concernant le judaïsme. Il fallut attendre 1806 pour que Napoléon se préoccupe de la question, à laquelle il sera donné réponse deux ans plus tard par une série de décrets organisant le culte, selon le modèle qui avait prévalu pour les Églises chrétiennes.


  
    Les communautés juives au début du xixe siècle
  


  Au début du XIXe siècle, d'après le recensement effectué en 1808, la communauté juive de l'Empire comprend 77 162 personnes, dont 44 663 installées dans les départements français, 22 000 dans les départements rhénans et 10 000 environ dans les départements italiens 1 . La géographie de leur implantation est encore très proche de ce qu'elle était avant 1789. En France même, la plus forte concentration se rencontre en Alsace, qui compte 26 070 juifs en 1808, et en Lorraine, où l'on en dénombre 10 896. À elles seules, ces deux régions abritent donc 79 % des juifs de France 2 . La communauté alsacienne s'est fortement développée depuis 1784 – elle atteignait alors 20 000 habitants –, à la suite d'un important mouvement migratoire provoqué par les nouveaux droits offerts par la législation révolutionnaire, mais elle a conservé des héritages de son ancien statut. Ainsi les juifs de l'Est vivent-ils essentiellement en milieu rural ou dans de petites villes, ce qui explique leur grande dispersion à travers le territoire alsacien où l'on dénombre, en 1806, 173 synagogues dans le Haut-Rhin et 120 dans le Bas-Rhin. Toutefois, l'immigration récente a permis à Strasbourg de voir sa communauté passer de 68 membres en 1784 à 1 500 en 18083.


  Quant à Metz, elle offre un cas particulier dû à son histoire. La ville abritait une communauté de 550 familles réunies dans un ghetto au sein duquel s'était développée, depuis le XVIe siècle, une véritable « petite république de type oligarchique », avec ses propres lois et une organisation qui devait perdurer après la Révolution 4 . L'une des premières manifestations de la communauté, au début du Consulat, fut précisément de demander à Bonaparte la confirmation de son règlement intérieur, en même temps que ses responsables célébraient l'arrivée au pouvoir du Premier Consul dans une Ode hébraïque vantant le mois de son avènement : « Brumaire ! mois sombre, que t'importe maintenant que des ténèbres, presque aussi noires que les ténèbres de la nuit, couvrent tes cieux obscurcis ; n'est-ce pas sur toi que l'éclatante lumière de Bonaparte a commencé à luire 5  ? »


  Après l'Est, les deux principaux foyers d'implantation des juifs étaient le Sud-Ouest et le Comtat Venaissin. Ce dernier abritait traditionnellement les juifs venus se placer sous la protection du pape à la fin du Moyen Âge. Leur nombre décroît, mais ils forment toujours une communauté active dans les principales villes du Vaucluse ; en 1808, ils sont 360 à Carpentras, 130 à Avignon et 49 à Cavaillon. Mais de plus en plus ils émigrent vers Lyon ou Marseille – dont la communauté se compose de juifs du pape, mais aussi de juifs en provenance du Levant. Dans le Sud-Ouest vivent ceux que les textes de l'époque désignent sous le nom de « juifs espagnols » ou « juifs portugais ». Ils forment deux communautés principales : à Bordeaux, où ils sont 2 100 en 1808, et dans les deux communes voisines de Saint-Esprit et Bayonne, où l'on en dénombre 1 100. De Saint-Esprit, sur la rive droite de l'Adour, les juifs ont commencé depuis la Révolution à gagner Bayonne où ils étaient interdits de séjour sous l'Ancien Régime. Ces juifs du Sud-Ouest, fortement urbanisés, étaient dès avant la Révolution très intégrés dans le tissu social de leur ville et se livraient pour l'essentiel à des métiers liés au négoce. Toutefois, cette intégration dans la société ne les empêchait pas de continuer à former un groupe à part, pratiquant l'endogamie et s'ouvrant peu au monde extérieur. À Bordeaux, sans être astreints au ghetto, ils vivaient dans les mêmes quartiers. Enfin Paris s'affirme, au début du XIXe siècle, comme un pôle d'attraction pour la communauté juive, qui y est passée de 500 membres en 1789 à environ 2 800 en 1808. Cet essor, qui devait s'accentuer au XIXe siècle, est lié à l'émancipation conquise par les juifs pendant la Révolution et s'explique par l'afflux d'immigrants venus pour la plupart de l'Est.


  La situation juridique des juifs a en effet été transformée à l'époque de la Révolution. Les juifs du Sud, mieux intégrés à la société, avaient obtenu l'égalité de droits dès le 28 janvier 1790, aux termes d'un décret qui stipulait : « L'Assemblée nationale décrète que tous les juifs connus en France sous le nom de juifs portugais, espagnols, avignonnais, continueront de jouir des droits dont ils ont pu jouir jusqu'à présent, et qui sont consacrés en leur faveur par des lettres patentes ; et en conséquence, ils jouiront des droits des citoyens actifs lorsqu'ils réuniront les conditions requises par les décrets de l'Assemblée. » Ce décret s'inscrit encore dans la perspective d'une société constituée en corps. Il ne concerne pas l'ensemble de la communauté juive, et en particulier laisse de côté les juifs de Paris et de l'Est. Les députés d'Alsace et de Lorraine craignent en effet de raviver, par une mesure particulière, un courant d'antisémitisme qui s'est exprimé d'une part dans certains cahiers de doléances, d'autre part au cours de la Grande Peur qui a vu se dérouler de nombreux heurts entre populations chrétiennes et juives. Néanmoins, le débat s'étant déplacé sur l'application de la Déclaration des droits de l'homme, l'émancipation des juifs est finalement acquise le 27 septembre 1791 : « L'Assemblée nationale, considérant que les conditions nécessaires pour être citoyen français et pour devenir citoyen actif sont fixées par la Constitution, et que tout homme qui, réunissant lesdites conditions, prête le serment civique et s'engage à remplir toutes les obligations que la Constitution impose, a droit à tous les avantages qu'elle assure. » En même temps, ce décret annule tous les textes qui réglementaient la vie des juifs et les considéraient comme un corps particulier au sein de la société. Désormais, les juifs ne sont plus considérés qu'à titre individuel. La loi ne peut cependant apaiser en un jour des tensions séculaires. Dans l'Est en particulier, l'antijudaïsme reste fort ; il aurait même tendance à s'aviver au moment de la Terreur, les juifs faisant également les frais de la politique antireligieuse et apparaissant par endroits comme trop tièdes dans leur soutien à la Révolution.


  
    Napoléon et les juifs
  


  Napoléon Bonaparte connaît mal le judaïsme, ou, pour mieux dire, il partage à l'égard des juifs des sentiments mêlés, qu'il doit à son héritage catholique et méditerranéen et à son imprégnation par la philosophie des Lumières. Il n'est sans doute pas exempt d'un antijudaïsme qui repose essentiellement sur une méconnaissance des rites propres à cette religion, et surtout sur une aversion à l'encontre du prêt à intérêt 6 . Ce sont d'abord les usuriers qu'il voit dans la personne des juifs, même si la grande majorité des juifs de France et d'Allemagne ne pratiquent pas le commerce de l'argent au début du XIXe siècle. C'est en ce sens qu'il faut comprendre ce passage d'une lettre à son frère, Jérôme, devenu roi de Westphalie : « J'ai entrepris l'œuvre de corriger les juifs ; mais je n'ai pas cherché à en attirer de nouveaux dans mes États. Loin de là, j'ai évité de faire rien de ce qui peut montrer de l'estime aux plus méprisables des hommes. » Ce dernier terme concerne en effet le juif en tant qu'usurier.


  Dès la campagne d'Italie, Bonaparte avait été confronté au problème juif, notamment lorsque la communauté de la ville d'Ancône, cité appartenant aux États du pape, avait été menacée par la population locale. Le général avait alors envoyé des troupes pour la protéger, s'attirant la reconnaissance des juifs d'Italie, d'autant que l'introduction de la législation française allait ensuite leur apporter la liberté 7 . De même, en Égypte, Bonaparte réorganisa la communauté du Caire, et surtout il aurait été à l'origine d'un appel adressé aux juifs d'Afrique et d'Asie afin qu'ils lui prêtent leur concours pour la restauration de l'antique Jérusalem. Publié dans le Moniteur du 22 mai 1799, cet appel daté de Constantinople reste sujet à caution, mais d'autres signes tendraient à prouver que Bonaparte a cherché à utiliser les juifs dans sa tentative de conquête de la Palestine 8 .


  Pourtant, en 1802, il renonce à inclure le judaïsme dans son plan de réorganisation religieuse de la France. L'idée lui en a néanmoins effleuré l'esprit, puisque dès 1801 le directeur des Cultes, Portalis, a été chargé d'un rapport en ce sens. Mais Portalis l'a finalement convaincu de ne pas associer les juifs aux protestants dans la loi du 18 germinal an X, non pas par opposition au judaïsme, mais parce que Portalis a pris conscience du caractère foncièrement différent du judaïsme. Il considère en effet les juifs comme formant une nation à part entière et qui nécessite donc une organisation particulière. Mais dans son discours de présentation de la loi devant le Corps législatif, il n'oublie cependant pas d'inclure une phrase rappelant que la liberté religieuse s'applique aussi aux juifs. Sur le plan religieux, les juifs ont alors toute liberté de pratiquer leur culte, de désigner leurs rabbins et d'utiliser leurs synagogues, mais l'absence de règles conduit parfois à des tensions dont les préfets soulignent la récurrence 9 . Par ailleurs, la législation révolutionnaire n'est pas remise en cause : les juifs sont toujours considérés comme des citoyens ; ils peuvent participer aux élections. Mais il est vrai que, dans la pratique, la plupart d'entre eux restent en marge de la société.


  À la veille de la campagne de 1805, Napoléon, devenu empereur et ayant pu, à l'occasion du sacre, vérifier la loyauté de la communauté juive, demande un nouveau rapport à Portalis. Puis la guerre l'occupe tout entier jusqu'au début de 1806. Au retour d'Autriche cependant, passant par Strasbourg, les 23 et 24 janvier 1806, il est interpellé sur la question juive et particulièrement sur le problème de l'usure. Celle-ci s'est développée à l'occasion de la Révolution, d'une part parce que l'argent est alors rare, d'autre part parce que nombre de paysans ont fait appel à l'argent des prêteurs pour acheter des biens nationaux. La dette n'a cessé de croître, les paysans endettés empruntant ensuite pour rembourser l'argent dû. Ainsi, de septembre 1800 à décembre 1802, dans les trois arrondissements de Strasbourg, Saverne et Sélestat, le montant des sommes prêtées à des paysans alsaciens s'élève à 12 296 000 francs. Certes tous les prêteurs n'étaient pas juifs, mais le fléau de l'usure leur est généralement attribué. Les tensions s'aggravent alors entre créanciers et débiteurs. De nombreuses créances demeurent impayées, les prêteurs se retournant vers la justice. En 1800-1801, 40 000 francs étaient restés impayés, et la somme atteint 250 000 francs en 1803-1804 10 . L'augmentation de ces refus de paiement atteste à la fois les difficultés économiques des débiteurs et le mécontentement à l'égard des usuriers, accusés de pratiquer des taux trop élevés et surtout de s'emparer des domaines hypothéqués. C'est aussi dans ce sens qu'interviennent les préfets des départements concernés dans les rapports qu'ils adressent à Paris.


  Mais la question dépasse rapidement le cadre de l'Alsace et gagne l'opinion nationale, au début de 1806, à travers plusieurs brochures ou articles de journaux. L'intervention la plus spectaculaire est alors celle de Louis de Bonald, écrivain catholique et monarchiste, qui publie dans le Mercure de France du 8 février 1806 un article intitulé « Sur les juifs », qui reçoit un grand écho. Bonald s'élève contre l'idée d'émancipation des juifs et recommande de leur appliquer les règlements anciens, ce qui suppose un retour sur la législation révolutionnaire. Parmi les réponses adressées à Bonald figure celle de l'abbé Grégoire qui, dans ses Observations nouvelles sur les juifs et spécialement sur ceux d'Allemagne, revient sur une question qui l'a à plusieurs reprises occupé depuis 1787, et il rappelle l'apport des juifs à la civilisation.


  C'est dans ce contexte que s'ouvrit au Conseil d'État le débat sur les juifs. La section de l'intérieur, présidée par Regnaud de Saint?Jean-d'Angély, fut saisie du dossier. Regnaud confia à un jeune auditeur de vingt-cinq ans, Mathieu Molé, le soin de préparer un rapport préconisant des mesures d'exception contre les juifs, avis que ne partageait pas le Conseil d'État. Molé se garda donc d'intervenir en séance, mais communiqua son rapport à Napoléon. De fait, l'exposé que fit le conseiller Beugnot en séance fut beaucoup plus favorable aux intérêts des juifs, même s'il suggérait un moratoire dans le paiement des dettes et un encadrement du crédit, et recommandait aussi de limiter l'immigration des juifs en Alsace. Son rapport fut adopté à l'unanimité par le Conseil. Mais Cambacérès, qui présidait la séance, fit savoir que cet avis ne correspondait pas aux intentions de Napoléon. Une nouvelle séance eut lieu, en présence de celui-ci, le 30 avril 1806. Il y manifesta des sentiments très durs à l'égard des juifs, sans doute dus aux rapports qu'il avait eus avec certains d'entre eux au cours de la campagne de 1805 en Allemagne. « Je voudrais leur ôter, déclare-t?il au Conseil d'État, au moins pendant un temps déterminé, le droit de prendre des hypothèques, car il est trop humiliant pour la nation française de se trouver à la merci de la nation la plus vile. Des villages entiers ont été expropriés par les juifs ; ils ont remplacé la féodalité ; ce sont de véritables nuées de corbeaux. […] Il faut prévenir par des mesures légales l'arbitraire dont on se verrait obligé d'user envers les juifs ; ils risqueraient d'être massacrés un jour par les chrétiens d'Alsace comme ils l'ont été si souvent et presque toujours par leur faute 11 . » Et, au cours de son intervention, Napoléon met aussi en cause l'arrivée récente de juifs en Alsace, suggérant même qu'on pourrait leur interdire le négoce. Incontestablement, il a été impressionné par les divers rapports qui lui ont été adressés sur la question. Il réduit la question juive à celle de l'usure, manifestant un antisémitisme de type essentiellement économique. Mais, en même temps, il se montre soucieux du respect de l'ordre public. Lors de la séance suivante du 7 mai, il reprend ses arguments en faveur d'une réglementation spécifique pour les juifs, mais envisage aussi une organisation cultuelle. Un décret sera finalement rédigé par Cambacérès et signé le 30 mai 1806 : il suspend pour un an tous les contrats signés avec des juifs et convoque une assemblée de notables juifs pour régler les problèmes d'organisation cultuelle 12 .


  
    L'assemblée des notables et le Grand Sanhédrin
  


  Le décret du 30 mai 1806 convoquait une assemblée de notables juifs pour le 15 juillet. Cette idée d'une telle réunion pour régler les problèmes en suspens n'est pas neuve ; Napoléon l'avait déjà expérimentée en réunissant la Consulta à Lyon pour régler les affaires italiennes, et il récidivera à Bayonne en 1808 en rassemblant les notables espagnols afin de donner une constitution à l'Espagne. Ces exemples confirment qu'à ses yeux les juifs forment une nation à part au sein de l'Empire. L'assemblée des notables se réunit en fait à partir du 26 juillet 1806, en présence de quatre-vingt-quinze députés : quatre-vingt-deux venaient des départements français et rhénans, et treize des départements transalpins. Un décret du 10 juillet décida également de leur associer seize représentants du royaume d'Italie, qui arrivèrent au cours du mois d'août. À cette date, l'effectif théorique de l'assemblée s'établit donc à cent onze députés 13 . Ces derniers avaient été désignés par les préfets. Ils se réunirent dans la chapelle Saint?Jean, acquise par l'Hôtel de Ville en 1804, et élirent pour président un riche négociant de Bordeaux, Abraham Furtado, de préférence à Berr Isaac Berr. Furtado, imprégné de la philosophie des Lumières et qui avait activement participé au mouvement révolutionnaire à Bordeaux, était ouvert à la modernité 14 . L'assemblée se réunit à nouveau le 29 juillet, en présence de trois commissaires désignés par le gouvernement et issus du Conseil d'État : Molé, Pasquier et Portalis fils. Les députés eurent alors à répondre à douze questions, dont le contenu témoigne de la volonté de Napoléon de mieux connaître le judaïsme, ses rites et ses lois.


  Les trois premières portaient sur le mariage. Napoléon souhaitait savoir si les juifs autorisaient la polygamie, le divorce et le mariage avec des non-juifs. Les questions 4 à 6 concernaient les rapports entre les juifs et la France, et peuvent se résumer à cette formule : « Sont-ils obligés d'obéir aux lois et de suivre toutes les dispositions du Code civil ? » Les questions 7 à 9 portaient sur les rabbins, leur mode de désignation et leurs pouvoirs. Enfin, les dernières abordaient le problème de l'usure : « La loi des juifs leur défend-elle de faire l'usure à leurs frères ? Leur défend-elle, ou leur permet-elle de faire l'usure aux étrangers ? » Les notables répondirent sans difficulté que l'usure n'était pas autorisée par la loi mosaïque. Ils professèrent également leur attachement à la France. En revanche, ils se divisèrent sur la question des mariages mixtes en donnant une réponse ambiguë.


  Muni de ces réponses, Napoléon décide alors de donner un tour solennel aux mesures qu'il envisage de prendre, en réunissant le Grand Sanhédrin, institution qui avait disparu à la fin de l'Antiquité et qu'il ressuscite afin de transformer en lois les décisions de l'assemblée des notables. Ses actes « seraient placés à côté du Talmud pour être articles de foi et principes de législation religieuse 15  ». L'assemblée des notables n'est pas pour autant dissoute, ses députés étant invités à demeurer à Paris dans l'intervalle. Le Grand Sanhédrin rassemblait traditionnellement soixante et onze membres, dont deux tiers de rabbins et un tiers de laïcs. Ce choix surprit les juifs réformistes en ce qu'il paraissait donner la primauté aux religieux et aux orthodoxes au sein du judaïsme 16 . Le Grand Sanhédrin réunissait donc quarante-cinq rabbins – dont quinze appartenaient déjà à l'assemblée des notables, les trente autres étant désignés par les préfets – et vingt-six laïcs, d'origine française ou italienne. Le président du Grand Sanhédrin fut nommé par le ministre de l'Intérieur, Champagny, qui choisit David Sinzheim, grand rabbin de Strasbourg depuis 1795, connu pour sa science et sa connaissance de la loi juive 17 . La première réunion eut lieu le 9 février 1807 dans la même chapelle que celle où s'était tenue l'assemblée des notables. Au total, neuf séances furent organisées jusqu'au 9 mars 1807. Le Grand Sanhédrin eut à examiner les mêmes questions que l'assemblée des notables, laquelle du reste lui transmit un rapport, rédigé par une commission de neuf membres, sur les réponses qu'elle y avait apportées. Dans le préambule des Décisions doctrinales publiées à l'issue des débats, il s'attacha à bien distinguer ce qui relevait de la loi civile et ce qui avait trait à la loi religieuse. Ainsi, le Grand Sanhédrin condamna la polygamie et admit que les rabbins ne pourraient procéder à l'annulation d'un mariage avant d'avoir pris connaissance du divorce au civil. Quant au problème des mariages mixtes, qui fut longuement débattu, il se contentait de les regarder comme des mariages civils que les rabbins ne pourraient toutefois pas frapper d'anathème, pratique de toute manière tombée en désuétude en Europe occidentale 18 . Le Grand Sanhédrin stipulait aussi : « C'est un devoir religieux de reconnaître l'État dans lequel on est né et on a été élevé et dont on est citoyen comme sa patrie. » Enfin, il souscrivit au principe que « tout israélite appelé au service militaire est dispensé par la loi, pendant la durée de ce service, de toutes les observances religieuses qui ne peuvent se concilier avec lui ». L'accent est ainsi mis sur la volonté d'intégration des juifs à l'État et sur le souhait d'une cohabitation tolérante entre communautés, ce qui se retrouve dans le souci de préciser le point de vue des religieux sur le prêt à intérêt, distingué de l'usure. Cette dernière est interdite, tandis que le prêt doit s'effectuer selon les mêmes règles, qu'il s'agisse de juifs ou de non-juifs 19 . Les décisions du Grand Sanhédrin furent transmises à Napoléon au début de mars. Il les approuva à la fin du mois. Restait à régler l'organisation du culte juif.


  
    La législation napoléonienne
  


  Il fallut encore un an pour que paraissent enfin, le 17 mars 1808, les décrets concernant les juifs de l'Empire. Pourtant, les décisions avaient été prises depuis longtemps puisque, dès le mois de janvier 1807, l'assemblée des notables, qui avait continué à siéger, avait été saisie des premières mesures envisagées et transmises depuis la Pologne 20 . Elle en avait débattu jusqu'en avril 1807, un mois après la suspension du Grand Sanhédrin. Si elle avait majoritairement admis l'organisation du culte, bien que des voix se soient élevées pour critiquer son caractère trop pyramidal, en revanche elle rechigna à légiférer à propos de l'usure et de la conscription, se contentant, dans sa séance du 30 mars 1807, de demander que « Sa Majesté daigne prendre les dispositions qu'elle croira convenables, afin qu'à l'avenir quelques israélites, au moyen du brocantage qu'ils exercent ou des hypothèques qu'ils prennent, ne portent plus dans le commerce et dans les fortunes des désordres semblables à ceux dont on s'est plaint et dont trop souvent la honte et le châtiment ont rejailli sur tous leurs coreligionnaires 21  ».


  Le délai entre les discussions devant l'assemblée des notables et les décisions finales s'explique certes par la reprise de la guerre, au cours du printemps 1807, qui tient Napoléon éloigné de France, mais surtout par les débats qui ont opposé, dans l'entourage de Napoléon, partisans d'un régime d'exception, tel Cambacérès, et défenseurs des principes d'égalité, tel Regnaud de Saint?Jean-d'Angély. Napoléon penche vers les premiers, d'autant plus que la campagne de Pologne, en 1806-1807, l'a convaincu de la nécessité de résoudre la question de l'usure. Trois décrets sont donc publiés le 17 mars 1808. Le premier donne force de loi aux décisions prises par l'assemblée des notables. Le deuxième porte organisation du culte juif, selon un modèle emprunté aux Églises protestantes. Les communautés juives sont réunies au sein de consistoires départementaux, placés sous l'autorité d'un consistoire central établi à Paris. Pour ces communautés, regroupées autour des synagogues, la nouvelle législation signifie souvent la fin de leur autonomie – ainsi à Nice, dont la communauté est désormais réunie au consistoire de Marseille 22 . Les consistoires sont établis dans les départements comprenant au moins deux mille juifs. Si ce nombre n'est pas atteint, le consistoire peut regrouper plusieurs départements ; en revanche, il ne peut y avoir plus d'un consistoire par département. Ces consistoires sont administrés par un bureau composé d'un grand rabbin, si possible d'un rabbin assistant et de trois notables, habitant la ville où siège l'assemblée, et désignés par une assemblée de vingt-cinq membres, eux-mêmes choisis parmi les notables juifs les plus riches. Le doyen des membres assure la présidence du consistoire 23 . Les consistoires régionaux ont pour fonction de choisir les rabbins, nommés après avis de l'État, de veiller à l'application des dispositions approuvées par le Grand Sanhédrin, de contrôler l'exercice du culte dans les synagogues, mais aussi de percevoir les contributions nécessaires au fonctionnement du consistoire régional comme du consistoire central. Ils ont également une fonction d'assistance sociale et gèrent les fonds, provenant de dons, destinés aux indigents de la communauté ; à Livourne par exemple, en 1811-1812, ce budget atteint 51 500 francs 24 .


  Le consistoire central, qui a son siège à Paris, se compose de trois rabbins et de deux laïcs. L'empereur en nomme les premiers membres, en les choisissant dans l'assemblée des notables et le Grand Sanhédrin, sur proposition du ministre des Cultes. Le 17 juillet 1808 furent ainsi désignés les rabbins David Sinzheim, Segre et Abraham Cologna, qui étaient président et assesseurs du Grand Sanhédrin, ainsi que deux laïcs, Baruch Cerf Berr et Jacob Lazard, tous les deux domiciliés à Paris. Ensuite ses membres se cooptent chaque année, leur nomination étant soumise à l'approbation de l'État. Le consistoire central assure la liaison avec les consistoires régionaux, confirme le choix des rabbins, veille à la bonne application de la loi. Il a autorité aussi bien sur les consistoires de l'Empire que sur ceux du royaume d'Italie. Les rabbins doivent être français dans l'Empire, italiens dans le royaume d'Italie ; avant d'entrer en fonction, ils prêtent serment de fidélité au régime. Ils ont pour fonction d'enseigner les principes de la religion juive et de prêcher à la synagogue les jours de sabbat et de fête, la synagogue étant à la fois lieu de prière et d'enseignement. Ils célèbrent les mariages et prononcent les divorces, après le maire. Mais ils sont aussi censés être au service de l'État ; ils font prier pour l'empereur, veillent à la bonne exécution des lois et en particulier de la conscription.


  À la différence des prêtres catholiques et des pasteurs protestants, les rabbins n'étaient pas rémunérés par l'État. La question avait été discutée au Conseil d'État, mais Cambacérès s'était opposé à la mesure, considérant que « les rabbins ne sont point des prêtres, n'exercent aucun sacerdoce et ne peuvent sous aucun point de vue être assimilés aux ministres des diverses communions de la religion chrétienne 25  ». Il faudra attendre 1831 pour que la Monarchie de Juillet inscrive au budget de l'État le traitement des rabbins. Néanmoins, leur rémunération est fixée par l'État, mais elle leur est versée par les consistoires, c'est-à-dire qu'ils sont payés par la communauté des fidèles. Enfin, les étudiants en théologie ne bénéficient pas de l'exemption du service militaire qui profite aux séminaristes catholiques et protestants, ce qui a entravé le recrutement de rabbins, lequel connaît un véritable déclin à partir de 1810.


  L'organisation du culte est complétée par un troisième décret, également publié le 17 mars 1808 et très vite qualifié de « décret infâme » en ce qu'il place les juifs dans un régime d'exception par rapport à l'ensemble des citoyens français. Il contient trois dispositions. La première a pour conséquence d'annuler la plupart des créances détenues par les juifs ; la deuxième précise les conditions dans lesquelles ils pourront à l'avenir se livrer au commerce et au prêt à intérêt (ils doivent obtenir une patente spéciale délivrée chaque année par les préfets) ; la troisième enfin les contraint à la conscription, sans possibilité de rachat d'un remplaçant, et interdit toute immigration en Alsace. Connu depuis le printemps 1807, le contenu de ce décret suscite de vives protestations au sein de la communauté juive, dont plusieurs représentants tentent de fléchir Napoléon, au premier rang desquels Furtado qui lui rend visite à Tilsit en juin 1807. Ces démarches n'ont qu'un faible effet. Elles convainquent cependant l'empereur de fixer un délai de dix ans pour ces mesures d'exception et d'en exempter les juifs du Sud-Ouest, puis bientôt ceux de Paris. Cette exemption fut étendue aux juifs du sud-est de la France et de l'Italie en 1810. Les mesures spécifiques sur l'usure ne concernent plus alors que les juifs de l'Est. Aux yeux de Napoléon, le rétablissement de l'ordre social était à ce prix, même si cette disposition remettait en cause le droit de propriété. Il avance donc à marche forcée, avec pour objectif d'intégrer les juifs à la nation. C'est aussi dans cette perspective que s'inscrit le décret du 20 juillet 1808 qui enjoint aux juifs d'adopter un nom propre permanent et lorsqu'ils n'en avaient pas de le faire enregistrer à l'état civil.


  
    La situation des juifs d'Europe
  


  Les décrets de 1808 s'appliquaient aux juifs de l'Empire et du royaume d'Italie. Par celui du 11 décembre 1811, sept consistoires furent établis en France (Paris, Strasbourg, Wintzenheim, Metz, Nancy, Bordeaux et Marseille), deux dans les départements piémontais (Casale et Turin) et quatre dans les départements rhénans (Mayence, Trèves, Crefeld et Coblence, ce dernier siège étant transféré à Bonn en 1810 26 ). Certains de ces consistoires embrassaient plusieurs départements, tel celui de Paris qui en incluait seize. Le royaume d'Italie comptait de son côté cinq consistoires : Mantoue, Venise, Padoue, Rovigo et Ancône. Mais, au fur et à mesure des annexions, cette carte se modifia. Ainsi, après l'intégration à l'Empire de la Toscane, un consistoire est établi à Livourne et un autre à Florence. À la suite de l'annexion des États du pape, Rome devient également le centre d'un consistoire 27 . L'extension vaut aussi pour la Hollande, où vivait une forte communauté juive (39 575 âmes en 1811), installée essentiellement à Amsterdam, et pour l'Allemagne du Nord, où un consistoire est créé à Hambourg.


  Les États sous domination française sont également touchés par la vague d'émancipation des juifs, particulièrement en Allemagne où les juifs vivaient dans un état de grande sujétion avant la Révolution. La diffusion du Code civil les place sur un pied d'égalité avec les autres citoyens et favorise leur intégration, notamment dans la Confédération du Rhin 28 . Dans le grand-duché de Francfort par exemple, où vivait une importante communauté juive dont l'un des plus illustres représentants était Mayer Amschel Rothschild, le prince Carl von Dalberg accorda l'émancipation aux juifs le 28 décembre 1811 moyennant une contrepartie financière d'un montant de 440 000 florins. La mesure fut cependant de courte durée, puisqu'elle fut rapportée dès 1813. Mais dans ce bref intervalle, le ghetto avait été supprimé et une organisation calquée sur le modèle français introduite 29 . Certains États allèrent au-delà dans le règlement de la question juive, à l'instar du royaume de Westphalie, gouverné par Jérôme Bonaparte et où une législation très libérale se mit en place au début de 1808 30 . Le décret du 27 janvier 1808 accorda en effet aux juifs l'égalité des droits, ce qui revenait à abolir les taxes particulières qu'ils devaient payer auparavant. Puis Jérôme réunit une assemblée de notables, au sein de laquelle Israel Jacobson joua un rôle essentiel. Il avait préalablement publié en 1806, en français, Les Premiers Pas de la nation juive vers le bonheur sous les auspices du grand monarque Napoléon, ouvrage dans lequel il vantait la politique de l'empereur à l'égard des juifs 31 . Il avait aussi fondé à Seesen en Westphalie, en 1801, une école où il accueillait les jeunes gens désireux de se former à la culture juive. Il devint tout naturellement le président du consistoire israélite installé à Cassel et devait aussi s'affirmer comme l'un des principaux réformateurs du culte hébraïque en Allemagne, à Cassel d'abord, puis à Berlin, introduisant notamment la prédication en allemand et la musique d'orgue dans sa synagogue. L'école fondée à Seesen servit de modèle lorsque les juifs de l'Empire demandèrent à pouvoir disposer de facultés de théologie au sein de l'Université, à l'égal des catholiques et des protestants, ce qui leur fut refusé 32 .


  Tous les États vassaux de la France n'adoptèrent pas une législation aussi favorable aux juifs que la Westphalie. En Bavière par exemple, si la taxe personnelle payée par les seuls juifs fut abolie, en revanche le statut élaboré en 1813 limitait fortement le développement de la communauté en accordant aux seuls fils aînés d'une famille une licence pour s'installer légalement dans le pays. Quant au duché de Varsovie, créé en 1807, alors même que Napoléon réglait la question juive à Paris, il resta très en retrait dans sa politique à l'égard des juifs, qui pourtant devaient représenter, à la suite des agrandissements de 1809, une communauté de 400 000 habitants, soit 7 % de la population. Or, bien que le Code civil ait été établi dans le duché, un décret du 17 octobre 1808 précisa que les juifs ne pourraient jouir de leurs droits civiques qu'au bout de dix ans. Par ailleurs, il leur était interdit d'acquérir des domaines ayant appartenu à la noblesse polonaise et l'accès à Varsovie leur fut limité. Cette politique discriminante explique sans doute le peu d'enthousiasme des juifs de l'Empire russe à soutenir les Français en 1812.


  À l'inverse, la politique de Napoléon à l'égard des juifs eut des répercussions hors de la sphère française. La Prusse, engagée dans une politique de réformes sans précédent, accorda dès 1808 des droits civiques aux juifs dans les municipalités et promulgua l'édit du 11 mars 1812 qui abolissait les lois et ordonnances réglementant la vie des communautés juives. Les juifs obtenaient ainsi les mêmes droits que les chrétiens, et notamment la possibilité d'acquérir de la terre, de s'établir en ville comme à la campagne, d'accéder aux universités ; en revanche, les fonctions civiles leur restaient fermées. Cet édit prussien marque un pas important dans la voie de l'émancipation des juifs d'Allemagne, même si ce processus fut momentanément interrompu après 1815 33 .


  La période napoléonienne a eu, dans le prolongement de la Révolution, des conséquences indéniables pour les communautés juives d'Europe occidentale. Elle a en effet élargi le champ d'application de l'émancipation, contribuant à faire des juifs des citoyens à part entière dans les divers États qu'ils habitaient. Elle a favorisé leur intégration, même si ce fut au prix de mesures discriminatoires (quoique non reconduites, en France du moins, en 1818) et de la perte de l'identité du judaïsme. À cet égard, le modèle d'organisation cultuelle, calqué sur celui des Églises chrétiennes, est très révélateur. Il introduit un système hiérarchique que le judaïsme ne connaissait pas, montrant que les juifs étaient vus avec les yeux des chrétiens. Mais cette organisation leur donna un cadre qui allait en France perdurer jusqu'en 1905, la séparation des Églises et de l'État ne remettant d'ailleurs pas en cause le principe d'une représentation nationale des juifs auprès des pouvoirs publics, modèle qui allait aussi prévaloir dans la plupart des pays d'Europe.
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    chapitre xiv
  


  
    La réorganisation de l'Église d'Italie
  


  L'Italie est l'une des terres de prédilection de Bonaparte, qui y a connu ses premiers succès. C'est là qu'il a fondé sa gloire en 1796, et c'est encore là qu'en 1800 il a pu imposer sa loi à l'Europe. La reconquête de la péninsule qu'il engage alors donne à l'Italie un nouveau visage politique, et par conséquent modifie la place assignée à la religion dans les divers États constituant ce pays.


  
    L'annexion du Piémont
  


  Après la victoire de Marengo, le 14 juin 1800, les armées françaises se réinstallèrent définitivement dans le Piémont, dont Bonaparte fit en avril 1801 une division militaire, comportant six départements dirigés chacun par un préfet. Le général Jourdan, qui commandait les troupes d'occupation, fut chargé de l'administration civile de l'ensemble de la région. Puis, le 11 septembre 1802, le Premier Consul incorpora officiellement le Piémont à la France. C'était la première extension territoriale de la France depuis la conclusion du Concordat avec le Saint-Siège. Elle posa immédiatement le problème du statut religieux du Piémont. Dans le domaine civil, en effet, l'application de la loi française aux six départements piémontais fut la règle. L'extension du champ d'application du Concordat à cette région nécessitait une intervention du pape. Mais Bonaparte n'envisageait pas une nouvelle négociation sur ce point. Il se contenta donc, par une note en date du 17 février 1803, de lui demander son accord pour cet élargissement du territoire couvert par le concordat français. En cas de refus, il nationaliserait l'ensemble des biens de l'Église dans le Piémont. Tout en déplorant l'ultimatum qui lui était ainsi proposé, Pie VII donna son agrément à cette formule.


  À la veille de l'annexion, le Piémont était divisé en dix-sept diocèses, dont six vacants. Chacun de ces diocèses comptait un séminaire. On dénombrait aussi cinquante chapitres dans la province, que ce soient des chapitres cathédraux ou des chapitres de collégiales. Le nombre de religieux et religieuses était supérieur à 5 500. Surtout l'Église avait conservé l'essentiel de ses biens, dont les revenus étaient estimés à 1 920 337 livres 1 . Le gouvernement décida de ne garder que six diocèses, ce qui revenait à en supprimer onze, les titulaires des diocèses supprimés recevant une pension. Cette diminution suivait comme en France les limites départementales, mais, dans le Piémont, on maintint au moins un diocèse par département. Comme en France les évêques avaient le droit de conserver un chapitre et un séminaire, si bien qu'au lieu des dix-sept séminaires et cinquante chapitres, il ne demeura que six chapitres et six séminaires. Pour organiser cette nouvelle province ecclésiastique, dont la métropole était comme par le passé Turin, Bonaparte choisit Mgr de Villaret, déjà évêque d'Amiens, à la fois proche de Chaptal et de Lebrun, et dont le Premier Consul avait pu apprécier la promptitude avec laquelle il avait organisé son diocèse. Il part en 1804 pour Turin tout en continuant à administrer, par correspondance, le diocèse d'Amiens. Dans le Piémont, il a d'abord pour mission de renseigner le gouvernement sur la situation religieuse. Il collabore de ce fait à la refonte de la carte des diocèses et s'attache aussi à inculquer au clergé local les principes gallicans. Mais il échoue dans la conquête de l'archevêché de Turin. Il est en effet nommé évêque d'Alexandrie, le 17 décembre 1804, siège transféré à Casal le 23 décembre 1805 2 . Quant à l'archevêché deTurin, il échoit à Mgr Della Torre.


  L'intégration du Piémont ne se fait cependant pas sans difficulté. Le clergé conserve en effet une certaine hostilité à l'égard du régime français, et la mise en application des articles organiques est souvent entravée par les habitudes anciennes. Ainsi, les populations rechignent à recourir aux maires pour faire enregistrer les actes d'état civil. De même, les autorités peinent à imposer le mariage civil avant le mariage religieux, comme l'exige la législation française ; les résistances sont telles qu'une circulaire du 16 mars 1804 rend aux prêtres la tenue des registres d'état civil 3 . Les autorités ont aussi du mal à endiguer les manifestations d'un culte populaire qui hérisse des esprits nourris de la philosophie des Lumières. Cette piété populaire s'exprime notamment par la multiplication des processions et le succès des prédications du temps de carême. On se presse dans les églises pour entendre des missionnaires dont la parole n'est pas toujours jugée très conforme à la ligne officielle ; ainsi le commissaire de police de Turin, d'Auzers, dénonce-t-il à Fouché « beaucoup de sermons [qui], sans être répréhensibles, sont cependant d'assez mauvais esprit 4  ». Les préfets s'inquiètent aussi du succès des confréries qui, à la différence de la France, n'ont jamais vraiment cessé d'exister. La confrérie de Saint-Paul à Turin rassemble ainsi l'aristocratie piémontaise, y compris l'archevêque de Turin, et apparaît comme un pôle de résistance à l'intégration française. Une autre association, plus populaire, dirigée par l'abbé Borsarelli, la confrérie de l'église de Saint-François, qui compta jusqu'à trois mille membres, fut également l'un des centres de l'opposition à la France 5 . Quant à l'association de l'Amitié chrétienne, fondée en 1778 par le père de Diessbach et dirigée par l'abbé Bruno Lantieri, elle agit dans la clandestinité contre la politique religieuse de Napoléon, multipliant les tracts anonymes contre les articles organiques et le serment exigé du clergé, avant de mener campagne en 1806 contre le catéchisme impérial 6 . Lantieri multiplia aussi les écrits contre les doctrines jansénistes et gallicanes, et milita en faveur de la primauté du pape, ce qui devait le conduire à jouer un rôle actif dans la constitution des réseaux secrets tissés autour de Pie VII, à partir de 1809. L'annexion du Piémont ne signifie donc pas que, sur le plan religieux, la France ait réussi à imposer son autorité. Au contraire, le clergé y est une des forces de résistance à la domination française.


  
    Le concordat avec la République italienne
  


  La République cisalpine constituée au temps du Directoire avait été réorganisée, à titre provisoire, lors de la seconde campagne d'Italie en 1800. Le retour des Français s'était traduit par une recrudescence de l'anticléricalisme, particulièrement vif chez les jacobins milanais, d'autant plus que le clergé avait été l'un des moteurs de la contre-révolution. Mais Bonaparte, qui savait le poids et l'influence des prêtres dans ce pays, s'était empressé de les rassurer dès son arrivée en Italie. Le discours au clergé de Milan prononcé dans la cathédrale le 5 juin 1800 avait certes pour objectif d'annoncer la reprise des relations avec le pape, mais aussi de rassurer les prêtres lombards sur les intentions du Premier Consul en matière de religion. Et, pour mieux se faire comprendre encore, il s'adresse une fois rentré en France à Talleyrand afin que des ordres stricts soient donnés aux autorités françaises à Milan en ce qui concerne le traitement du clergé : « Vous écrirez aux citoyens Jourdan et Petiet que c'est avec peine que je vois que l'on cherche à inquiéter les prêtres. Recommandez-leur d'agir avec fermeté, pour qu'on ne les inquiète ni dans leur personne ni dans leur spirituel. Quelques faiseurs des villes cherchent à les exciter ; c'est le même moyen que l'on a employé au commencement de la campagne passée ; il produirait aujourd'hui les mêmes résultats. Qu'on respecte les prêtres, c'est le seul moyen de vivre en paix avec les paysans italiens 7 . » Cette lettre est contemporaine du début des négociations engagées à Paris en vue du Concordat.


  Il paraissait donc impensable que l'Italie pût être réorganisée sans tenir compte de la dimension religieuse. Or Bonaparte se rallia finalement au projet – que lui avaient présenté les délégués cisalpins à Paris, Aldini et Serbelloni – de réunir, hors d'Italie, une assemblée représentative de la population cisalpine. Il convoqua pour le 11 décembre 1801 une Consulta qui devait se tenir à Lyon. Sur les 491 députés chargés d'examiner la nouvelle constitution de la République, 62 devaient être des ecclésiastiques, parmi lesquels 29 prélats. C'est dire que, sans avoir une place prépondérante, le clergé était représenté au-delà de son poids réel dans le pays. D'emblée, la Consulta, dont les travaux ne commencèrent que le 29 décembre 1801, eut à se préoccuper des questions religieuses. La Constitution proclamait en effet dans son article premier : « La religion catholique, apostolique et romaine est la religion de l'État. » De plus, Bonaparte, arrivé à Lyon le 11 janvier, établit une commission de neuf membres, composée de trois évêques (ceux de Ravenne, Lodi et Crémone), de trois vicaires généraux (venant des diocèses de Milan, Bologne et Brescia) et de trois curés (originaires de Milan, Ferrare et Faenza 8 ). Cette commission, finalement réduite aux seuls évêques, prépara une « loi organique sur le clergé cisalpin », rédigée le 16 janvier et adoptée par la Consulta le 26 janvier, sous le nom de « Lois organiques pour le clergé de la République italienne ». Le même jour en effet, Bonaparte, élu la veille président de la République, avait fait adopter la proclamation de la « République italienne ».


  La loi organique sur le clergé réglait en douze articles les relations entre l'Église et l'État ainsi que l'organisation interne de l'Église. Par certains côtés, ces dispositions s'inspiraient du concordat signé entre la France et le Saint-Siège, à la différence près qu'elles n'avaient pas encore été négociées avec le pape. Ainsi, l'article premier stipulait que les évêques seraient nommés par le gouvernement et institués par le Saint-Siège. De même, en vertu de l'article 2, les curés seraient désignés par les évêques avec l'agrément du gouvernement, les vicaires étant nommés, comme en France, par l'évêque seul. Mais la loi était plus libérale que le Concordat en ce qui concerne la survie des bénéfices ecclésiastiques, l'article 3 précisant que « l'évêque est libre d'ordonner sous le titre de bénéfices, de chapellenies et de legs le nombre des clercs qui sont nécessaires pour tous les besoins spirituels du peuple ». Cette mesure laissait la porte ouverte à une large extension du clergé, mais s'explique par le fait que l'Église d'Italie avait conservé une grande partie de ses revenus et pouvait donc envisager de financer sur ses fonds propres ces divers postes. De même, la loi organique renonça à opérer une refonte des diocèses et précisa que les évêques, chapitres et curés restaient en possession des édifices du culte non vendus. Enfin, le clergé obtint le privilège de l'exemption du service militaire et une protection face aux attaques de ses adversaires. « Tout ce qui tend à corrompre les mœurs publiques et à insulter le culte et ses ministres est défendu », proclamait l'article 6 du titre III 9 .


  C'est sur cette base que s'engagent les négociations avec le Saint-Siège afin de conclure un concordat. Bonaparte fait part au pape, en février 1802, de l'arrangement auquel sont parvenus les députés de la Consulta et lui demande de désigner le cardinal Caprara comme négociateur 10 . Le pape lui répond, le 18 mars 1802 : « Nous nous attendions bien à cela de votre part, connaissant les dispositions de votre cœur et le zèle avec lequel vous soignez les intérêts de la religion catholique et la vraie félicité des peuples qui la professent. Nous y avons vu avec la plus grande joie les avantages que les affaires de la religion, par votre médiation, ont obtenus, avantages considérables si l'on considère l'état affligeant où elles étaient réduites 11 . » Ce propos cache mal l'irritation devant le vote de la loi organique sur le clergé. Mais Pie VII n'est pas d'abord favorable à un concordat. Il aurait souhaité au préalable que la question toujours pendante des Légations soit abordée au cours de la négociation. Son mécontentement redouble après la création d'un ministère des Cultes, le 1er mai 1802, et surtout après le décret du 23 juin 1802 qui étend le contrôle de l'État à la surveillance des séminaires, au déroulement des cérémonies extérieures et à la publication des actes de la hiérarchie 12 .


  Un premier projet de concordat est cependant remis au pape le 28 juillet 1802. Pie VII répond longuement le 28 septembre pour dire à Bonaparte sa désapprobation face à ce texte. Il rappelle que le contexte italien n'est pas le même que celui de la France, insiste sur l'attachement profond des populations à la religion et exprime sa volonté de ne pas changer le cadre existant. Il suggère de régler les affaires en cours par des brefs plutôt que par un concordat 13 . Surtout, il craint que la signature d'un concordat avec la République italienne ne crée un précédent dont pourraient vouloir s'inspirer les autres États de la péninsule, alors que le concordat est étranger aux traditions de l'Italie du Nord. C'est alors que Mgr Bernier, récemment nommé évêque d'Orléans, intervient auprès du secrétaire d'État, Consalvi, pour le convaincre de la nécessité de parvenir à un accord solennel et pour le dissuader de procéder par des brefs : « Ses brefs seront mal reçus, mal interprétés, mal exécutés par un peuple qui tend à imiter la France de 1792 plutôt que celle de 1802. C'est un incendie au milieu de l'Italie qu'il faut éteindre, il ne peut l'être que par un traité solennel 14 . »


  Pie VII réunit alors une commission de douze cardinaux qui accepte le principe d'une négociation avec la République italienne. Le 27 novembre 1802, le cardinal Caprara est chargé de cette négociation ; il est accrédité comme légat auprès du président de la République italienne, Bonaparte. Les pourparlers s'engagent à Paris entre le cardinal Caprara, Mgr Bernier et Marescalchi, ministre des Relations extérieures de la République italienne à Paris, qui lui-même est en relation avec la commission ecclésiastique de Milan. Les tractations dureront plusieurs mois. Au second projet envoyé par les négociateurs français, le Saint-Siège répond en décembre par un contre-projet en vingt-deux articles qui servira de nouvelle base à la discussion. Celle-ci porte essentiellement sur la suppression des couvents que Rome défend contre l'avis des Italiens, et sur les questions liées à la discipline ecclésiastique. Après que Rome a expédié un second contre-projet en août, d'ultimes négociations ont lieu à Paris du 29 août au 3 septembre 1803. Caprara reste ferme sur plusieurs points, si bien que le texte final est au total plus favorable au Saint-Siège que le concordat de 1801. Il fut adopté au terme d'une négociation plus courte que celle qui s'était engagée entre la France et le Saint-Siège. La commission cardinalice approuva le texte définitif, malgré l'opposition persistante du cardinal Antonelli, et le concordat fut finalement signé le 16 septembre 1803. Rédigé en latin et en italien, il fut approuvé par la Consulta de Milan le 27 septembre, puis ratifié par Bonaparte, en sa qualité de président de la République, le 2 novembre. Ce dernier écrit aux membres de la Consulta, le 25 novembre 1803 : « J'ai reçu votre lettre du 27 septembre. Le concordat fait avec le Saint-Siège est fondé sur des bases raisonnables. Il est discuté depuis deux ans. Je désire qu'il soit pour la République un objet de tranquillité intérieure. Il est plus facile de prévenir des discussions religieuses que de les apaiser quand le mal est fait 15 . »


  Ce texte reprenait cependant de nombreuses dispositions du concordat de 1801, tout en comportant quelques spécificités. Tout d'abord, dans son article premier, rédigé par Bernier, il proclamait le catholicisme religion d'État : « La religion catholique, apostolique et romaine continue d'être la religion de la République », formule substituée à celle qui figurait dans le premier projet : « La religion catholique, apostolique et romaine est la religion de la République italienne 16 . » Ce changement de verbe, apparemment anodin, signifiait la reconnaissance d'une tradition enracinée dans le pays et d'une continuité par rapport aux précédents régimes. Le préambule invitait en outre à ce que la « religion catholique, apostolique et romaine soit conservée intacte dans ses dogmes ». Le texte comprenait vingt-deux articles. Les articles 2 et 3 étaient consacrés à la circonscription des diocèses. Contrairement à la France où la réduction avait été forte, le nombre des diocèses reste presque identique dans la République italienne. Deux évêchés, ceux de Sarsina et Bertinoro, furent supprimés, leurs titulaires étant indemnisés 17 . La République italienne conservait donc vingt-six diocèses, répartis entre quatre provinces ecclésiastiques : Milan, Bologne, Ravenne et Ferrare. Seules quelques modifications de frontières furent opérées pour tenir compte de la nouvelle carte administrative, mais dans l'ensemble le réseau ancien était maintenu. La province de Milan comprenait les évêchés de Brescia, Bergame, Pavie, Côme, Crema, Novare, Vigevano, Crémone et Lodi ; celle de Bologne, les évêchés de Modène, Reggio, Imola et Carpi ; celle de Ravenne, les évêchés de Césène, Forli, Faenza, Rimini et Cervia ; celle de Ferrare, les évêchés de Mantoue, Comacchio, Adria et Vérone. Comme en France, le président de la République obtenait le droit de nommer les évêques, qui devaient ensuite recevoir l'investiture canonique du pape. Les évêques comme les curés devaient prêter serment au président de la République, mais ils avaient une large liberté de communiquer avec le Saint-Siège pour les affaires spirituelles et ecclésiastiques (article 7). Ils jouissaient aussi du droit d'ordonner autant de clercs qu'ils le jugeraient nécessaire à la bonne organisation du culte. Enfin, ils se voyaient confier la pleine autorité sur l'enseignement et la discipline dans les séminaires. Pour la nomination aux cures, les modes anciens de désignation, liés au droit de patronage, étaient maintenus. Les prêtres obtenaient confirmation de l'exemption du service militaire. Comme dans le concordat français, les biens ecclésiastiques vendus ne pouvaient être remis en cause, mais l'Église recevait en retour d'importantes dotations. Enfin, le président de la République se voyait doté des mêmes privilèges auprès de la Curie que l'empereur.


  Le Saint-Siège n'avait rien obtenu concernant les Légations, dont les évêques passaient sous la tutelle de l'Italie, mais il pouvait se satisfaire d'un texte assez favorable à ses intérêts. Le cardinal Consalvi ne s'y trompa pas lorsqu'il écrivit aux nonces : « Je me flatte que vous reconnaîtrez dans ce concordat, en réfléchissant aux circonstances de notre temps, un vrai triomphe de la religion. Qu'on ait obtenu la révocation de toutes les lois de la République italienne est une chose qui tient du miracle, si l'on y réfléchit bien 18 . » Mais son enthousiasme fut de courte durée. En effet, une vive opposition se développa à Milan contre cet accord passé avec le Saint-Siège, notamment au Corps législatif, si bien que, comme naguère l'avait été le concordat français, le concordat italien fut publié avec des amendements. Le 26 janvier 1804 parut en effet au Bulletin des lois de la République italienne, à la suite du concordat, un décret signé du vice-président de la République, Melzi d'Elril, « relatif à l'exécution du traité entre la République italienne et le Saint-Siège ». S'appuyant sur l'héritage des empereurs, il remettait en vigueur une législation d'essence joséphiste, ce qui provoqua de vives réactions à Rome. Mais la lettre de protestations envoyée par Pie VII à Napoléon Bonaparte n'eut guère d'effet sur le moment, sinon de suspendre l'application du concordat.


  Pourtant, en 1805, en décidant de devenir roi d'Italie, Napoléon montra le prix qu'il attachait au catholicisme comme pilier de la société. C'est au cours d'une cérémonie somptueuse, le 26 mai 1805, dans la cathédrale de Milan, qu'il fut couronné par l'archevêque de Milan, légat du pape, le cardinal Caprara. Comme pour le sacre parisien, les évêques italiens avaient été invités à la cérémonie afin de manifester la pleine union du trône et de l'autel. Napoléon fit alors un geste en direction de l'Église, en annonçant, quatre jours après son couronnement, que le concordat « aurait sa pleine exécution à dater du 1er juin 1805 », laissant ainsi entendre sans toutefois le préciser que les décrets Melzi étaient abandonnés. Malgré les doutes formulés par le cardinal Consalvi, le pape accepta cette issue. Pourtant, la ligne politique du gouvernement italien ne semblait pas devoir changer. Napoléon avait en effet confirmé à son poste de ministre des Cultes Giovanni Bovara, ancien membre de la congrégation des Oblats, nommé le 1er mai 1802 19 . Ce ministère, qui comptait soixante-huit employés, eut une action décisive dans l'œuvre de réforme de l'Église d'Italie, mais aussi dans sa mise sous tutelle 20 . Il eut à mettre en application le concordat et les décrets pris par Napoléon en juin 1805. Parmi les mesures adoptées alors figure la réduction des paroisses urbaines dans vingt villes, exigée par le décret du 22 juin 1805. Le nombre de paroisses passe de 53 à 18 à Bologne, de 18 à 6 à Rimini, de 17 à 5 à Trévise id="N14_21" />. À Vérone, cette mesure fait disparaître 32 paroisses sur 46. Elle s'accompagne, à partir de 1806, de la suppression de la plupart des confréries et des congrégations religieuses, ce qui conduit à placer la direction de la vie religieuse entre les mains des seuls prêtres séculiers. Ceux-ci sont alors très nombreux à Vérone, 370, ce qui représente 8,4 prêtres pour mille habitants et une moyenne de 26 par paroisse, avec de fortes disparités entre celles du centre, riches et amplement dotées en prêtres, et les paroisses populeuses de la périphérie, beaucoup moins bien desservies 22 . À Milan, capitale du royaume, la réorganisation paroissiale conduit, entre 1806 et 1810, à la suppression de 14 succursales et 9 églises, soit 25 lieux de culte sur les 85 que comptait la ville en 1800 23 .


  Avec la réduction des paroisses, l'autre effet des décrets de juin 1805 fut la diminution imposée des membres des ordres religieux et la fermeture de couvents, dont les biens passèrent à l'État. En contrepartie, le Trésor s'engageait à verser une pension aux religieux et organisait la dotation des évêchés et autres établissements ecclésiastiques 24 . Parmi les dépenses engagées figurait notamment une somme de cinq millions pour achever la cathédrale de Milan – théâtre du couronnement de Napoléon –, dont la façade en marbre fut alors construite.


  Dans le même temps, le royaume d'Italie se vit imposer le Code Napoléon par le statut constitutionnel du 5 juin 1805, qui prévoyait sa mise en application à compter du 1er janvier 1806. Ainsi, le projet d'un Code civil italien qui tenait compte des traditions catholiques du pays était abandonné. Dans ce projet, le mariage était certes considéré comme un contrat civil, mais il limitait fortement les possibilités de divorce et admettait que le prêtre fasse fonction d'officier d'état civil 25 . L'imposition du Code Napoléon fut une source de résistance au sein de la population, particulièrement dans le clergé où l'on s'opposa à la laïcisation de l'état civil et au divorce. Enfin, le clergé perdit le contrôle de l'assistance publique avec la création en 1806 d'une Administration de la bienfaisance publique et vit sa place dans l'enseignement diminuer. La période française marque donc un net recul de l'influence du clergé sur la société. Le Saint-Siège protesta contre les décrets de juin, comme du reste contre l'introduction du Code civil, contraire aux dogmes catholiques et donc en contradiction avec le préambule du concordat. Ce fut une pierre supplémentaire dans le mur qui commençait à s'édifier entre Napoléon et le pape.


  Comme la France, le royaume d'Italie connut dans les années suivantes une expansion territoriale, qui posa le problème de l'extension du champ d'application du concordat et de la législation religieuse. Au lendemain du traité de Presbourg (6 décembre 1805), la Vénétie lui fut rattachée. Le 30 mars 1806, un décret stipula que le concordat italien et le Code civil auraient désormais force de loi dans les anciens territoires vénitiens. Le pape refusa d'admettre ce coup de force et s'abstint désormais d'appliquer le concordat italien. En 1808, ce fut au tour des Marches, prises sur les États du pape, d'être annexées au royaume d'Italie. Mais le clergé marqua une vive hostilité à cette mesure. Seuls deux évêques, ceux d'Urbino et de Gubbi, acceptèrent de prêter serment au vice-roi, vingt et un autres refusant de reconnaître l'annexion, ce qui entraîna leur arrestation ou leur mise en résidence surveillée. Après la campagne de 1809 contre l'Autriche, le Trentin fut également rattaché et forma le département du Haut-Adige. Le concordat comme le Code Napoléon s'appliquèrent dès lors au diocèse de Trente dont l'archevêque, Emmanuel Maria Thunn, dut prêter serment à Milan, devant Eugène, le 22 juin 1810 26 . Au total, en 1813, le royaume d'Italie comptait 65 diocèses pour 24 départements 27 . Ainsi subsistaient de petits diocèses, comme celui de Feltre – composé de 17 paroisses seulement et comptant 24 123 habitants –, tandis que le diocèse de Milan, le plus peuplé du royaume, rassemblait 690 000 âmes. Des disparités apparaissaient aussi dans l'encadrement clérical, même si au total il demeurait bon : la proportion oscillait entre un prêtre pour 38 habitants dans le diocèse de Mantoue et un pour 246 à Milan 28 . Le royaume d'Italie conservait donc un clergé nombreux, ce qui montre la persistance des traditions catholiques dans ce pays.


  
    L'Église catholique dans les autres États italiens
  


  En 1801, au lendemain de la paix de Lunéville, l'Italie comprenait, outre le Piémont et la République italienne, quatre États soumis à la domination française. La Toscane avait été, aux termes du traité d'Aranjuez signé avec l'Espagne le 21 mars 1801, transformée en un royaume d'Étrurie confié à Louis de Bourbon, gendre du roi d'Espagne Charles IV. L'île d'Elbe, alors partiellement occupée par les Anglais, en fut cependant distraite et réunie à la France, après la paix d'Amiens, par un sénatus-consulte du 26 août 1802. Elle fut alors, sur le plan ecclésiastique, rattachée au diocèse d'Ajaccio, avec, à partir de 1805, un provicaire général représentant l'évêque et assurant la direction des affaires ecclésiastiques sur place. Cette fonction échut à l'abbé Arrighi, oncle du duc de Padoue, qui devait être nommé en 1807 évêque d'Acqui. Pour le reste, la Toscane semble avoir oublié les réformes joséphistes introduites par le grand-duc Léopold dans les années 1780. Quant à l'ancien évêque janséniste de Pistoie, Mgr Scipion Ricci, il vivait dans la retraite, lorsque, au retour du sacre, en avril 1805, Pie VII de passage à Florence obtint de lui une complète rétractation de ses principes jansénistes, qui eut un écho considérable en Italie. En outre, les évêques reçurent une très grande liberté d'action et l'enseignement religieux put se développer sans encombre, faisant de la Toscane un des États de l'Italie napoléonienne les plus favorables aux intérêts religieux.


  Le traité de Lunéville avait également prévu que le duc de Parme conserverait ses États sa vie durant. Or il mourut à peine un an plus tard, le 9 octobre 1802, ce qui amena les Français à occuper le duché et à en confier l'administration à Moreau de Saint-Méry, conseiller d'État proche de Talleyrand, qui y importa les principes français, notamment en ce qui concerne l'égalité religieuse. Il accorda ainsi l'égalité aux juifs en 1803, ce qui représentait une première en Italie, et s'appliqua à limiter le pouvoir du clergé, sans toutefois remettre en cause l'organisation de l'Église dans le duché. Mais il en fit peser la menace, ce qui ne contribua guère à attacher le clergé au nouveau régime. De plus, en 1805, il introduisit le Code civil dans le duché, au grand dam des autorités ecclésiastiques qui refusaient d'en admettre notamment les dispositions relatives au mariage.


  La petite république de Lucques conserva également son autonomie au lendemain du traité de Lunéville. Elle fut organisée, de décembre 1801 à avril 1802, par le Corse Saliceti qui établit une constitution inspirée de celle de la République italienne et chercha même à engager avec le Saint-Siège des négociations en vue d'un concordat, offre que la papauté repoussa 29 . Mais les dissensions internes étaient telles que Napoléon, devenu empereur et roi d'Italie, décida de supprimer cette république et de la transformer en un duché confié à sa sœur Élisa et à son beau-frère Félix Bacciochi. Cette mesure fut suivie des décrets du 30 mars 1806 qui prévoyaient notamment l'introduction du concordat italien et du Code civil dans cet État, sans aucune concertation avec le pape, ce qui entraîna des résistances de la part du clergé lorsqu'il fallut prêter le serment d'allégeance au concordat. Félix Bacciochi en profita pour amorcer une politique de lutte contre les ordres religieux. Le 12 avril 1806, il ordonna l'inventaire de tous les biens des communautés religieuses. À cette occasion, l'archevêque de Lucques, Mgr Filippo Sardi, consulta le pape qui lui recommanda de ne pas s'associer aux mesures prises, tout en évitant l'affrontement 30 . Les incidents de Lucques contribuèrent cependant à aggraver la crise entre l'empereur et le pape. À Gênes, la République ligure, constituée à l'époque du Directoire, fut rétablie au lendemain de Marengo. Comme à Lucques, Saliceti, qui eut la charge d'administrer ce territoire à partir d'avril 1802, choisit d'imposer une constitution calquée sur le modèle italien, ce qui signifiait que le catholicisme y était reconnu comme religion d'État. Trois ans plus tard, Napoléon décida d'annexer la République ligure à la France. Ce territoire fut divisé en trois départements. Le concordat français s'y appliqua, après que le nombre de diocèses eut été réduit à trois. Pour bien sceller l'union de ce nouveau territoire à la France, Napoléon nomma en 1805 archevêque de Gênes Mgr Spina, l'ancien négociateur du Concordat.


  Naples entre tardivement dans le giron de la France. Joseph est nommé roi de Naples le 30 mars 1806. Cette région avait conservé de fortes traditions féodales, renforcées par la répression consécutive au triennio révolutionnaire de la République parthénopéenne. Le clergé avait activement participé à la lutte contre les jacobins napolitains derrière le cardinal Ruffo, archevêque de Naples. Depuis 1799, l'Église avait repris tout son ascendant et tout son pouvoir sur la société napolitaine, un pouvoir qui tenait autant à sa fortune foncière (elle détenait environ un cinquième du sol) qu'à l'influence d'un clergé pléthorique : près de 90 000 prêtres, appartenant pour les trois quarts à des ordres et répartis à travers 131 diocèses dont certains, par la force des choses, étaient microscopiques. À l'inverse, les paroisses étaient la plupart du temps immenses, si bien que le clergé se divisait entre une minorité de gros bénéficiaires (évêques, chanoines et curés) et une masse de clercs à la recherche d'un bénéfice, prêtres errants, souvent au faible niveau intellectuel, ou bien se pressant en grand nombre autour des revenus distribués par les paroisses.


  L'arrivée de Joseph Bonaparte conduit à quelques réformes qui s'inscrivent dans le contexte des Lumières. Elles sont préparées par le ministre des Cultes, Ricciardi, et visent tout d'abord à supprimer les privilèges dont jouissait le clergé. Ainsi, les tribunaux ecclésiastiques sont abolis et les clercs soumis à la justice commune. De même, par le décret du 30 novembre 1806, le gouvernement réduit le nombre de prêtres à cinq pour mille âmes. Dans le même temps, il limite le nombre d'ordinations et interdit la fréquentation du séminaire aux fils uniques et aux jeunes gens de moins de dix-huit ans 31 , l'objectif étant de lutter contre la prolifération des clercs dans le royaume. Le gouvernement de Joseph étudie également la réforme des diocèses. La carte en était excessivement compliquée et le roi souhaitait parvenir à la conclusion d'un concordat sur le modèle français, permettant à la fois de redéfinir les frontières des diocèses et de préciser les conditions de nomination des évêques. La crise entre l'Empire et la papauté empêche sa conclusion. Or le gouvernement napolitain, pas plus à l'époque de Murat qu'à celle de Joseph, n'osa seul réduire le nombre des évêchés 32 . En revanche, en l'absence d'accord avec le Saint-Siège, les vacances se multiplièrent. Soixante-treize évêchés étaient privés de titulaire en 1810 et cent en 1814, ce qui signifie qu'à cette dernière date une trentaine seulement d'évêchés avaient un chef, les autres étant administrés par des vicaires capitulaires. De ce point de vue, la période napoléonienne a entraîné une profonde désorganisation des structures ecclésiales.


  Mais c'est en direction des ordres religieux que les réformes sont les plus nombreuses. Dès le 3 juillet 1806, les jésuites sont expulsés du royaume de Naples, bientôt suivis par les moines étrangers, le 14 août. Le 13 février 1807, un décret abolit les couvents bénédictins et assimilés. Les décrets des 12 janvier et 20 mai 1808 frappent tous les couvents de femmes de Naples, en commençant par les plus riches 33 . Enfin, un décret du 7 août 1809 abolit la plupart des ordres masculins, en particulier mendiants, aux effectifs pléthoriques. Au total, près de quinze cents communautés auraient été supprimées entre 1806 et 1815 34 . Ces suppressions s'inscrivent dans une politique générale de réduction des ordres religieux à travers l'Europe napoléonienne, mais elles ont aussi une justification financière et fiscale 35 . Les biens des ordres dissous sont en effet saisis par l'État et revendus comme biens nationaux au profit de la bourgeoisie locale sur laquelle le gouvernement entend fonder le nouveau régime. L'autre conséquence de ces réformes est la destructuration du réseau des couvents sur lesquels s'appuyaient les très nombreuses confréries, forme particulièrement vivante de la religion populaire napolitaine.


  Ainsi, par étapes, l'Italie se voit appliquer les réformes entreprises en France, mais sans que se dessine pour autant une réelle unité. Néanmoins, les mesures de réorganisation religieuse, en particulier la politique menée contre les congrégations, modifient sensiblement le paysage religieux italien, même si des résistances se font jour. Elles révèlent l'attachement à des traditions très fermement enracinées.
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    chapitre xv
  


  
    La situation des Églises d'Allemagne
  


  L'Allemagne, mosaïque d'États en 1800, connaît de profondes mutations sur le plan politique et religieux avec le recès de 1803, et voit s'effacer le principe Cujus regio, ejus religio. Elle reste cependant plus que jamais un espace pluriconfessionnel.


  
    La fin du Saint Empire romain germanique
  


  Depuis 1794-1795, la France avait occupé les pays rhénans, transformés en départements français et définitivement annexés en 1801 après le traité de Lunéville qui reconnaissait à la France la pleine propriété sur ces territoires ; ceux-ci cessèrent donc d'appartenir au Saint Empire, ce qui accentua la décomposition de ce dernier. En échange des territoires perdus sur le Rhin, les princes allemands dépossédés avaient obtenu que soit refondue la carte de l'Allemagne. Après une série de démarches diplomatiques impliquant la plupart des grands États allemands, mais aussi la Russie, la Diète de Ratisbonne finit par adopter un plan de recomposition de l'espace allemand, largement inspiré par Bonaparte, et qui se traduisit par le recès (ou loi de l'Empire) de février 1803. Ce texte mettait un terme à l'organisation traditionnelle du pays. Il supprimait en effet cent douze États, dont soixante-six ecclésiastiques (un archevêché, dix-neuf évêchés, quarante-quatre abbayes et deux principautés électorales) ; seule survécut une principauté électorale, celle de Mayence, dont le titulaire était le prince Carl-Theodor von Dalberg, dernier chancelier de l'Empire, c'est-à-dire titulaire de l'une des plus hautes dignités impériales. Cette recomposition de l'Allemagne mit à mal le principe Cujus regio, ejus religio, et introduisit de fait la tolérance religieuse dans les États allemands. Trois millions d'Allemands changèrent de souverain.


  Pour l'heure, les structures de l'Empire étaient elles-mêmes bouleversées. La Diète, siégeant à Ratisbonne, comprenait avant 1803 trois collèges : le collège des électeurs, présidé par l'archevêque de Mayence et qui réunissait trois électeurs ecclésiastiques, à savoir les archevêques de Trèves, Mayence et Cologne, et cinq électeurs laïques ; le collège des princes ; enfin celui des villes, au nombre de cinquante-deux. En tout, deux cent soixante-neuf États allemands étaient représentés à la Diète de Ratisbonne. Une habile composition de cette assemblée avait permis de parvenir à un relatif équilibre sur le plan confessionnel. De plus, pour le règlement des questions ecclésiastiques, deux sections avaient été formées : l'une présidée par l'archevêque de Mayence pour les affaires catholiques, l'autre présidée par l'électeur de Saxe pour les affaires protestantes. Néanmoins, les protestants étaient minoritaires dans les deux collèges des électeurs et des princes, et ne dominaient que dans celui des villes. De surcroît, toutes les fonctions importantes, celles d'empereur, de chancelier, de directeur de la Diète, étaient occupées par des catholiques 1 . Le recès de 1803 bouleversa cet équilibre. Les trois collèges furent préservés, mais leur composition fut profondément modifiée. Le collège des électeurs comprit dorénavant dix membres, dont quatre catholiques et six protestants. Celui des villes n'en avait plus que six, toutes protestantes, les quarante-six autres ayant été médiatisées, c'est-à-dire réunies à un autre État. Quant au collège des princes, il comptait désormais soixante-dix voix protestantes et cinquante-quatre voix catholiques. L'Église catholique fut donc la grande perdante de cette opération, d'autant plus que le recès entraîna également la suppression de nombreux monastères et abbayes, dont les biens furent récupérés par les États, ainsi que la disparition de dix-huit universités catholiques, ce qui eut des effets durables sur la situation culturelle du catholicisme en Allemagne 2 .


  Mais les décisions du recès de 1803 seront de courte durée. En 1805, la campagne contre la troisième coalition s'achève par la victoire de la France à Austerlitz et par la signature de la paix de Presbourg (24 décembre), qui entraîne une nouvelle recomposition de l'espace allemand. Les principaux États bénéficiaires en sont les États du Sud – la Bavière, le Wurtemberg et le duché de Bade –, qui accroissent leurs possessions au détriment de l'Autriche ; la Bavière obtient notamment le comté du Tyrol. La suite logique de ce réaménagement est la création de la Confédération du Rhin, décidée par Napoléon et dont le projet a été préparé depuis un an, en particulier par le prince von Dalberg. Cette Confédération, dont l'acte de fondation est signé le 12 juillet 1806, réunit d'abord seize États, pour l'essentiel situés dans la partie méridionale et centrale de l'Allemagne, le plus important étant la Bavière. Ils sont séparés de l'Empire germanique et cessent tout rapport avec lui. Mgr von Dalberg, qui reçoit le titre de prince-primat, est désigné comme le président de la Diète devant siéger à Francfort. Il préside également le collège des rois, le duc de Nassau présidant le collège des princes. Napoléon est proclamé protecteur de la Confédération. Cette création marquait la division politique de l'Allemagne et signifiait la fin du Saint Empire romain germanique. Celui-ci fut en effet dissous le 1er août 1806. François II abdiqua sa charge d'empereur allemand le 6 août, devenant François Ier, empereur d'Autriche. Avec cette abdication, le Saint Empire romain germanique avait définitivement cessé d'exister.


  
    L'échec d'un concordat pour l'Allemagne
  


  La situation religieuse de l'Allemagne varie selon le statut des divers États. Les départements rhénans, devenus partie intégrante de la France en 1801, ont été compris dans la négociation du concordat avec le Saint-Siège en 1801 et sont donc administrés en vertu de la loi du 18 germinal an X. Ces régions à majorité catholique forment les deux diocèses de Trèves et de Mayence, qui appartiennent à la province ecclésiastique de Malines. Par prudence, le gouvernement français a préféré placer sur ces deux évêchés, naguère encore prestigieuses principautés épiscopales, deux évêques venus de France. Mgr Mannay, originaire d'Auvergne, est nommé à Trèves et Mgr Colmar, un Alsacien, à Mayence. Ces deux diocèses offrent un cas particulier, dans la mesure où ils sont administrés comme les diocèses français. Mgr Colmar par exemple procède d'abord au découpage des paroisses en 1803, établissant 38 cures et 209 succursales, puis il réorganise les structures d'enseignement en ouvrant en 1805 un grand séminaire dans l'ancien couvent des augustins dont il confie la direction à l'abbé Liebermann, l'un de ses anciens condisciples. Ce séminaire devient très vite le centre de l'école de Mayence, dont la renommée est forte sur le plan théologique au début du XIXe siècle, puisqu'elle contribue à lutter contre les idées fébroniennes et à importer les idées romaines dans l'Allemagne rhénane. De son côté, Mgr Mannay réorganise le diocèse de Trèves avec un certain succès, obtenant notamment la restitution de nombreux biens ecclésiastiques confisqués, puis rouvrant le grand séminaire.


  Très vite se développa l'idée d'étendre le modèle concordataire au reste de l'Allemagne catholique. Elle fut notamment défendue par Carl von Dalberg qui, prenant acte des changements – nécessaires à ses yeux – dans la carte de l'Allemagne, suggéra la signature d'un concordat qui favoriserait la réorganisation religieuse du pays. La négociation devait s'engager sur les bases suivantes : liberté de conscience, nouvelle circonscription des diocèses, reconnaissance des droits du pape, dotations du clergé 3 . Le projet était soutenu par Talleyrand. Le pape en accepta l'idée dans un bref adressé à Bonaparte le 4 juin 1803, afin que « la religion catholique n'éprouve aucune perte nouvelle dans ces vastes régions 4  ». Le 25 janvier 1804, Bonaparte distribua le bref pontifical aux membres de la Diète de Ratisbonne, se posant en médiateur dans les affaires religieuses de l'Allemagne. Mais des réticences se font jour, en Prusse comme en Bavière, à l'idée d'un concordat unique, chaque État souhaitant négocier individuellement avec Rome pour affirmer sa souveraineté. La Prusse, dont la population catholique s'est accrue, refuse toute idée de concordat germanique qui ferait de l'Église catholique en Allemagne une institution supranationale ; elle lui préfère une Église territoriale. C'est la position que défend Guillaume de Humboldt, son représentant à Rome 5 . De son côté, l'Autriche examine également la possibilité d'un concordat unique, avant d'y renoncer. Quant au Saint-Siège, il accepte de déléguer à Ratisbonne un négociateur en la personne de Mgr della Genga, le futur pape Léon XII. Mais c'est finalement à Paris, à l'occasion du sacre de Napoléon, que la discussion sur les affaires d'Allemagne est relancée.


  Elle s'engage, à la fin du mois de décembre 1804, entre l'archichancelier d'Empire, Dalberg, et le pape, à qui Dalberg remet un projet de concordat et un mémoire sur l'état religieux de l'Allemagne 6 . Deux conférences réunissent alors les conseillers du pape, les cardinaux Antonelli, Di Pietro et Caselli, les 31 décembre et 2 janvier, mais ils se refusent à poursuivre la négociation à Paris, considérant qu'elle ne peut avoir lieu ailleurs qu'en terre d'Empire. Elle se complique en effet de la question de la translation à Ratisbonne du siège de Mayence, prévue par le recès de 1803, mais non encore effective à cause de l'hostilité du chapitre de Ratisbonne qui possédait traditionnellement le droit d'élire l'évêque ; le pape avait pour cette raison repoussé l'accord de son investiture canonique à Dalberg. C'est alors qu'entre à nouveau en scène l'évêque d'Orléans, Mgr Bernier, pressé par Talleyrand de démêler l'affaire. Il s'y emploie en distinguant les deux questions de Ratisbonne et du concordat germanique 7 . Finalement Dalberg obtient, par une bulle du 1er février 1805, de pouvoir reconstituer le chapitre de Ratisbonne et se voit reconnaître le titre de primat, qui lui confère une prééminence de fait sur les diocèses allemands autres que ceux de Prusse et d'Autriche 8 .


  Restait à engager les négociations en vue d'un concordat. Dalberg, de retour à Ratisbonne, manœuvra pour faire désigner Bernier comme légat du pape, mais Pie VII refusa tout net cette proposition, d'autant qu'il avait déjà choisi un légat en la personne de Mgr della Genga 9 . Ce revirement de l'archichancelier ne plaça pas les négociations sous de bons auspices. La campagne de 1805 empêcha en outre Mgr della Genga de se rendre à Ratisbonne. La paix de Presbourg relança les négociations. Napoléon rencontra Dalberg à Munich en janvier 1806 et émit cet avertissement au pape : « J'établirai les affaires de l'Église en Allemagne avec l'archichancelier. » Mais le renforcement du pouvoir des souverains de pays catholiques – le roi de Bavière, le roi de Wurtemberg et le duc de Bade – les incitait à demander le règlement des questions religieuses par des concordats séparés avec le Saint-Siège. Dalberg, de son côté, continue à défendre l'idée d'un concordat unique pour l'ensemble des diocèses placés sous sa juridiction, d'autant qu'il se sent menacé dans ses possessions temporelles. C'est dans ce contexte qu'il choisit de désigner le cardinal Fesch comme son coadjuteur, position fort importante au sein de l'Église d'Allemagne, sur laquelle l'Autriche avait des vues. Cette nomination, annoncée en avril 1806, provoque une émotion considérable, dans la mesure où elle apparaît comme une nouvelle avancée de Napoléon en terre allemande. Elle suit en effet de près le mariage du vice-roi d'Italie, Eugène de Beauharnais, avec la fille du roi de Bavière et l'avènement de Murat à la tête du grand-duché de Berg 10 . Un traité signé le 6 mai 1806 consacre la nomination du cardinal Fesch comme coadjuteur de l'archevêque de Ratisbonne, la France s'engageant à maintenir l'intégrité des États de l'archichancelier. Fesch finit par accepter, à condition de pouvoir conserver l'archevêché de Lyon. Il se contentera de toucher jusqu'en 1812 les revenus de 300 000 francs attachés à cette fonction, sans jamais s'occuper des affaires allemandes. Quant à Dalberg, c'est une des premières victimes de la disparition du Saint Empire : il y perd non seulement son titre d'archichancelier, mais aussi son pouvoir temporel sur l'archevêché de Ratisbonne, finalement rattaché à la Bavière en 1810. En compensation, il obtient le grand-duché de Francfort et le titre de prince-primat de la Confédération. Mais la détérioration des relations entre le Saint-Siège et Napoléon à partir de 1806 ne permettra pas d'engager beaucoup plus avant les négociations en vue d'un concordat pour l'ensemble de l'Allemagne, surtout après la constitution d'une Confédération des États du Rhin qui place ceux-ci sous l'autorité directe de la France.


  
    Les effets de la sécularisation
  


  Les conséquences de cette inertie sont durables sur l'Église d'Allemagne. Celle-ci peine en effet à retrouver une organisation solide au moment même où se font sentir les effets de la sécularisation. L'exemple de la Bavière l'illustre avec force. Dans ce pays profondément catholique, la fortune de l'Église était exceptionnelle et le poids des ordres religieux considérable : Munich comptait, en 1802, dix-neuf couvents occupant le cinquième du territoire de la ville 11 . La fortune foncière des ordres religieux était telle qu'ils faisaient travailler sur leurs domaines un quart de la paysannerie bavaroise 12 . Sous la houlette du ministre Montgelas, la Bavière s'engagea progressivement dans une politique de sécularisation des biens du clergé. Un premier édit, du 25 janvier 1802, supprima les couvents des ordres mendiants, ainsi que nombre de maisons de religieuses, à l'exception des établissements voués à l'enseignement. Puis, à la suite du recès de 1803, la Bavière « appropria à la couronne les biens et propriétés de tous les chapitres, abbayes, prieurés des anciens et nouveaux États » rattachés à la Bavière. Il est vrai qu'à la suite du recès elle avait englobé six évêchés, douze abbayes et quinze villes impériales 13 . Au total, la sécularisation concerna soixante et onze abbayes ou monastères, dont vingt-cinq bénédictins, six cisterciens, six prémontrés et dix-sept augustiniens 14 . Mais sont également saisis quatre-vingts couvents de moines mendiants, sept collégiales et vingt-huit couvents de femmes. Les clercs dépossédés reçurent une pension et furent autorisés, le cas échéant, à se marier, sans que Rome soit intervenue pour les relever de leurs vœux. Ces mesures conduisirent à un ample changement de propriétés. Des œuvres d'art et des bibliothèques entières furent dispersées, des couvents transformés en prisons ou casernes. Des édifices religieux furent démolis, des croix abattues. Comme en France, le paysage ecclésiastique de la Bavière s'en trouva modifié. De même, le gouvernement interdit les processions et nombre de pèlerinages traditionnels.


  Cette politique anticléricale s'accompagne aussi de l'application du principe d'égalité religieuse. La minorité protestante a désormais droit de cité. Dès son avènement en 1800, Max-Joseph a autorisé les non-catholiques à acheter des biens fonciers et permis l'ouverture d'une chapelle luthérienne, fréquentée notamment par sa femme. Un édit du 26 août 1801 accorde aux protestants le droit de bourgeoisie à Munich. Mais c'est surtout à la suite des accroissements territoriaux de 1803 et de 1806 que le principe d'égalité religieuse s'impose, car certains territoires rattachés à la Bavière sont entièrement peuplés de protestants. Un édit du 10 janvier 1803 autorise donc la création de paroisses, d'églises et d'écoles protestantes sur le territoire ancien de la Bavière et, à l'inverse, l'installation de paroisses catholiques dans les nouvelles régions à majorité protestante. De même, à partir du 18 mai 1803, les mariages mixtes sont autorisés et il est désormais possible de passer d'une religion à l'autre sans entrave. Finalement, la Constitution bavaroise de 1808 avalisa ces changements en proclamant « la liberté et l'égalité des communions chrétiennes ». L'affirmation de cette tolérance religieuse valait aussi pour les sectes protestantes, tels les mennonites, mais aussi pour les juifs (environ cinq mille vers 1810) 15 .


  Montgelas a aussi engagé toute une série de réformes visant au contrôle du clergé, s'inscrivant dans une tradition joséphiste. Ainsi, il fait disparaître les privilèges qu'avaient les prêtres, notamment en matière de justice ; ils seront désormais traduits devant des tribunaux civils. Il attribue à l'État la nomination aux cures non soumises à un droit de patronage privé, impose aux évêques de soumettre la publication de leurs mandements à une autorisation du gouvernement et réglemente l'instruction des clercs. Mais, à la suite des agrandissements de 1803 et de 1806, la Bavière présentait une carte ecclésiastique dont les frontières ne correspondaient plus avec celles de l'État. En outre, les conditions de nomination des nouveaux évêques posaient problème. C'est ce qui poussa le roi à souhaiter une négociation avec le Saint-Siège. Dès 1802, le souverain bavarois a songé à conclure un concordat calqué sur le modèle français, et a envoyé en 1803 Mgr Haeffelin à Rome pour traiter en ce sens. Après la paix de Presbourg, Max-Joseph se fait plus insistant. Il refuse l'idée que les évêques bavarois soient placés sous l'autorité d'un métropolitain qui n'appartienne pas à la Bavière, visant en fait Mgr von Dalberg, archevêque de Ratisbonne. La curie romaine accepte d'envisager un concordat séparé, mais les négociations entre le nonce della Genga et les représentants bavarois à Ratisbonne échouèrent, car Rome refusait d'accorder au roi de Bavière le droit de nommer les évêques et exigeait par ailleurs l'abandon des mesures anticléricales édictées depuis 1802. La révolte dans le Tyrol catholique en 1809, puis la captivité du pape mirent un terme aux négociations. Elles ne reprirent qu'au début de la Restauration pour aboutir à la conclusion du concordat de 1817 16 .


  Mais la Bavière n'est pas la seule touchée par cette politique de sécularisation. Des mesures similaires sont prises dans le duché de Bade et le royaume de Wurtemberg, où les souverains s'emploient à conserver leur indépendance à l'égard de Rome et restent fidèles à une ligne fébronienne qui les incite à repousser les projets de Dalberg de concordat avec Rome 17 . À Constance, gouvernée par l'ancien vicaire général de Dalberg, Ignaz von Wessenberg, à partir de 1802, l'application des idées fébroniennes se traduit par une série de réformes de l'Église qui vise à lui faire prendre ses distances avec Rome pour se rapprocher des Églises protestantes, dans un but avoué de dialogue entre confessions 18 . Wessenberg rompt avec le style rococo régnant en Allemagne pour imposer une décoration beaucoup plus austère à l'intérieur des églises. De même, il interdit nombre de dévotions populaires, considérées comme des éléments de superstition, et s'engage dans la réforme du clergé et de la liturgie, en prônant l'usage de l'allemand dans les cérémonies, que ce soient les lectures ou les chants, et en défendant le principe du mariage des prêtres. Ces idées, qui séduisent une partie du clergé, grâce en particulier au séminaire de Meersburg où elles seront véhiculées, sont à l'inverse fortement combattues par Rome qui les condamnera après 1815.


  
    L'Allemagne protestante face à la France
  


  Au sein des États à majorité protestante, le statut des Églises n'est guère modifié. Dans les départements rhénans annexés à la France, les communautés luthériennes et réformées obtiennent la même organisation que dans le reste de la France, à savoir une organisation consistoriale. Ce modèle est étendu au nouveau royaume de Westphalie, fondé en 1807 à partir de morceaux de divers États et qui a la particularité d'être pluriconfessionnel. Mais, dans l'ensemble, le statut des Églises protestantes subit peu de modifications. Toutefois, la réduction territoriale de la Prusse après la paix de Tilsit en 1807 lui fait perdre l'essentiel de ses territoires à majorité catholique, dont la partie de la Pologne qu'elle possédait. Ce resserrement sur le berceau initial du royaume a pour conséquence de faire du protestantisme l'un des vecteurs du nationalisme prussien en train de se forger dans l'opposition à Napoléon. À côté des efforts de réorganisation civile et militaire conduits par Scharnhorst ou des discours patriotiques de Fichte, se développe l'action de Schleiermacher, professeur de théologie à l'université de Berlin depuis sa fondation en 1810, qui participe à l'effort de la Prusse en matière de réforme éducative, mais se fait aussi le défenseur de l'union des Églises calviniste et luthérienne. Friedrich Schleiermacher avait publié en 1799 Über die Religion. Reden an die Gebildeten unter ihren Verächtern, traduit en français sous le titre de Discours sur la religion, ouvrage qui eut une influence considérable sur l'orientation de la théologie protestante allemande et qui marqua une rupture nette avec la philosophie des Lumières. Schleiermacher, en faisant appel au sentiment, cherche à renouer avec l'esprit originel de la Réforme du XVIe siècle. C'est aussi à Luther que se réfère Ernst Moritz Arndt en appelant à la croisade contre l'Antéchrist que serait Napoléon et au réveil de l'esprit religieux pour lutter contre les Français. Ainsi, la Prusse prépare le sursaut contre la France en puisant aux sources de la Réforme.
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    chapitre xvi
  


  
    Les prémices de la crise avec la papauté
  


  Bonaparte avait fondé son régime sur la paix religieuse. Mais, dès 1804, des fissures apparaissent dans cette construction, car il cherche à amoindrir le pouvoir du pape et à revenir sur les concessions faites en 1801.


  
    La venue de Pie VII à Paris
  


  Une fois acquise l'idée de faire procéder au sacre de Napoléon par le pape, restait à convaincre ce dernier de se prêter à l'opération. Napoléon s'en ouvre officieusement au cardinal Caprara au début du mois de mai 1804. Ce dernier se charge de transmettre la demande à Rome 1 . Elle suscite de nombreuses réserves dans les rangs de la Curie romaine, où l'on s'inquiète de savoir que Napoléon devra prêter au cours de la cérémonie un serment pour réaffirmer son adhésion aux principes de 1789, en particulier la liberté des cultes, et aux lois du Concordat, ce qui inclut les articles organiques. Ce serment est inacceptable pour la papauté. Une double négociation s'engage donc : à Rome, entre le cardinal Fesch, ambassadeur de France, et le cardinal Consalvi ; à Paris, entre le cardinal Caprara et Talleyrand, Bernier ayant été rappelé d'Orléans pour participer aux entretiens 2 . Le Saint-Siège veut obtenir des assurances sur le contenu du serment prêté par Napoléon, sur le cérémonial du sacre, mais surtout sur l'abolition des articles organiques et sur la situation des anciens évêques constitutionnels qui ont persévéré dans leur refus de rétracter leur serment. Le pape espère aussi profiter du voyage en France pour obtenir des éclaircissements sur plusieurs litiges en cours, que ce soit le concordat avec l'Italie ou les questions religieuses en Toscane et au Piémont. L'argument avancé par le secrétaire d'État, Consalvi, est aussi de favoriser la défense des « grands intérêts religieux », même si, en procédant au sacre de Napoléon empereur, le pape mécontente le souverain autrichien, traditionnellement détenteur de cette dignité. Le pape obtient partiellement satisfaction, au terme de cinq mois de négociations qui contraignent à repousser la date initialement prévue pour le sacre. Napoléon aurait souhaité qu'il eût lieu le 18 brumaire, pour marquer l'anniversaire du nouveau régime, mais Pie VII quitte Rome le 2 novembre seulement, trop tard donc pour respecter cette échéance. Auparavant, il a reçu de l'empereur une lettre officielle d'invitation, datée de Mayence. Il regrette que, contrairement aux engagements pris, aucune allusion ne soit faite aux motifs religieux de son voyage.


  Le pape part de Rome à la tête d'un cortège qui ne comprend pas moins de six cardinaux (Borgia, Di Pietro, Caselli, Braschi, Bayanne et Antonelli), quatre évêques et six prélats, sans compter un nombreux personnel. Consalvi reste à Rome pour régler les affaires courantes, d'autant que le voyage est prévu pour être relativement long. Le cortège pontifical évite les Légations, dont la possession est toujours en débat, et passe par Florence, puis Alexandrie, dans le Piémont, donc en territoire français, où le rejoint une délégation envoyée par le gouvernement de Napoléon, comprenant le cardinal Cambacérès et le cardinal Fesch. Le pape gagne ensuite Lyon, par Chambéry et le col du Mont-Cenis. Il est accueilli en grande pompe par Fesch dans la capitale des Gaules, avant de poursuivre sa route par Nevers et Montargis, où Mgr Bernier va à sa rencontre, mais où il ne séjourne pas, au grand dam de celui-ci. Il arrive enfin à Fontainebleau le 25 novembre. Napoléon va au-devant de lui et, au cours d'une scène souvent racontée, lui fait sentir l'étendue de son pouvoir. C'est leur première rencontre.


  Installé aux Tuileries à partir du 28 novembre 1804, Pie VII peut s'employer à régler les problèmes religieux qui l'ont incité à accepter l'invitation de Napoléon. Le plus urgent à ses yeux concerne la question des évêques constitutionnels, d'autant que ceux-ci ont été invités au sacre ; le pape voudrait que l'affaire se règle avant la cérémonie. Sur les douze évêques constitutionnels, six persistent dans leur refus de rétracter leur serment, à savoir Belmas, évêque de Cambrai, Lacombe, évêque d'Angoulême, Le Coz, archevêque de Besançon, Périer, évêque d'Avignon, Reymond, évêque de Dijon, et Saurine, évêque de Strasbourg. Un septième, Leblanc de Beaulieu, a rétracté son serment en mai 1804 en même temps qu'il adhérait à la bulle Unigenitus, ce qui signifiait qu'il renonçait à ses principes jansénistes. Le 29 novembre, les six évêques en question se voient proposer une nouvelle formule d'adhésion au pape, dans laquelle on lit notamment : « Je n'hésite pas à déclarer à Sa Sainteté que, depuis l'institution canonique donnée par le cardinal légat, j'ai été constamment attaché de cœur et d'esprit au grand principe de l'unité catholique […]. Aussi, je déclare devant Dieu que je professe adhésion et soumission aux jugements du Saint-Siège sur les affaires ecclésiastiques de France 3 . » Dans un premier temps, cinq des six évêques constitutionnels concernés signèrent cette formule. Seul Saurine resta inflexible, ce qui lui interdit d'assister au sacre de Napoléon, bien qu'il fût présent à Paris. Le Coz, Belmas et Reymond, ayant eu connaissance de ses réticences, reprirent leur signature du 30 novembre. Il fallut donc encore plus de trois semaines pour qu'ils souscrivent enfin une formule d'adhésion au pape, Pie VII acceptant alors de les recevoir. Le pape obtint donc sur ce terrain une relative satisfaction.


  Mais entre-temps il avait naturellement procédé à la cérémonie du sacre, le 2 décembre 1804, soit cinq jours après son installation à Paris. Les détails du cérémonial avaient été réglés dans l'intervalle. Pie VII avait obtenu que le sacre et le couronnement ne soient pas disjoints, comme l'avaient envisagé les proches de Napoléon, mais il était néanmoins prévu que Napoléon se couronnerait lui-même avant de couronner Joséphine. L'acte mis en scène par David dans le tableau du sacre n'est pas la représentation d'une initiative intempestive de l'empereur, mais bien l'application d'une disposition préalablement envisagée. En revanche, Pie VII quitta la cathédrale Notre-Dame à l'issue de la cérémonie religieuse et n'assista donc pas à la prestation du serment dans lequel Napoléon promit fidélité aux principes de 1789, notamment à la liberté des cultes. Ainsi, le pape sauvegarda les apparences, mais il n'obtint guère de résultats dans les négociations qu'il entreprit tant sur la question des articles organiques que sur le problème du concordat avec l'Italie. De ce point de vue, sur le plan diplomatique, le voyage du pape en France est un échec. En revanche, le succès populaire ne se dément pas. Partout où il passe, le pape soulève l'enthousiasme. Or il ne se prive pas de se montrer, visitant tour à tour plusieurs églises parisiennes et des hospices, allant jusqu'à Versailles. Son voyage de retour, au cours duquel il s'arrête à Lyon à l'occasion des fêtes pascales, est un triomphe. Pie VII est l'objet d'une certaine curiosité, mais aussi d'une grande vénération. Le pape devient une personne vivante aux yeux des catholiques français ; il se fait chair. C'est alors que commence à se développer la popularité des papes, qui ne fait que croître au cours du siècle.


  
    Les tensions avec le pape
  


  Mais son voyage en France confirme le pape dans son impression d'avoir été le jouet de Napoléon. À partir de cette date, le divorce entre les deux hommes grandit. Les premières tensions s'affirment à l'occasion du sacre de Napoléon comme roi d'Italie. Certes, la papauté a reconnu le royaume d'Italie, mais Pie VII reste mécontent de n'avoir pu obtenir la restitution des Légations, devenues parties intégrantes du nouveau royaume. C'est l'une des raisons qui le poussent à refuser d'être personnellement présent à Milan, Napoléon étant finalement sacré, le 26 mai 1805, par le cardinal Caprara, archevêque de la ville, agissant comme légat du pape, entouré des évêques d'Italie.


  Le divorce entre le pape et l'empereur s'accentue dans les semaines suivantes à l'occasion de la guerre contre la troisième coalition. Certes, le Saint-Siège reste neutre et se garde bien d'intervenir dans le conflit qui oppose, à partir de l'été 1805, la France aux trois puissances coalisées que sont l'Autriche, la Russie et l'Angleterre, auxquelles s'est joint le royaume de Naples. Mais Napoléon redoute que les États du pape ne servent de point d'appui à une offensive anglo-russe ; il fait donc occuper le port d'Ancône, en novembre 1805, sans préavis ni explication. Cette atteinte à la souveraineté temporelle du pape est fort mal ressentie par Pie VII, qui s'empresse de protester dans une lettre datée du 13 novembre et confiée au cardinal Fesch, par laquelle il demande avec vigueur l'évacuation immédiate de la ville occupée. Napoléon lui répond en janvier 1806, en mettant en cause la politique extérieure du Saint-Siège, accusé d'avoir fait le jeu des Autrichiens. L'affaire d'Ancône marque un tournant dans les relations entre l'Empire et la papauté. À partir de cette date, les rapports ne vont cesser de s'envenimer 4 .


  Napoléon se fait plus menaçant encore en février 1806. « Votre Sainteté est souveraine de Rome, mais j'en suis l'empereur 5  », écrit-il à Pie VII pour lui rappeler que son pouvoir temporel dépend de son bon vouloir. De fait, persuadé que le pape a souhaité la victoire de l'Autriche, Napoléon s'emploie à contrôler de plus près la politique de la papauté. Il demande notamment au Saint-Siège d'interdire l'accès de ses ports à tout navire de nations ennemies de la France, et de cesser « des ménagements inutiles envers des hérétiques ennemis de l'Église ». Pie VII lui répond, le 21 mars, par une fin de non-recevoir : « Nous ne pouvons nous mettre en opposition avec les devoirs qui nous prescrivent de conserver la paix avec tous, sans distinction de catholiques et d'hérétiques 6 . » En avril 1806, Napoléon décide donc de rappeler son oncle, le cardinal Fesch, ambassadeur de la France près du Saint-Siège et avec lequel le pape pouvait s'entretenir à loisir. Ce rappel est symptomatique du divorce entre les deux pouvoirs, à l'heure où Napoléon place les siens sur les trônes d'Europe.


  Alquier, ancien conventionnel régicide, qui était ambassadeur à Naples depuis 1801, remplace Fesch le 10 avril 1806. Sa première mission est d'obtenir la reconnaissance par le pape de Joseph, que Napoléon vient de placer sur le trône de Naples (30 mars 1806). Malgré l'insistance d'Alquier, Pie VII s'y refuse avant d'avoir obtenu satisfaction sur le différend né de l'application du concordat avec l'Italie 7 . Ce refus conduit l'archevêque de Naples, le cardinal Ruffo, à ne pas prêter serment au nouveau roi de Naples et à venir s'installer à Rome, tandis qu'une partie du clergé du royaume appelle à la résistance contre l'occupant français. La sanction est immédiate. Napoléon envoie des troupes dans les États pontificaux. Elles occupent les Marches, la Romagne et le littoral adriatique d'une part, le littoral de la mer Tyrrhénienne d'autre part. Le 5 juin enfin, Napoléon accorde à Bernadotte et à Talleyrand les principautés de Pontecorvo et de Bénévent, enclaves des États du pape dans le royaume de Naples. Mais Napoléon va plus loin encore, en exigeant le renvoi de Consalvi qui occupait les fonctions de secrétaire d'État. Il obtient satisfaction en juin 1806. Ainsi disparaissent de la scène les principaux artisans de la reconstruction concordataire entreprise depuis 1802. Une nouvelle ère s'ouvre dans les relations entre la France et la papauté.


  En 1800, lorsque Pie VII acceptait de négocier avec Bonaparte, il pouvait espérer ramener dans le giron de l'Église un grand pays de tradition catholique, renforcé en outre de ses marges belges, rhénanes et piémontaises. En 1806, la France apparaît au contraire comme une menace pour l'intégrité du catholicisme ; elle a soumis à sa loi religieuse l'Italie du Nord, les possessions vénitiennes étant rattachées au royaume d'Italie. Elle vient surtout de conquérir le royaume de Naples où Napoléon a placé son frère, Joseph. Elle a fait plier la très catholique Autriche et s'est imposée sur les terres catholiques de l'Allemagne méridionale, en particulier la Bavière. L'Espagne, enfin, est l'alliée de la France. L'Europe catholique est alors peu ou prou sous domination française. Le conflit qui se prépare entre Napoléon et Pie VII est aussi une lutte d'influence qui vise au contrôle spirituel sur l'Europe. Il fait revivre le vieil antagonisme entre les empereurs germaniques et les papes du Moyen Âge. Comme à cette époque, Pie VII entend faire face. Épaulé par un nouveau secrétaire d'État, le cardinal Casoni, il envisage dès septembre 1806 une condamnation des principes mis en application en France. Le mois suivant, il refuse d'appliquer le concordat avec l'Italie, en renonçant à donner aux nouveaux évêques l'investiture canonique. Il veut ainsi manifester sa réprobation face à l'extension unilatérale du concordat aux régions récemment annexées, notamment Venise. La lune de miel a pris fin.


  
    L'occupation de Rome
  


  La crise s'apaise pendant la campagne de 1806-1807, pour être relancée en juillet 1807. La guerre de la quatrième coalition a en effet renforcé encore l'emprise française sur l'Europe catholique, avec notamment la création du duché de Varsovie. Napoléon en profite pour s'adresser au pape par l'intermédiaire d'Eugène, vice-roi d'Italie, à qui il confie le soin de transmettre les propos suivants :


  
    Que Votre Sainteté me permette de le lui dire, toutes les discussions qu'élève la cour de Rome ont pour but de piquer un grand souverain qui, pénétré de sentiments religieux, sent les immenses services qu'il a rendus à la religion, soit en France, soit en Italie, soit en Allemagne, soit en Pologne, soit en Saxe. Il sait que le monde le regarde comme la colonne de la foi chrétienne, et les ennemis de la religion comme un prince qui a rendu à la religion catholique, en Europe, la suprématie qu'elle avait perdue                         8











 .
  


  Et, s'adressant à nouveau à Eugène – mais il sait que sa lettre sera lue par le pape –, il poursuit : « Il y avait des rois avant qu'il y eût des papes. » Puis il se fait menaçant :


  
    Que veut faire Pie VII en me dénonçant à la chrétienté ? Mettre mes trônes en interdit, m'excommunier ? Pense-t?il que les armes tomberont des mains de mes soldats ? Et mettre le poignard aux mains de mes peuples pour m'égorger ? Cette infâme doctrine, des papes furibonds et nés pour le malheur des hommes l'ont prêchée. Il ne resterait plus au Saint-Père qu'à me faire couper les cheveux et à m'enfermer dans un monastère. Croit-il notre siècle revenu à l'ignorance et à l'abrutissement du                         IXe











 siècle ? Me prend-il pour Louis le Débonnaire ? Il y a là-dedans tant d'extravagance que je ne puis que gémir sur cet esprit de vertige qui s'est emparé de deux ou trois cardinaux qui gèrent les affaires de Rome. Le pape actuel s'est donné la peine de venir à mon couronnement à Paris ; j'ai reconnu à cette démarche un saint prélat ; mais il voulait que je lui cédasse les Légations ; je n'ai pu ni voulu le faire. Le pape actuel est trop puissant ; les prêtres ne sont pas faits pour gouverner ; qu'ils imitent saint Pierre, saint Paul et les saints apôtres, qui valent bien les Jules, les Boniface, les Grégoire, les Léon. Jésus-Christ a dit que son royaume n'était pas de ce monde. Pourquoi le pape ne veut-il point rendre à César ce qui est à César                         9











  ?
  


  La résistance est donc de plus en plus difficile à tenir, ce qui amène le pape à accepter de négocier un accord concernant les différends religieux en cours. Les négociations sont conduites par le cardinal de curie français Lattier de Bayane. La France souhaitait une promesse ferme du pape de s'engager contre l'Angleterre, en appliquant le blocus continental, une extension du concordat italien aux provinces vénitiennes et à Lucques, et enfin la conclusion d'un concordat pour l'Allemagne, en plus de quelques faveurs pour les intérêts français à la cour de Rome. Napoléon désirait notamment que soient créés plusieurs cardinaux français, avec l'idée de modifier à terme la représentation nationale au sein du Sacré Collège. En échange, la France s'engageait à respecter l'intégrité du territoire pontifical. Ces dispositions, quasiment imposées à Pie VII, furent repoussées le 2 décembre 1807. La crise était ouverte et la rupture imminente.


  Au début du mois de janvier 1808, Napoléon donne l'ordre à ses troupes de marcher sur Rome ; elles entrent dans la Ville éternelle le 2 février, sous le commandement du général Miollis, frère de l'évêque de Digne. Si Pie VII conserve son autorité sur ses États, il n'en est pas moins placé sous le contrôle de la France qui prend prétexte de la nécessité d'étendre le blocus continental en s'assurant des côtes italiennes. Napoléon souhaite pousser le pape à adhérer à un système fédératif italien. En fait, il veut aussi régler la question religieuse et faire pression sur Pie VII. Pour cela, il use de la force, en contraignant plusieurs cardinaux à quitter Rome, afin d'isoler le pape. Le secrétaire d'État, le cardinal Gabrielli, est arrêté et remplacé par le cardinal Pacca. L'armée pontificale est intégrée dans l'armée française. Mais le pape conservait une dernière arme, déjà partiellement utilisée dans le cas de l'Italie, et dont il allait se servir sans compter à partir de mai 1808. Désormais, il refusa de donner son investiture canonique aux évêques nommés ou promus en France. Sans cette reconnaissance du pape, les prélats désignés par Napoléon étaient incapables d'exercer leurs pouvoirs spirituels sur leur diocèse ; ils ne pouvaient ni confirmer les fidèles ni ordonner de prêtres. Cette initiative eut pour conséquence la vacance de nombreux sièges épiscopaux, ce qui allait favoriser l'extension de la crise religieuse. Par ailleurs, il fut mis fin à la mission du légat en France, le cardinal Caprara, qui cependant resta à Paris – il y mourut en 1810 –, mais il cessa de servir d'intermédiaire entre l'épiscopat français et le Saint-Siège. Les États du pape furent amputés des Romagnes, transformées en département français. En avril 1806, les provinces d'Urbin, Ancône, Macerata et Camerino furent annexées au royaume d'Italie, dont elles formèrent trois départements 10 .


  En France, l'épiscopat commence à s'alarmer de la situation faite au pape et des tensions persistantes entre le gouvernement français et le Saint-Siège. Le cardinal Fesch met en garde Napoléon contre les risques d'une résistance de Pie VII et l'invite à la modération : « Sire, vous couvrez la terre de vos armées et de votre puissance, mais vous ne sauriez commander aux consciences. Permettez que je vous représente que, quelle que fût la contenance des évêques, quelle que fût la force des raisons par lesquelles on peut prouver au pape qu'il a outrepassé son autorité, il n'est pas moins vrai qu'il y aurait non seulement partage dans les opinions, mais un horrible déchirement dans l'État qui dégénérerait en un schisme terrible qu'on n'éteindrait pas facilement, et toute mesure de rigueur serait taxée de persécution 11 . »


  De son côté, l'archevêque d'Aix, Mgr Champion de Cicé, s'émeut de la disparition de la légation du cardinal Caprara, et surtout des termes dans lesquels le ministre l'a annoncée aux évêques, laissant entendre que toute communication cessera désormais avec le pape. Il écrit à Bigot de Préameneu pour lui rappeler que la défense de l'Église gallicane s'est toujours accompagnée d'une fidélité sans faille envers le Saint-Siège :


  
    Nous avons toujours concilié en France l'exercice des pouvoirs de l'épiscopat, conformément aux maximes des premiers siècles qui sont devenues celles du clergé de France, avec les liens de communion, de respect et de soumission au chef de l'Église dont les Églises anciennes nous ont donné si constamment l'exemple.
  


  
    Au milieu des orages qui se sont élevés de temps en temps, notre Église a toujours conservé sa ligne ; l'expérience de tant de siècles prouve sa bonté ; l'État s'en est toujours bien trouvé, et cette sage conduite fait depuis longtemps la gloire de l'Église gallicane, ferme dans ses principes quand il a fallu résister, mais toujours fidèle aux liens qui l'attachent au chef de l'Église ainsi qu'aux droits et à la juridiction inhérente au Saint-Siège                         12











 .
  


  Mais Napoléon se montra insensible à cette mise en garde de l'ancien garde des Sceaux de Louis XVI, qui avait favorisé le ralliement d'une partie des évêques réfractaires à Bonaparte en 1801. L'annexion de Rome n'était en effet que le prélude au divorce entre le Sacerdoce et l'Empire, qui devait intervenir l'année suivante.
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    chapitre xvii
  


  
    La religion au cœur des guerres de l'Empire
  


  En étendant son hégémonie en Europe, Napoléon se trouve à nouveau confronté à la question religieuse. Il cherche alors à concilier l'attachement à la religion comme garant de l'ordre social et l'introduction dans les pays conquis des principes des Lumières. Il s'en sert aussi, le cas échéant, comme arme de conquête, mais doit également faire face à des phénomènes de résistance religieuse.


  
    L'Église dans la guerre d'Espagne
  


  L'Espagne est, au début du XIXe siècle, une terre de catholicité, devenue depuis la fin du XVIe siècle l'un des bastions de la Contre-Réforme. La puissance financière de l'Église est considérable, puisqu'elle draine le quart du revenu immobilier national. Le clergé comprend alors plus de 152 000 membres, pour une population de 10 millions d'habitants. Au sein de ce clergé, un peu moins de 100 000 appartiennent au clergé régulier, répartis dans mille communautés de femmes et deux mille communautés d'hommes 1 . Parmi les 58 000 prêtres séculiers, 30 000 seulement avaient charge d'âmes, les autres vivant de leurs bénéfices. La force de l'Église s'affirme aussi dans le contrôle qu'elle exerce sur les esprits, par le biais de la censure notamment et par sa lutte contre les Lumières. L'Inquisition symbolise ce catholicisme intransigeant. Même si son rôle est moindre au début du XIXe siècle, elle continue de procéder à des enquêtes sur les individus soupçonnés d'avoir porté atteinte aux dogmes par leurs paroles, leurs écrits ou leurs actes. Dirigée par l'inquisiteur général, elle peut s'appuyer sur un réseau extrêmement serré d'agents dans le pays. Aux yeux des Français, elle est le signe le plus parlant d'une Espagne archaïque, et c'est pourquoi Napoléon s'empresse de la supprimer.


  En effet, dans la lutte qu'il mène contre les Espagnols à partir de 1808, la question religieuse joue un rôle essentiel. Lorsqu'il installe son frère Joseph sur le trône d'Espagne, le 6 juin 1808, il met en avant l'idée qu'il faut exporter les idées des Lumières dans ce pays, ce qui suppose une réduction de la place de l'Église dans la société. Mais, dans le même temps, il doit prendre acte de l'influence que l'Église continue à exercer. Les ambiguïtés de la France face à la religion se retrouvent dans le texte de la Constitution espagnole, adoptée à Bayonne par une assemblée de notables réunis à la hâte, le 7 juillet 1808 2 . Cette Constitution est en effet placée sous l'invocation de Dieu et rappelle en tout premier lieu que le catholicisme, seule religion autorisée, est la religion « du roi et de la nation ». Cette dernière mention fait toutefois de l'Espagne un État fondé sur le pacte social, la Constitution partageant le pouvoir entre le monarque et une chambre, les Cortès « ou assemblée de la nation ». Celle-ci reproduit cependant dans sa composition les trois ordres de la société d'Ancien Régime, avec en premier lieu le clergé, représenté par vingt-cinq archevêques ou évêques, puis la noblesse, représentée par vingt-cinq grands du royaume, et enfin le peuple, représenté par cent vingt-deux membres choisis parmi les propriétaires d'Espagne et des colonies. Enfin la Constitution de Bayonne supprime l'Inquisition, symbole par excellence de l'obscurantisme de l'Église d'Espagne. Elle instaure donc un régime constitutionnel qui, toutefois, ne détruit pas complètement l'Ancien Régime. Napoléon n'est pas parvenu à faire admettre le Code civil et donc l'égalité de droit, illustrant la force de la résistance des éléments catholiques même chez les partisans des Lumières 3 . Il espérait cependant, comme en France, s'appuyer sur les couches intermédiaires, à savoir la bourgeoisie. C'était sans compter avec un pays où la bourgeoisie n'existe guère – et de plus se montre hostile à ce plan –, où l'Église reste toute-puissante, et qui refuse en outre une Constitution et un souverain d'importation.


  Dès 1808, en effet, la résistance espagnole à l'occupation française, amorcée par l'insurrection du 2 mai à Madrid, s'appuie sur le clergé. Dans les Asturies, région de très forte tradition catholique, l'annonce de l'abdication de Ferdinand VII, connue le 24 mai, déclenche le mouvement. Un soulèvement populaire, animé par le clergé local, conduit à la prise d'Oviedo d'où le chanoine Llano Ponte appelle à la lutte contre l'« Antéchrist », à savoir Napoléon. L'insurrection s'étend peu après à la région de Valladolid, à Salamanque, puis surtout à la Galice, région montagneuse propice à la résistance. Le 24 mai, c'est la ville de Saragosse qui secoue le joug français, et avec elle la province d'Aragon. À leur tour, l'Estrémadure, la région de Carthagène et Murcie se soulèvent, puis tout le littoral. À Valence, la révolte est particulièrement sanglante puisque plusieurs centaines de marchands français sont passés par les armes. Une partie de la Catalogne suit le mouvement, Barcelone restant seule sous domination française. Le 26 mai, l'insurrection gagne l'Andalousie. Après Séville et Cadix, toutes les villes andalouses se rallient au mouvement, faisant désormais de cette région du sud de l'Espagne le principal bastion de la résistance à Napoléon. Partout, le clergé appelle à la croisade contre les Français et souvent prend la tête des groupes armés dont il galvanise les membres. La prise de Rome en avril attise le sentiment de réprobation à l'encontre d'une France considérée depuis l'époque de la Terreur comme un agent destructeur de la religion. C'est au son du tocsin que le peuple espagnol part au combat. Dans le déclenchement des insurrections, les rassemblements provoqués par les fêtes religieuses des mois de mai et juin ont été déterminants ; la procession se transforme en manifestation, la prière se mue en révolte 4 . La Junte suprême centrale, installée en septembre 1808 à Aranjuez, ancienne résidence royale au sud de Madrid, qui est chargée de coordonner l'action militaire des différentes armées espagnoles et d'organiser les levées d'hommes, mobilise aussi le clergé contre Napoléon en lançant un véritable appel à la croisade contre l'« Antéchrist », appel que relaient dans le pays des proclamations enflammées et même un catéchisme espagnol enjoignant de lutter contre l'« usurpateur ».


  La réaction de Napoléon est immédiate. Après avoir reconquis Madrid au début du mois de décembre 1808, il prend lui-même un décret par lequel il ordonne la suppression des deux tiers des couvents et monastères, le dernier tiers devant accueillir les religieux dépossédés. Quelques mois plus tard, en août 1809, Joseph prolonge cette mesure en supprimant tous les monastères appartenant à des ordres mendiants. L'ensemble des biens saisis deviennent la propriété de l'État et commencent à être vendus comme biens nationaux. Napoléon avait bien pressenti que face à l'absolutisme bourbonien, relayé par le ministre Godoy depuis les années 1790, la frange éclairée de la population espagnole aspirait à des réformes. De fait, au cœur même de la guerre d'indépendance, les Cortès réunis à Cadix à partir de 1810, et qui pourtant luttaient contre Napoléon, approuvèrent les mesures prises par les Français à l'encontre des ordres religieux dont la pression paraissait insupportable à une partie de la population. Dans cette assemblée, le clergé tient une place notable, puisqu'il dispose d'un tiers des députés, mais les Cortès sont surtout dominées par la bourgeoisie libérale, le peuple en étant absent. Pour la première fois dans l'histoire de l'Espagne se crée un forum de libre discussion politique où s'opposent « absolutistes », pour qui le seul souverain est le roi, de droit divin, et libéraux, qui placent la nation au-dessus du roi. Ce sont ces députés qui font voter la Constitution dite de Cadix, le 19 mars 1812, laquelle est placée d'emblée sous l'invocation de Dieu, mais en même temps les Cortès, se prévalant de la représentation nationale, affirment leur intention de modifier « les anciennes lois fondamentales de cette monarchie » et précisent : « La souveraineté réside essentiellement dans la nation ; et par la même raison, c'est à elle qu'appartient exclusivement le droit d'établir ses lois fondamentales » (art. 3). Les Cortès s'octroient donc un pouvoir constituant, en des termes que n'auraient pas reniés les révolutionnaires de 1789. L'Espagne demeure une monarchie, mais une « monarchie limitée » dans laquelle le roi, toujours qualifié de « majesté catholique », détient entre ses mains le pouvoir exécutif, la séparation des pouvoirs étant par ailleurs établie. Il s'agit donc au total d'un texte proprement révolutionnaire, héritier direct de la philosophie des Lumières, qui montre qu'entre le despotisme bourbonien et la tyrannie napoléonienne une fraction des Espagnols entend trouver une troisième voie. Elle est cependant, dans le contexte de restauration absolutiste de 1814, rayée d'un trait de plume par le roi.


  Il est vrai qu'au-delà des projets de réforme et des textes constitutionnels, la guerre d'Espagne s'est traduite par une lutte farouche entre l'armée française et le clergé espagnol. Ce dernier a galvanisé la population espagnole dans sa résistance à l'occupant, allant même dans certains cas jusqu'à affronter les représentants civils des juntes. À l'exception de quelques prêtres éclairés, ce clergé a manifesté son refus intransigeant de toutes les innovations importées de France. Il prolonge ce faisant une attitude amorcée dès le XVIIIe siècle et plus encore au moment de la Révolution française, quand l'Église espagnole tentait d'instaurer un cordon sanitaire entre la France et l'Espagne. Mais les appels enflammés des prêtres et des évêques à lutter contre les armées françaises suscitent en retour un violent regain d'anticléricalisme que les autorités militaires peinent à contenir. Les pillages de monastères, de couvents ou d'églises sont monnaie courante pendant la guerre d'Espagne, de même que les viols de religieuses ou les exécutions de prêtres. Le capitaine Marcel raconte ainsi, à propos d'une opération de représailles dans la région de Saint-Jacques-de-Compostelle : « La majeure partie des Espagnols se sauva dans la montagne ; on prit néanmoins plusieurs prêtres ou moines qui portaient dans leurs ceintures, avec des crucifix, des pistolets et des sabres. Tous furent passés par les armes 5 . »


  La guerre d'Espagne a naturellement des conséquences sur l'organisation de l'Église catholique. Entre 1808 et 1813, la hiérarchie est ébranlée, aucun évêque n'étant nommé pendant cette période 6 . Le clergé paroissial est lui aussi victime du conflit, même si l'exercice du culte se prolonge en de nombreuses régions. L'activité des séminaires cesse et les ordinations sont interrompues, beaucoup étant retardées et ayant lieu après 1814. Les effets de la guerre se font sentir sur la démographie de ce clergé. Il comptait 93 397 religieux en 1797 ; il n'en compte plus que 92 627 en 1826, le nombre de séculiers passant dans le même temps de 58 833 à 57 892 7 . Or, sans la reprise des ordinations ou prises d'habit après 1814, le déclin aurait été encore plus marqué. En revanche, les pratiques religieuses ne sont pas ébranlées. Les Espagnols sont unanimes devant le baptême et le mariage religieux. Ils continuent aussi à suivre les grandes fêtes religieuses. En ce sens, la période française a peu ébranlé l'attachement des populations au catholicisme. L'expérience espagnole démontre a contrario la vitalité du principe sur lequel Bonaparte avait fondé son pouvoir en France, à savoir qu'il ne pouvait y avoir de paix civile sans une paix religieuse. Or, en Espagne, la guerre civile s'est doublée d'une guerre religieuse et Napoléon a échoué dans sa conquête, en grande partie parce qu'il a cru possible d'imposer aux Espagnols, malgré eux, les principes de 1789, ce qui les aurait obligés à rompre avec leurs traditions catholiques.


  
    Napoléon et la Pologne catholique
  


  Napoléon eut en revanche plus de réussite avec un autre peuple à majorité catholique, les Polonais, placés sous le joug des Russes, des Prussiens et des Autrichiens depuis les trois partages successifs de la fin du XVIIIe siècle. En 1807, les victoires françaises contre la Prusse conduisent Napoléon à enlever à ce pays ses territoires polonais pour former un duché de Varsovie, confié au roi de Saxe et doté dès juillet 1807 d'une Constitution. Peuplé de trois millions d'habitants, le duché s'agrandit de la Galicie occidentale en 1809, à la suite de la défaite autrichienne. Il compte alors cinq millions d'habitants et est divisé en dix départements, contre six précédemment. Le Code civil y est introduit, ce qui signifie l'égalité de droit entre les habitants, de même que la liberté de conscience. Néanmoins, son application fut incomplète. En effet, la communauté juive, qui représentait 7 % de la population, resta sous tutelle. Les juifs se virent refuser en 1808, pour une durée de dix ans, le statut de citoyens et durent payer des taxes spécifiques, en même temps qu'ils étaient cantonnés à certains quartiers dans les villes.


  Quant à l'Église catholique, elle apparaît comme une puissance particulièrement respectée par le peuple, avec au sommet ses évêques, issus de la noblesse terrienne, et à la base un clergé dominé par l'épiscopat. Ce clergé reste nombreux, puisque l'on recense en 1810 un peu plus de 4 000 prêtres séculiers et environ 2 700 réguliers. Il a cependant tendance à vieillir, à cause des mesures de limitation prises tant en Prusse qu'en Autriche contre le recrutement des prêtres. De même sa réputation intellectuelle est faible, ce qui pousse les autorités, à l'époque française, à encourager le renouveau des études ecclésiastiques. Mais ce qui frappe le plus les Français, c'est l'observation très stricte des rites. Hubert Vautrin, qui a été précepteur en Pologne à la fin du XVIIIe siècle et qui publie ses impressions précisément en 1807, note : « Les Polonais, ainsi que le vulgaire de tous les pays, s'attachent plus à la lettre qu'à l'esprit des lois de l'Église ; la religion n'est plus pour eux qu'un culte extérieur qu'ils surchargent d'une infinité de superstitions ; la morale est ce qu'ils ignorent le plus. » Il poursuit : « C'est pour cela que les Polonais font beaucoup de prosternements, prient Dieu à voix haute, frappent sans cesse leurs poitrines dans les temples, étendent les bras en croix, se soufflettent, se flagellent publiquement sous le sac tous les dimanches de carême, pendant que le prêtre et le chœur des femmes chantent des hymnes et se repaissent saintement de la vue d'une chair mortifiée et sanglante 8 . »


  L'Église de Pologne espère que la constitution du duché de Varsovie favorisera sa renaissance et sa réorganisation. Depuis les partages, la carte ecclésiastique n'a pas été modifiée ; les dix-neuf diocèses polonais sont donc divisés entre trois États 9 . Le duché de Varsovie comptait pour sa part six évêques en 1807 ; ce nombre passe à dix après l'agrandissement de 1809. L'un de ces dix évêques est à la tête d'un diocèse rassemblant 228 000 catholiques uniates, répartis dans 317 paroisses et encadrés par 400 prêtres 10 . En principe, les évêques sont nommés par le roi et doivent ensuite recevoir l'investiture canonique du pape. C'est ce qui advient lors de la nomination de l'évêque de Poznan au début de 1808. Mais la Pologne connut ensuite le même sort que la France. Les deux évêques nommés à partir de mai 1808 en Pologne, à Plodsk et Wroclaw, ne reçurent pas l'investiture canonique du pape. Malgré tout, l'épiscopat du duché représente un véritable contre-pouvoir au sein de l'État ; il se réunit chaque année en une conférence placée sous la direction du primat de Pologne, Mgr Raczynski, archevêque de Gniezno.


  L'Église n'épouse pas nécessairement avec ferveur la cause française. La hiérarchie proteste ainsi contre l'introduction du Code civil, qui rend possible le divorce ; le primat de Pologne, Mgr Raczynski, évoque alors « l'enterrement des lois polonaises anciennes et de la foi catholique 11  ». La résistance de l'Église vient de ce que, comme ailleurs dans l'Europe napoléonienne, le clergé est soumis à la loi de l'État, obligé de faire célébrer les victoires de Napoléon et de prêcher la soumission et l'obéissance des populations, notamment à l'heure de la conscription. Faute de fonctionnaires publics, les curés en font très souvent office. Ils sont notamment chargés, en vertu de la Constitution, de la tenue des registres d'état civil, y compris pour les non-catholiques. Ils doivent aussi diffuser un certain nombre d'informations transmises directement par les préfets, étant considérés comme un relais essentiel entre l'État et la population. Or l'Église de Pologne est restée très attachée au statut d'Église indépendante dont elle jouissait avant les partages 12 . Mais elle bénéficie en retour de la protection de l'État. Ainsi, tous les évêques sont membres de droit du Sénat, tandis que le clergé participe à l'élection de la Diète. De même, à la différence des autres pays d'Europe, les ordres religieux sont relativement épargnés, même si le recrutement de leurs novices est soumis à un contrôle strict de la part de l'État. Pour le reste, l'Église doit se plier aux mêmes contraintes qu'en France : les synodes diocésains sont interdits, les actes ecclésiastiques sont soumis au contrôle étatique. En 1808, la pression sur l'Église se durcit lorsque les frères de la Rédemption, qui étaient installés à Varsovie depuis 1787, sont expulsés du duché après avoir été mêlés à un affrontement avec le maréchal Davout. Le gouvernement, qui considérait les rédemptoristes comme hostiles à Napoléon, fit fermer leur abbaye et chassa de Pologne tous les membres de l'ordre 13 . Par ailleurs, le clergé ne peut rester insensible à la cause du pape après 1808, ce qui explique qu'il n'ait pas été aussi prompt à défendre Napoléon que ne pourraient le laisser penser des recréations tardives, à l'image de celle de Mickiewicz déclarant : « Dieu est avec Napoléon et Napoléon est avec nous. »


  L'empereur use cependant de l'argument religieux, à l'occasion de la seconde guerre de Pologne. N'a-t?il pas envoyé comme ambassadeur en Pologne, en 1812, Mgr de Pradt, archevêque nommé de Malines, l'un des principaux soutiens à sa politique ecclésiastique ? En désignant un évêque pour représenter la France dans la Pologne catholique, il cherche naturellement à se concilier l'Église au moment où il s'apprête à partir à la conquête de l'Est, préparant l'annexion des régions naguère polonaises et conquises par la Russie à l'issue des partages. Ces régions forment les deux diocèses de Vilna et Minsk 14 . Elles sont occupées de juin à décembre 1812 et découpées en départements français. Mais, davantage que cette très courte durée de vie, l'intérêt de l'expérience est de percevoir la place faite aux religions dans la nouvelle organisation. En l'espèce, au sein du gouvernement provisoire de cinq membres, les affaires religieuses sont placées sous la direction d'un laïc, Jan Sniadecki, mis à la tête d'un Comité de l'instruction et des cultes, qui eut le temps d'élaborer un projet d'organisation largement inspiré de la situation à l'intérieur du duché de Varsovie. La religion catholique, dans sa double composante latine et uniate, était déclarée religion d'État, mais en même temps était introduit dans le pays le principe de tolérance religieuse. Le clergé séculier se voyait également confier la tâche d'assurer le lien entre l'État et la population. Ainsi ce projet envisageait-il le développement d'une Église éclairée, selon le modèle qui prévalait déjà ailleurs en Europe, le symbole de cette Église devenant le séminaire principal, installé à Vilna, où devait être formé un clergé national, dégagé de la tutelle romaine. Ce projet illustre l'ouverture du clergé séculier à la modernité. Aux professeurs de l'université de Vilna qui lui étaient présentés, Napoléon avait déclaré : « Vous êtes donc tous des papistes ? » Et ces mêmes professeurs lui avaient répondu : « Non, Sire, des catholiques », propos qui ne pouvait que satisfaire un Napoléon enclin à bâtir une Église acceptant les Lumières et soutenant l'État 15 .


  
    L'échec d'un rapprochement avec l'Irlande catholique
  


  À l'autre extrémité de l'Europe, l'Irlande présentait de grandes similitudes avec la Pologne. Pays occupé par l'Angleterre, l'Irlande abritait une forte majorité catholique dont les liens avec la France étaient anciens. Les catholiques formaient en effet les quatre cinquièmes d'une population alors évaluée à cinq millions d'habitants. Mais cette proportion était encore plus forte au fur et à mesure que l'on gagnait les contrées du Sud et de l'Ouest 16 . Seule la province de l'Ulster voyait les catholiques faire jeu égal avec les protestants, qu'ils soient membres de l'Église anglicane ou presbytériens. Dominés par les colons venus d'Angleterre ou d'Écosse depuis le XVIe siècle, les catholiques aspiraient à recouvrer leur autonomie et crurent un temps que la France pourrait les y aider. Mais finalement le soulèvement de 1798, mal soutenu par un clergé peu enclin à porter secours à la France révolutionnaire, marqua les limites de cette alliance. Pourtant, Bonaparte ne désespérait pas d'utiliser les Irlandais dans sa lutte contre l'Angleterre. Dès les débuts du Consulat, il encouragea notamment l'United Irish Society, association fondée par Tom Wolfe en 1791 et qui avait réussi à survivre après le désastre de 1798, dans l'exil. Ses membres survivants, parmi lesquels des protestants libéraux comme Robert Emmet, espéraient que la France organiserait un nouveau débarquement en Angleterre. La paix d'Amiens met leur espoir entre parenthèses, mais celui-ci renaît lorsque se prépare la grande offensive française en vue d'un débarquement. La France met alors sur pied, en août 1803, une légion irlandaise qui doit être le fer de lance de la future reconquête de l'Irlande. Mais, à partir de 1806, l'impossibilité de parvenir à dominer les mers pousse Napoléon à abandonner la cause irlandaise 17 .


  Il est vrai cependant que les Irlandais unis ne représentaient qu'une minorité et qu'ils n'étaient pas nécessairement approuvés par la majorité des catholiques ni a fortiori par le clergé. Ce dernier était très influent en Irlande. Répartis à travers les vingt-six diocèses que comptait ce pays, les prêtres de paroisse exerçaient une autorité morale sur leurs ouailles d'autant plus grande qu'ils étaient souvent les seuls lettrés du village. Or ce clergé, très à l'écoute des recommandations pontificales, considérait la France, fût-elle gouvernée par Bonaparte, comme dominée par les principes révolutionnaires. Et, tout en conservant ses distances à l'égard de l'Angleterre, il n'était pas loin de préférer une entente avec Londres plutôt qu'une alliance avec la France révolutionnaire. Déjà en 1799, dix évêques irlandais avaient accepté les propositions formulées par Pitt d'un contrôle renforcé de l'État anglais sur l'Église, en échange d'une émancipation politique pour les catholiques. Le Premier ministre anglais, qui préparait alors l'acte d'union entre l'Irlande et la Grande-Bretagne, avait en effet promis aux catholiques, comme aux presbytériens, d'accorder à leur Église le statut d'Église d'État. Le clergé aurait donc été salarié par l'État, lequel aurait eu en échange un droit de regard sur les nominations des évêques et des prêtres. Traditionnellement, en Irlande, lorsqu'un diocèse est vacant, le clergé du diocèse fait part de ses préférences, de même que les évêques de la province qui font parvenir à Rome une liste de trois candidats, sur laquelle le pape choisit généralement le nouvel évêque. Le gouvernement anglais aurait souhaité un droit de regard sur ces choix, sous la forme d'un veto royal. En échange, Pitt promettait aux catholiques l'émancipation politique et notamment l'accès au Parlement. Mais le roi George III s'opposa à cette réforme qui aurait dû accompagner l'acte d'union 18 . Elle n'eut donc pas de suite et l'union entre l'Irlande et la Grande-Bretagne au sein du Royaume-Uni se fit sans aucune contrepartie pour les catholiques, ce qui devait attiser leur aspiration à l'autonomie.


  Le combat pour l'émancipation des catholiques focalise dès lors les énergies des Irlandais qui, chaque année, suscitent au Parlement une proposition de loi en ce sens. Une partie des libéraux irlandais comme anglais est en effet favorable à cette mesure, contre laquelle luttent en revanche les conservateurs, appuyés sur la High Church, élite de l'Église anglicane qui craint de voir remettre en cause ses privilèges. Toutefois, le débat rebondit en 1808 lorsque sont dévoilés les contacts qu'avaient eus en 1799 Pitt et les évêques irlandais. À nouveau, l'idée d'un statut de l'Église catholique renaît. Mais le débat, désormais au grand jour, divise les catholiques. Les catholiques anglais – héritiers des recusants du XVIe siècle, ils forment un noyau de soixante mille personnes seulement – sont favorables à la réforme, qui leur ouvrirait les portes du Parlement. En revanche, les catholiques irlandais, beaucoup plus pauvres, craignent que ce statut ne place le clergé sous la domination du gouvernement anglais et s'y opposent avec force. Ils se mobilisent contre le veto royal en matière de nomination épiscopale et obtiennent le renfort d'un jeune avocat de Dublin, David O'Connell, qui fait pression sur les évêques d'Irlande pour qu'ils repoussent le projet. À cette date, l'épiscopat n'était cependant pas loin d'accepter les propositions du gouvernement de Londres, ce qui revenait à affermir l'union entre l'Irlande et l'Angleterre, au moment où celle-ci était engagée dans la guerre contre la France. Mais en 1808, au moment où éclate la guerre d'Espagne et où l'armée française occupe Rome, les sympathies des catholiques irlandais ne vont pas nécessairement vers les Français.


  De leur côté, les Anglais font un chemin similaire dans l'autre sens. Le profond sentiment antipapiste des anglicans se fait moins virulent. Les Anglais continuent à aider financièrement le clergé catholique en exil. De plus, après 1808, l'Angleterre est associée aux Espagnols dans la lutte contre Napoléon, qui devient l'ennemi commun. C'est le sentiment que traduit Hannah More, dans un de ses traités antijacobins : « Ils ont sans doute une bien mauvaise religion ; mais mieux vaut encore une mauvaise religion que pas de religion du tout », écrit-elle à propos des catholiques 19 Certes, l'Église anglicane est encore hostile à une réforme en faveur des catholiques. Mais l'idée de tolérance progresse d'autant plus que les non-conformistes voient leur part augmenter dans la population. Ils concurrencent les anglicans dans certaines régions et, surtout, ils apparaissent beaucoup plus dynamiques. Les débuts du XIXe siècle sont en effet caractérisés par l'essor du méthodisme wesleyen, marqué par le renouveau de la prédication et le retour à une religion moins rigoriste. Le méthodisme est l'une des manifestations du réveil religieux qui parcourt l'Angleterre entre la fin du XVIIIe siècle et le début du XIXe, et qui devait bientôt pénétrer sur le continent.


  
    Résistance religieuse et révoltes paysannes 

    


     en Italie et dans le Tyrol
  


  L'exemple du Royaume-Uni montre à quel point le ressort de la religion a pu être utilisé contre la France napoléonienne. Mais d'autres exemples de résistance peuvent être repérés sur le continent, dans des régions occupées par l'armée française où, comme en Espagne, le sentiment religieux contribue à armer le peuple contre l'occupant. Ce type de manifestations se rencontre en Italie, principalement en Calabre à partir de 1806, et dans le Tyrol en 1809. Ces deux régions présentent avec l'Espagne la particularité d'être restées très attachées à la religion traditionnelle et d'avoir été peu touchées par le mouvement des Lumières.


  C'est en Calabre que la résistance à l'occupation française fut la plus durable. Soutenue par les Anglais, elle s'incarne dans la figure de Fra Diavolo, et prolonge la première révolte de 1799, conduite notamment avec l'appui du cardinal Ruffo. En 1806 à nouveau, la révolte peut compter sur une part notable du clergé du nouveau royaume de Naples qui refuse de prêter serment à Joseph. La répression à cette résistance armée est impitoyable, surtout en Calabre, mais elle n'efface pas les sentiments d'hostilité chez nombre de paysans napolitains restés attachés à leurs traditions. Ils ne sont d'ailleurs pas les seuls à l'exprimer. Des révoltes endémiques se produisent en plusieurs endroits à travers l'Italie, notamment dans les zones montagneuses. Sans lien entre elles, donc vouées à l'échec face à la puissance française, ces révoltes n'en traduisent pas moins un refus des réformes venues de France.


  Dans le Tyrol, l'insurrection est lancée en 1809 par un aubergiste, Andreas Hofer, qui prend comme slogan : Gott, Kaiser und Vaterland (« Dieu, l'empereur et la patrie »). Exemple de révolte contre-révolutionnaire qui par certains côtés rappelle l'insurrection vendéenne, le soulèvement du Tyrol implique une grande partie de la paysannerie qui refuse la perte de son autonomie 20 . Le Tyrol est en effet passé, à l'issue de la campagne de 1805, sous le contrôle de la Bavière, alors qu'il était auparavant possession autrichienne. Or la Bavière y applique strictement la législation qu'elle a établie depuis 1802 et qui place le clergé sous un étroit contrôle de l'État. Montgelas fait interdire les processions et les pèlerinages, supprime les fêtes chômées, ferme couvents et monastères. Enfin le gouvernement bavarois s'octroie la collation de tous les bénéfices ecclésiastiques, y compris les cures, ce qui provoque la protestation des trois évêques du Tyrol et une grave crise au sein du clergé, qui se divise entre prêtres acceptant le nouvel ordre des choses et réfractaires 21 . Les raisons religieuses ne sont pas les seules, les motifs économiques et politiques jouant également un rôle ; le gouvernement bavarois a en effet augmenté fortement les impôts et transformé l'organisation politique de la région. Mais la question religieuse favorise la mobilisation de tout un peuple, derrière le clergé, surtout après que le gouvernement bavarois a tenté d'imposer la conscription à cette région. Les encouragements de l'Autriche, ajoutés aux bruits de défaites de l'armée française face à l'armée catholique d'Espagne, renforcent cette mobilisation. Il faudra l'intervention de l'armée française, à partir du mois de juillet 1809, pour soumettre le Tyrol, au terme d'une répression qui n'a rien à envier à la Vendée. « Mon intention, écrit Napoléon au maréchal Lefebvre le 30 juillet 1809, est que, au reçu de la présente, vous exigiez qu'on vous livre cent cinquante otages pris dans tous les cantons du Tyrol, que vous fassiez piller et brûler au moins six gros villages et les maisons de chefs, et que vous déclariez que je mettrai le pays à feu et à sang si l'on ne me rapporte pas tous les fusils, et au moins dix-huit mille, et autant de paires de pistolets que je sais y exister… Faites la loi que toute maison dans laquelle un fusil sera trouvé sera rasée, tout Tyrolien sur lequel un fusil sera trouvé, passé par les armes… Soyez terrible 22  ! » Malgré cette recommandation, il faudra encore plusieurs mois pour que les derniers insurgés soient vaincus, Andreas Hofer étant arrêté le 27 janvier 1810 et fusillé le 20 février. Sans avoir atteint, dans sa durée, l'ampleur de la révolte vendéenne, l'insurrection du Tyrol n'en reste pas moins un exemple de contre-révolution, menée contre l'ordre que Napoléon tente d'imposer à l'Europe, au nom des traditions ancestrales, notamment religieuses.
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    chapitre xviii
  


  
    La fin du pouvoir temporel du pape
  


  L'annexion des États pontificaux par le décret du 17 mai 1809 met un terme au pouvoir temporel du pape. L'annonce en est faite publiquement le 10 juin. Elle provoque la rupture définitive entre Napoléon et Pie VII, et déclenche la crise entre le Sacerdoce et l'Empire.


  L'enlèvement de Pie VIILorsque Pie VII a connaissance de l'annexion de ses États, sa réaction est immédiate : il signe la bulle Quum memoranda, préparée préalablement, par laquelle sont excommuniés « tous les responsables des attentats commis à Rome et dans les États de l'Église contre les immunités ecclésiastiques et contre les droits même temporels de l'Église et du Saint-Siège ». Napoléon n'y est pas nommé, mais il ne fait aucun doute que le pape le désigne directement. Un extrait de la bulle est placardé à la porte des basiliques majeures de Saint-Pierre, Saint?Jean-de-Latran et Sainte-Marie-Majeure, et provoque une vive réaction dans la population romaine 1 . « La nouvelle de l'affiche de la bulle, écrit le cardinal Pacca, se répandit bientôt dans Rome et y causa je ne dirai pas une joie universelle, mais un véritable enthousiasme 2 . » L'ordre est donc donné d'empêcher la diffusion de ce texte. Le ministre des Cultes, Bigot de Préameneu, fait part à Napoléon, dès la fin du mois de juin, « d'anathème que le pape aurait lancé », tout en précisant qu'il n'a rien reçu de précis. Il ajoute cependant : « On prendra sans doute des mesures pour que cet acte ne soit pas répandu, mais en tout cas je suis convaincu qu'il ne ferait pas d'impression même sur le clergé […] parce que depuis deux siècles l'idée de l'impuissance des foudres de Rome contre les souverains est tellement établie qu'il n'est pas un seul évêque qui pût imaginer ou qui osât déclarer que de pareils actes puissent avoir le moindre effet 3 . » Napoléon est en Autriche lorsqu'il reçoit l'annonce de la bulle d'excommunication. Il est encore en lice contre les armées autrichiennes qu'il va battre à Wagram et réagit vivement à la nouvelle venue d'Italie : « Je reçois à l'instant, écrit-il à Murat, la nouvelle que le pape nous a excommuniés. C'est une excommunication qu'il a portée contre lui-même. Plus de ménagements ; c'est un fou furieux qu'il faut enfermer 4 . » Il demande à Murat de faire arrêter le cardinal Pacca et plusieurs collaborateurs du pape, sans toutefois donner d'ordre précis concernant ce dernier. Mais les autorités françaises présentes à Rome l'interprètent dans le sens d'une arrestation. Le 6 juillet 1809, le jour même de la bataille de Wagram, le général Radet fait briser les portes du palais du Quirinal, résidence d'été du pape, et s'empare de Pie VII. Napoléon fait ensuite mine de s'étonner de cette mesure : « Je suis fâché qu'on ait arrêté le pape ; c'est une grande folie. Il fallait arrêter le cardinal Pacca et laisser le pape tranquille à Rome. Mais enfin, il n'y a point de remède ; ce qui est fait est fait 5 . »


  L'errance de Pie VII commence. Le pape quitte Rome, le 7 juillet, sous bonne escorte. Il prend la route de la Toscane, passe quatre jours à Gênes, avant d'être dirigé vers Grenoble où il arrive le 21 juillet. On ignore alors les conditions qui lui sont faites par le gouvernement, mais l'annonce de son arrivée provoque une vive émotion au sein de la population. « Nous trouvâmes le chemin bordé par une foule de peuple, qui accourait de tout ce pays et des environs. Plus nous approchions de Grenoble, plus la foule était considérable. Nous étions véritablement émus, attendris, en voyant ce bon peuple se mettre à genoux du plus loin qu'il apercevait la voiture et attendre avec inquiétude le passage, pour recevoir la bénédiction 6 . » À Grenoble même, Pie VII est l'objet d'une grande vénération de la part de la population. Mais, l'apprenant, Fouché fait mettre le pape au secret et interdit même à l'évêque de Grenoble de lui rendre visite 7 . Finalement, après dix jours passés à Grenoble, le gouvernement décide de le renvoyer en Italie. Il arrive à Savone, près de Gênes, le 16 août 1809.


  Les catholiques de France ignorent pour la plupart le sort du pape, même si quelques signes de résistance commencent à être perceptibles dans le pays. Napoléon s'emploie du reste à raffermir son pouvoir sur l'Église de France. À l'occasion de la victoire de Wagram, il demande à tous les évêques de faire chanter un Te Deum en accompagnant sa requête d'une lettre sur sa politique ecclésiastique dans laquelle il justifie son action à l'égard du pape. Il prescrit aux évêques de publier cette lettre en annexe du mandement annonçant le Te Deum. Or une dizaine d'évêques omettent de joindre la lettre à leur mandement, parmi lesquels l'archevêque de Lyon, le cardinal Fesch, les évêques de Grenoble, Mgr Simon, de Digne, Mgr Miollis, de Chambéry, Mgr Dessolle, de Soissons, Mgr Leblanc-Beaulieu, de Quimper, Mgr Dombidau de Crouseilles, ou encore de Namur, Mgr Pisani de La Gaude. À propos de ce dernier, le ministre des Cultes écrit : « Ce n'est pas qu'il soit question dans ce mandement des affaires de Rome ; mais l'auteur s'appesantit beaucoup trop sur les maux irréparables de la guerre. Ce qu'il dit à cet égard me paraît propre à exalter les têtes, dans un pays déjà assez agité par les manœuvres du fanatique Stevens 8 . » Se manifeste ainsi un petit noyau d'évêques dont plusieurs formeront bientôt le cœur de la minorité au concile de 1811.


  À Savone, petite cité épiscopale du département de Montenotte, Pie VII est logé à l'évêché ; l'évêque du lieu, Mgr Maggiolo, le rencontre donc régulièrement. Mais le pape est par ailleurs soumis à une surveillance très stricte : cinquante gendarmes sont affectés au contrôle des allées et venues autour de sa personne, et une garnison surveille la citadelle 9 . Il est vrai que la présence du pape dans cette bourgade de l'Italie du Nord suscite un grand engouement au sein des populations locales. Chaque jour, la foule se presse devant le palais, attendant une bénédiction du pape que celui-ci donne à deux reprises dans la journée. Pour le reste, il continue à régler les affaires spirituelles de la catholicité, au travers d'une correspondance très surveillée, mais par laquelle passent des directives et des instructions destinées au clergé européen. Le pape est alors placé sous la tutelle de Camille Borghèse, beau-frère de Napoléon, gouverneur général des départements situés au-delà des Alpes, et sous la responsabilité directe du préfet du département de Montenotte, Chabrol, en poste depuis 1806, et qui s'applique à contrôler les faits et gestes du pape. Il est notamment chargé d'empêcher la publication et la propagation d'écrits en faveur de Pie VII ou qui pourraient émaner de lui, ce qui le conduit à une très stricte surveillance des voies d'accès à Savone. De même, il doit arrêter les messagers se rendant auprès du Saint-Père. Pourtant, malgré ces mesures, celui-ci n'est pas complètement isolé. Il parvient à correspondre avec l'extérieur et reçoit des visites, par exemple celle de l'abbé Desmazure, venu de Marseille et qui finit par être arrêté, de même que deux religieux italiens venus consulter Pie VII en mars 1810 10 . Mais d'autres visiteurs échappent à la vigilance policière, à l'image de l'abbé de Lestrange, supérieur général des trappistes, qui rend visite au pape clandestinement en 1810 11 . Chabrol est enfin chargé de sonder l'opinion de Pie VII et de son entourage sur la politique de Napoléon. Le pape est par ailleurs bien entouré, puisque Napoléon a mis à son service le comte Salmatoris, ancien grand maître des cérémonies de la cour de Turin, qui est chargé de tenir sa maison et obtient à cet effet une somme de cent mille francs 12 , et le général César Berthier, frère du maréchal, nommé gouverneur du palais pontifical. Napoléon entendait traiter le pape en souverain, espérant pouvoir le faire venir à Paris.


  Dans le même temps, il nourrit en effet le projet de transférer dans la capitale de l'Empire le centre de la catholicité. L'annexion de Rome hâte ce projet. En septembre 1809, il ordonne aux cardinaux italiens, devenus français à la suite de l'annexion de Rome, de se rendre à Paris et il leur alloue la somme de trente mille francs habituellement perçue par les cardinaux français 13 . Il étend ensuite la mesure aux cardinaux du royaume d'Italie 14 . En janvier 1810, Napoléon donne l'ordre au ministre des Cultes « de faire emballer toutes les archives du Saint-Siège et de les envoyer en France sous bonne escorte 15  », puis de faire venir à Paris les ornements pontificaux 16 . Il faudra plusieurs centaines de voitures pour transporter l'ensemble des archives, finalement entreposées à l'hôtel de Soubise où se sont installées depuis peu les archives de l'Empire. Ce transfert préparait la venue du pape lui-même dans la capitale. Pour ce faire, Napoléon avait donné l'ordre d'agrandir et de réaménager l'archevêché de Paris, alors situé près de Notre-Dame. Un décret du 8 novembre 1810 l'affecte à l'usage du pape, mais l'archevêque est autorisé à y demeurer tant que le pape n'y réside pas. Au total, près de deux millions de francs sont dépensés pour ces aménagements dont le pape ne profitera pas 17 . Une partie de ces sommes est prélevée sur la rente de 1,2 million de francs que la Consulta de Rome s'était engagée à donner au pape en 1808 et qu'il n'a pas dépensée en 1809 du fait de sa captivité 18 . Jusqu'à l'été 1810, Napoléon a donc cru possible un accord avec le pape.


  
    L'Église italienne sous tutelle
  


  L'extension de l'Empire aux territoires de l'Italie centrale jusqu'à Rome pose un véritable problème d'organisation religieuse à Napoléon, d'autant plus qu'il se heurte dans ces régions à une forte hostilité de la part du clergé. C'est dans les anciens États du pape que les réformes sont les plus importantes. Ces États furent d'abord gouvernés par la Consulta établie au lendemain de l'annexion de Rome, en mai 1809, et qui en dix-huit mois d'existence accomplit une œuvre réformatrice considérable 19 . Entre-temps, le sénatus-consulte du 17 février 1810 a proclamé les États romains partie intégrante de l'Empire ; Rome en devient la deuxième ville et le sénatus-consulte prévoit d'attribuer le titre de roi de Rome au futur héritier. Quelques semaines plus tard, en avril 1810, un décret précise que les deux départements de Rome et de Trasimène seront désormais administrés en vertu des lois concordataires. Cette mesure s'accompagne d'une série de dispositions très strictes qui prévoient la réduction du nombre de diocèses – Napoléon avait dans un premier temps envisagé d'en conserver quatre seulement, au lieu des trente-trois existants. Les réductions touchent aussi les chapitres des cathédrales et des collégiales, ainsi que les séminaires. Enfin, le gouvernement ordonne la fermeture de la plupart des couvents et oblige les évêques et les prêtres à prêter serment. Le rappel à l'ordre adressé sur ce point par Napoléon au ministre des Cultes est clair : « Je suppose que tous les prêtres auront à l'heure qu'il est prêté serment ou auront été dirigés sur la route de France, sans hésitation 20 . » Et il exige que leurs biens soient saisis, ajoutant que, dans le cas des évêques, cette mesure doit concerner les biens ecclésiastiques, mais aussi patrimoniaux.


  Les deux départements de Rome et de Trasimène abritent alors 5 200 prêtres, 5 550 moines et 4 200 religieuses 21 . Une première mesure avait, en avril, contraint les religieux étrangers aux deux départements à rentrer dans leur pays. Un décret du 7 mai 1810 supprime tous les ordres religieux, et ne conserve que quelques couvents s'occupant d'activités charitables. Le 9 juin 1810, Bigot de Préameneu note que 1 600 religieux sont déjà partis 22 . La politique de réduction du poids de l'Église à Rome se poursuit dans les semaines suivantes. Après les ordres religieux, Napoléon s'attaque au clergé séculier. Tenant compte du fait que treize évêques sur trente-trois ont accepté de prêter serment à l'empereur, le ministre des Cultes suggère de conserver treize diocèses dans les deux départements de Rome et de Trasimène, ce qui revient à en supprimer vingt – mais la réduction est beaucoup moins forte que celle qu'avait envisagée Napoléon. Ces suppressions provoquent cependant la disparition de vingt chapitres cathédraux, le décret du 18 juin 1810 prévoyant que les chanoines qui ont prêté serment intégreront les chapitres des diocèses conservés, tandis que les réfractaires seront envoyés en déportation, ce qui est le cas du plus grand nombre ; un état du 19 juin porte en effet que 11 chanoines de Rome seulement sur 172 ont prêté le serment prescrit, 119 l'ayant refusé et les autres ne s'étant pas prononcés. Les chanoines forment donc le pôle de résistance le plus fort à la politique française. Leur nombre s'élève à 1 179 dans le département de Rome et à 445 dans le département de Trasimène 23 . Or, on ne compte que 298 assermentés dans le premier cas et 202 dans le second. La résistance parmi les curés est moindre, mais reste significative, surtout dans le département de Rome où, sur 632 curés, 232 prêtent le serment, mais 302 sont réfractaires et 98 absents ou malades. Dans le département de Trasimène, à la fin du mois d'août, sur 847 curés, 607 sont assermentés, 215 réfractaires et 25 malades ou absents 24 .


  Cette question du serment coupe le clergé romain en deux et ébranle fortement la communauté catholique, d'autant que les réfractaires sont généralement arrêtés et déportés. Dès le mois de juin, les évêques qui ont refusé de prêter le serment ont été envoyés en résidence surveillée dans l'Ain. Quant aux chanoines réfractaires, ils sont dirigés vers le nord de l'Italie. Au début du mois d'août, trente curés réfractaires du département de Trasimène sont également arrivés à Plaisance, où l'évêque ne sait plus comment les loger 25 . Beaucoup sont ensuite déportés en Corse. Ces mesures conduisent à une profonde désorganisation de l'Église romaine. Par la suite, en effet, les arrestations se multiplient parce que de nombreux prêtres rétractent leur serment ou refusent de faire chanter les prières en faveur de l'Empire ou les Te Deum exigés du pouvoir 26 . En 1811, une partie du clergé s'abstient de célébrer la naissance du roi de Rome ou la fête du 15 août. Par ailleurs, les biens des non-jureurs sont confisqués. Enfin, les prêtres qui ont prêté serment sont de plus en plus boudés par les fidèles qui préfèrent s'adresser à des non-jureurs, contribuant ainsi à l'essor d'un culte clandestin qu'alimentent aussi les moines, théoriquement chassés de Rome, mais dont beaucoup sont restés en quittant provisoirement l'habit religieux 27 . Le clergé lutte également contre la conscription et encourage la résistance armée qui se développe dans les montagnes de la région de Rome.


  Les mesures prises contre l'Église ne se limitent pas aux deux départements de Rome et de Trasimène. Des dispositions similaires sont adoptées en Toscane ou dans le duché de Parme. Dans une Italie naguère riche en prêtres, on dénombre désormais des cures vacantes. Dans les anciens États romains, un état de septembre 1812 recense 4 277 prêtres, mais note qu'il en manque 1 029 pour pourvoir tous les postes. Le déficit est également important dans le Piémont : on y recense 7 918 prêtres, mais il en manque 1 564 ; en Ligurie, 5 163 postes sont pourvus, mais 1 309 sont vacants ; dans les États de Parme, les chiffres sont respectivement de 2 421 et 524, et en Toscane de 6 093 et 1 516 28 . Plus encore que les départements belges, les départements italiens annexés à l'Empire ont été marqués par la résistance du clergé à la politique religieuse de Napoléon. L'obligation de professer les idées gallicanes, imposée par le décret de 1810, n'a pas favorisé son ralliement à l'Empire. Ce divorce croissant accentue le détachement de la population. Les prêtres réfractaires comme les réguliers chassés de leurs couvents forment les éléments d'une résistance de plus en plus forte qui peut s'appuyer sur une population ébranlée par la disparition des cadres traditionnels de la pratique du culte et heurtée par le mouvement de francisation qui s'insinue en Italie. À cet égard, le clergé est un des vecteurs d'opposition à la pénétration de la langue française dans le pays.


  
    Le mariage de Napoléon
  


  C'est au moment où se développe la crise entre le pape et l'empereur qu'intervient le divorce de Napoléon. Il creuse un peu plus le fossé entre les deux hommes. Le mariage civil entre Napoléon Bonaparte et Joséphine de Beauharnais avait été célébré le 9 mars 1796, à la veille du départ du jeune général pour l'Italie. Huit ans plus tard, s'apprêtant à couronner les deux souverains, le pape s'était aperçu qu'ils n'étaient pas mariés religieusement, ce qui rendait impossible la cérémonie du sacre. Pour régulariser la situation, le cardinal Fesch, en qualité de grand aumônier, avait procédé au mariage religieux, la veille du sacre. Même si le Code civil admettait le divorce et donc la rupture du mariage civil, le mariage religieux restait quant à lui indissoluble aux yeux de l'Église, sauf à démontrer la nullité du lien contracté. Il revenait généralement au pape de traiter de ces questions dans le cas des membres de familles régnantes. Du reste, Napoléon en avait fait l'expérience. En 1806, il s'était adressé à Pie VII pour faire reconnaître la nullité du mariage de son frère Jérôme avec Elisabeth Patterson, fille d'un négociant de Baltimore, que Jérôme avait épousée en 1803. Napoléon aurait fort bien pu se passer de l'annulation de son mariage avec Joséphine, mais cela l'aurait empêché de contracter une nouvelle union avec une princesse catholique, ce qui était son objectif principal en divorçant. Et même si l'union avait pu se célébrer, les descendants qui en seraient issus auraient été considérés comme illégitimes par l'Église. Or l'attention portée par Napoléon à l'instauration d'une quatrième dynastie, dans le cadre de la constitution d'une monarchie chrétienne, ne pouvait que le pousser à cette annulation. Il lui fallait donc obtenir coûte que coûte cette reconnaissance en nullité, alors que le Sénat avait prononcé le divorce de l'empereur et de l'impératrice le 16 décembre 1809.


  Ne pouvant faire appel au pape, captif à Savone et dont il pouvait craindre qu'il ne lui répondît pas favorablement, Napoléon se tourna vers l'officialité du diocèse de Paris. Il a sur ce point consulté canonistes et théologiens, parmi lesquels Émery, qui lui ont confirmé qu'en droit canon rien n'obligeait un souverain à s'adresser au pape pour obtenir l'annulation de son mariage. Seule la coutume en avait fixé l'usage. En l'occurrence, c'est aussi une occasion pour les légistes gallicans d'affirmer l'indépendance des tribunaux ecclésiastiques face à la justice romaine 29 . Napoléon s'adresse donc à l'officialité du diocèse de Paris, compétente en matière de causes matrimoniales. La Commission ecclésiastique, réunie autour du cardinal Fesch depuis novembre 1809, avait opiné en ce sens. Forte de son droit, et après un procès canonique fait dans les règles, l'officialité diocésaine déclara le 9 janvier 1810 la nullité du mariage de Napoléon et Joséphine, en s'appuyant sur la clandestinité de la cérémonie, faite hors de la présence du curé de la paroisse et sans les témoins requis. Deux jours plus tard, l'officialité métropolitaine, dirigée par l'abbé Lejeas, évêque nommé de Liège, mais exerçant toujours les fonctions de chanoine et official métropolitain de Paris, confirma la sentence, mais en s'appuyant sur un autre argument, le défaut de consentement, autre cas d'annulation. Cette solution qui renvoyait la responsabilité sur l'empereur, marié avec Joséphine contre son gré, d'après cette version, avait l'avantage de dédouaner le cardinal Fesch qui avait procédé à la cérémonie. Quoi qu'il en soit, ce jugement rendait possible un second mariage religieux de Napoléon.


  Napoléon avait fait le choix de la fille de l'empereur d'Autriche, Marie-Louise. Le mariage civil fut célébré le 1er avril à Saint-Cloud, et le mariage religieux se déroula le lendemain aux Tuileries. Ce choix des Tuileries permettait au grand aumônier, c'est-à-dire au cardinal Fesch, d'officier sans encombre, en sa qualité d'« évêque de cour ». Mais le mariage n'en fut pas moins l'objet d'une crise. Les vingt-sept cardinaux présents à Paris depuis que Napoléon avait décidé d'y installer le Saint-Siège avaient été invités à la cérémonie. Quatorze seulement s'y rendirent ; treize s'abstinrent donc, manifestant par leur absence un signe de réprobation que Napoléon ne pouvait manquer d'observer. Leur objectif était double : en procédant ainsi, ils voulaient protester contre le sort fait au pape, mais aussi refuser de reconnaître la nullité du premier mariage de Napoléon, prononcée à leurs yeux par un tribunal incompétent. Ces treize cardinaux mettaient ainsi indirectement en cause le fondement chrétien de la dynastie puisque, si le premier mariage de Napoléon n'était pas annulé, le second n'était pas valide et les enfants qui en naîtraient seraient considérés par l'Église comme des enfants naturels. D'où la vive réaction de Napoléon. Il demande au ministre des Cultes de lui faire connaître les noms des treize cardinaux et annonce qu'il entend les priver de traitement 30 . Il s'agissait des cardinaux Mattei, Pignatelli, della Somaglia, di Pietro, de Saluzzo, Ruffo, Brancadoro, Scotti, Litta, Gabrielli, Galessi, Oppizzoni et Consalvi. Bigot de Préameneu les convoque et les accuse d'avoir comploté contre le régime, à quoi les cardinaux répondent qu'« ils n'ont pas assisté à la cérémonie par le seul motif que le pape n'était pas intervenu dans la dissolution du premier mariage 31  ». Ces treize cardinaux sont ensuite arrêtés, envoyés en résidence surveillée à travers la France et privés de leurs attributs cardinalices comme de leur traitement. Ils se voient donc interdire de porter le rouge cardinalice et sont pour cette raison qualifiés de « cardinaux noirs 32  ». Cette fronde d'une partie du Sacré Collège révèle l'ampleur de la désaffection des autorités de l'Église à l'égard de l'Empire. Elle rend désormais impossible le projet de transférer la papauté à Paris.


  Napoléon ne désespère cependant pas de plier l'intransigeance de Pie VII. Au cours des mois qui suivent son mariage avec Marie-Louise, il multiplie les initiatives pour amener le pape à composer. Il s'appuie tout d'abord sur un diplomate autrichien, Louis de Lebzeltern, qui se rend à Savone en mai 1810 pour tenter une médiation. Il essaie notamment de faire admettre au pape le renoncement à son pouvoir temporel en échange d'un retour à Rome. Mais la négociation n'aboutit pas, les intérêts français et autrichiens étant, malgré le mariage avec Marie-Louise, trop divergents. Pourtant, en juillet 1810, Napoléon tente une nouvelle médiation par l'intermédiaire de deux cardinaux réputés favorables au gouvernement et qui, en tout cas, n'appartenaient pas au groupe des treize cardinaux : les cardinaux Caselli et Spina, naguère mêlés à la négociation en vue du Concordat. Ils partent pour Rome avec la mission d'amorcer des négociations avec Pie VII sur la question des nominations épiscopales. Dans ses lettres, le cardinal Spina annonce au ministre des Cultes que le pape a une extrême répugnance à venir à Paris et qu'il souhaite retourner à Rome, « dût-il y vivre dans une catacombe », et Spina précise : « Quant à l'institution canonique des évêques, il s'est plus avancé qu'il ne l'avait fait jusqu'à présent, en déclarant qu'il était personnellement disposé à la donner, mais que dans l'état des choses il avait besoin d'un conseil de personnes en qui il ait confiance 33 . » C'est pour cette raison qu'au début du mois d'août Napoléon envisage de permettre au cardinal Antonelli, doyen du Sacré Collège, alors en résidence surveillée dans sa ville natale de Sinaglia, de rejoindre le pape à Savone. Mais l'accord attendu avec Napoléon n'intervient pas. Pie VII reste donc à Savone sous surveillance.


  Cette surveillance se renforce encore après juillet 1810, date de l'arrivée de Savary au ministère de la Police. Ce dernier dépêche à Savone le capitaine Lagorsse, qui est particulièrement chargé d'empêcher une éventuelle évasion de Pie VII 34 . De même, le courrier du pape est scruté à la loupe, conformément aux directives de Napoléon : « Il faut prendre des mesures pour qu'aucune lettre ne soit remise au pape et pour se rendre maître de toutes les lettres qu'il écrit 35 . » La surveillance policière autour de Pie VII est donc accrue, après l'échec des pourparlers de l'été 1810. Mais Napoléon songe de plus en plus à se passer du pape pour le règlement des affaires religieuses.
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    chapitre xix
  


  
    L'affirmation d'une Église gallicane
  


  La captivité du pape conduit Napoléon à affirmer son pouvoir sur l'Église catholique en réactivant les doctrines gallicanes et en cherchant à se passer de la papauté. Un peu plus d'un siècle après, il se coule dans les habits de Louis XIV, autre conquérant également en lutte contre le pape.


  Le renforcement du gallicanisme d'ÉtatDéjà fortement acquis à l'idée d'une nécessaire indépendance de l'Église de France à l'égard de la papauté, Napoléon devient plus que jamais le champion des doctrines gallicanes après le déclenchement de la crise avec le pape. Dès le mois d'octobre 1809, il demande au ministre des Cultes de faire composer « deux ouvrages soignés » portant sur les discussions entre François Ier et Léon X à l'époque de la signature du concordat de Bologne. Le même jour, il interroge le ministre des Cultes : « Quelles sont les trois meilleures têtes du clergé de France comme théologiens gallicans 1  ? » Bigot de Préameneu lui répond en citant les noms de Duvoisin, évêque de Nantes, Mannay, évêque de Trèves, et Barral, archevêque de Tours. C'est sur ce noyau épiscopal que repose désormais la politique ecclésiastique de Napoléon. Ce dernier envisage alors la réunion d'un concile, qui lui apparaît comme la concrétisation la plus achevée des doctrines gallicanes – telles, du moins, qu'il les interprète. Il a ainsi retenu l'idée d'une supériorité du concile sur le pape, oubliant que, pour ce faire, il faut que le pape soit uni aux autres évêques. Dans la renaissance du gallicanisme, les spécialistes de l'histoire de l'Église sont mis à contribution, à l'image de Daunou qui publie en 1810 un Essai historique sur la puissance temporelle des papes et sur l'abus qu'ils ont fait de leur ministère spirituel, traduit de l'espagnol. Archiviste de l'Empire, ancien idéologue, Daunou était l'auteur de la Constitution de l'an III et avait participé à la rédaction de la Constitution de l'an VIII, avant d'être écarté du Tribunat par Bonaparte en 1802. Mais cet ancien oratorien, très au fait des affaires religieuses, avait conservé une grande méfiance à l'égard du pouvoir de l'Église et n'eut donc guère de difficulté à défendre la politique ecclésiastique de Napoléon 2 .


  Fortement enraciné dans le clergé français, le gallicanisme devient la doctrine officielle de l'Empire lorsqu'il est décidé, le 17 février 1810, que la Déclaration des quatre articles de 1682 deviendra loi de l'Empire français. Il est alors rappelé qu'elle doit être enseignée dans les séminaires et les facultés de théologie. Les professeurs doivent prêter un serment par lequel ils s'engagent à la diffuser. En fait, cette demande reprend la lettre des articles organiques qui précisaient : « Ceux qui seront choisis pour l'enseignement dans les séminaires souscriront la déclaration faite par le clergé de France en 1682 et publiée par un édit de la même année : ils se soumettront à y enseigner la doctrine qui y est contenue, et les évêques adresseront une expédition en forme de cette soumission au conseiller d'État chargé de toutes les affaires concernant les cultes. » Le rappel de 1810 montre que cet article n'avait pas été scrupuleusement observé. Il est justifié par la découverte de l'engagement de jeunes prêtres dans les réseaux diffusant les brefs du pape depuis Savone ; cette découverte révèle en effet que la jeune génération d'ecclésiastiques formée depuis la Révolution s'est détachée des idées gallicanes de ses pères, d'autant plus que les échanges entre les diocèses français, belges et italiens favorisent les progrès de l'ultramontanisme 3 . C'est pourquoi le rappel à l'ordre de 1810 touche les professeurs chargés de la formation du clergé. Dans l'ensemble, les enseignants s'y conforment. À Rouen, par exemple, les professeurs de la faculté de théologie prêtent le serment de faire enseigner la déclaration sans état d'âme apparent, si l'on en croit le registre des délibérations de la faculté qui porte en effet : « Et aussitôt lesdits membres de la faculté ont déclaré à l'unanimité qu'ils prenaient l'engagement formel de se conformer dans l'enseignement aux dispositions contenues dans le décret du 25 février 1810 concernant la déclaration du clergé de France en l'année 1682, ce qu'ils ont signé 4 . »


  En revanche, c'est parce qu'elle est soupçonnée d'être « ultramontaine » que la Compagnie de Saint-Sulpice est supprimée en 1811. Il est vrai que les sentiments de la Compagnie et de son supérieur n'ont cessé d'évoluer depuis 1801. Déjà, Émery avait émis des réserves au moment de la publication des articles organiques, puis il avait protesté contre la publication du catéchisme impérial, écrivant à Fesch en avril 1806 : « Ce qui me peine le plus, ce n'est point le fond, c'est la forme, et je ne sais comment la concilier avec l'honneur et avec ce que nous appelons les libertés de l'Église gallicane 5 . » Déjà, en 1804, dans la réédition de L'Esprit de Leibniz, il avait fait disparaître cette profession de foi gallicane qui figurait dans l'édition de 1772 : « Nous ajoutons, pour écarter jusqu'aux plus légers soupçons d'ultramontanisme, que nous sommes très attachés aux maximes du clergé de France, consignées dans sa déclaration de 1682. Nous regardons cette déclaration comme un monument précieux, même au Saint-Siège 6 . » Émery s'oriente donc vers la définition d'un gallicanisme modéré, exprimée notamment dans l'édition qu'il donne en 1807 des Nouveaux opuscules de Fleury, théologien dont les écrits avaient été remaniés au XVIIIe siècle dans le sens d'un gallicanisme radical, dont il était devenu l'un des chantres. Après avoir retrouvé les manuscrits de ses écrits, Émery s'aperçoit que l'on a exagéré les positions de Fleury et en publie une nouvelle édition. La réédition des Discours sur les libertés de l'Église gallicane et les Anecdotes sur l'Assemblée de 1682, selon la version initiale de 1724, vient rappeler le rôle modérateur que joua alors Bossuet – dont on faisait généralement l'auteur de la déclaration de 1682, ce qu'il n'était pas. Ainsi cette déclaration était-elle replacée dans son contexte : en citant Fleury, Émery rappelait qu'elle n'avait pas fait l'unanimité au sein de l'épiscopat français. Autant la publication des Nouveaux opuscules est bien reçue à Rome, autant elle déplaît aux autorités françaises. Le cardinal Fesch proteste auprès d'Émery. Fouché lui-même s'en émeut et convoque Émery pour obtenir une explication de sa part ; il fait également rappeler à l'ordre l'abbé Roman, directeur du Journal des curés, qui avait signalé la publication des Nouveaux opuscules. L'affaire en reste là pour l'heure. Deux ans plus tard cependant, alors que la crise avec Rome est devenue ouverte, Fouché fait connaître l'affaire à Napoléon, qui demande à Bigot de Préameneu un rapport sur cet ouvrage 7 . L'empereur décide alors de supprimer la Compagnie de Saint-Sulpice, mais l'intervention du cardinal Fesch lui permet d'obtenir un sursis qui durera deux ans. L'affaire est néanmoins révélatrice de l'évolution des esprits ecclésiastiques. Face à un gallicanisme exacerbé, défendu par l'État, une partie du clergé prône un gallicanisme modéré qui permette de concilier l'attachement au pape et la défense des libertés de l'Église de France. Il est dans le droit fil de l'attitude de l'épiscopat français demandant au pape de condamner la Constitution civile du clergé en 1790.


  À Saint-Sulpice, l'enseignement dispensé s'inspire des positions adoptées par Émery. Ainsi l'abbé Boyer, chargé du cours d'ecclésiologie, développe-t-il au cours de l'année 1809-1810 l'idée de l'indépendance de l'Église face à la puissance publique, rappelant que les princes n'ont pas le droit de « s'immiscer » dans la doctrine et les dogmes 8 . Il rappelle, dans son Traité sur l'Église, que le concile est supérieur au pape lorsqu'il est uni à lui, théorie qui prévaudra en 1811. Autrement dit, les sulpiciens, dans leur enseignement, cherchent à concilier l'indépendance de l'Église de France et la primauté pontificale, mais ils récusent toute idée d'une soumission de l'Église au pouvoir politique. Voilà pourquoi ils deviennent suspects au gouvernement. Mais plus encore qu'en France où la déclaration de 1682 demeure encore au début du XIXe siècle communément admise, dans les régions récemment rattachées à la France, comme la Belgique ou l'Italie, dominées par un fort courant ultramontain, l'obligation d'enseigner cette déclaration est fort mal reçue. C'est du reste pour cette raison que le gouvernement essaie d'y envoyer des évêques originaires de France : les quatre évêques de Belgique viennent de France, comme plusieurs évêques nommés en Italie à partir de 1805. Le choix n'est évidemment pas exclusif, mais il révèle le souci du gouvernement de disposer dans ces régions, réputées fidèles au pape, d'hommes dévoués au gouvernement et attachés aux principes gallicans.


  
    La crise des nominations épiscopales
  


  Sur le plan intérieur, la principale conséquence de la crise nouée entre l'empereur et le pape réside dans la vacance prolongée des sièges épiscopaux privés de leurs titulaires. Comme Pie VII refuse d'accorder l'investiture canonique aux nouveaux évêques désignés par Napoléon, ceux-ci ne peuvent accomplir leur charge. L'exemple le plus symbolique de cette politique de la chaise vide demeure Paris. Napoléon y avait placé en 1802 le doyen de l'épiscopat d'Ancien Régime, Mgr de Belloy, promu cardinal l'année suivante. Ce dernier avait fini par mourir, en 1808, à la veille de ses cent ans. Pour le remplacer, Napoléon avait d'abord songé à son oncle, le cardinal Fesch, effectivement nommé en 1809. Mais, refusant d'abandonner son archevêché de Lyon, et craignant de ne pas obtenir l'investiture canonique, le cardinal Fesch renonce à Paris en septembre 1810 9 . Napoléon décide alors d'y nommer le cardinal Maury. Cette nomination s'inscrit parfaitement dans le tournant monarchique consécutif au mariage autrichien. Le ralliement du cardinal Maury à l'Empire avait en effet été, en 1805, l'une des plus belles réussites de Napoléon. Alors qu'il n'était encore qu'un prédicateur de renom, déjà membre de l'Académie française, l'abbé Maury avait fait résonner les travées de l'Assemblée constituante de ses discours en faveur de la monarchie et de la papauté. Plus tard, réfugié à Rome, il était devenu l'un des principaux conseillers de Pie VI, qui l'avait créé cardinal en 1794 ; il avait ensuite joué un rôle essentiel dans l'élection de Pie VII et était devenu le représentant de Louis XVIII auprès du nouveau pape. C'est dire l'importance que revêt son ralliement à l'Empire en 1805. Arrivé à Paris l'année suivante, il s'y révèle un partisan du régime, devient aumônier du roi Jérôme et retrouve son fauteuil à l'Académie, à la suite d'une nouvelle élection. Il fréquente alors assidûment le salon de la comtesse de Boigne, qu'il avait connue à Rome : « Dans les premiers temps, raconte-t?elle, il venait souvent chez moi. Il avait entrepris de rallier mon père au gouvernement, et quelquefois ils causaient ensemble sur les avantages et les inconvénients du régime impérial 10 . » L'archevêché de Paris vient donc en récompense de son ralliement. Il y est nommé le 14 octobre 1810. Mais le pape en décide autrement. Il refuse de reconnaître cette nomination et déclare nuls tous les actes pris par le cardinal Maury à la tête de l'archevêché de Paris. Un premier bref adressé par Pie VII, en date du 5 novembre 1810, est récusé par le cardinal Maury. Le pape lui en adresse un second, daté du 18 décembre, dans lequel il confirme la nullité des actes accomplis par l'archevêque nommé de Paris 11 . Ce bref parvient secrètement à l'abbé d'Astros, qui anime l'opposition au cardinal Maury au sein du chapitre et sera bientôt arrêté sur ordre de Napoléon.


  Pie VII est confronté à une situation semblable en Italie, après que Napoléon eut nommé Mgr d'Osmond archevêque de Florence et l'abbé Dejean évêque d'Asti. En août 1810, après l'échec des négociations engagées avec le pape, Napoléon avait demandé à tous les évêques nommés, qui n'avaient pas reçu leur investiture canonique, d'aller malgré tout prendre possession de leur siège épiscopal. Mais, en l'absence d'une reconnaissance canonique de la part du pape, il fallait qu'ils reçoivent du chapitre les pouvoirs d'administrateurs pour pouvoir exercer des fonctions dans le diocèse. Dans les diocèses français, ces pouvoirs furent accordés sans difficulté. Mais à Asti comme à Florence, le chapitre s'opposa à la volonté de Napoléon, suivant en cela les recommandations du pape qui avait demandé aux chanoines de ces deux diocèses de ne pas accorder aux évêques nommés les pouvoirs capitulaires. Face à cette fronde, Napoléon supprime cinq canonicats à Asti et menace de rayer le diocèse lui-même de la carte, si la fronde persiste 12 . Il adresse la même menace à Florence : « Vous écrirez à la grande-duchesse [sa sœur Élisa] de bien faire comprendre au chapitre que si l'archevêque Osmond n'est pas sur-le-champ installé, je dissoudrai le chapitre de Florence 13 . » La liberté de manœuvre de Pie VII se restreint. Napoléon donne en effet l'ordre qu'il ne puisse plus correspondre avec l'extérieur. Mais la question des nominations épiscopales n'est pas réglée pour autant.


  En 1811, à la veille du concile, dix diocèses sur les soixante créés en France en 1802 ont un titulaire qui n'a pas reçu l'investiture canonique du pape. Outre le cardinal Maury, ce sont Dufour de Pradt, nommé archevêque de Malines, Raillon, nommé à Orléans, Camus à Aix-la-Chapelle, Bragouse Saint-Sauveur à Poitiers, Lejeas à Liège, Jaubert à Saint-Flour, Jauffret à Aix-en-Provence, Laurent à Metz et Costaz à Nancy. Mais, parallèlement, le nombre des diocèses augmente au fur et à mesure que l'Empire s'étend. L'annexion de la Toscane, après la Ligurie, a conduit à intégrer les diocèses de ces régions au système concordataire français. Il en va de même en 1809 après l'annexion des États pontificaux, qui entraîne une diminution drastique du nombre d'évêchés : Napoléon n'en conserve que treize sur trente-trois. Puis, en 1810, il s'empare de la Hollande et d'une partie de l'Allemagne du Nord jusqu'à Hambourg. La question religieuse se pose alors avec acuité. Le conseiller d'État Réal, au cours d'une mission qu'il effectue en Hollande après l'annexion, s'étonne de la diversité religieuse de ces contrées et suggère de créer une véritable hiérarchie ecclésiastique pour l'Église catholique 14 . La Hollande, où la tolérance religieuse s'est introduite tardivement, est en effet un pays de mission, dirigée directement par la congrégation De Propaganda Fide, par l'intermédiaire de vicaires apostoliques. L'architrésorier Lebrun, envoyé par Napoléon pour gouverner ces régions, prône au contraire le maintien du statu quo, notant que la situation religieuse ne présente aucun danger : « Les prêtres, écrit-il à Napoléon, ne voient les fidèles qu'à l'église, et comme les églises ne sont que des chapelles sans territoire, il n'y a presque point de relations entre les prêtres et les fidèles ; chacun prend sa messe où il peut et où il veut 15 . » Cette absence d'encadrement n'est pas pour plaire à l'empereur, qui refuse l'idée de conserver les vicaires apostoliques : « Je ferais plutôt fermer les églises d'Amsterdam et du Brabant hollandais que de souffrir des vicaires apostoliques. Il me paraîtrait en effet préférable de n'avoir pas de culte dans ce pays, à en avoir un dirigé par des agents du pape sans l'intermédiaire de l'évêché 16 . » Il décide donc de rattacher le diocèse de Bois-le-Duc à la province de Malines et d'y nommer, le 22 octobre 1810, un nouvel évêque, l'abbé Vancamp, qui n'obtient pas davantage que ses collègues de France ou d'Italie l'investiture canonique du pape. Pour les départements allemands, un décret du 15 mai 1810 y nomme un commissaire chargé d'organiser le culte catholique, prélude à l'application du droit concordataire à ces régions, divisées entre les diocèses d'Osnabruck et de Munster. De même l'évêché de Sion est rattaché à la province de Lyon, après l'annexion du département du Simplon en 1809. Au total, dans une France qui compte cent trente départements en 1811, le nombre de diocèses atteint désormais la centaine. Une vingtaine sont vacants ou administrés par un évêque sans bulles. Mais ces derniers participent au concile qui s'ouvre en 1811.


  Face à la crise persistante avec la papauté, Napoléon, très attentif à la réaction de l'opinion catholique, cherche, sans attendre, une solution qui permette de contourner l'opposition pontificale ; il envisage donc la réunion d'un concile qu'il espère pouvoir manœuvrer à sa convenance. Pour régler les contentieux avec le pape, il décide tout d'abord de réunir, en novembre 1809, une commission ecclésiastique, chargée d'étudier les litiges en cours. Cette commission, présidée par le cardinal Fesch, est composée du cardinal Maury, de Mgr Barral, archevêque de Tours, de Mgr Bourlier, évêque d'Évreux, de Mgr Duvoisin, évêque de Nantes, de Mgr Mannay, évêque de Trèves, de Mgr Canaveri, évêque de Verceil, ainsi que du supérieur général des sulpiciens, M. Émery, et du supérieur général des barnabites, le père Fontana. Tous ses membres sont réputés pour être des théologiens confirmés. Les évêques retenus sont par ailleurs de fidèles soutiens de l'Empire ; ils représentent les diocèses de la France hexagonale aussi bien que des départements annexés en Allemagne ou en Italie.


  Cette commission est appelée à réfléchir sur plusieurs points : notamment le gouvernement de l'Église, le respect du Concordat et les conditions de son application, l'institution canonique des évêques, le découpage des évêchés en Toscane, enfin la validité de la bulle d'excommunication fulminée par le pape. Sur ce dernier point, la commission conclut à la nullité de la bulle pontificale, le motif de l'excommunication étant d'ordre politique – l'invasion de Rome – et non d'ordre spirituel 17 . Dans son rapport, remis le 27 janvier 1810, la commission suggérait aussi quelques amendements aux articles organiques, en particulier pour le choix des vicaires capitulaires, désormais élus par le chapitre et non plus, comme auparavant, choisis parmi les anciens vicaires généraux. Mais surtout la commission renonce à se prononcer sur la querelle des investitures et suggère la réunion d'un concile national pour régler ce problème. Cette solution est conforme à la lettre du gallicanisme derrière lequel Napoléon se réfugie de plus en plus pour contrer le pape.


  Pour préparer le concile, il réunit une seconde commission ecclésiastique, en mars 1811. Elle comprend, comme en 1809, les évêques les plus fidèles au régime : les trois cardinaux Fesch, Maury et Caselli, et quatre évêques : Bourlier, Duvoisin, Mannay et Barral. Enfin, l'abbé Émery est à nouveau présent. Cette commission approuve le principe d'une modification du Concordat, permettant de se passer de l'investiture canonique du pape. Elle envisage aussi d'envoyer une délégation à Pie VII pour lui faire part de ses observations. En cas de refus de sa part, un concile national permettrait de résoudre le différend. Émery est le seul à protester contre cette atteinte aux droits du pape. Lorsque la commission remet ses conclusions à Napoléon, le 26 mars 1811, il défend énergiquement ses positions. Mais, âgé, il devait mourir à la fin du mois d'avril, sans avoir permis à ses opinions d'être entendues. Pour l'heure, Barral, Duvoisin et Mannay, considérés comme les trois meilleurs théologiens de l'Empire, se rendent à Savone pour demander au pape d'accepter les propositions de la commission, à savoir que l'institution canonique pourrait être donnée à un évêque par le métropolitain de la province, si le pape ne s'était pas prononcé dans un délai de six mois. En échange, Pie VII pourrait rentrer à Rome. Les discussions se prolongent avec les délégués de Napoléon, d'autant que le pape est sensible à l'état d'isolement dans lequel se trouvent les diocèses sans évêque. Il a également pris connaissance des suppliques de nombreux prélats. Il se dit donc prêt à accepter une partie des demandes formulées par la commission ecclésiastique, mais finalement se rétracte. La délégation, au moment du concile, aura cependant beau jeu de faire savoir que le pape n'est pas hostile par principe à la dévolution de son droit d'investiture canonique aux archevêques. C'est dans cette perspective que s'ouvre le concile, convoqué par Napoléon, le 17 juin 1811.


  
    Le concile de 1811
  


  L'ouverture du concile suit de près le baptême du roi de Rome, auquel tous les évêques de l'Empire ont été conviés. La démonstration de puissance de la dynastie impériale doit leur en imposer. Cent quarante-neuf évêques avaient été invités, appartenant à l'Empire, au royaume d'Italie et au grand-duché de Berg 18 . Cent quatre sont présents lors du concile, dont dix-neuf proviennent du royaume d'Italie 19 et trente des diocèses italiens annexés à la France, parmi lesquels figurent plusieurs évêques français, comme Mgr d'Osmond, archevêque nommé de Florence, Mgr Fallot de Beaumont, évêque de Plaisance, Mgr de Villaret, évêque de Casal, ou Mgr Dejean, évêque nommé d'Asti. Les autres sont issus des diocèses de l'Empire situés en France et en Allemagne. Sont ainsi présents les évêques de Munster et d'Osnabruck. Enfin sont admis les évêques qui n'ont pas reçu l'investiture canonique du pape ; ils sont alors au nombre de treize. Mais ce concile, s'il dépasse le cadre strictement national, n'est pas un concile général, puisque sont absents les évêques autrichiens, espagnols ou portugais, par exemple. Sa représentation est cependant suffisamment forte pour que Napoléon espère voir ses décisions s'imposer au pape. Il pense pouvoir compter sur un épiscopat dont le soutien a été jusqu'alors indéfectible.


  Le concile s'ouvre le 17 juin 1811 par une messe célébrée par le cardinal Fesch, au cours de laquelle Mgr de Boulogne prononce un sermon marquant l'attachement de l'Église de France à la papauté. Puis le cardinal Fesch fait prêter aux évêques un serment d'obéissance à l'Église romaine qui irrite fort Napoléon, même si Fesch lui fait valoir qu'il s'est simplement conformé à la tradition des conciles. Mais dans le contexte de la crise avec la papauté, cette attitude est perçue par l'empereur comme une manifestation frondeuse. De plus, dès les premières séances du concile, présidé par le cardinal Fesch, des évêques, parmi lesquels l'archevêque de Bordeaux, Mgr d'Aviau, et l'évêque de Chambéry, Mgr Dessolles, émettent le vœu que le pape soit libéré avant l'amorce des discussions sur la question de l'investiture canonique. Puis des voix s'élèvent pour rappeler que les décisions du concile n'ont aucune valeur si elles sont prises en dehors du souverain pontife. Encore une fois, l'archevêque de Bordeaux mène la fronde. C'est dans ce sens que s'oriente, après trois semaines de débats, le rapport soumis à l'assemblée générale le 10 juillet 1811. Préparé par Mgr de Boulogne et Mgr Hirn, respectivement évêques de Troyes et de Tournai, ce rapport précise que les décrets du concile n'auront aucune valeur « sans le consentement obtenu du pape ».


  Face à ce qui lui apparaît comme une opposition inacceptable, Napoléon dissout le concile le soir même. Deux jours plus tard, le 12 juillet, il fait arrêter les trois évêques les plus actifs dans l'opposition à ses projets : Mgr Boulogne et Mgr Hirn, qui avaient préparé le rapport du 10 juillet, mais aussi Maurice de Broglie, évêque de Gand, qui au cours du concile avait fait l'éloge des papes et demandé la libération de Pie VII. Ces trois évêques rejoignent au donjon de Vincennes l'abbé d'Astros et les prêtres incarcérés depuis le début de l'année pour avoir correspondu avec le pape. Parmi ces évêques, deux viennent de Belgique. Ce n'est pas fortuit. La Belgique, restée très attachée au pape, est la région de l'Empire où le sort fait à Pie VII a été le plus durement ressenti. Napoléon avait pu s'en rendre compte lors de ses deux récents voyages dans cette contrée. En outre, c'est dans cette région que les résistances à la conscription sont les plus fortes. En frappant l'Église catholique dans ses chefs, l'empereur espérait ramener à la raison les populations belges ; il n'allait en fait qu'aggraver le schisme. Mais tous les évêques rebelles ne sont pas frappés. Napoléon n'ose pas s'en prendre à l'archevêque de Bordeaux, Mgr d'Aviau du Bois de Sanzay, pourtant très actif dans la résistance aux décisions impériales. Mais Mgr d'Aviau est alors âgé et particulièrement respecté dans son diocèse. Napoléon n'a pas voulu prendre le risque d'exciter une opinion bordelaise déjà passablement courroucée par les effets du blocus continental. L'archevêque n'est donc pas interné, mais il est soumis à une surveillance plus stricte. Et puis, à travers Broglie et Boulogne, Napoléon entend aussi frapper deux évêques dont il apprécie peu l'ingratitude. Tous deux en effet avaient fait partie de sa Maison, en qualité d'aumôniers de l'empereur. Plus que d'autres, ils devaient à Napoléon leur élévation à l'épiscopat. L'empereur pensait donc tenir en eux de fidèles soutiens. Il dut déchanter.


  Ainsi le concile de 1811, dans sa première session, révèle des failles au sein d'un épiscopat napoléonien pourtant façonné avec application. Même chez des évêques apparemment fidèles, des mouvements d'humeur sont perceptibles, par exemple chez le cardinal Cambacérès, archevêque de Rouen et frère de l'archichancelier chez qui il habite pendant le concile. Quant au cardinal Fesch, dans sa manière de diriger les travaux conciliaires, il n'a pas fait montre d'une véritable autorité, laissant les débats se poursuivre, au risque de provoquer le courroux de Napoléon. Et que dire des évêques de l'Empire, une quarantaine, qui ne se sont pas déplacés à Paris ? Pourtant, l'occasion était belle de faire entendre sa voix. C'est du reste l'un des paradoxes de cette réunion épiscopale. À l'heure où le débat public, notamment au sein des assemblées parlementaires, est complètement éteint, Napoléon choisit de donner la parole aux chefs de l'Église de France. Certes, il entend contrôler cette parole et lui faire servir sa cause. Cette attention à respecter les formes traditionnelles du droit canonique mérite d'être soulignée.


  Mais Napoléon peut aussi compter sur de fidèles soutiens. Parmi eux se distingue l'abbé de Pradt, qui s'était signalé dès 1800 par son Antidote au congrès de Rastadt, publié à Hambourg, avant de devenir aumônier de Napoléon lors de la constitution de la grande aumônerie en 1804. Nommé ensuite évêque de Poitiers, il avait accompagné Napoléon à Bayonne, au printemps de 1808, lors de la rencontre avec les souverains espagnols qui devait aboutir à l'annexion de l'Espagne. Nommé alors à l'archevêché de Malines, il fut le premier évêque à ne pas recevoir ses bulles d'investiture canonique du pape ; il s'en passera pour administrer son diocèse, mais ce refus pontifical ne fait qu'exacerber son gallicanisme. Il est en effet l'un des évêques qui ont le plus poussé Napoléon à adopter une attitude intransigeante à l'égard du pape dans la question des nominations épiscopales. Dès 1810, il fait paraître anonymement un ouvrage intitulé Des évêques nommés et de leur envoi dans les églises vacantes pour prendre possession, dans lequel il affirme que les évêques peuvent se passer de l'approbation pontificale pour administrer leur diocèse. Ces positions expliquent la part croissante qu'il prend dans le règlement de la question. Membre du comité ecclésiastique réuni à Paris au début de l'année 1811 pour préparer le concile, il participe à la délégation envoyée auprès du pape à la fin du mois d'août. Napoléon est tellement satisfait des services de l'abbé de Pradt qu'il le nomme en 1812 ambassadeur à Varsovie.


  Napoléon devait cependant parvenir à une solution que la dissolution prématurée du concile n'avait pas permis de faire émerger. C'est pourquoi, dans les jours qui suivent, le ministre des Cultes s'emploie à recueillir l'adhésion individuelle des évêques présents à Paris sur le projet d'investiture canonique. Au début du mois d'août, il a reçu le soutien de quatre-vingt-cinq évêques sur cent quatre. Le 5 août, le concile reprend ses travaux, sous la présidence du cardinal Fesch. Il se déclare compétent pour légiférer en matière d'investiture canonique et précise les règles qui devront prévaloir dans l'avenir : si le pape ne donne pas son investiture dans un délai de six mois, celle-ci pourra être conférée par l'archevêque de la province ecclésiastique à laquelle appartient l'évêque nommé, ou à défaut par l'évêque le plus ancien. Mais le concile déclare aussi que cette décision devra être approuvée par le pape. Quatre-vingt-cinq évêques approuvent ce décret, mais treize votent contre : d'Aviau (Bordeaux), Jacoupy (Agen), Simon (Grenoble), Fournier (Montpellier), Maurel de Mons (Mende), Miollis (Digne), Bausset (Vannes), Caffarelli (Saint-Brieuc), Bragouse Saint-Sauveur (Poitiers), Montault (Angers), Dubourg (Limoges), Pisani de La Gaude (Namur), Leblanc de Beaulieu (Soissons) 20 . En outre, Mgr Colmar, évêque de Mayence, également hostile au décret, a quitté Paris avant le vote final. Cette minorité, issue pour l'essentiel de diocèses de l'ouest, du sud-ouest et du sud-est de la France, forme un groupe non négligeable qui manifeste les failles dans la solidité du soutien épiscopal à la politique de Napoléon. Par ailleurs, le concile a obtenu que les décrets votés soient soumis à l'approbation du pape. C'est pour cette raison qu'une délégation de huit évêques part pour Savone, le 22 août 1811. Outre l'abbé de Pradt, elle comprend Mgr de Barral, archevêque de Tours, qui joue aussi un rôle essentiel dans une négociation qui fut à deux doigts d'aboutir, et les évêques de Nantes, Trèves, Évreux, Plaisance, Pavie et Venise. Mais, après plusieurs semaines de discussions, le résultat obtenu ne satisfait pas Napoléon, qui met finalement un terme aux négociations en février 1812. En mai, Pie VII est transféré de Savone à Fontainebleau. Le conflit entre le pape et l'empereur n'est donc pas réglé. L'Église catholique s'enfonce peu à peu dans la crise.
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    chapitre xx
  


  
    Une Église sous contrôle
  


  Sans attendre le résultat des négociations avec le pape, Napoléon entreprend, à partir de 1809, de resserrer son emprise sur l'Église catholique. Diverses mesures tendent alors à restreindre les libertés dont avaient pu jouir jusque-là les catholiques.


  
    Le renforcement du contrôle policier
  


  Depuis l'époque du Concordat, la police n'avait cessé d'exercer son contrôle sur l'Église, mais celui-ci se renforce indéniablement à l'heure de la crise du Sacerdoce et de l'Empire. De plus, chez le ministre de la Police, Fouché, peu suspect de sympathies cléricales, de même que chez nombre de préfets, réapparaît un anticléricalisme qui n'avait été que dissimulé dans les années de paix religieuse. Les incidents liés à l'attitude du clergé prennent donc plus d'épaisseur. Ainsi, en décembre 1808, le rapport adressé à Napoléon sur un sermon prononcé dans la cathédrale de Bordeaux par un prédicateur à l'occasion de l'anniversaire du 2 décembre provoque une réaction sans précédent. L'empereur ordonne l'arrestation de ce prédicateur, l'abbé d'Anglade, qui est interpellé en février 1809 1 . Mais surtout il convoque l'archevêque de Bordeaux à Paris pour lui demander des explications, et l'oblige à se séparer de l'un de ses vicaires généraux, l'abbé Thierry, ainsi que du secrétaire général de l'archevêché de Bordeaux, l'abbé Delort, et du supérieur du grand séminaire, l'abbé Lacroix. Cette affaire incite l'empereur à redoubler de méfiance à l'égard des prédicateurs, souvent itinérants et indépendants des cadres concordataires.


  C'est pourquoi, en septembre 1809, interdiction est faite aux évêques d'organiser dans leur diocèse des missions avec le concours de prédicateurs extérieurs. « Je ne veux point de missions en France, écrit Napoléon à Bigot de Préameneu. Vous voudrez bien écrire une circulaire aux archevêques et évêques pour leur faire connaître que je ne connais qu'eux, les curés et succursaux, et que je n'entends pas que des missionnaires faisant profession de prédicateurs errants parcourent l'Empire 2 . » La mesure vise les groupes de missionnaires itinérants, ces prêtres « errants » dont le succès allait croissant depuis le début de l'Empire. En fait, il leur est reproché de ne pas appartenir aux cadres concordataires, et donc d'échapper au contrôle habituel pesant sur le clergé « fonctionnaire ». En ces temps de crise, on craint la fougue oratoire de prédicateurs soupçonnés de vouloir prêcher l'insoumission aux foules et accusés en outre d'être « ultramontains ». Hormis les missionnaires, d'autres prédicateurs célèbres font également les frais de cette politique. L'abbé Frayssinous, le futur ministre des Affaires ecclésiastiques de la Restauration, réputé pour les sermons qu'il prononçait dans l'église Saint-Sulpice depuis 1807 et qui réunissait jusqu'à quatre mille auditeurs, est privé de chaire en 1809. Napoléon ordonne de faire cesser ses conférences ; il est alors présenté comme « l'âme de l'opposition 3  ». Un autre prêtre parisien, l'abbé Guillon, se voit également interdire de prêcher des retraites hors de son diocèse d'origine 4 . Désormais, la parole ecclésiastique fait peur. L'église est en effet le dernier lieu où la liberté d'expression prévaut. Les discours prononcés du haut de la chaire ne sont pas soumis à la censure préalable, même si leurs auteurs encourent des sanctions.


  Le clergé concordataire n'échappe pas à la reprise en main orchestrée par le pouvoir, surtout dans les régions sensibles, comme la Belgique. Le 2 août 1809, Napoléon écrit ainsi à son ministre : « Vous ferez connaître à l'évêque de Gand que je suis mécontent de la manière dont il dirige son diocèse, de sa faiblesse et du peu d'attachement qu'il montre pour ma personne 5 . » Et il invite l'évêque de Gand – qui n'est autre que Mgr de Broglie, l'un de ses anciens aumôniers – à se débarrasser de l'un de ses deux vicaires généraux, l'abbé Lesurre, et de changer son conseil. Cette démission forcée fait suite à plusieurs manifestations d'hostilité du clergé belge. Déjà, en octobre 1808, le préfet de l'Escaut, Faipoult, avait adressé au ministre de l'Intérieur un rapport qui dénonçait l'esprit de ce clergé : « Le clergé est mécontent. Or, dans ce pays, un clergé mécontent est un clergé haineux. On sait ici ce qui se passe à Rome et les mesures prises à l'égard du pape n'obtiennent pas – vous le croirez aisément – l'approbation des curés belges. Mgr de Broglie, l'évêque du lieu, avec lequel je suis assez lié pour garantir son zèle, ses talents et ses principes, ne peut ramener ces têtes lourdes et fanatiques à une doctrine de sagesse et de soumission. Il en résulte que le même clergé qui a secondé l'administration dans la dernière conscription va contrecarrer celle qu'on demande aujourd'hui à quatre classes 6 . » La nouvelle de l'excommunication de Napoléon par le pape est connue dès le mois de juin en Belgique, au moment même où les armées françaises paraissent en difficulté, après Eylau. L'évêque de Gand parvient cependant à convaincre son clergé de continuer à faire prier pour l'empereur, en s'appuyant sur les conseils d'un ancien professeur de l'université de Louvain, le théologien Van de Velde. La crise s'apaise, mais la surveillance exercée par la police sur ce diocèse, où se rend en personne le conseiller Réal, reste active. De plus, Maurice de Broglie, en qui Napoléon espérait trouver un fidèle représentant, est totalement conquis par la piété des Belges, comme il le confirme dans son autobiographie : « Rien ne rappelle plus que la Flandre les joies, la ferveur et la pureté de la primitive Église. L'admirable piété des enfants, leur silence et leur recueillement pendant ces longues cérémonies, la religion des fidèles qui assistent à cette fonction, il y a là de quoi ressusciter la foi morte, de quoi béatifier la foi vive d'un évêque. Je n'ai jamais donné la confirmation dans le diocèse de Gand sans me sentir comme enlevé dans le Ciel 7 . » Le voyage effectué par le couple impérial dans les anciens Pays-Bas autrichiens, en juin 1810, n'avait pas permis de lever toutes les préventions à l'égard du clergé belge, Napoléon se plaignant notamment de l'attitude de l'université de Louvain. Ensuite, Mgr de Broglie avait refusé de prêter le serment prescrit pour recevoir la Légion d'honneur. L'arrestation de l'évêque de Gand, au moment du concile, s'explique donc aussi par ce divorce progressif du diocèse de Gand et de son évêque à l'égard du régime.


  Mais le sommet de la répression policière est atteint avec l'arrestation de l'abbé d'Astros, neveu de Portalis, vicaire capitulaire de Paris, devenu l'un des animateurs de l'opposition au sein du clergé de la capitale 8 . Déjà, en 1809, à l'annonce de la nomination du cardinal Fesch à Paris, l'abbé d'Astros avait fait valoir des objections canoniques pour refuser que lui soient confiés des pouvoirs d'administration. Après la nomination du cardinal Maury, il dirige l'opposition qui, au sein du chapitre, s'oppose à ce que lui soient dévolus les pouvoirs de vicaire capitulaire. Malgré cette initiative, le chapitre de Paris accorde, sous la pression du gouvernement, ces pouvoirs capitulaires au cardinal Maury qui peut ainsi administrer le diocèse, sans toutefois pouvoir y exercer les fonctions épiscopales. Cette opposition au nouvel archevêque était encouragée par le Saint-Siège ; l'abbé d'Astros était en effet en contact avec certains des cardinaux noirs, en particulier avec Di Pietro. En 1810, il est donc devenu le centre d'une opposition à l'Empire au sein du clergé parisien. Il contribue notamment à la diffusion de la bulle d'excommunication fulminée par le pape contre les auteurs de son enlèvement. Mais surtout, grâce à ses contacts avec Pie VII, il a eu connaissance du bref du 5 novembre 1810 par lequel le pape déclarait nuls tous les actes du cardinal Maury à la tête du diocèse de Paris. D'Astros diffuse secrètement ce document auprès de ses confrères. L'affaire, découverte par la police, conduit à son arrestation, après une séance houleuse à l'occasion de la cérémonie des vœux aux Tuileries, à laquelle le chapitre de Paris s'est rendu en corps. Napoléon s'en prend alors très violemment au vicaire capitulaire : « Vous êtes l'homme de mon empire qui m'est le plus suspect ! Il faut être Français avant tout ; il faut soutenir les libertés de l'Église gallicane ; […] j'ai l'épée au côté, prenez garde à vous. » Le 4 janvier 1811, alors qu'il accompagne le cardinal Maury chez le ministre de la Police, Savary, l'abbé d'Astros est arrêté et envoyé à Vincennes, où son incarcération durera jusqu'en 1814. Il deviendra sous la Restauration évêque de Bayonne, puis archevêque de Toulouse.


  Maury reprend alors le chapitre en main. Il lui impose de prononcer la destitution de l'abbé d'Astros, puis de signer une adresse de soumission à l'empereur, présentée le 6 janvier 1811 ; dans ce document, le chapitre réitère son attachement au gallicanisme 9  : « Nous déclarons donc unanimement et solennellement à Votre Majesté que nous sommes tous réunis par une adhésion pleine et entière à la doctrine ainsi qu'à l'exercice des libertés de l'Église gallicane dont l'université de Paris, l'une des plus belles restaurations de votre génie, a toujours été la plus fidèle dépositaire et dont l'immortel évêque de Meaux [Bossuet], notre oracle, sera toujours regardé comme le plus sage et plus invincible défenseur 10 . » D'Astros entraîne dans sa chute son cousin, Joseph Portalis, le fils de l'ancien ministre des Cultes, à qui Napoléon avait confié la direction de la Librairie en 1810. Accusé d'avoir eu connaissance des liens entre l'abbé d'Astros et le pape, il est démis de ses fonctions. Parallèlement, la police démantèle le réseau qui avait permis l'acheminement des correspondances pontificales. Mais la pression sur le clergé ne se relâche pas.


  Quelques mois plus tard, en juin 1811, Napoléon exige en personne la démission de l'évêque de Séez, Mgr Chevigné de Boischollet. Les rapports de ce dernier avec le gouvernement n'avaient jamais été excellents. Dès 1802, Portalis l'avait convoqué à Paris pour qu'il s'explique sur son attitude à l'égard des anciens constitutionnels. En 1804, il avait refusé d'ordonner des prières publiques à la suite de l'arrestation de Cadoudal ; puis il s'était heurté de plus en plus vivement au préfet, qui l'accusait de ne pas faire enseigner les quatre articles de 1682, de se montrer tolérant envers les conscrits insoumis, de ne pas respecter les fêtes supprimées et enfin de s'être entouré d'anciens chouans (lui-même, originaire du diocèse de Nantes, ayant participé aux guerres de Vendée). La crise s'aggrave au début de 1811, sans que l'intervention du cardinal Fesch parvienne à l'apaiser. Mgr de Boischollet est accusé d'avoir eu une attitude « répréhensible » à l'égard du gouvernement. Cette démission forcée, pour motifs politiques, est suffisamment exceptionnelle pour être relevée. Elle montre bien les failles désormais perceptibles au sein du haut clergé. Les principaux collaborateurs de Mgr de Boischollet, en particulier l'abbé Le Gallois, sont arrêtés et lui-même est assigné à résidence à Nantes. Il y meurt quelques mois plus tard, le 23 février 1812 11 . Deux semaines avant la réunion du concile national, la déposition de l'évêque de Séez annonce une nouvelle phase dans les relations entre Napoléon et l'épiscopat. En juillet 1811, c'est au tour des trois évêques de Tournai, Troyes et Gand d'aller rejoindre les geôles de Vincennes. Le gouvernement obtient ensuite leur démission et les envoie en résidence dans de petites villes de province : Broglie à Beaune, Hirn à Gien et Boulogne à Falaise. Mais ces mesures n'éteignent pas la fronde naissante dans leurs diocèses d'origine. Ainsi, à partir de 1809, les prisons, en France, en Belgique, mais surtout en Italie, se remplissent de prêtres qui refusent l'orientation de la politique ecclésiastique de Napoléon et manifestent leur fidélité au pape. En ce sens, l'attitude de l'empereur à l'égard de Pie VII contribue à développer les sentiments ultramontains au sein du clergé européen, l'attachement au pape se renforçant dans la lutte contre Napoléon.


  
    La censure sur la presse catholique
  


  L'Église n'échappe pas non plus au renforcement de la tutelle de l'État sur les esprits, qui passe par des mesures restrictives sur la presse. Napoléon avait compris, dès le début de son règne, tout le profit qu'il pourrait tirer de cet outil de propagande. Il l'avait certes muselé dès 1800, mais tout en tolérant l'expression d'une certaine diversité d'opinions. Ainsi le Mercure de France, d'orientation catholique et néo-royaliste, avait pu polémiquer un temps avec la Décade philosophique à propos des questions religieuses. De même, le pouvoir avait laissé se développer quelques journaux spécifiquement catholiques comme le Journal des curés qui avait réuni en 1806, sur l'ordre de Napoléon, trois titres religieux. Il était dirigé par l'abbé Roman, nommé à ce poste par l'archevêque de Paris 12 . Dans les premiers temps du Concordat, la presse catholique avait été fort utile pour vanter l'œuvre du Premier Consul et exalter le restaurateur des cultes. En 1804, elle avait également appuyé le passage à l'Empire et rendait régulièrement compte des manifestations de l'Église en faveur du régime. En 1807 encore, Napoléon s'était appuyé sur cette presse pour lancer une campagne en faveur des Irlandais, suscitant des articles sur la question d'Irlande dans les journaux des régions de chrétienté telles que la Bretagne, la Vendée, la Belgique ou le Piémont 13 .


  De même, depuis le Concordat, l'État s'était montré favorable à la protection des intérêts de l'Église. Lors du débat sur la censure, au Conseil d'État, le 25 novembre 1809, la question avait été posée de savoir si l'État pouvait faire interdire des écrits hostiles à la religion. Napoléon avait énoncé l'idée que « l'autorité doit faire respecter la religion chrétienne ». Mais cette protection de la religion ne valait que tant qu'il s'agissait de défendre le pilier de l'ordre social. « Doit-on en conclure qu'il faut permettre d'attaquer la religion ? » demandait alors Portalis, qui avait répondu au cours du même débat sur la censure : « Non, si l'attaque est dirigée contre la morale : si elle l'est contre le dogme, il n'est pas possible de l'empêcher 14 . » La protection n'était donc accordée à la religion qu'en tant que garante de l'ordre civil, d'où l'idée de ne sanctionner que les écrits portant atteinte à la morale, c'est-à-dire en définitive aux règles de vie en société.


  Mais à l'heure de la crise entre le pape et l'empereur, la question de la liberté de la presse se déplace aussi vers les écrits religieux supposés hostiles au régime. Au cours du débat au Conseil d'État, Regnaud de Saint?Jean-d'Angély avait du reste souligné : « La loi sera toujours impuissante contre les écrits qui sont colportés clandestinement : tous les efforts de l'autorité n'ont jamais pu arrêter la distribution des feuilles ecclésiastiques 15 . » Ne pouvant réprimer efficacement ces publications clandestines, le gouvernement s'en prend en revanche avec virulence aux journaux qui prennent fait et cause pour le pape. Napoléon leur impose le silence sur les affaires ecclésiastiques : « Je vous prie de bien veiller à ce que ces ridicules discours ecclésiastiques, et surtout contre les libertés de l'Église gallicane, finissent dans les journaux 16 . » Quelque temps après, il se plaint du mauvais esprit du Journal des curés, feuille dont il déclare : « Elle paraît être dans le plus mauvais esprit et contraire aux libertés de l'Église gallicane et aux maximes de Bossuet. Quel est donc cet étrange fanatisme qui tend à renverser la doctrine de nos pères ? Veut-on nous faire ultramontains 17  ? » Le Journal des Débats est également rappelé à l'ordre pour avoir parlé des « affaires de Rome ». Les seules informations que les journaux sont autorisés à publier sur ce thème sont donc celles tirées du Moniteur universel, journal officiel de l'Empire 18 . Ces mesures de censure annoncent, après 1810, la disparition des derniers titres spécifiquement religieux. Ainsi, le Journal des curés disparaît en 1811. Enfin, le gouvernement prend le contrôle en 1811 du Journal des Débats et de la Gazette de France, les deux derniers journaux susceptibles de susciter une opposition sur le terrain religieux. À cette date, l'ensemble de la presse est sous le joug, la presse religieuse n'échappant pas à la règle.


  
    Le contrôle des congrégations et de l'enseignement ecclésiastique
  


  Les ordres monastiques et les congrégations religieuses, notamment enseignantes, sont les secondes victimes de la reprise en main de l'Église. Déjà en 1809, par le décret signé à Schönbrunn le 26 septembre, Napoléon avait annulé les mesures prises en faveur des trois congrégations chargées des missions extérieures. Parmi elles figurait la congrégation des lazaristes, dont la particularité était que son supérieur était également le supérieur de la congrégation des filles de la Charité. Napoléon s'opposa à cette direction masculine d'une congrégation féminine, par ailleurs objet de toutes les attentions du gouvernement. Il était d'autant plus méfiant à l'égard du supérieur des lazaristes, Hanon, qu'il voyait en lui un partisan du pape. La crise se noue en 1809, au moment de choisir une nouvelle supérieure destinée à remplacer Thérèse Déchaux, décédée. Hanon impose la sœur Baudouin, mais ce choix déplaît au gouvernement, qui l'oblige à démissionner le 13 juillet 1809. Parallèlement, Hanon est arrêté et placé en résidence surveillée dans sa région natale, à Saint-Pol dans le Pas-de-Calais. Les filles de la Charité sont alors placées sous la responsabilité de l'archevêque de Paris, tandis que le ministre suscite l'élection d'une supérieure favorable à ses vues. Cette intrusion de l'État dans les affaires de la plus importante des congrégations féminines provoque un schisme : 93 maisons sur 274, représentant 560 sœurs sur 1 658, refusent de reconnaître la nouvelle direction 19 . Au début de 1811, l'attitude du gouvernement se durcit. Napoléon se fait remettre un rapport « sur toutes ces querelles des sœurs de la Charité 20  », puis il fait conduire Hanon à Paris et cherche à l'obliger à démissionner. Mais ce dernier demeure inflexible et refuse toute concession. Il est finalement envoyé en détention à Fenestrelle 21 . Parallèlement, le ministre, appuyé par les évêques, tente de faire pression sur les religieuses pour ramener les récalcitrantes à la raison ; mais, à la fin de 1811, 26 maisons et 165 sœurs sont encore dans la dissidence, une cinquantaine ayant par ailleurs quitté la congrégation. Le gouvernement ferme alors les maisons rebelles et en chasse les occupantes, mais il aura beaucoup de mal à les remplacer par d'autres sœurs 22 .


  L'étau sur les congrégations se resserre donc à partir de 1811. Si, hormis les filles de la Charité placées sous contrôle, les congrégations féminines sont relativement épargnées, en revanche les congrégations masculines font les frais de la crise avec la papauté. Le 28 juillet 1811, un décret ordonne la déportation des vingt-sept moines du couvent trappiste de Cervara qui ont rétracté le serment prêté en 1810. Napoléon donne même l'ordre de passer par les armes leur abbé, dom François de Sales Burdel, qui passera la fin de l'Empire en déportation en Corse. Dom Augustin de Lestrange échappe pour sa part à l'arrestation et rentre dans la clandestinité. Toutes les maisons trappistes sont ensuite touchées ; le Mont-Valérien, redevenu lieu de pèlerinage, est fermé, et Savary fait détruire les trois croix qui y avaient été dressées. Puis c'est au tour des maisons de Darfeld, dans le département de la Lippe, de Westmalle dans le diocèse de Malines, d'être supprimées. Les cent vingt-trois moines du couvent de la Valsainte en Suisse sont également dispersés en novembre 1811. Ainsi prend fin la relative tolérance dont avaient bénéficié les trappistes depuis 1802 23 .


  Au même moment, en octobre 1811, Napoléon décide de supprimer la Compagnie de Saint-Sulpice, plusieurs fois menacée, mais que les deux ministres des Cultes avaient réussi à sauver jusque-là. Or, outre le grand séminaire de Paris, elle dirigeait onze établissements en province. Son supérieur, Émery, avait joué un rôle considérable dans la réorganisation concordataire, prônant l'apaisement au début du Concordat. Il était ensuite resté un conseiller écouté en matière ecclésiastique, participant notamment aux deux comités ecclésiastiques réunis par Napoléon en novembre 1809 et mars 1811. S'il n'avait pu alors faire prévaloir son point de vue, Émery avait su montrer la constance de ses opinions, s'attirant pour ses critiques cette remarque de Napoléon : « Il a parlé comme un homme qui sait et possède son sujet. C'est ainsi que j'aime qu'on me parle. » Émery est donc respecté, y compris par l'empereur, mais sa mort le 28 avril 1811 va sonner le glas de la compagnie qu'il dirige. Napoléon n'a désormais plus aucun scrupule. Il accuse les sulpiciens d'être trop favorables au pape. Ils ne sont plus jugés dignes d'assurer la formation du clergé français. Tous les séminaires qu'ils détenaient, y compris celui de Paris, doivent être confiés à des prêtres séculiers. Cette mesure prise contre les sulpiciens contribue à désorganiser l'Église, car elle prive les séminaires concernés de professionnels de l'enseignement de la théologie. Dans la pratique, cependant, les évêques tentent de trouver une parade en confiant leur séminaire à de jeunes prêtres qui viennent d'achever leurs études à Saint-Sulpice et sont encore imprégnés de l'esprit qui y régnait. À Paris, l'abbé Jalabert, vicaire capitulaire, devient supérieur du séminaire, mais plusieurs des professeurs sont de jeunes clercs élevés dans l'esprit sulpicien, à l'image de l'abbé Tharin, qui entrera ensuite dans la Compagnie avant d'être évêque de Strasbourg sous la Restauration, ou de l'abbé de Mazenod, alors simple diacre 24 .


  Apparemment, la suppression de la Compagnie de Saint-Sulpice va à l'encontre de la politique menée depuis plusieurs années en faveur de la formation des prêtres. En fait, elle s'inscrit dans un ensemble de mesures visant à reprendre en main le contrôle de l'éducation cléricale, tant au plan des doctrines, avec l'obligation d'enseigner le gallicanisme, qu'au niveau du nombre d'étudiants. C'est dans cet esprit qu'est pris le décret sur les petits séminaires du 15 novembre 1811. Destinés à conduire les jeunes gens vers le grand séminaire, les petits séminaires ou écoles secondaires ecclésiastiques accueillaient un nombre croissant de fils de bonnes familles de la bourgeoisie ou de l'ancienne noblesse qui recherchaient dans cet enseignement dispensé par des prêtres un contrepoint à la formation des lycées. Napoléon voit ainsi lui échapper une partie des futures élites du pays, au moment où le succès des lycées est moindre qu'il ne l'escomptait et surtout alors qu'il a établi, avec la fondation de l'Université en 1806, le monopole de l'État sur l'éducation. L'Université, organisée par le décret du 17 mars 1808, tenait sous sa tutelle l'ensemble des établissements d'enseignement, même si, dans le cas des petits séminaires, ce rattachement restait jusqu'alors artificiel.


  Pour empêcher que les petits séminaires fassent concurrence aux lycées, Napoléon décide qu'il n'y aura plus désormais qu'un petit séminaire par département ; il devra se trouver dans une ville disposant déjà d'un collège ou d'un lycée ; enfin, les élèves des petits séminaires devront suivre parallèlement les cours des établissements publics. Le petit séminaire est donc cantonné à sa seule fonction de formation des futurs prêtres. Et pour bien marquer cette spécificité, les petits séminaristes devront porter la soutane dès l'âge de quatorze ans. Ces mesures contraignantes tranchent avec la relative liberté qui prévalait jusqu'alors. Elles ont surtout pour conséquence de désorganiser le réseau des établissements secondaires dans la mesure où la plupart d'entre eux étaient situés dans de petites villes ou des bourgs ruraux, et permettaient ainsi de recruter des fils de paysans aisés. La France, dans ses limites actuelles, compte alors cent six petits séminaires : trente-neuf peuvent être conservés en l'état, vingt-trois doivent être transférés dans des villes dotées d'un collège ou d'un lycée, et quarante-quatre doivent être supprimés 25 . La mesure sur les petits séminaires n'aura pas d'effets durables, d'autant qu'elle n'a pas toujours été appliquée. De plus, elle est rapportée dès 1814 et ne restera en vigueur que pendant deux années scolaires ; néanmoins, elle contribue à accroître la désorganisation déjà perceptible dans l'Église de France.


  
    La fronde des évêques
  


  Les mesures prises à l'encontre des petits séminaires suscitent des protestations au sein de l'épiscopat, y compris parmi des évêques bien en cour. Ainsi le cardinal Cambacérès, archevêque de Rouen, réagit-il en décidant la fermeture pure et simple de son petit séminaire, afin d'échapper au contrôle de l'État sur les études cléricales 26 . Certes, l'archevêque de Rouen n'était pas l'un des évêques les plus influents de l'épiscopat napoléonien. Ses démêlés avec les préfets de Seine-Inférieure, parmi lesquels Beugnot jusqu'en 1806, puis ses menaces plusieurs fois réitérées de donner sa démission, avaient mis de la distance entre le cardinal Cambacérès et le gouvernement. De fait, il n'avait participé à aucune des commissions préparatoires au concile de 1811. Pourtant, sa prise de position gallicane avait alors été appréciée. Après la suspension du concile le 5 juillet, le cardinal avait adressé au ministre une lettre de ralliement aux positions de Napoléon, dans laquelle il établissait historiquement que le droit du pape d'instituer seul les évêques n'était pas fondé et que donc toute autre formule pouvait être envisagée 27 . Ce soutien de l'archevêque de Rouen était important en 1811, à l'heure où le cardinal Fesch paraissait friable. Napoléon ne s'y trompe pas lorsqu'il écrit à son oncle : « Faites [votre adhésion] d'une manière forte et claire dans le genre de celle du cardinal Cambacérès 28 . » Mais ce rapprochement est de courte durée puisque, dès la fin de l'année, l'archevêque de Rouen manifeste sa désapprobation à l'égard du décret sur les petits séminaires.


  De son côté, Fesch déplore aussi l'atteinte à la formation du clergé : « Malheur à l'État qui se tromperait au point de détruire un de ses plus grands appuis ! » s'exclame-t?il. Le cardinal Fesch amorce alors un détachement, déjà perceptible au moment du concile, à l'égard de la politique menée par son neveu. Il a compris que l'attitude de Napoléon en matière religieuse risque de lui aliéner à tout jamais l'opinion catholique. Il dirige, il est vrai, un diocèse où l'émotion grandit face à la situation faite au pape et à l'Église. Dès août 1810, le secrétaire général de la police de Lyon faisait au ministre le rapport suivant : « Les opinions du clergé sont presque tout entier, à Lyon, ultramontaines ; et il doit être continuellement l'objet d'une surveillance attentive, mais discrète et non marquée. Tout le monde y est dévot ou veut le paraître 29 . » Le cardinal Fesch a connaissance de cet état d'esprit lyonnais. Il nourrit les mises en garde adressées à l'empereur. Mais Napoléon refuse d'entendre les avertissements formulés par son oncle ; il le prie instamment, en mars 1812, d'abandonner la grande aumônerie et de regagner son archidiocèse. Cette disgrâce du plus haut représentant de l'Église de France en dit long sur l'effritement du soutien épiscopal au pouvoir napoléonien.


  La fronde des évêques n'est pas générale, mais elle touche une quinzaine de diocèses situés dans des régions de forte tradition chrétienne comme l'Ouest breton ou le Sud-Est alpin, ainsi que dans des régions où commence à poindre une résistance au pouvoir napoléonien. Certes, l'opposition de ces évêques reste feutrée ; elle passe notamment par des refus de communiquer les actes du gouvernement ou de répondre à ses demandes. Ces évêques ne sont donc plus, à partir de 1811, des soutiens indéfectibles du régime. Le mythe des « préfets violets » a vécu. La fronde gagne aussi le clergé, provoquant une série d'arrestations. Cette résistance, presque uniquement religieuse, ne menace pas directement le pouvoir politique de Napoléon. Néanmoins, elle instille dans la population l'idée que l'Empire ne fait plus l'unanimité. De ce point de vue, la fronde religieuse prépare la dissidence des catholiques à l'égard du régime.
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    chapitre xxi
  


  
    Le développement d'une opposition religieuse
  


  Les résistances observées au moment du concile de 1811 ne sont que l'une des formes d'expression de la lassitude ressentie par les catholiques face à un régime qui paraît avoir oublié les principes sur lesquels il s'était fondé, notamment celui de la paix religieuse.


  
    Le renouveau des associations mariales
  


  Les premiers temps du Consulat avaient été marqués par la résurgence d'associations de piété, héritières des associations mariales fondées par les jésuites dans l'Europe de la Contre-Réforme 1 . La plus connue d'entre elles était la Congrégation, fondée à Paris en 1801 par un ancien jésuite, le père Jean-Baptiste Bourdier-Delpuits, né en 1736 en Auvergne et devenu après l'expulsion des jésuites en 1762 vicaire général de Couserans et en 1771 chanoine de la collégiale du Saint-Sépulcre à Paris 2 . Mgr de Belloy, archevêque de Paris, avait accepté de reconnaître la Congrégation, et les exercices de piété avaient débuté le 2 février 1801 autour de six étudiants en droit et en médecine. À partir de ce noyau initial, la Congrégation de Paris connaît un vif essor puisque, de 1801 à 1814, elle accueille au total 382 membres qui se réunissent dans une chapelle de l'église Saint-Sulpice. L'association recrute essentiellement au sein de la jeunesse. Ainsi, parmi les cent neuf membres de la Congrégation entrés en 1801-1802, sur soixante-trois dont les activités sont connues, trente-six sont étudiants en médecine, neuf élèves de grandes écoles, cinq étudiants en droit, et trois appartiennent à la haute noblesse. Leurs origines géographiques sont diverses, avec une prédilection pour les régions de l'Ouest dont un quart des membres sont originaires 3 . Mais elle recrute aussi, après 1806, au sein du séminaire Saint-Sulpice, l'abbé Émery ayant encouragé ses élèves à suivre ses activités. La Congrégation de Paris connaît son heure de gloire quand le pape Pie VII lui rend visite lors de son séjour à Paris en décembre 1804. Elle poursuit ensuite ses activités, en principe tournées vers la prière et l'éducation religieuse, mais aussi orientées vers l'action politique, ce qui lui vaut en 1809 de subir les foudres de Napoléon. Elle doit alors cesser ses activités, au moins officiellement. En fait, les membres de la Congrégation continuent à se réunir, dans une chapelle de l'église Saint-Nicolas-du-Chardonnet, sous la direction de l'abbé Bruillard, mais l'association cesse alors d'agréger de nouveaux membres. Nombre de ses affiliés ont par ailleurs rejoint, à cette date, les rangs des chevaliers de la Foi.


  En même temps que la Congrégation de Paris, une association du même type avait été fondée à Bordeaux par l'abbé Chaminade, né en 1761 à Périgueux, prêtre insermenté qui avait dû émigrer en Espagne après le coup d'État de Fructidor. Il était rentré en 1800 avec l'intention de fonder une association dévouée à la Vierge, ce qui fut fait en février 1801. Il réunit tout d'abord une douzaine de jeunes gens dans une pièce transformée en oratoire, mais le succès fut rapide puisque, un an plus tard, ils étaient une centaine. Une branche féminine vit également le jour. Le succès de l'association s'explique notamment par le soutien que lui apporte l'archevêque de Bordeaux, Mgr d'Aviau du Bois de Sanzay. Répartis par métiers, les membres de la Congrégation de Bordeaux avaient pour but premier la prière. Le père Chaminade définissait en effet son association comme « une société de chrétiens fervents qui, pour imiter les chrétiens de la primitive Église, tendent par leurs réunions fréquentes à n'avoir qu'un corps et qu'une âme 4  ». À partir de la crise avec la papauté, elle fut aussi un lieu d'opposition à l'Empire, d'autant que l'archevêché de Bordeaux se caractérisait alors par sa réserve à l'égard de la politique ecclésiastique de Napoléon. La Congrégation de Bordeaux fut donc dissoute en novembre 1809, ce qui ne l'empêcha pas de poursuivre ses activités, clandestinement, jusqu'en 1813, date de l'arrestation du père Chaminade.


  À Lyon, la Congrégation voit le jour en juillet 1802, à l'initiative de sept jeunes gens qui s'étaient regroupés quelque temps plus tôt pour organiser une procession de la Fête-Dieu. Liés aux missions développées par l'abbé Linsolas pendant la Révolution, ils se donnaient pour but de raffermir leur foi, en mettant l'accent sur la dévotion mariale. L'association prend le titre de Congrégation de l'Immaculée Conception. Réunis autour du père Roger, père de la Foi, les membres sont vingt et un à la fin de 1802, et quarante-cinq en 1809. Au moment de la reconstruction du diocèse, ils apportent leur concours au cardinal Fesch, créant plusieurs œuvres à caractère charitable. La Congrégation s'affilie également à la Congrégation de Paris en 1803 et, comme elle, soutient dans un premier temps le Concordat. La venue du pape à deux reprises à Lyon, en novembre 1804 puis en avril 1805, consolide ses tendances ultramontaines. À partir de 1808, la Congrégation subit les contrecoups des tensions avec le pape. Elle voit les pères de la Foi quitter le diocèse de Lyon, le père Roger regagnant son diocèse natal de Coutances. La direction spirituelle de la Congrégation est alors confiée par le cardinal Fesch à l'un de ses vicaires généraux, l'abbé Bochard, prêtre gallican, avec lequel les membres de la Congrégation prendront leurs distances, ce qui aura pour effet de renforcer le poids des laïcs au sein de l'association, en particulier celui du préfet de la Congrégation. Cette fonction fut occupée à partir de 1809 par François Franchet d'Esperey, né en 1778 à Lyon, qui avait participé à l'insurrection lyonnaise en 1793. Il appartenait depuis 1805 à l'administration des Droits réunis. C'est à lui qu'incombe donc la direction de la Congrégation au moment de la crise entre le pape et l'empereur, ce qui va lui valoir une surveillance policière accrue. La Congrégation participe en effet activement au réseau de correspondance développé autour du pape 5 .


  En marge des congrégations, associations de piété œuvrant au grand jour, le rôle des Aa, sociétés secrètes, reste assez mal connu, mais il est indéniable qu'elles ont été actives dans la résistance à Napoléon. Les Aa étaient, comme les congrégations, d'origine jésuite. Elles regroupaient, avant la dissolution de la Compagnie de Jésus, l'élite des collèges jésuites. Ces réunions étaient généralement secrètes. Elles avaient continué à se tenir à la fin du XVIIIe siècle, et même à l'époque de la Révolution, notamment à Toulouse, où l'Aa joua un rôle important dans la lutte contre la Constitution civile du clergé 6 . Leur renaissance, au début du Consulat, accompagne la refondation des séminaires. À Paris, une Aa est fondée, au séminaire Saint-Sulpice, en octobre 1801. Elle a certes des liens avec la Congrégation dans la mesure où certains de leurs membres sont communs, mais elle recrute exclusivement parmi l'élite des séminaristes, si bien que chaque association n'eut jamais plus de huit membres. Comme la Congrégation, l'Aa avait pour but la rechristianisation de la société, laquelle devait passer par la rechristianisation de ses élites 7 . À partir de 1808, l'Aa se met au service du pape. Le supérieur de Saint-Sulpice se sert notamment de ses membres pour assurer la liaison avec les cardinaux séjournant à Paris après 1809. Eugène de Mazenod, par exemple, recopie les documents pontificaux destinés à être diffusés et les convoie clandestinement. En 1810, son rôle s'accroît lorsqu'il devient secrétaire de l'Aa de Paris 8 . À Toulouse, l'Aa, qui avait traversé la Révolution, reste très active sous l'Empire. Son influence se mesure notamment au fait que les principaux artisans de la reconstruction concordataire en sont issus, ce qui vient rappeler que si les membres de ces associations de piété se sont engagés dans l'opposition à Napoléon après 1809, ils n'étaient pas hostiles, au début du Consulat, à l'œuvre concordataire 9 .


  
    Un réseau clandestin au service du pape
  


  La crise entre Napoléon et le pape, à partir de 1808, a provoqué la création d'un véritable réseau de résistance à la politique religieuse du gouvernement, qui en est venu très vite à fédérer les opposants au régime lui-même. Le premier geste de résistance consiste dans la diffusion de la bulle d'excommunication. Le contenu en est connu dès la fin du mois de juillet à Paris, grâce à l'entremise du comte Mathieu de Montmorency qui se trouvait par hasard dans la région de Grenoble lorsque le pape la traversa, en juillet 1809, et qui put obtenir, par l'un des membres de son entourage, non pas l'intégralité de la bulle, mais quelques extraits, notamment le placard apposé sur les églises romaines en juin 1809. Mathieu de Montmorency, qui était à la fois membre de la Congrégation de Paris et de la Congrégation de Lyon, fit passer ces documents à Franchet d'Esperey, préfet de la Congrégation de Lyon, qui se chargea de les expédier à Paris 10 . Il utilisa pour ce faire la correspondance administrative et envoya les documents pontificaux, sous double enveloppe, au directeur de l'Imprimerie et de la Librairie, Portalis, qui transmit à son cousin, l'abbé d'Astros, l'enveloppe à son nom, sans vraisemblablement connaître son contenu. Franchet utilisa ensuite ce canal à plusieurs reprises, jusqu'à ce qu'il soit découvert par la police. Ainsi naquit un réseau de correspondance qui fut très actif pendant dix-huit mois. Lyon en devint la plaque tournante.


  Mais ce réseau clandestin avait aussi d'autres activités visant à soutenir le pape. Il assura notamment la diffusion d'un ouvrage de 387 pages permettant de comprendre le différend entre Pie VII et Napoléon, et édité clandestinement par un imprimeur lyonnais nommé François-David Aynès, sous le titre Correspondance authentique de la cour de Rome avec la France depuis l'invasion de l'État romain jusqu'à l'enlèvement du Souverain Pontife. Aynès sortit de son imprimerie clandestine près de deux mille exemplaires de l'ouvrage, envoyés ensuite par ballots à travers la France 11 . Le livre reproduisait les principales pièces publiées par le pape depuis le début de la crise et s'achevait par un récit de l'arrestation de Pie VII, faisant largement référence à la bulle d'excommunication sans toutefois la publier. Un exemplaire du livre fut saisi à Turin en septembre 1809 par la police, ce qui n'empêcha pas sa large diffusion, comme le révèle Maillocheau, chargé d'enquêter sur l'affaire, à Fouché, le 13 septembre 1809 : « Les prêtres ont presque tous la Correspondance authentique, mais ils se divisent sur le degré d'importance qu'ils doivent lui donner 12 . » L'ouvrage parvient en Belgique où Mgr de Broglie relate, dans ses Mémoires, l'impact qu'il eut sur le clergé : « Un livre circula contenant toutes les pièces soi-disant officielles de la cour de Rome avec celles de France, énumérant les griefs de la première contre la seconde. […] Qu'on imagine l'effet de ces actes dans un pays, de l'aveu même de l'empereur, plus ultramontain, plus dévoué au pape que l'Italie 13 . » Aynès récidiva un peu plus tard en éditant à Besançon un nouvel ouvrage reproduisant les mêmes pièces plus quelques autres, dont plusieurs faux. À Paris, Alexis de Noailles fit également publier des exemplaires de la bulle d'excommunication, par une imprimerie clandestine. Il est cependant arrêté avant leur parution, à la suite de la découverte de copies manuscrites qu'il avait fait faire. Ferdinand de Bertier conseille cependant de poursuivre l'impression : « La police ne supposera jamais, écrit-il à ses amis, que, dans le moment où elle fait tant de bruit pour une copie à la main, découverte par hasard, on la fait tranquillement imprimer à des milliers d'exemplaires ; agissez en toute sécurité. Faites faire des ballots, expédiez-les pour les départements et qu'aucun exemplaire ne soit distribué dans Paris avant leur arrivée à destination 14 . » L'abbé Lafon, membre de la Congrégation de Bordeaux et correspondant d'Alexis de Noailles, s'était chargé pour sa part d'assurer la liaison vers le Sud-Ouest et d'y transmettre les premiers documents reçus. Il est cependant arrêté en septembre 1809 à Bordeaux avant d'être transféré à Paris dans la maison du docteur Dubuisson, où il entre en relation avec le général Malet.


  Après ce premier essai, le réseau s'organise. À Lyon, Claude Berthaut de Coin, membre de la Congrégation depuis 1803, est désigné pour être l'un des messagers envoyés au pape. C'est lui qui, au cours d'un voyage effectué en novembre 1809 à Savone, se fait remettre le texte intégral de la bulle. Ce texte est ensuite porté à Paris par Eugène de Montmorency-Laval, qui le remet au supérieur de Saint-Sulpice, Émery. Les membres de l'Aa du séminaire parisien entrent alors en action, en recopiant les quarante-cinq pages du texte avant de l'expédier en province. Eugène de Mazenod confie ainsi un exemplaire de la bulle d'excommunication à l'un de ses anciens condisciples de Saint-Sulpice, l'abbé Bruté, futur évêque de Vincennes, qui repart en Bretagne avec l'abbé Jean-Marie de Lamennais, le document étant dissimulé dans son chapeau 15 . De Lyon à Savone, le premier maillon de la chaîne se trouvait à Chambéry dont l'un des vicaires généraux, l'abbé Rey, était depuis 1804 membre de la Congrégation de Lyon. Le réseau passait ensuite par Turin où existait depuis 1776 une association de piété appelée l'Amitié chrétienne, fondée par le père de Diesbach. Elle était depuis 1798 dirigée par l'abbé Bruno Lantieri, qui d'une part organisa la collecte de fonds pour venir en aide au pape et d'autre part servit de relais entre Savone et le monde extérieur. À Paris, plusieurs foyers de résistance travaillent à la diffusion des documents recueillis. Ils convergent tous vers l'archevêché, où l'abbé d'Astros anime l'opposition religieuse à l'Empire. À côté du séminaire Saint-Sulpice, la congrégation des Sacrés-Cœurs de Jésus et de Marie, dirigée par le père Coudrin et installée à Picpus, est également un centre actif. Le père Coudrin est l'un des correspondants des prêtres emprisonnés à Vincennes après 1810 ; il vient leur rendre visite en voisin. Après 1810, l'association secrète des chevaliers de la Foi – dont l'aumônier, l'abbé Perreau, sert régulièrement de messager entre Paris et Lyon – s'agrège au réseau.


  La police en découvre une partie en janvier 1811. Elle s'inquiète de la facilité avec laquelle les courriers transitent, et porte une attention particulière aux correspondances administratives. C'est ainsi qu'est découvert le bref, en date du 18 décembre 1810, destiné à l'abbé d'Astros, dans lequel le pape déclarait nuls tous les actes du cardinal Maury. Franchet d'Esperey l'avait adressé à l'abbé d'Astros par l'intermédiaire de Portalis. Cette découverte conduit à l'arrestation de l'abbé d'Astros ; elle entraîne la disgrâce de son cousin, Portalis, écarté de la direction de la Librairie, après une vive remontrance au Conseil d'État, lors de la séance du 4 janvier, au cours de laquelle Napoléon lui reproche de ne pas l'avoir averti personnellement de ce qu'il savait sur l'affaire. Portalis avait seulement prévenu le préfet de police, Pasquier, que son cousin lui avait révélé la teneur du bref du 5 novembre. Napoléon décide de l'exiler de Paris 16 . Mais la découverte de la correspondance échangée entre Savone et Paris provoque aussi l'arrestation à Paris de l'abbé Perreau et du père Fontana, supérieur des barnabites, voisins de rue et en constante relation, à Lyon de Franchet d'Esperey et de Berthaut de Coin 17 . D'autres intermédiaires sont également interpellés. À Turin, la police perquisitionne au domicile de Bruno Lantieri, qui est interrogé et finalement laissé en liberté, mais ensuite maintenu en résidence surveillée dans sa maison de campagne de La Grangia, ce qui ne l'empêche pas de fustiger le concordat de Fontainebleau dans un tract intitulé Sur un prétendu concordat qu'il fait distribuer secrètement à Turin 18 . De même, le démantèlement d'une partie du réseau d'Astros ne met pas fin aux activités clandestines des partisans du pape. À Lyon, l'imprimeur Aynès continue à publier des textes, par exemple les Lettres de Notre Saint Père le pape Pie VII concernant les élections capitulaires, brochure de quarante pages qui contient notamment le bref condamnant les actes du cardinal Maury. Aynès réussit à faire passer cet ouvrage à tous les évêques présents au concile de 1811 19 .


  
    La société des chevaliers de la Foi
  


  En France, les réseaux royalistes n'ont en fait jamais cessé d'exister sous l'Empire, même si la répression du complot Cadoudal-Pichegru, en 1804, puis la traque menée contre les chouans ont contribué à éradiquer le mouvement. De nombreux royalistes ont cependant choisi de se regrouper au sein de la Congrégation de Paris ou de Lyon. Parfois ils sont membres des deux associations, à l'image de Mathieu de Montmorency ou d'Alexis de Noailles. Leur implication, dès 1809, dans le réseau de défense constitué autour du pape les conduit à rechercher une structure d'action plus cohérente. C'est ainsi que naît la société des chevaliers de la Foi, dont la fondation est intimement liée au contexte de la crise entre Napoléon et Pie VII. Cette création atteste aussi la vitalité retrouvée du sentiment royaliste. Cette association a été créée par Ferdinand et Bénigne de Bertier dont le père, intendant de la généralité de Paris sous l'Ancien Régime, avait été tué aux premières heures de la Révolution en juillet 1789 20 . S'inspirant du modèle de la franc-maçonnerie dans laquelle les deux frères sont entrés pour mieux en étudier les rouages, l'association présente une organisation très hiérarchisée et cloisonnée. Dirigée par un « conseil suprême » lui-même placé sous la direction d'un grand maître de l'ordre, l'association des chevaliers de la Foi repose sur des « bannières », cellules de base de l'organisation, qui accueillent trois types de membres : les associés, dont les fonctions sont essentiellement charitables ; les écuyers, qui forment le groupe intermédiaire ; enfin les chevaliers, adoubés pour aller combattre au nom de la foi. Cette association s'inspire naturellement des ordres de chevalerie fondés à l'époque des croisades. Son idéal est la restauration d'une monarchie chrétienne en France. Elle recrute tout d'abord parmi les affiliés de la Congrégation. Les premiers affiliés sont alors en prison, à l'image de Bénigne de Bertier, d'Alexis de Noailles, libéré en avril 1810, ou encore d'Armand et de Jules de Polignac, le futur ministre de la Restauration. Elle recrute également Mathieu de Montmorency, ami de Mme de Staël, qui est rapidement promu grand maître de l'ordre des chevaliers de la Foi.


  L'association se développe aussi en province en s'appuyant sur les réseaux royalistes constitués à l'époque de la Révolution et restés en sommeil depuis. Ferdinand de Bertier multiplie les voyages pour les réactiver. Il se rend ainsi dans l'Ouest, où il entre en contact avec l'abbé Soyer, vicaire général de Poitiers, mais aussi dans la région de Bordeaux et de Toulouse, où l'association s'appuie sur le réseau des Congrégations et Aa. L'association essaime également dans la vallée du Rhône, en Provence et en Auvergne, ce qui fait dire à Ferdinand de Bertier : « L'ordre s'étendit constamment et prit un grand accroissement sous la domination de Bonaparte. Bientôt tous les anciens chefs royalistes, toutes les notabilités et tous les hommes les plus dévoués du parti en devinrent membres. Son influence commença à se faire sentir d'un bout de la France à l'autre 21 . » À Lyon, elle établit aussi des liens particuliers avec la Congrégation, reprise en main par Benoît Coste après l'arrestation de Franchet d'Esperey. Coste, qui était l'un des fondateurs de la Congrégation de Lyon, appartenait lui-même à l'association des chevaliers de la Foi. Celle-ci a donc profité de la crise religieuse de la fin de l'Empire. Ses membres ont contribué à diffuser la bulle d'excommunication. L'action de propagande fut donc essentielle. L'association anima ainsi une résistance spirituelle au régime, avant de pouvoir envisager une insurrection armée. Elle est aussi en relation avec plusieurs des cardinaux noirs, dont le cardinal Pacca.


  À la fin de 1813, Louis XVIII est informé de l'organisation des chevaliers de la Foi. Il leur donne carte blanche pour agir le moment venu, comme le relate Ferdinand de Bertier : « M. de Cintré rapporta ces derniers ordres du roi ; nous les reçûmes le 9 octobre. Le soir même, le chapitre était réuni chez M. de Montmorency et sous sa présidence. Des ordres étaient expédiés à toutes les bannières de France pour se préparer à l'action. Il était décidé qu'une partie des membres du chapitre iraient dans les provinces qui seraient désignées à chacun d'eux pour prendre le commandement et la direction de ces provinces 22 . » Il faut donc attendre les dernières heures de l'Empire pour que l'association des chevaliers de la Foi, en liaison avec d'autres groupes royalistes, tente un coup de force. Leur plan consistait à réveiller les foyers de royalisme en Vendée, en Bretagne, en Aquitaine et dans le Midi, afin de conduire à un soulèvement populaire qui aurait réclamé le retour des Bourbons, avant même la victoire définitive des puissances coalisées contre la France. L'idée des monarchistes était de ne pas devoir le rétablissement de la royauté à la seule intervention étrangère, et ce d'autant plus qu'ils n'étaient pas assurés que les alliés adopteraient cette solution. « Je voyais avec douleur que tout allait se décider par les armées étrangères et je prévoyais que si les royalistes n'arboraient pas le drapeau blanc et ne combattaient pas pour relever le trône légitime, tôt ou tard, on reprocherait aux Bourbons de ne devoir leur retour qu'aux baïonnettes étrangères et non à l'amour des Français 23 . » Ces propos, rédigés après coup par Ferdinand de Bertier, sont certes influencés par les circonstances du retour en France de Louis XVIII en 1814, mais ils n'en révèlent pas moins le désir d'action des royalistes après quatorze ans de pouvoir napoléonien.


  Le plan des chevaliers de la Foi est relativement simple. Il consiste à profiter des défaites françaises en Espagne et donc de la proximité de l'armée anglaise pour déclencher une insurrection dans le Rouergue, en s'appuyant sur les très nombreux réfractaires réfugiés dans les montagnes de l'Aveyron. Ensuite un gouvernement provisoire se mettrait en place à Rodez, d'où il pourrait rapidement étendre son influence au sud-est du Massif central, avant que l'armée royaliste ainsi organisée marche sur l'Ouest. Mais ce projet d'insurrection se solde par un échec, puisqu'il est ajourné, avant même d'avoir été lancé. Seuls deux cents hommes sont rassemblés par Ferdinand de Bertier qui, ayant eu vent de la défection de la bannière de Toulouse, préfère s'abstenir d'engager ses forces. La résistance des autorités constituées et la forte présence de la gendarmerie d'élite ont dissuadé les royalistes de s'aventurer dans une manœuvre hasardeuse.
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    chapitre xxii
  


  
    L'échec de la médiation
  


  Après la vague de mesures prises à l'encontre des catholiques et le transfert de Pie VII à Fontainebleau en juin 1812, la politique religieuse de Napoléon marque le pas. L'expédition de Russie l'occupe tout entier, renvoyant à plus tard le règlement des questions ecclésiastiques.


  
    Le concordat avorté de Fontainebleau
  


  À peine rentré de Moscou, Napoléon s'emploie à résoudre définitivement la question religieuse. Il écrit à Pie VII le 29 décembre 1812 pour lui faire part de ses intentions, puis lui envoie l'un de ses plus proches conseillers en matière ecclésiastique, Mgr Duvoisin, évêque de Nantes et théologien réputé. Accompagné de plusieurs prélats, Duvoisin tente de négocier un accord avec le pape, sur des bases très gallicanes. En effet, le pape devrait au préalable approuver la déclaration des quatre articles de 1682 et condamner l'attitude des cardinaux noirs. Napoléon lui imposait aussi de vivre à Paris et s'octroyait la nomination des deux tiers des cardinaux. Quant à l'investiture canonique des évêques, elle aurait lieu en vertu des dispositions prévues par le concile de 1811 1 . Ces propositions ne pouvaient être admises par Pie VII, mais l'objectif de Napoléon était de l'amener à négocier après l'avoir fatigué – résultat obtenu à la mi-janvier, si l'on en croit la lettre adressée par Mgr Duvoisin au ministre des Cultes, le 13 janvier 1813 : « Le pape est extrêmement agité, il ne dort pas ; sa santé est altérée. En ce moment, je ne le crois pas en état de soutenir une discussion. Il n'a que très peu de confiance dans les personnes qui l'entourent. Il persiste à dire qu'il a le plus grand désir de satisfaire l'empereur, mais que son honneur et sa conscience ne lui permettent pas de se prononcer, seul, prisonnier et sans conseil 2 . » Napoléon décide alors d'intervenir personnellement, sûr de son autorité et de sa force de persuasion. Il se rend à Fontainebleau le 18 janvier 1813, profitant d'une partie de chasse, et tente de convaincre le pape du bien-fondé de ses projets. Pendant cinq jours, il négocie avec le pontife pour qu'il accepte de signer un nouveau concordat. Pie VII, isolé, sans communication avec l'extérieur, a sans doute été fortement pressé, voire menacé par son visiteur. Mais il est aussi fasciné par Napoléon, qui use de son pouvoir de séduction pour le convaincre. Finalement, un accord est signé le 25 janvier 1813.


  Ce texte, improprement désigné par le terme de concordat, comprend onze articles, conçus comme « devant servir de base à un arrangement définitif ». Il est valable pour l'ensemble de l'Empire et pour le royaume d'Italie. L'article premier reconnaît la primauté pontificale ; l'article 2 reconnaît au pape le droit de disposer de représentants auprès des puissances étrangères, tandis que l'article 3 précise que ses domaines non encore aliénés lui seront rendus, les autres étant compensés par une dotation de deux millions de revenus. Après ces préliminaires arrive l'article fondamental qui règle la question de l'investiture canonique des évêques. Reprenant les projets déjà formulés lors du concile, il prévoit que les évêques nommés pourront recevoir l'investiture canonique de la part du métropolitain de leur province, si le pape n'a pas accédé à leur demande au bout de six mois. En échange, le pape obtient le droit de nommer directement à dix évêchés soit en France, soit en Italie (article 5), ainsi que le rétablissement des six évêchés suburbicaires, traditionnellement attribués à des cardinaux et que Napoléon a supprimés en 1810, au moment de la réforme des diocèses romains (article 6). Enfin, les autres diocèses romains supprimés ne sont pas rétablis, mais leurs anciens titulaires pourront être nommés évêques in partibus par le pape et toucheront en outre de l'État un revenu équivalant à celui dont ils jouissaient à la tête de leur diocèse ; ils pourront aussi être renommés à un siège vacant en France ou en Italie. Ils obtiennent donc des assurances que n'avaient pas reçues les évêques d'Ancien Régime en 1801. Dans l'article 8, les deux souverains se mettent d'accord pour envisager une réduction des diocèses de Toscane et du pays de Gênes, et à l'inverse la création de diocèses en Hollande et dans l'Allemagne du Nord. Le pape obtient également de pouvoir réunir autour de lui la congrégation de la Propagande, le tribunal de la Pénitencerie et les archives (article 9). Enfin, Napoléon accorde une amnistie « aux cardinaux, évêques, prêtres, laïques qui ont encouru sa disgrâce par suite des événements actuels ». L'article 11 précise : « Le Saint-Père se porte aux dispositions ci-dessus, en considération de l'état actuel de l'Église, et dans la confiance que lui a inspirée Sa Majesté qu'elle accordera sa puissante protection aux besoins si nombreux qu'a la religion dans le temps où nous vivons. »


  Pie VII accepte de signer ce texte, mais il émet le vœu qu'il ne soit pas immédiatement publié. Néanmoins, la nouvelle de cette conclusion est rapidement connue à travers l'Europe. L'impératrice s'empresse d'en informer son père, tant il importe à Napoléon d'amadouer la catholique Autriche en lui annonçant la prochaine libération du pape. De fait, l'étau se desserre ; Pie VII peut désormais recevoir à Fontainebleau ses plus proches collaborateurs, dont plusieurs ont été libérés à l'annonce de la signature du concordat, à l'image des cardinaux Di Pietro et Pacca. Vingt-cinq cardinaux, dont les treize cardinaux « noirs », viennent à nouveau se joindre au pape et reformer à ses côtés le Sacré Collège. L'enthousiasme n'est pas moins grand dans les diocèses de l'Empire, où l'on se félicite en général de la conclusion d'un accord qui doit mettre un terme à la désorganisation de l'Église. Mais l'amélioration est de courte durée. Informé par les cardinaux de la situation militaire et diplomatique de l'Empire, le pape choisit d'abord de temporiser, avant de rétracter sa signature le 24 mars 1813, prenant prétexte de la publication du concordat par Napoléon le 13 février. Il reprochait à l'empereur d'avoir indûment « publié sous le titre de concordat ces mêmes articles qui n'étaient que la base d'un arrangement futur », comme le spécifiaient les premières lignes de l'accord, et il concluait : « Nous déclarons, dans toute la sincérité apostolique, que notre conscience s'oppose invinciblement à l'exécution de divers articles contenus dans l'écrit du 25 janvier. »


  
    L'application du concordat de Fontainebleau
  


  Sans tenir compte de la rétractation du pape, Napoléon décide de mettre immédiatement en application le concordat de Fontainebleau en le déclarant obligatoire le 25 mars 1813. La première mesure entraînée par cette décision est la nomination de onze évêques dans les diocèses devenus vacants depuis 1811. La plus importante concerne Bourges dont le titulaire, Mgr de Mercy, est mort en février 1811. Napoléon choisit de le remplacer par Mgr Fallot de Beaumont, évêque d'Ancien Régime – il détenait le siège de Vaison-la-Romaine avant la Révolution –, devenu évêque de Gand en 1802 puis évêque de Plaisance en 1807. Napoléon procède aussi au remplacement des trois évêques emprisonnés au moment du concile de 1811 et qui avaient ensuite été contraints à donner leur démission : Boulogne, Hirn et Broglie. Il nomme à Troyes l'abbé de Cussy, chanoine de Bayeux, à Tournai l'abbé de Saint-Médard, vicaire général de La Rochelle, et à Gand l'abbé de La Brue, vicaire général de Malines. Pour remplacer Mgr Chevigné de Boischollet, évêque de Séez, contraint à la démission par Napoléon en 1811, le gouvernement choisit l'abbé Baston, vicaire général de Rouen, qui, à l'occasion du concile où il accompagnait le cardinal Cambacérès, s'était fait remarquer par son attachement aux doctrines gallicanes. En 1813, Napoléon pourvoit également les deux évêchés d'Osnabruck et de Munster, en nommant dans le premier cas Mgr de Gauber, déjà évêque suffragant d'Osnabruck, et dans le second cas l'abbé de Spiegel, ancien doyen du chapitre de Munster. Les quatre autres diocèses vacants se situaient en Italie. Napoléon y nomme des prêtres issus du clergé italien, malgré les recommandations du ministre des Cultes qui a suggéré d'y envoyer des Français : « Un Français à Plaisance, un autre à Florence, ce sont, si l'on peut s'exprimer ainsi, des points d'appui dans ces pays dont la doctrine est encore loin de celle de l'Église de France 3 . » En fait, Napoléon choisit quelques-uns des prêtres italiens qui sont restés fidèles à la France alors que le clergé de la péninsule était secoué par la crise consécutive à la rupture avec le pape. Il nomme donc l'abbé Marentini, chanoine de Turin, à l'évêché de Plaisance, l'abbé Longo, archiprêtre de Florence, à l'évêché de Spolète, l'abbé Toppia à l'évêché d'Acqui dont il était déjà vicaire général, et l'abbé Tardi, vicaire général de Turin, à l'évêché de Verceil.


  Ces nominations attisent les tensions avec la papauté. Naturellement, aucun des évêques n'obtient l'investiture canonique du pape. Mais aucun non plus n'ose demander à l'évêque métropolitain de lui accorder cette investiture canonique, comme le prévoit le « concordat » de Fontainebleau. Il est vrai que le délai de six mois prévu par le texte renvoyait cette éventuelle demande au mois d'octobre 1813. Pour la première fois, Napoléon se heurte sur le plan intérieur au refus de voir appliquer les mesures qu'il a décidées. Dans sa lutte contre le pape, l'épiscopat renonce à le suivre jusqu'au schisme. Mais la fronde gagne aussi une partie du clergé, en particulier dans les diocèses qui se sont vu imposer un nouvel évêque. À Troyes, par exemple, le chapitre se divise avant de finalement accorder à l'évêque nommé, Cussy, les pouvoirs de vicaire capitulaire ; il les partage avec deux autres chanoines, les abbés Arvisenet et Tresfort, mais en octobre Arvisenet rétracte son choix en faveur de l'évêque nommé, entre dans la clandestinité et obtient de Mgr de Boulogne, évêque démis par Napoléon, les pouvoirs pour gouverner le diocèse en son nom. À Séez également, l'abbé Baston, qui a pourtant obtenu ces mêmes pouvoirs capitulaires, le 30 avril 1813, doit faire face à une fronde conduite par l'un des deux vicaires généraux du diocèse, l'abbé Levasseur. Mais l'opposition est encore plus vive dans les diocèses belges de Liège et de Tournai. Dans ce dernier, le chapitre refuse de reconnaître le nouvel évêque. Les deux vicaires capitulaires, les abbés Haze et Gallouin, pourtant élus après la démission de Mgr Hirn et qui paraissaient favorables au régime, refusent de se soumettre et passent dans la clandestinité. Plusieurs chanoines sont alors arrêtés. L'évêque nommé, Samuel de Saint-Médard, n'obtient donc les pouvoirs capitulaires que d'un chapitre réduit à deux unités, le 19 octobre 1813 4 . Quant à l'évêque nommé de Gand, La Brue, il se présente dans cette ville le 7 juillet 1813 et parvient à se faire élire vicaire capitulaire le 22 juillet, mais il se heurte à l'opposition d'une partie du clergé, ce qui provoque un véritable schisme dans le diocèse. Il s'oppose en particulier aux séminaristes qui quittent la cathédrale le 25 juillet en le voyant apparaître revêtu des ornements épiscopaux. Ces séminaristes sont peu après envoyés à l'armée. Ainsi, les récalcitrants à la politique religieuse de Napoléon sont traqués sans merci. Les cardinaux que l'empereur a autorisés à rejoindre le pape sont de nouveau séparés. Le 5 avril 1813, Di Pietro est arrêté, puis interné à Auxonne ; Mgr de Boulogne regagne le fort de Vincennes ; quant à Mgr de Broglie, il a été transféré de Beaune à l'île Sainte-Marguerite, au printemps de 1812, pour avoir entretenu une correspondance secrète avec les chanoines de Gand.


  Mais Napoléon n'en continue pas moins à tenter de réorganiser l'Église, en s'appuyant sur les éléments les plus sûrs de son clergé. Il fait ainsi procéder à une vaste enquête sur les membres du haut clergé dont le but inavoué, mais réel, est de préparer les futures nominations d'évêques. Le ministre des Cultes demande en effet à tous les évêques de l'Empire de lui envoyer une notice exacte sur chacun de leurs vicaires généraux, ainsi que « sur ceux des ecclésiastiques de votre diocèse, chanoines, curés ou autres, que vous regarderiez comme étant en quelque sorte par leur instruction, par leurs principes et par leurs vertus hors de ligne à l'égard du reste du clergé 5  ». Près des deux tiers des évêques répondent au questionnaire, certains, tel l'évêque de Mayence, se félicitant de l'initiative prise. Grâce à cette enquête, l'Église « lui devra ses prélats les plus distingués, la régénération parfaite du clergé, toutes ses lumières, toutes ses vertus », écrit Mgr Colmar au ministre des Cultes 6 . Il ne fait aucun doute pour lui que le but de l'enquête est de préparer les futures nominations épiscopales. Le gouvernement cherchait en effet à connaître, outre le cursus de l'ecclésiastique, s'il avait « toujours été en harmonie avec les autorités civiles ». Les réponses montrent qu'il existe encore un large vivier de prêtres disposés à occuper de hautes fonctions dans l'Église. Si l'on s'en tient à la France de 1802, quarante évêques sur soixante ont répondu. Ils ont signalé cent trente-cinq ecclésiastiques de talent dont soixante-dix-neuf vicaires généraux. Un tiers des évêques a cependant négligé de répondre ou s'est contenté d'une réponse très brève. Au-delà de l'éventuelle négligence, cette attitude traduit une volonté de prendre ses distances avec le régime en refusant de fournir des renseignements, perçus par certains évêques comme étant de caractère policier. Ainsi les archevêques de Lyon, de Bordeaux et de Rouen, en délicatesse avec le régime, refusent de donner les réponses circonstanciées demandées par le gouvernement, ce qui est un indice supplémentaire de la fronde épiscopale à la fin de l'Empire 7 . À l'inverse, l'enquête démontre les projets de Napoléon de bâtir à terme une Église nationale, séparée de Rome. Le temps lui est cependant compté.


  
    Le retour du pape à Rome
  


  À l'automne de 1813, Napoléon n'est en effet plus maître du jeu. Le 12 août 1813, à l'issue du congrès de Prague, l'Autriche a déclaré la guerre à la France, ce qui ne pouvait qu'encourager Pie VII dans sa résistance. Le pape a du reste profité de ce congrès pour faire passer aux alliés un message ; il a obtenu en retour la certitude que son pouvoir temporel serait respecté. En octobre, la Bavière passe dans le camp des alliés. À la fin de l'année, l'Espagne a définitivement échappé à la tutelle française. La position du pape n'a donc jamais été aussi forte. Il peut se prévaloir d'une résistance de plusieurs années, à peine écornée par quelques sautes d'humeur vite oubliées. Et pourtant Napoléon ne renonce toujours pas à fléchir sa volonté. Il croit encore à un retournement de situation et sait de quel poids serait le soutien du pape en la circonstance. En décembre 1813, alors que les alliés menacent le territoire français, Napoléon envoie au pape l'archevêque nommé de Bourges, Mgr Fallot de Beaumont, et lui fait dire qu'il pourrait rentrer à Rome s'il acceptait de négocier. Le 14 janvier 1814 enfin, Fallot de Beaumont lui offre de lui restituer son pouvoir temporel. Le pape répond par le dédain. Il sait les alliés à proximité de Paris.


  Mais il lui reste encore une épreuve à franchir. Le 21 janvier, en effet, Napoléon décide de le renvoyer en Italie, non pas directement, par la vallée du Rhône, mais à petites étapes, en contournant le Massif central par l'ouest. L'empereur ne se résigne pas à sa défaite et suppute un éventuel retournement de situation qui lui permettrait de se saisir à nouveau du pape. De fait, parti de Fontainebleau le 24 janvier, Pie VII n'arrive à Savone qu'au début du mois de mars. Ce n'est que le 10 que Napoléon donne l'ordre de lui permettre de regagner Rome. Une raison d'ordre politique explique aussi ce retour. Napoléon entend se servir du pape pour contrer les projets d'unification de l'Italie développés par Murat, qui a alors rompu avec la France. Depuis le 19 janvier 1814, en effet, les armées de Murat occupent Rome. Elles sont bientôt maîtresses de l'Italie jusqu'au Pô et s'emparent de la Toscane en février, obligeant les Français à évacuer ce territoire où Murat place un gouverneur napolitain dont la mission est de rompre nettement avec la période française 8 . C'est donc pour couper la route de Murat que Napoléon n'hésite pas à renvoyer le pape dans ses États. En rentrant dans Rome, Pie VII empêche l'unification de l'Italie sous l'égide de Murat. Le pape retrouve ses États le 31 mars 1814. Il rentre triomphalement dans Rome le 24 mai 1814, après un long périple qui lui permet de reprendre physiquement possession de ses États. Il est bientôt rejoint par les cardinaux et prélats maintenus en exil depuis le début de la crise entre Napoléon et Pie VII, notamment le cardinal Consalvi qui va être l'un des principaux instigateurs de la restauration de la Rome pontificale 9 .


  La crise entre le pape et l'empereur a donc rythmé les dernières années du régime. L'attention qu'y porte Napoléon jusqu'aux dernières heures révèle l'importance qu'il accordait au règlement d'une question à ses yeux fondamentale. Cette crise a en effet eu de lourdes conséquences sur la situation de l'Église. Elle a désorganisé l'enseignement catholique, laissé sans chef un quart des diocèses et jeté en prison de nombreux prêtres. Le clergé est sans doute la catégorie sociale qui a eu à subir la plus forte pression policière de cette fin de règne. Il fut aussi l'un des groupes les plus rebelles à la loi napoléonienne, même si sa dissidence ne doit pas être exagérée. En maints endroits, le culte est rendu sans état d'âme par un clergé resté fidèle au régime. Mais la reconstruction religieuse patiemment élaborée depuis 1802 est mise à mal. L'Église catholique aborde la fin de l'Empire dans un état de désorganisation qui pèsera dans les années suivantes. On comprend mieux dès lors que les catholiques se soient tournés vers la monarchie, espérant que ce régime traditionnellement protecteur de l'Église ramènerait la paix sur les autels.


  
    L'Église de la première Restauration aux Cent-Jours
  


  La restauration politique s'accompagne, partout en Europe, d'une restauration religieuse, qui prendra la forme, à la fin du congrès de Vienne, de la signature du pacte de la Sainte-Alliance, inspiré par le tsar Alexandre, associant la Russie orthodoxe, la Prusse protestante et l'Autriche catholique. À Rome, le pape recouvre la plénitude de son pouvoir temporel et amorce la reconstruction de ses États. Rome devient le modèle de la restauration contre-révolutionnaire. En Espagne, le retour sur le trône du roi Ferdinand VII passe par la double condamnation de la constitution française, mais aussi de la constitution élaborée à Cadix. La royauté est rétablie dans ses droits anciens, tout comme l'Église qui retrouve sa place dans la société, le rétablissement de l'Inquisition symbolisant ce retour à l'ordre ancien. Mais les divers pays d'Europe doivent aussi apprendre à vivre dans le cadre du pluralisme religieux, à la suite des modifications de frontières provoquées par la chute de l'Empire. Ainsi l'empire russe accroît sa tutelle sur la Pologne catholique, le royaume des Pays-Bas englobe désormais la catholique Belgique, et la Prusse protestante s'étend jusqu'à la Rhénanie où vit une majorité de catholiques. Le principe Cujus regio, ejus religio a définitivement vécu et le principe de la tolérance, en fait sinon toujours en droit, s'impose un peu partout.


  L'exemple français illustre à merveille le nouveau statut des religions dans l'Europe post-napoléonienne. La plupart des évêques saluent le retour des Bourbons sur le trône de France. Ce retour s'accompagne de celui des derniers prêtres et évêques restés en émigration. Enfin, les clercs qui avaient été emprisonnés sous l'Empire sont libérés et reprennent leurs fonctions, à l'image de l'abbé d'Astros à Paris ou de Mgr de Boulogne à Troyes. La Restauration s'ouvre ainsi sur le rétablissement de l'union du trône et de l'autel, caractérisé par la réinstallation de la grande aumônerie royale, dont le titulaire, Mgr de Talleyrand-Périgord, détenait le titre depuis 1808, dans l'émigration. Sur le plan de l'organisation, le ministère des Cultes est supprimé et ses services rattachés au ministère de l'Intérieur, confié à titre provisoire à Beugnot, puis à l'abbé de Montesquiou. Parallèlement est créée une commission ecclésiastique dont Mgr de Talleyrand-Périgord prend la présidence, ce qui revenait à confier les affaires religieuses au clergé. Elle était en effet composée de cinq évêques et de quatre prêtres. Mais c'est dans la rédaction de la Charte de 1814 que se manifesta le mieux le lien retrouvé entre l'Église et la monarchie. L'article 6 de la Charte précisait en effet que le catholicisme serait désormais la religion de l'État. Toutefois, cette question avait suscité un vif débat au sein de la commission chargée de rédiger la Constitution où figuraient deux protestants, Boissy d'Anglas et Chabaud-Latour 10 . Ferrand, qui en était l'un des animateurs, suggéra, pour faire passer la mesure, que les pasteurs continueraient à recevoir un traitement de l'État, ce qui revenait à reconnaître une autre religion que le catholicisme ; l'article 5, sur le respect de la liberté de conscience, le confirma. Cette reconnaissance du pluralisme religieux au sein de l'État suscita des critiques parmi les catholiques intransigeants, comme le rappelle Ferrand dans ses Mémoires : « Il a été blâmé par quelques catholiques, plus zélés qu'éclairés, qui n'ont pas senti que dans la position difficile où nous étions, c'était une victoire de conserver et à plus forte raison de consacrer un principe ; et cette victoire, ne coûtant que de l'argent, était toujours un avantage pour la religion et pour l'État 11 . »


  D'emblée donc, le système concordataire élaboré en 1802 était reconnu, puisque le budget des Cultes était reconduit, même si dans le même temps le gouvernement cherchait à faire abolir le concordat de 1801 sous la pression des évêques rentrés d'exil et dont certains avaient toujours refusé de démissionner de leur siège. Il envoya dans ce but un ambassadeur à Rome, en la personne de Mgr de Cortois de Pressigny. Mais pour l'heure rien n'est changé et les Églises continuent à s'organiser comme sous l'Empire, à quelques nuances près cependant. Tout d'abord, les évêques qui avaient été nommés à la tête d'un diocèse depuis 1808 sans obtenir l'investiture canonique du pape sont priés d'abandonner leurs fonctions. Dans certains cas, la rupture est brutale, comme à Paris où, le 9 avril, le chapitre révoque les pouvoirs qu'il a conférés au cardinal Maury. Celui-ci tente de se justifier dans un mémoire publié le 12 mai, mais il est invité à quitter l'archevêché le 17. Il se réfugie alors à Rome où le pape le fait emprisonner, après l'avoir relevé de ses fonctions d'évêque de Montefiascone, le 5 mai. Il ne sera libéré qu'en échange de sa démission du siège de Montefiascone. À Poitiers, les vicaires capitulaires demandent que l'évêque nommé, l'abbé de Bragouse Saint-Sauveur, obtienne une compensation, écrivant au ministre : « De tous les évêques nommés, il est peut-être celui qui mérite le plus la bienveillance de Sa Majesté 12 . » Mais la règle s'impose à tous. Simplement, les évêques qui détenaient un diocèse précédemment – tels Mgr d'Osmond, évêque de Nancy nommé à Florence, ou Mgr Jauffret, évêque de Metz nommé à Aix – peuvent retrouver leur ancien diocèse. L'annulation des nominations épiscopales effectuées par Napoléon depuis 1808 ne règle pas pour autant la question de l'organisation des diocèses. En effet, il faut attendre un nouvel accord avec le pape pour pourvoir aux évêchés. Le roi se refuse en effet à user du concordat de 1801 pour nommer les évêques, alors qu'il souhaite son abrogation et envisage la refonte de la carte des diocèses. Il s'ensuit que les vacances de sièges se prolongent au moins jusqu'en 1819, les diocèses étant administrés pendant cette période par les vicaires capitulaires.


  Néanmoins, l'Église, bien que désorganisée dans ses cadres, retrouve les faveurs du régime. Le budget des Cultes est augmenté dès 1814 et, surtout, toute une série de mesures favorisent son renouveau. Les congrégations interdites par Napoléon peuvent ainsi reprendre leurs activités dans le pays. À la suite de la bulle de Pie VII du 7 août 1814 autorisant la Compagnie de Jésus, les jésuites reviennent en France. Les petits séminaires peuvent à nouveau se développer hors des villes et obtiennent un statut privilégié par l'ordonnance du 5 octobre 1814, qui revient en partie sur les décrets de 1811. Le mouvement des missions intérieures est également relancé. Enfin, la loi vise de plus en plus à rétablir la religion dans ses droits anciens. Une ordonnance de police prise par Beugnot en juin 1814 interdit le travail le dimanche. Une autre recommande aux autorités d'apporter leur concours à l'organisation des processions de la Fête-Dieu. Toutes ces mesures apparaissent aux observateurs comme le signe du rétablissement de l'Église catholique dans ses privilèges d'Ancien Régime, ce que pamphlétaires et journalistes catholiques ne cessent de réclamer. La première Restauration est en effet marquée par l'essor de la presse, dont témoigne le lancement de L'Ami de la religion et du roi. Les plus radicaux réclament alors que l'Église puisse reprendre possession de ses anciens biens. On évoque ici ou là le rétablissement de la dîme, ce qui alimente l'anticléricalisme. De plus, l'Église est très étroitement associée au travail de deuil et d'expiation qui accompagne le retour du souverain. Une cérémonie est ainsi organisée, dès le 14 mai 1814, à Notre-Dame de Paris en hommage aux morts de la famille royale, Louis XVI, Marie-Antoinette et Louis XVII. Le 27 juin, on honore Cadoudal, le chef chouan, inlassable opposant à Napoléon, exécuté en 1804. Le 21 janvier 1815 se déroule le transfert des cendres de Marie-Antoinette et de Louis XVI à Saint-Denis 13 . Un monument est également élevé à la mémoire du duc d'Enghien à Vincennes. Victimes de la Révolution et de l'Empire sont associées dans un même élan qui vise à dénoncer les « crimes » de la période révolutionnaire.


  Le retour en France des prélats qui avaient refusé le Concordat, les brimades subies par certains des anciens évêques constitutionnels, les bruits de rétablissement de la dîme contribuent à nourrir un sentiment anticlérical qui peut aussi trouver à se déverser dans la presse ou les pamphlets. Il n'est donc pas surprenant que les manifestations populaires qui accompagnent le retour de Napoléon de l'île d'Elbe aient eu une consonance anticléricale. On entend fréquemment, au moins dans les villes, crier « À bas la calotte ! ». Pourtant, à son retour à Paris, le 20 mars 1815, Napoléon se garde bien de procéder à une réaction quelconque contre l'Église. La plupart des partisans de Louis XVIII ont alors quitté la France, mais les évêques et le clergé sont restés en place. Ils sont à nouveau placés sous la tutelle de Bigot de Préameneu qui reprend l'administration des Cultes, non en qualité de ministre, mais comme directeur général d'une administration rattachée au ministère de l'Intérieur. Le régime cherche à nouveau à attirer quelques figures de l'épiscopat. Le cardinal Cambacérès entre ainsi à la Chambre des pairs, tout comme Mgr de Barral qui préside par ailleurs la cérémonie du Champ de mai. Mais la plupart des évêques invités à cette cérémonie censée marquer l'union des Français autour de leurs représentants ont décliné l'offre. Ils administrent leur diocèse et répondent aux demandes du gouvernement, mais sans manifester un zèle excessif, favorisant ainsi la transition d'un régime à l'autre. Même après la seconde abdication de Napoléon, l'épuration est faible dans les rangs du clergé, dont la principale victime est finalement l'archevêque de Tours, Mgr de Barral, contraint de démissionner en août 1815 14 . Le cardinal Fesch pour sa part se réfugie à Rome, mais il refusera de démissionner jusqu'à sa mort en 1839 15 . Quant aux projets d'abolition du concordat de 1801, ils échouent après le refus des assemblées de ratifier le concordat de 1817 négocié avec le pape, si bien que la Restauration, comme les régimes suivants, se coule dans le moule légué par Napoléon. Ainsi, le concordat de 1801, si contesté entre 1808 et 1817, devait devenir le modèle de l'accord entre Église et État au XIXe siècle.
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    conclusion
  


  De 1800 à 1815, l'attention portée par Napoléon Bonaparte aux questions religieuses a été constante. Très marqué par les effets de la politique de déchristianisation développée à l'époque de la Terreur, il est convaincu, dès son arrivée au pouvoir, de la nécessité de ramener la paix religieuse en France pour construire une paix civile durable. Il estime alors nécessaire de se tourner vers les religions traditionnelles, d'où les négociations engagées avec le pape, puis avec les notables du protestantisme, d'où aussi la résurrection du Grand Sanhédrin. Napoléon juge important de ne pas rompre avec la tradition, ce qui le conduit à délaisser les religions nouvelles issues de la Révolution. Mais en même temps ce retour aux sources s'accompagne du souci de proposer des réformes, derrière lesquelles se profile l'ombre des philosophes des Lumières.


  C'est sans doute dans ce domaine que l'œuvre napoléonienne fut la plus durable, du moins en France. Le cadre offert aux relations entre Églises et État a survécu à la chute de l'Empire. Le système des cultes reconnus, fondé sur le principe du pluralisme religieux et de la tolérance entre confessions, a fonctionné pendant plus d'un siècle. Il a, malgré la loi de Séparation de 1905, laissé des traces dans la société française, et pas seulement en Alsace et en Moselle, toujours soumises aujourd'hui à la loi du 18 germinal an X. De même, en délimitant les domaines propres à l'État et aux Églises, l'Empire a contribué à introduire en France le principe de ce qui allait devenir la laïcité. Ailleurs, en Europe, la législation napoléonienne a également eu des prolongements, que ce soit dans le royaume des Pays-Bas ou dans les départements rhénans acquis par la Prusse, où la législation française reste plusieurs années en vigueur. Partout enfin, le pluralisme religieux s'installe au cours du XIXe siècle, malgré les mesures prises contre les juifs dans certains États d'Europe après 1815, et malgré les tensions qui surviennent entre catholiques et protestants, en France notamment, à l'heure de la Terreur blanche.


  Mais on ne saurait oublier que la politique religieuse de Napoléon avait aussi pour objectif de consolider son régime. Le soutien des Églises a été constamment sollicité pour favoriser l'enracinement de l'Empire dans le pays, surtout au moment où, le sacre aidant, l'Empire entend se muer en une monarchie chrétienne. Napoléon cherche alors à soumettre le pape à sa loi, mais il se heurte à une force de résistance qu'il n'avait pas soupçonnée. Certes, ce ne sont pas les forces religieuses qui ont provoqué la chute de l'Empire, mais en Espagne, en Italie, et même en Allemagne avec le renouveau du luthéranisme, elles y ont contribué. Dans sa soif de puissance, Napoléon a oublié le principe qu'il a érigé en règle au début de son règne : la paix civile passe par la paix religieuse. Or, à partir de 1808, la crise religieuse a nourri les oppositions à l'Empire et aidé à son écroulement. Cette crise a des effets durables, car partout en Europe les structures ecclésiales ont été mises à mal et les Églises sont désorganisées. Pourtant la pratique reste encore forte, si bien que la reprise sera rapide.
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